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  La séance es t  ouver te ,  sous la  prés idence de M.  Fabr ice JACOMET.  

 

 

  M. JACOMET . -  Nous al lons commencer  aujourd 'hui  les 29ème Assises 

de Jus t ice Construct ion et  je  passe la  parole  à  Madame CHAUMAZ qui  représente 

aujourd 'hui  Madame la  Première  Présidente  de la  Cour  d 'Appel  de Paris  qui  a  é té  

empêchée de  venir  parce  qu 'e l le  a  été  chargée,  par  le  Garde  des Sceaux,  de prés ider  une  

Commiss ion.   

  Elle  a  donc  chargé Mme CHAUMAZ de bien vouloir  la  représenter .  Je  

vous passe d irectement la  parole,  Madame.   
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Ouverture des Assises par Mme CHAUMAZ  

  

  Madame CHAUMAZ . -  Madame la  Première  Prés idente m'a  demandé  e t  

m'a fai t  l 'honneur  de me demander  de la  remplacer  pour  vous accueil l i r .  Je  suis très 

heureuse de me ret rouver  parmi  vous pour  aborder  cet te  journée  au cours de laquel le  

sera évoqué  un thème très important  pour  le  constructeur .   

  Source évidemment de graves préoccupat ions,  parce que l 'eau c 'est  aussi  

un danger  et  e l le  impose par  conséquent de cho is ir  une loca li sa t ion de la  construct ion 

déjà au départ  adaptée à  cet  impérat i f .   

  I l  suffi t  de penser  au drame de la  Faute -sur -Mer en Vendée qui  a  donné 

l ieu i l  y a  quelques mois  à  un procès retent i ssant  pour  prendre  consc ience de  cet te  

importance.   

  On s 'est  rendu co mpte  que les autor isat ions  de construct ion n 'avaient  pas 

pr is  en compte  le  danger  que  représentent  la  mer  e t  le  r isque l ié  à  la  présence  de  la  

mer .   

  À cet te  occasio n,  i l  a  même été  consta té  que les services de l 'Etat  

eux-mêmes ont  par fois  des di ff icultés à  fai re  respec ter  les règles de prudence en 

matière de const ruct ion.   

  Dans les cas extrêmes l 'eau peut  donc malheureusement conduire devant 

des jur id ic t ions pénale s,  mais heureusement c 'es t  rare  et  le  plus souvent  el le  donne l ieu 

à  des procédures devant les jur idict ions  administ rat ives  ou jud ic iai res c ivi les.   

  Vous  al lez d 'abord aborder  tout  au long de cet te  journée les aspects,  que  

l 'eau conduit  le  constructeur  à  prendre en compte au moment de  la  réal i sa t ion de  son 

projet .   

  Avant  de  commencer  évidemment  i l  va é tud ier  la  réglementa t ion et  

prendre en compte no tamment  les  r i sques  l iés à  la  loca li sa t ion.   I l  va éga lement  étud ier  

l 'adap ta t ion de  la  construct ion au so l  et  prendre  en compte,  é tudier  le  choix des  

matér iaux à pr ivi légier .   

  Ensuite  lorsque la  construct ion es t  terminée,  i l  y aura  la  ges t ion du 

bâtiment.  J ' ignore si  au cours de ce thème le  p roblème des dégâts des eaux va être  ou 

non abordé,  mais je  peux vo us d ire  d 'expér ience que ce sont  des l i t iges entre  voisins  

qui  donne l ieu à  de t rès nombreux procès,  peut -ê tre  d 'ai l leurs plus à  Par is  qu 'en 

province et  heureusement  plus en première  Ins tance qu 'à  la  Cour  d 'Appel  où je  suis.   

  Heureusement que ce genre de  l i t ige ne vient  pas toujours devant la  Cour  

d 'Appel .  Je  peux vous dire  néanmoins qu 'en nombre les dégâts des eaux représentent  

une  bonne par t  de  notre  contentieux !  

  La suite  de la  journée va aborder  ce qu 'i l  advient  malheureusement en cas  

de di ff iculté ,  c 'es t -à -d ire  l ' in tervent ion du Juge  et  les  responsabi l i tés  encourues,  ce  qui  

montre  évidemment  tout  l ' in térêt  d 'é tudier  éga lement  l 'assurabi l i té  du r i sque  parce 

qu 'un constructeur  assuré c 'es t  un construc teur  rassuré.   

  Cela est  de na ture à  apaiser  son appréhension au moment de se lancer  

dans son proje t .   

  Le programme d 'aujourd 'hui  es t  donc  très  chargé e t   je  ne va is pas 

inuti lement monopoliser  la  parole,  que je  vais la isser  à  Monsieur  le  Bâtonnier  

Pierre -Ol ivier  SUR.  

 



3 
 

  Intervention de Maître Pierre -Olivier  SUR 

  Bâtonnier  de l 'Ordre  des Avocats de Paris .   

 

  Me SUR . -  Je  vous remercie Madame la  Présidente,    Monsieur  

le  Prés ident ,  Mesdames et  Messieurs,  je  suis  heureux d 'ouvrir  cet te  matinée.  Je  serai  

extrêmement bref,  je  n 'a i  pas beaucoup d ' idées  en  mat ière de dro it  de  la  construct ion 

sur  l 'eau à  vous confier ,  mais pour  moi le  plaisi r  est  de vous dire  le  pla is ir  du Barreau 

de Paris  de vous recevoir  et  de par t ic iper  à  l 'organisat ion de cet te  journée dans la  suite  

de ce qui  avai t  é té  mis  en p lace par  M essieurs AQUENIN et  DRAI i l  y a  plus de 30 ans,  

séances qui  d 'année en année se sont  perpétuées dans une be lle  continui té  construc tive 

avec les plus Hauts Magistra ts ,  les plus spécial i s tes de la  construc tion évidemment ,  

Mesdames et  Messieurs les Exper ts e t  évidemment  mes confrères.   

  Je  ne peux pas ne  pas saluer  M aître  PERICAUD qui  est  l 'un des grands 

organisateurs de ces Assises Construc tion  après que M aî tre  Alber t  CASTON les eut ,  

lu i  aussi ,  o rganisées,  tout  ce la  dans la  suite  de ce que mon père ava it  au ssi  fa i t ,  i l  y a  

maintenant  plus d 'une généra t ion.  C 'est  vous  dire  à  quel  po int  je  suis heureux e t  

toujours très touché de  par t iciper ,  même un instant ,  à  ces Assises Const ruc tion.   

  Vous  dire  concernant  l ' eau que très paradoxalement,  tand is que la  Bible,  

dans  la  poésie ,  dans  la  grande nature l 'eau es t  le  s igne  de  vie,  d 'amour,  d 'espoir ,  

d 'op timisme,  i l  est  parmi  nous,  jur i stes ,  le  sujet  d 'un pess imisme terr ible  avec  e t  vous  

l 'avez d it ,  Madame la  Présidente ,  le  dégât  des eaux e t  qui  es t  sans  doute  la  seule 

express ion ext rêmement  désagréab le concernant  l 'eau qu 'on puisse trouver  dans nos  

sujets de  l i t téra ture.   

  Cette  sal le ,  j 'a l la is  dire ,  d 'Assises,  ce t te  sal le  de la  Première Chambre de 

la  Cour  a  été  le  témoin du procès  de l 'Er ika ,  b ien sûr  i l  y a  Madame la  Présidente,  la  

Faute -sur -mer e t  le  Pénali ste  que je  suis,  se  rappelle  auss i  de l 'Er ika .  J 'é tais  l 'avocat  de 

l 'armateur  e t  c 'est  ic i  même que le  dossier  s 'es t  p laidé devant la  Cour .  

  Pour  vous dire  un souvenir  j ur id ique qui  me paraî t  in téressant ,  

c 'est -à -dire  qu 'après des  années d 'ins truct ion,  après l 'a ffaire  qui  est  venue en première  

ins tance,  nous  nous sommes re trouvés ic i  e t  pra t iquement  le  dernier  jour  de l 'audience  

nous avons eu sur  le  banc  de la  défense  une idée qui  étai t  la  suivante   :   qui  étai t  de  se 

dire  que le  procès é ta i t  te l lement  compliqué qu 'on ava it  fa i t  venir  un cer tain  nombre  

d 'exper ts  b ien sûr .  I l  y a  beaucoup d 'exper ts  parmi vous,  mais auss i  de  professeurs de 

droit .  Pourquoi   ?  Parce que personne ne  comprenai t  r ien à  l 'agencement des  

convent ions  interna tionales e t  en réal i té  à  l 'é ta t  du dro it .   

  De tel le  sor te  que lorsque devant la  Cour  ic i  le  t rois ième ou quatr ième 

professeur  de  droi t  sur  le  droi t  de la  mer ,  l 'agencement des  conventions  internat ionales,  

es t  venu s 'exprimer e t  que nous lui  avons posé une seule quest ion  :  Monsieur  l 'exper t ,  

Monsieur  le  professeur  de  droit ,  est -ce qu 'à  l ' instant  même du naufrage l 'armateur ,  le  

commandant du navire  et  tous les par t ic ipants  d 'aujourd 'hui  avaient  la  consc ience du 

r isque jur idique e t  de l 'é t at  du droi t  ?  

  Le professeur  du droit  a  di t   que personne ne pouvait   r ien comprendre  à 

l ' ins tant  du naufrage  puisqu 'aujourd 'hui  encore on ne comprend r ien.  C 'é ta i t  l 'é ta t  

d ' imprévision e t  cet te  imprévision jur idique qui  en dro it  pénal  aura i t  pu conduire à  la  

relaxe est  pour  moi l 'une des grandes quest ions de la  complexité  du dro i t  e t  je  cro is que  

l 'eau,  les  conventions  interna tionales,  la  tempête,  le  doss ier  Er ika,  mais  peut -être  auss i  

celui  de  la  Faute -sur -Mer e t  toutes  ces  a ffa ires dans  lesquel les les u ns et  les  autres  

nous passons tant  de  temps,  montrent  que lorsqu ' i l  y a  tant  d 'imprévision,  

d ' incompréhension,  tant  d ' infla t ion légis lat ive,  tant  d 'agencement entre  la  technique ,  

l 'eau,  la  physique e t  le  droit ,  le  just ic iab le n 'es t  pas en mesure de  compren dre,  d 'avoi r  

la  compréhension,  au moment de ce que chez nous pénal i stes  on appel le  «  le  passage à  

l 'ac te  »,  au moment de la  fraude peut -ê tre ,  que la  grande question se pose non  

seulement de la  prévisibi l i té ,  mais de la  façon aujourd 'hui  dans  laquel le  le  ma elströ m 

-uti l i sons une métaphore naut ique,  là  encore -,  de lo is,  de réglementat ions,  de  décrets,  

fa i t  qu 'on se demande s i  notre  sys tème jur idique,  notre  façon de juger ,  no tre  façon de  

conse il ler  auss i ,  notre  façon de voir  les choses en dro it ,  n 'est  pas en t ra in de perdre un 
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peu le  sens  des choses.   

  Je  crois que la  métaphore  de l 'eau,  la  métaphore  de la  tempête,  le 

souvenir  de l 'a ffaire  de l 'Er ika,  ce  qui  vient  d 'ê tre  p la idé  très  récemment  dans  l 'a ffa ire  

de la  Faute -sur -Mer ,  en tout  cas la  métaphore de l 'ea u est ,  je  pense,  une des  

manifes tat ions du r i sque de la  co mplexi f ica t ion des  règles en ce mo ment ,  qui  nous  fa i t  

perdre un peu le  sens de  tout .   

  Je  voula is terminer  par  un pet i t  t ra i t  d 'humour que j 'emprunte à  Guy 

Bedos,  qui  présente un personnage devant la  mer ,  qui  s 'adresse à  son vois in et  qui  lui  

di t  « je  veux vo ir  la  mer« .  E t  l 'autre  lui  d i t  «  tu ne peux pas voir  la  mer .  »  Pourquoi?  

Parce que la  mer  aujourd 'hui  es t  démontée .   

  Juste  un emprunt  au droit  de la  construc tion,  «  la  mer  est  démontée  » !  

L 'autre  lui  d i t  «  tu vas la  remonter  quand  ?  » !  

  Voilà ce pe ti t  c l in d 'œil  à  un humoriste ,  c l in d 'œil  aussi  pour  nous  

rappeler  que tout  passe,  c 'es t  le  Panta Rhei l  des Grecs ,  l 'eau en es t  un des pr inc ipaux 

symboles.  I l  é tai t  impor tant  aujourd 'hui  qu 'on ré f léchisse e t  qu 'on s 'arrête  sur  l 'é ta t  du 

droit  face à  l 'eau,  tand is que tout  ce la  nous permet de  ré f léchir  aussi  p lus loin  et  p lus  

haut  d 'une façon p lus généra le  à  la  façon dont  nous  avons,  nous,  le  devoir ,  nous  qui  

sommes jur istes ,  technic iens,  exper ts ,  avocats,  magistrats  à  travers l 'eau,  mais à  travers 

toutes choses,  en droi t  de la  construc tion co mme ai l leurs de simpli f ie r  les choses pour  

qu ' i l  y ai t  une prévis ibi l i té  que la  formule «  nul  n 'est  censé ignorer  la  loi«  ne so it  pas  

un vain mot.   

  Je  vous r emercie.   

  Applaudissements   

   

  M. JACOMET . -  Merc i  Madame la  Prés idente d 'avo ir  bien voulu 

représenter  Madame la  Première Prés idente  de la  Cour  d 'Appel  de Paris .  La 

par t icipat ion de Mme la  Première Présidente de la  Cour  d 'Appel  par  vo tre intermédia ire  

es t  toujours un encouragement  pour  no tre Associa t ion et  la  présence  de Monsieur  le  

Bâtonnier  nous confirme également de  l ' intérê t  qu 'a  le  Barreau pour  notre Associa t ion 

puisque dans no tre Associa t ion f igurent  de très nombreux avocats.   

  Je  vous remercie de  vot re présence à  tous.  Je  rappel le  que l 'Associa t ion 

Just ice Construc tion qui  existe  maintenant  depuis une  trenta ine d 'années  n 'a  d 'autre  but 

que de permette  à  chacun de co mprendre mieux les préoccupat ions et  les contraintes 

des uns et  des autres .   

  Je  vous remerc ie infiniment.  Je  ne veux pas  abuser  de votre temps,  je  

va is donc suspendre la  séance pour  permettre  à  chacun de retourner  à  ses act ivi tés,  en 

vous remerc iant  encore cha leureusement de vot re présence et  nous  al lons rentrer  

direc tement dans les dé bats,  après  ce t te  suspension.   

  (Départ  de Mme CHAUMAZ e t  Me SUR)  

 

  M. JACOMET . -  Nous al lons entrer  maintenant  dans le  vi f du suje t ,  en 

simpli f iant  énormément  les travaux de ce t te  journée puisque  tout  figure prat iquement  

dans le  programme.  

  Je  dois simplement deux mots d 'expl ica t ion en ce qui  concerne l 'absence 

de M.  Le  Président  Franck TERRIER qui  a  été  souffrant  et  qui  ne  pourra pas développer  

son intervent ion ce  matin.   

  La première intervent ion sera donc cel le  de M. DUNGLAS qui es t  dé jà 

intervenu dans  le  cadre  de ce t te  Associa t ion,  que tout  le  monde  connaît  e t  je  lui  passe 

direc tement la  parole .   
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  L'eau et  les r isques majeurs,  déf init ions et  réglementations  

  Par M. Jean DUNGLAS,  

  Vice-Président de «  Just ice Construct ion  »,  ancien Directeur 

Scientif ique  du CEMAGREF.  

 

  M. DUNGLAS . -  Merci ,  Monsieur  le  Prés ident ,   

  Monsieur  le  Président ,  Mesdames Messieurs,  je  dois présenter  devant  

vous l 'eau e t  les r i sques  majeurs qui  menacent  d i rectement la  construct ion et  l 'évolution 

récente de la  réglementa t ion dans ce domaine,  évolution qui  es t  l iée à  l ' appari t ion,  à  la  

mise en p lace de  direct ives européennes  dont nous a l lons par ler  dans quelques minutes.   

  I l  s 'agi t  essentiel lement  des inondat ions.  On avait  déjà  abordé  le  sujet ,  i l  

y a  quelques années .  I l  n 'est  pas  mauvais de redire  quelques vér i tés de base sur  les  

inondat ions.   

  1)  Contexte général.  

  Les  inondat ions sont  des phénomènes  na ture ls  qui  ne  peuvent  ê tre  évi tés.  

Néanmoins,  l 'ac t ivi té  humaine contr ibue à augmenter  leur  probabil i té  et  sur tout  leu rs  

effets .  I l  est  à  c raindre  que les r i sques d ' inondations e t  l ' impor tance  des dommages 

augmentent  à  l 'avenir  du fa i t  de construc tions dans les zones  inondables,  de  

l 'augmenta tion de la  populat ion e t  de biens dans ces zones e t  de la  gest ion inappropriée  

des r iviè res et  des r ivages marins.  D 'après d iverses é tudes,  l 'évo lut ion cl imatique 

pourrai t  conduire à  l 'augmenta tion de la  fréquence des phénomènes ext rêmes (crues ,  

sécheresses) .  D 'autres é tudes amènent à  des  conclusions beaucoup  p lus nuancées .  Une  

seule cer t i tude subsis te  :  Si  une crue d 'une importance donnée a  eu l ieu dans  le  passé,  

e l le  se reproduira  dans l 'aveni r .   

  2)  Déf init ions,  rappels  des différents types,  c irconstances  

  Une inondat ion est  une submers ion  d 'une zone hab ituel lement hors d 'eau.  

On en d is t ingue t rois types :  

  ► la montée lente des  eaux en région de pla ine par  débordement d 'un 

cours d 'eau ou remontée  de la  nappe phréa tique,  

  ► la  formation rap ide de  crues  torrent iel les  consécutives  à  des 

évènements pluvieux violents dans  des zones ac cidentées ou montagneuses,  

  ► un ruissel lement p luvial  intense,  renforcé par  l ' imperméabi l i sa t ion des 

sols ou des  pra t iques cul turales  l imi tant  l ' inf i l t ra t ion des p réc ipi tat ions.  

  I l  s 'y ajoute  les  inondations   par  rupture d 'ouvrages de  protec tion,  et  

cel les dues aux  submersions mar ines résultant  le  plus souvent de la  conjonct ion de la  

crue d 'un f leuve,  de  for tes marées et  de si tuat ions de tempêtes.   

  L 'ampleur  de l ' inondat ion es t  fonct ion de  :  

  * L ' intensi té  e t  la  durée des précip itat ions  ;  

  * la  sur face e t  la  pente du bassin versant  ;  

  * la  couver ture végétale  et  la  capaci té  d 'absorpt ion e t  l 'é tat  de sa tura t ion 

du sol  ;  

  * la  présence d 'obstacles à  la  c irculat ion des eaux.  

 Elle  peut  ê tre  aggravée ,  à  la  sor t ie  de l 'h iver  par ,  la  fonte des  neiges.  

 Dans le  cas d ' inondations marines  les  marées,  l 'ampleur  e t  la  d irect ion des 

vagues  e t  du vent  a insi  que  la  dépress ion barométr ique l iée aux  phéno mènes 

météoro logiques  sont  des facteurs  essent iels .   

  La montée du niveau moyen des océans est  un phénomène s écula ire  lent ,  

l ié  pour  par t ie  aux évolut ions cl imatiques  mais dont les manifes ta t ions  loca les sont  très 

var iab les.  I l  exis te  même un cer tain  nombre  de  zones  où,  pour  des  raisons géologiques,  

le  niveau ba isse .  I l  faut  toujours,  localement,  essayer  de  l 'éva luer  essentiel lement à  

par t ir  des mesures des marégraphes les p lus proches .  
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  De façon plus f ine,  on dist ingue  la  crue lente (généra lement  sur  de 

grands bassins versants)  de la  crue rapide (peti t s  bass ins versant  dont le  temps de 

concent rat ion es t  de moins  de 12 h) .  Cet te  dernière peut  se  diviser  en crue " semi  

rapide"  (vi tesse de montée des eaux rapide  mais avec une vitesse d 'écoulement  

modérée)  et  "crue to rrent ie l le"  (vi tesse de montée des eaux rap ide avec une vi tesse  

d 'écoulement for t) .  E lle  es t  accompagn ée généralement d 'un transpor t  de matér iaux 

sol ides et  flo t tants avec effets  aggravants par  rupture d 'embâcle potent ie l lement  

généra teurs de très gros dégâts.  

  Pour  s i tuer  ces évènements dans le  cours de l 'his toire ,  i l  est  intéressant  

de rappeler  quelques  grandes inondations de  la  Seine et  de la  Loire.  

  La Se ine  n 'es t  pas  auss i  t ranquil le  qu 'on pourrai t  le  penser .   Son déb it  

moyen à Par is ,  d 'environ 330 m3/S n 'es t  pas  impress ionnant e t ,  à  l 'aval ,  avec l 'apport  

de l 'Oise ,  i l  n 'a t te int  que 490 m3/S.  Cepend ant,  en 1910,  à  Par is ,  i l  est  monté à   2400  

m3/S.  De fa i t ,  durant  son histo ire ,  la  Seine a  connu de très for tes crues qui  se  si tuent  

en général  entre  janvier  et  mars.  Et  el le  a  subi  aussi  des ét iages sévères.  

  Les  3  crues importantes  les p lus récentes du 20ème s ièc le   sont  ce l le  de 

1910 centennale,  e t  les deux de 1924 et  1955,  cinquantennales.   

  Cependant ,  d 'autres sont  survenues dans le  passé,  dont  cer ta ines 

sensib lement  plus  for tes.  La  p lus  ancienne  mentionnée remonte  à  l 'époque  de 

l 'empereur  romain Jul ien l 'Apostat  durant  l 'h iver  358/359.  La p lus  connue  de la  

l i t térature his tor ique  est  cel le  de janvier  583 (Grégoire de Tours) .    

  P lus tard,  on a  recensé  5  grandes crues au 9ème siècle .  Au 12ème s ièc le ,  

cel le  de 1119 entraîna  des  dégâts énormes dans le  P ar is  de l 'époque.  E lles  furent  

suivies de 7  autres,  t rès destructr ices.   Au 13ème s ièc le ,  cel le  de 1296 a entraîné 

l 'e ffondrement du Peti t  Chate let .   

  Dans le  courant  du 17ème s ièc le ,  i l  y a  eu 9  grandes crues,   les 3  p lus 

importantes  ayant  été  ce l les  de 1649 ,  1651  e t  sur tout  1658 qui  ont  submergé p lus de  la  

moit ié  de la  cap ita le .  A noter  que ces 3  crues except ionnel les se sont  produites  sur  une 

durée de 9  ans .  En févr ier  1658,  le  niveau  a  dépassé celui  de 1910 d 'envi ron 45 cm et  

l 'anc ien pont Marie a  été  détruit .  

  Rappelons éga lement que la  Loi re a  subi ,  au 18ème et  au 19ème siècle  

des crues ca tastrophiques .  Les quatre  crues d 'octobre  1707,  juin  1709,  novembre  1710 

et  févr ie r  1711   ont  prat iquement dé truit  les uns  après les autres presque   tous les ponts  

médiévaux.    

  En 1846 ,  1856 e t  1866 le  f leuve a connu encore tro is crues his tor iques 

majeures .  Les  montées d 'eau  de mai / juin 1856  ont  entra îné  le  plus de  dégâts.  Dans  le  

Loire t ,  le   déb it  du  f leuve  s 'est  é levé à  plus de 8  900 m³ /s (déb it  moyen habi tue l  de 

363 m³/s)  e t  le  niveau de l 'eau à  Or léans a  a t te int  7 ,10  m un record  jamais éga lé.  

  Actuel lement,  en France,  les inondations  représentent   le  premier  r i sque  

na ture l  et  concernent  près d 'une commune sur  tro is,  so i t  c inq à six mi l l ions de 

personnes  e t  p lus  de  400  000 entreprises.  I l  faut  bien vo ir  que des  inondations  

généra l i sées sur  un  grand f leuve ,  comme i l  y en a  eu en 1840,  en 1856,  en 1910,  en 

1940 en France ,  peuvent tota lement  arrête r  la  vie  d 'un terr i to ire  e t  demander  p lusieurs 

mois ,  voire  plus ie urs années  avant  de pouvoir  re trouver  l 'ancien niveau d 'act ivi tés.   

  Ayons en mémoire le  cas de la  Nouvel le  Or léans,  où seulement 75 % de 

la  populat ion ini t iale  de  la  vi l le  es t  revenue 4 ans après l ' inondat ion de  2004 (ouragan 

Katr ina) .  

  Entre 1998 et  2004 ,  l 'Europe  a subi  p lus de 100 inondat ions majeures,  

responsab les de  quelque 700 décès,  du déplacement d 'environ un demi -mi l l ion de 

personnes et  de per tes économiques  d 'au moins 25 mi l l iard d 'euros couver tes par  les 

assurances.  

  Etant  donné  qu 'une par t  i mpor tante des  bassins  hydrographiques 

européens sont  par tagés  entre  plusieurs pays ,  une act ion communauta ire  est  apparue  

plus e fficace car  e l le  permet de mieux évaluer  les r i sques e t  coordonner  les mesures .  
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  Avant  que la  d irec t ive  inondation so it  p roposée ,  la  Commiss ion 

européenne a consul té  largement les par t ies  intéressées et  a  recueil l i  les avis de  

mul t iples  exper ts ,  no tamment  dans les domaines  suivants  :  Hydro logie,  géologie,  

autor i tés loca les e t  régionales,  assurances.  

  3)  la  Direct ive Européenne Ino ndat ion,  ses objec ti fs ,  sa  mise en œuvre  

 3 .1 .  La d irec t ive  

  La direct ive 2007/60/CE du Par lement européen et  du Consei l  du 23 

octobre  2007  relat ive  à  l 'éva lua tion e t  à  la  gest ion des  r i sques  d ' inondation,  a  eu deux 

buts  :  

  ►  gérer  et  réduire les r isques que les inondations (en par t iculier  le  long 

des r ivières e t  des zones cô tières)  font  peser  sur  la  santé humaine,  l 'envi ronnement,  le  

patr imoine  cul ture l  e t  l ' act ivi té  économique,   

  ►  é tabl ir  un cadre commun permet tant  d 'éval uer  et  de réduire les r i sques  

d ' inondation sur  le  terr i to ire  de l 'Union européenne.  

  Elle  visai t ,  de ce fa i t ,  à  établ ir ,  au niveau de l 'UE,  une méthode généra le   

d 'évaluat ion et  de ges t ion des r isques  d ' inondation,  a f in d 'en réduire  les  conséquences  

dommageables  pour  la  santé humaine,  l 'envi ronnement ,  le  pa tr imoine  culturel  e t  

l 'ac t ivi té  économique tout  en permettant  une coordinat ion ent re  États membres et  une  

coopéra tion avec les pays t ier s.  

  Dans ce cadre,  les Éta ts membres devaient  e ffectuer  avant  2011  une 

évalua tion pré l iminaire  a fin  de recenser  les bassins hydrographiques e t  les zones 

côtières assoc iées exposés au r i sque  d 'inondat ion,  les TRI .  

  I l  leur  fa l lai t ,  ensuite   é laborer ,  avant   2013,  des  car tes de r i sques  

d ' inondation pour  ces zones puis,  po ur   2015,  des plans de gest ion,  les PGRI.  Les car tes 

de r i sques mettent  pr inc ipa lement l 'accent  sur  la  prévent ion,  la  p rotec tion et  la  

prépara t ion à l 'arr ivée de l 'a léa.  

  Le dé lai  impart i  aux Éta ts membres pour  transposer  la  d irec t ive dans leur  

droit  nat ional  et  informer la  Commiss ion de  la  transposi t ion expirai t  en novembre  2009.  

  3 .2 .  Transposi t ion en droit  frança is  

  La transcr ipt ion,  en droit  français,  de la  d irect ive s 'est  t radui te  par  la  

créa tion de nouveaux out i l s  législat i fs  e t  réglementa ires.  Les  premières  disposi t ions,  

sont  apparues dans l 'ar t ic le  211 de la  lo i  du 12 jui l let  2010 .  

  Elles ont  été  suivies par  le  décre t  d 'app lica t ion n°  2011-227 du 2 mars  

2011 rela t i f  à  l 'évalua tion e t  à  la  gest ion des r i sques d ' inondation,  et  codi fiées  au code 

de l 'envi ronnement (Ar t .   E t  ar t .  ) ,  paru au Journa l  o ff ic ie l  le  3  mars  2011,  qui  achève 

la  transposi t ion e t  d 'app lica t ion immédiate  

Ce décre t  détermine  les act ions à  mener  pour  réal i ser  successivement :  

  ►  Dans le  cadre d 'une  stratégie nat ionale de  ges t ion des inondat ions 

(SNGRI) ,  une évaluat ion prél iminaire  des  r i sques d ' inondat ion dans  chaque  dis tr ic t  

hydrographique  (EPRI) ,  en mobi l i sant  au mieux l ' information d isponib le en la  mat ière 

(entre  autres,  l 'emplacement  des  bass ins hydrographiques  exis tants  dans  le  d is tr ict  

concerné ,  les inondations survenues dans  le  passé,  la  probabil i té  d ' inondations  à  veni r  

et  leurs conséquences es t imées) .  

  ►  Une sé lec t ion des ter r i to ires à  r i sque d ' inondation important ,  les TRI , 

"ayant  des conséquences  de portée na tionale,  voi re  européenne" .  

  ►  Une car tographie des sur faces inondables e t  des r isques d ' inondat ion 

pour  ces te rr i toires :  Les Etats membres do iv ent  établ ir  des car tes identi f iant  les d i tes  

zones ,  la  probabi l i té  ( fo r te ,  moyenne ou fa ible)  d ' inondation pour  chacune d 'el les,  a insi  

que  les  dommages  potentie ls  pour  les popula t ions loca les,  les b iens et  l 'environnement.  

Ces car tes devaient  être  étab lies  le  22 décembre 2013 au plus tard  et  mises à  la  

disposit ion du publ ic .  El les doivent  être  réexaminées  tous les 6  ans.  

  5  types de car tes sont  produits  en fonction de 3  scénarios de probabil i tés  

décroissantes :     
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  ►  événements  fréquents (de l 'ordre de 10  à 30  ans)  

  ►  événements moyens (centennaux de l 'ordre de  100 -300 ans)  

  ►  événements extrêmes,  probabi l i té  excep tionnelle  (= 1000 ans)  

  ►  I l  s 'y ajoute une car te  de synthèse  et  une car te  des r i sques  

  ►  Les p lans de gest ion des r isques d ' inondat ion pour  chaque d istr ic t  

hydrographique ,  les PGRI,  e t  leur  mise en œuvre par  des stra tégies locales (SLGRI) .  

Lorsque la  zone concernée s 'é tend sur  plusieurs pays ,  les Eta ts membres do ivent  

coopérer  en vue d 'élaborer ,  si  poss ib le ,  un seul  plan de ges t ion.  Ces plans do ivent  être  

achevés e t  mis à  la  d isposit ion du publ ic  pour  le  22 décembre 2015.  I ls  doivent  

également  êt re  réexaminés tous les 6  ans.  

   Le décret  préc ise éga lement,  au niveau nat ional ,  le  rô le  du minis tre 

chargé de la  prévention des r i sques majeurs qui  doit  :   

 

  Définir  une  s tra tégie na t ionale de ges t ion des r i sques d ' inondation,  

  Réal iser  une éva luat ion prél iminaire  des r i sques  d 'inondation nat ionale,  

  Et  ident i fie r  les terr i toires à  r isque d ' inondation impor ta nt  d 'enjeu 

na tional .  

  3.3)  Mise en œuvre de  la  direc t ive  

  Elle  est  régie pour  l 'essent ie l   par  3  c irculai res.  

 

  3.3.1 .  La circula ire  du 5 jui l let  2011 relat ive  à  la  mise  en œuvre  de  la  

poli t ique de ges t ion des r isques  d 'inondat ion.  

  Elle  a  pour  objet  de préciser  les modal i tés de mise en place d 'une 

gouvernance  de bassin  pour  la  condui te  de  la  po li t ique de ges t ion des r i sques  

d ' inondation à cet te  échelle ,  gouvernance ins ta l lée  avec  les  par t ies  prenantes du suje t  

en vei l lant  tout  par t iculièrement à  leur  associat ion.  El le  propose pour  ce fai re  des  

modali tés d 'animat ion e t  d 'associat ion des par t ies prenantes.  

  La présente  ci rculaire  rappelle ,  en par t iculier ,  son ca lendrie r  

d 'appl ica t ion et  son pi lotage à  l 'éche lle  du bassin.  El le  précise également ce qu 'es t  un 

terr i toi re  à  r i sque par t iculier  d ' inondat ion,  ce que sa sélect ion implique et  enfin le  

processus d ' identi f icat ion de ces terr i to ires avec  les par t ies  prenantes.  

 

  3.3.2 .  La c ircula ire  du 16 jui l le t  2012 re lat ive à  la  mise en œuvre de la  

phase   car tographie  de  la  d irec t ive européenne relat ive à  l 'éva luat ion et  à  la  gest ion 

des r i sques d ' inondation.  

  Cette  circula ire  a  pour  objet  de définir  les modali tés de  l 'éva lua tion et  

de la  ges t ion des r i sques  d 'inondat ion,  correspondant à  l 'é tape  de  l ' é laborat i on des 

car tes  de  sur faces  inondables et  de  la  déf ini t ion des r i sques prévues à  l 'ar t ic le  L.566 .6  

du code de l 'environnement.  

  Elle  précise  les  objec ti fs  et  p r inc ipes généraux d 'é laborat ion de  la  

car tographie des sur faces inondables et  des r isques a insi  qu e l 'usage qui  en sera fai t .  

Elle  dé tai l le  ensuite  les  modal i tés  d 'assoc iat ion des  par t ies prenantes e t  d 'organisa t ion 

des services  de l 'E tat  pour  la  réa l i sa t ion de ces car tes ,  e t  préc ise les act ions à  

entreprendre dans les p lus brefs délais.  

  Elle  complè te l ' ins truc tion du 5  jui l let  2011,  re lat ive à  la  mise en œuvre  

de la  pol i t ique de gest ion des r i sques d ' inondation,  en ce qui  concerne l 'associa t ion des  

par t ies  prenantes,  e t  s 'appuie sur  le  cadrage donné  par  l ' instruct ion du 22 février  2012,  

rela t ive aux thèmes pr ior i ta ires d 'act ions na tionales en matière de r i sques na turels e t  

hydrauliques pour  2012 -2013.   

  La présente circulaire  es t  acco mpagnée d 'annexes techniques dest inées  

aux services ,  concernant ,  d 'une par t ,  les d irect ives e t  recommandations techni ques 

déta i l lées pour  l 'é labora tion de la  car tographie et ,  d 'autre  par t ,  l 'organisa t ion du travai l  
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au sein du réseau Scient i fique  et  technique (RST) et  au niveau na tional .  

  3 .3 .3 .  La circulaire  du 14 août  2013 relat ive à  l 'é labora tion des plans  de 

ges t ion des r isques d ' inondation et  à  l 'u t i l i sat ion des car tes de r i sques pour  les  

terr i toi res à  r i sque important  d 'inondat ion.  

  Cette  c irculaire  complè te  le  cadre de la  mise en œuvre  de la  d irec t ive.  

Elle vise à  faci l i ter  l 'é laborat ion des  plans  de  ges t ion des r i sques d ' inondation (PGRI)  

qui  en consti tuent  l 'aboutissement.  E lle  compor te 6  impor tantes annexes  techniques.  

  Dans tous les bassins hydrographiques,  les opérat ions correspondantes 

sont  menées  par  les préfets coord inateurs de bassin ass istés de leurs  se rvices,  au niveau 

des régions,  par  les préfets assis tés des d irec t ions régionales de l 'envi ronnement,  de  

l 'aménagement  e t  du logement  (DREAL)  e t ,  au niveau dépar tementa l ,  par  les  préfets et  

les direct ions dépar tementa les du terr i toire  (DDT) ainsi ,  b ien ent endu,  que par  

 l 'ensemble des  col lect ivi tés terr i tor ia les  

  4)  De la  direct ive au permis  de construire  

  L 'ac te  de construire  commence par  l 'a t tr ibut ion d 'un  "permis  de 

construire" .  Son a t tr ibution n 'es t  possib le  que si  le  proje t  est  compatible  avec le  Pl an 

Local  d 'Urbanisme (PLU qui  a  remplacé  le  POS) e t /ou le   PPRI  local  s ' i l  exis te .  Les  

PLU et  PPRI  do ivent  maintenant  intégrer  les données nouvelles apportées par  la  

car tographie  des TRI et  l 'é tabl i ssement des PGRI.  

  *  Le PLU et  la  car te  communale  doiv ent  ê tre  conçus avec un objec ti f  de 

prévent ion des inondat ions ce qui  appara ît  dans  2  ar t ic les du code de l 'urbanisme.  

  Ar t ic le  L.  121 -1 du Code de l 'urbanisme.  

Les schémas de cohérence ter r i tor ia le  (SCOT) ,  les plans locaux d 'urbanisme e t  les 

car tes communales dé terminent les condi t ions permet tant  d 'assurer  la  prévent ion des  

r isques naturels prévis ib les,  des r i sques technologiques,  des pol lut ions et  des nuisances 

de toute na ture.  

  Art icle  R.  123 -11 du Code de l 'urbanisme  

  Les zones U,  AU, A e t  N sont  dél imi tées sur  un ou plus ieurs documents 

graphiques.  Ces documents du règlement font ,  en outre,  apparaî tre ,  s ' i l  y a  l ieu (…),  les 

sec teurs où les nécess i tés du fonctionnement des services publics,  de l 'hygiène,  de la  

protec tion contre les nuisances et  de la  préservat ion des  ressources  naturel les ou 

l 'exis tence de r i sques  nature ls ,  te l s  qu ' inondations,  ( . . . )  j us t i f ient  que  soient  interdi tes 

ou soumises à  des condi t ions spécia les les const ruc tions  et  instal la t ions de toute nature,  

permanentes ou non,  les planta t ions ,  dépôts,  a ffouil lements,  forages e t  exhaussements  

des so ls.  

  Nota  :  Les PLU peuvent déjà résul ter  d 'engagement  cont rac tue ls  

préexistant  entre  l 'Etat  et  les co llect ivi tés,   les programmes d 'ac t ions de p révention 

contre les inondations (PAPI)   lancés  en 2002.  I ls  avaient  pour  objet  de promouvoir  une 

ges t ion intégrée des r isques  d 'inondat ion en vue  de réduire  leurs  conséquences  

dommageables.    

  Les  PAPI éta ient ,  en ce  sens ,  les précurseurs par  voie contractuel le  des 

disposit ions de la  direc t ive qui ,  e l le ,  a  force de loi .  

  Les PLU peuvent également s ' in tégrer  dans les Schémas de Cohérence 

Terr i tor iale  (SCOT).  Ce  document dé termine,  à  l 'échel le  de plus ieurs communes  ou un 

projet  de  ter r i to ire  visant  à  mettre  en cohérence l 'ensemble des  pol i t iques sector ie l les  

dans un environnement préservé e t  va lor isé.   

  Les SCOT résultent  de   la   lo i  du 13 décembre 2000 ( les  ar t icles R.122 -1 

et  suivants) .   

  La lo i  portant  engagement nat ional  pour  l 'envi ronnement  ( )  du 12 jui l let  

2010 a renforcé les objecti fs  des  SCOT  et  des PLU.  

  Les  établ issements publ ics terr i tor iaux de bass ins (EPTB)  interviennent  

également  de façon importante dans la  pro tec tion contre  les inondations.  I ls  ont  pour  

miss ion d 'aménager  les  cours d 'eau et  peuvent agi r  dans trois domaines :   
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  ► l 'hydraulique ,  au moyen d 'ouvrages intervenant sur  la  gest ion des  

débits ,  é t iages prévention des inondations,  les ressources en eau potab le,  

  ►  l a  pro tec tion de  l 'environnement (populat ions de po issons,  

écosystèmes,  berges) ,  

  ►  l e  développement  économique,  p atr imonial  et  culturel  local .  

  Les  ouvrages  des t inés  à  diminuer  les inondations ou à  protéger  contre les 

submers ions jouent  évidemment un rô le important  dans les zones à  r i sques.  Cependant,  

leurs e ffets  ne  sont ,  en généra l ,   pas intégrés dans la  dé termina tion des  zonages.   

  Cela é tant ,  le  fa i t  d 'entra îner  une diminution des e ffe ts  des crues  

fréquentes  peut  avo ir  l 'e ffet  pervers d 'a ffaib l ir  la  sensib il i té  des populat ions aux 

dangers des inondat ions de probabi l i té  moyenne ou excep tionnelles.  

  * Le permis  de construi re  es t  re fusé en cas  d 'at te inte  à  la  sécur i té  

publique.   

  Selon l 'Ar t icle  R.  111 -2  du Code  de l 'urbanisme,  le  permis  de  construire  

peut  être  re fusé ou n 'être  accordé sous réserve de l 'observa tion de prescr ip t ions 

spéc ia les s i  les const ructions,  par  leur  si tuat ion ou leurs dimensions,  sont  de na ture à  

porter  a t teinte  à  la  salubri té  ou à la  sécuri té  publ ique.   

 

  5)  Cas par t icul ier  des zones  soumises à  la   tempête  Xynthia du 28 févr ier  

2010.  

  La circula ire  du 7 avr i l  2010 a trai té  dans l 'urgence d es mesures à  

prendre sui te  à  ce t te  tempête.   

  Elle   a  donné  les  premières  instruct ions  fixant  le  cadre généra l  e t  ini t iant  

la  coord ina tion des processus de  mise  en œuvre  du plan annoncé  concernant  la  

prévent ion des submers ions marines et  les digues.   

  La c irculaire  précise  les condi t ions d ' identi f icat ion des zones où une  

déloca li sat ion des const ruc tions do it  ê tre  envisagée lorsqu ' i l  exis te  un r isque extrême 

pour  les vies  humaines  sans qu ' i l  y ai t  possibil i té  de réduire la  vulnérab il i té  des 

bâtiments.  Des précis ions sont  apportées sur  la  possib il i té  de maintien ou non des 

campings et  parcs rés ident ie ls  de loisi rs  concernés par  le  r i sque  de submers ion mar ine.  

  Le Plan Sub mersions Rapides (PSR) du 17  févr ier  2011  

  C 'es t  un  p lan nat ional  et  interministér ie l  va lidé le  17 février  2011,  à  la  

sui te  des  inondat ions  par  la  tempête Xynthia puis,  du fa i t  des crues soudaines dans  le  

Var  du 15 juin 2010 ,  I l  couvre l 'ensemble  des r i sques d ' inondation par  submers ion 

marine et  des crues soudaines résul tant  de ruisse l lem ents loca li sés ou de rup tures de  

digues.  

  I l  s 'agit  d 'un impor tant  document  de 76  pages  dont  l 'object i f  es t  d ' inc i ter  

les di fférents terr i toires  à  élaborer  et  app liquer  des projets de prévent ion pour  garanti r  

en pr ior i té  la  sécur i té  des  personnes  vis -à -vis de ces  a léas,  par  une  démarche   intégrant  

aussi  des projets ponctuels mais  sur  des zones  cohérentes et  des bassins de r i sque.   

 

  I l  s 'ar t icule  en quatre  axes  :   

  Maî tr i se  de l 'urbanisat ion e t  adaptat ion du bâ ti  exis tant ,   

  Amél iora t ion de la  connaissa nce des a léas,  des  sys tèmes de surve il lance  

et  de p révis ion,   

  Fiabil i té  des ouvrages  

  Et  améliora t ion de la  rési l ience des popula t ions.   

  Le PSR es t  doté par  l 'É tat  de financements  qui  s 'a r t iculent  avec ceux des  

(PAPI) ,  programmes globaux à l 'éche ll e  d 'un bassin de r i sque l 'ensemble des out i l s  de  

prévent ion.  I l  a  antic ipé sur  la  mise en œuvre de la  d irect ive inondation dans ses 

différentes é tapes .   
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  Les d i fférentes mesures  et  ac t ions du PSR sont intégrées,  au fur  e t  à  

mesure de leur  rédact ion,  dans  ces  nouveaux documents  de  gest ion et  de  prévention 

se lon les  di ffé rentes  échelles ,  dans le   cadre général  apporté  par  la  s tra tégie na tionale .   

  6)  Conclusion  -  Ce qu 'a  appor té   la  direc t ive européenne  

  La France disposa it  déjà ,  on l 'a  vu,  d 'une réglemen tat ion en mat ière de 

prévent ion des inondat ions très fournie.  Le préfe t  e t  le  maire sont  au cœur  d 'un grand 

nombre de  disposi t ions qui  visent  pr inc ipalement  à  assurer  la  sécuri té  des popula t ions :  

P lan de  prévent ion des  r isques  (PPR)  e t ,  au -de là du simple  aspect  construct ion,  p lan 

communal  de sauvegarde (PCS),  informat ion prévent ive des  popula t ions (DICRIM),  

prévision des  crues,  régime assuran c iel  ca tastrophes  naturel les Dans ce contexte 

d 'abondance réglementa ire  on a pu s ' inte rroger  sur  la  plus -va lue appor tée par  la  

direc t ive.  

  I l  es t  fondamenta l  de soul igner  que  la  d irec t ive a  représenté,  pour  la  

France,   un vrai  pas en avant  e t  une rée l le  opportuni té ,  de changer  d 'approche et  de  

stratégie.    

  La direct ive es t  réel lement en tra in de fa ire  progresser  la  p révent ion des  

inondat ions dans p lusieurs di rec t ions que la  poli t ique précédente ne prenai t  pas 

vra iment en compte.   E l le  co mplè te la  sécur i té  de la  vie  des personnes  par  la  sécuri té  

de la  vie  économique du terr i to ire  et  e l le   s ' in téresse for tement à  la  fra gi l i té  et  la  

compét i t ivi té  économique  des terr i toires exposés  à  l ' inondation.   

Pour  la  Commiss ion Européenne,  les val lées où sont  ins ta l lés hab itants  et  entreprises,  

s ' inscr ivent  dans une compéti t ion mondia le  et  tout  ar rêt  de la  vie  économique es t  un 

handicap .  

   La direc t ive   demande  d 'identi f ier  et  de hiérarchiser  entre  eux les 

terr i toi res à  r i sque  important  :  I l  s 'agi t  de  se donner  des  pr io r i tés,  à  par t ir  d 'un é tat  des  

l ieux par tagé  à  tous les niveaux de responsabi l i té .  La  France ne  l 'ava it   pas  encore f a i t .  

  Elle  apporte  un cadre  de  cohérence  entre  les  ac t ions  des  di fférents  

par tenaires qui  ont  un rôle à  jouer  pour  rendre le  terr i to ire  moins sensib le à  

l ' inondat ion  e t  e l le  demande une approche globale e t  concer tée,  mêlant  obl iga tions 

réglementaires et  act ions de p révention non réglementaires.  

 

  Le contexte précédent focal isai t  la  prévent ion des inondat ions sur  la  

sécuri té  immédiate  des personnes et  des b iens,  e t  donc sur  le  rô le  du maire et  de  l 'Éta t .  

Or ,  dans  la  réa l i té  de  la  vie  des  terr i to ires,  pré venir  les  inondat ions relève  aussi  d 'un 

grand  nombre d 'autres acteurs :   

  * les intercommunali tés  auxquel les le  maire  a  délégué  des compétences  ;  

les départements  et  les régions qui  ont  à  gérer  un patr imoine e t  des services  

ind ispensab les à  la  populat ion ou à  la  vie  économique  du terr i to ire  e t  t rès vulnérables 

dans de nombreux cas,  à  l ' inondat ion ;  

  * les gest ionnaires de réseaux publ ics ou pr ivés ou de services vi taux 

(bancaires par  exemple) ,  qui  peuvent propager  les conséquences de l ' inondation b ien 

au-delà de la  seule zone  inondable ;   

  * chaque  habi tant  ou chef  d 'entrepr ise responsable de  son compor tement 

pendant la  crue,  de son propre bien et  des dommages  qu 'i l  aura à  sub ir .  

  La direc t ive  va dans  le  sens de la  responsabil i sat ion des d i ffé rents 

acteurs  ;  e l le  demande  de se préoccuper  cer tes de la  santé humaine ,  mais auss i  de  

l 'aménagement  du terr i toire ,  de l 'act ivi té  économique,  du pa tr imoine culture l  et  na turel ,  

des r i sques de po llut ion.   

  Dans tous ces domaines ,  le  maire e t  l 'État  ne sont  p lus seul s au premier  

plan et  la  d irect ive inc i te  donc à éla rgir  le  champ des intervenants.  El le  est  une  rée l le  

opportuni té  pour  sor t ir  de la  prévention des seuls  r i sques aux personnes  et  aux biens ,  e t  

pour  s ' intéresser  auss i  à  la  vie  économique des terr i to ires.  

  La France est  b ien placée en matière de prévention des inondat ions ,  à 

t ravers la  démarche de contractua li sa t ion des PAPI,  les plans d 'act ion pour  la 

prévent ion des  inondat ions et  la  mise en place  des Etab li ssement publ ics Terr i tor iaux 
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de Bassin (EPTB).  La direc tive demande  d 'a l ler  plus  lo in,  en mettant  en œuvre une  

large  concertat ion avec toutes les par t ies prenantes  pour  définir  des  object i fs  de  

réduct ion du r isque e t  des p lans de  gest ion à l 'échel le  d 'un te rr i toire  exposé.   

  Nous  devons  maintenant  défin ir  ensemble ce que  nous  considérons 

comme r isque accep tab le ou supportab le économiquement par  le  terr i to ire .   

  À travers  sa  mise  en œuvre ,  la  direct ive  innove e t  condui t  à  renforcer  

notre po li t ique  de défense contre  les inondations.  

  I l  faut   é tab lir  les  car tes d 'inondat ion des terr i to ires e t  des enjeux 

exposés,  pour  tro is niveaux de crue di fférents.      

  La di rec t ive demande  de considérer  la  crue centennale,  rare  dans l 'espr i t  

de la  pol i t ique  française  précédente,  co mme moyenne e t  de s ' intéresser  à  des crues p lus  

rares.   

  Cela es t  tout  à  fai t  nouveau pour  la  démarche  frança ise en considérant 

comme fréquents des  évènements  que considérés  auparavant comme rares.  

  Dernier  point  nouveau:  La direct ive demande  une révis ion tous les s ix 

ans à  la  fo is de  l 'é ta t  des l ieux du r i sque,  des te rr i to ires jugés à  r i sque impor tant  e t  des  

plans de ges t ion mis en œuvre.  

  Nous  entrons  a insi  dans un processus d 'améliorat ion cont inue pour  

at teindre les object i fs  convenus  ensemble.  

  C'es t  un changement complet  vers une s tra tégie évo lut ive.  

  Un point  t rès important  doi t ,  à  nouveau,  ê t re  souligné.  La di rec t ive   

s ' inté resse à  des  évènements  rares  dont  les  impacts  se font  sent i r  sur  de  vas tes 

terr i toi res,  sur  un pays ent ier ,  voire  sur  toute une par t ie  de l 'Europe .   

  C 'es t  la  cas à  d 'événements général isés ,  sur  un ou plus ieurs fleuves dans 

leur  intégra l i té ,  comme la  France en a  connu en 1840,  1856,  1910 ou 1940,  dont le  

poids  est  beaucoup  plus  lourd que ce lui  d 'événements comme nous  en avons vécus en 

France depuis 20 ans ,  graves  localement mais  dont les e ffets  n 'ont  pas eu d ' impact  

na tional  sys tématique .  

  Enfin,  la  direct ive permet d ' intégrer  de manière cohérente les r i sques l iés 

à  tous les r i sques d ' inondations,  en par t icul ier  les submers ions marines,  les crues  

rapides e t  ceux résultant  de ruptures  d 'ouvrages  de protect ion.  

  Applaudissements   

 

  M. JACOMET . -  Merci  inf iniment de ce t te  intervention.   

  Je  passe direc tement la  parole  à  la  sa l le  pour  savoi r  s ' i l  y a  des  quest ions 

à  poser .  I l  y a  un micro baladeur  qui  peut  être  pass é.   

  Me Michel  HUET . -  Monsieur  l 'Inspecteur  général ,  merci  pour  votre  c la ir  

e t  br i l lant  exposé.  Ne croyez -vous pas  que justement la  mise en place thématique 

permet  davantage de résoudre les contrad ic t ions qui  exis tent  au -de là  du prob lème de  

l 'eau auss i  bi en sur  le  plan terr i tor ia l  avec  les ré formes en cours qu 'au niveau 

européen ?   

  M. DUNGLAS . -  vous  soulevez là  un prob lème qui  es t  tout  à  fai t  

important ,  au niveau européen c 'es t  évident ,  mais au niveau nat ional  j 'a i  des souvenir s 

de ma propre expérience  p rofess ionnelle .   

  Avec les PPRI,  les anciens,  dans les années 2000,  qui  éta i t  communaux 

essentie l lement,  qui  é ta ient  gérés par  les Préfet  départementaux,  lorsqu 'on passai t  d 'un 

Dépar tement  à  l 'autre ,  par  exemple sur  l 'Oise quand  on passe du Dépar tement de  l 'Oise  

au département  du Val -d 'Oise  i l  fa l la i t  que  les  Préfe ts  prennent  sur  eux -mêmes pour  

al ler  se  vo ir  l 'un l 'autre ,  pour  mettre  leurs  PPRI en cohérence,  ent re  deux communes qui  

éta ient  l imi trophes.  À l ' échel le  de la  Région,  c 'est  la  même chose.   

  En plus  c 'é ta i t  une  frontiè re non seulement  départementale ,  mais  
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régionale et  ce t te  cohérence - là  manquai t .  Bien sûr  les Préfets  n 'é taient  pas  

complè tement bornés,  ce sont  tous  des gens très intel l igents e t  donc i l s  se  voyaient ,  

mais i l s  n 'avaient  pas la  matièr e,  en par t iculie r  la  mat ière règlementa ire  pour  obtenir  

cet te  cohérence.   

  Les  PPRI  souffra ient ,  e t  souffrent  toujours d 'a i l leurs,  de recours 

considérab les,  c 'est -à -d ire  que  les r iverains considèrent  que les plans de pro tect ion 

contre  les  inondat ions d imi nuent  la  va leur  de  leur  pat r imoine  et  donc  considèrent  cela  

comme étant  une  intrusion de l 'Ad minis tra t ion,  une intrusion inad miss ible  dans la  

va leur  proprement di te  de leur  terra in,  de leur  maison et  que s ' i l s  sont  mal c lassés dans  

le  PPRI,  d 'un seul  coup la  valeur  de leur  terrain  va diminuer  et  donc i l  y a  des recours  

constamment.   

  La nouvel le  législat ion que nous avons maintenant  permet d 'être  mieux 

armé contre cela .  J 'a i  vu des  réact ions abso lument invra isemblables  à  l 'époque,  des  

gens qui  a l laient  raconter  des histo ires,  des complots.  «  Oui ,  sur  l 'Oise on fa i t  des PPRI  

parce  qu 'a insi  les  terra ins  n 'auront  plus  aucune va leur  le  long de la  r ivière .  L 'Etat  

pourra racheter  co mplè tement les bordures  de  l 'Oise  quasiment depuis  le  confluent  

jusque plus haut  e t  on pourra approfondir  l 'Oise  et  fa ire  remonter  les grosses péniches 

et  les gros bateaux jusqu 'à  Compiègne«,  vous vo yez,  des his toires  complè tement  

invraisemblab les.  I l s  ne  voyaient  pas  leur  pro tec tion,  i ls  voyaient  cela  comme une sor te 

de menace.     

  C 'es t  vra i  que maintenant  les autor i tés sont  mieux armées avec  ce t te  

légis lat ion.   

  M. JACOMET . -  D 'aut res questions  ?    

  S ' i l  n 'y a  pas d 'autres  quest ions,  nous  a l lons passer  à  l ' intervent ion 

suivante .   

  Monsieur  GUILLERMAIN, vous avez la  parole sur  le  pr ob lème de 

l 'assa inissement du sol  e t  de l 'adapta t ion au sol  du bâtiment .  
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  L'eau,  l 'assainissement du Sol et  l 'adaptat ion au sol  du bâ timent.  

  Par M. Phi l ippe GUILLERMAIN,  

  Docteur,  Ingénieur   

 

  M. GUILLERMAIN . -  Monsieur  le  Président ,  Mesdames,  Mes sieurs,  on 

va changer  un peu de  domaine,  puisque  c 'es t  le  domaine de la  géo technique,  

évidemment  i l  a  des re lat ions avec  le  domaine  normat i f  qui  nous a  été  exposé ,  mais je  

va is le  prendre sous l 'aspec t  des défini t ions  fondamenta les parce  que  finalement 

comprendre co mment on doit  lu t ter  contre l 'eau c 'est  d 'abord comprendre ce qu 'es t  l 'eau 

dans  le  sol ,  quel les sont  les d i fférentes  na tures  d 'eau dans  le  so l ,  comment  e l les  se 

développent,  que lles sont  les pr incipales act ions de l 'eau contre les construct ions ,  

comment  on peut  avec des  études  géo techniques  bien fa i tes  essayer  d 'adapter  au mieux 

les construc tions,  sachant  que  je  la i ssera i  de cô té les  sub mersions  par  voie mar i t ime et  

autres  qui  sont  des problèmes cer tes  majeurs ,  mais  qui  sor tent  de  la  géotechnique  

classique  et  de ce qu 'on peut  savo ir .   

  Bien sûr  l 'eau c 'es t  l 'ennemi  numéro  1 de la  construct ion et  en tant  que 

géo technic ien,  je  peux vous dire  que c 'est  no tre  ennemi  numéro  1 ,  parce que je  pense  

que le  géo technic ien est  simplement l 'acteur  d 'un chant i er  ou d 'une opérat ion de  

construct ion qui  est  le  plus  exposé  aux d i fficul tés puisqu 'i l  lui  revient  la  lourde  tâche 

de déf inir  toutes les  données  permet tant  de  construire  un projet  dans de bonnes  

condit ions vis -à -vis de l 'eau.   

  Une grande par t ie  de sa  responsab il i té  pèse sur  ses épaules .  À ce propos  

jus te  une pet i te  précis ion,  vous savez que les miss ions des géotechnic iens sont  déf inies  

maintenant  par  une norme qui  a  10 ans ,  qui  est  la  norme NFP 94500,  qui  est  une norme 

qui  déf ini t  les  missions  d 'ingénier i e  géotechnique  et  je  t iens tout  de  sui te  à  vous d ire  

que ces miss ions et  c 'est  une volonté d 'ai l leurs des membres de la  Commiss ion de la  

norme  ne tra i tent  pas de  la  po llut ion.   

  La géo technique,  c 'es t  la  géotechnique.  El le  compor te d i fférents aspec ts 

dont  la  mécanique des  sols,  la  géologie d 'ingénieur ,  l 'hydrogéologie,  e tc . ,  e l le  ne  

comporte  pas du tout  l 'aspect  po llut ion.  C 'es t  important  dans cer tains dossiers 

contentieux où on mélange un peu les sujets.   

  D 'a i l leurs,  pour  la  pe ti te  histo ire  les gens de la  pollut ion sont  venus vo ir  

les géo technic iens pour  essayer  de bâ tir  - je  ne  sa is pas  où on en es t  -  une norme qui  

soi t  assez  proche  de  l ' idée  de  la  norme NFP 94500 pour  les missions d ' ingénier ie  

pollut ion.  C 'est  un premier  po int .   

  Vous  savez que  nous le s géotechniciens,  nous trava il lons  par  sondages.  

Dans ces sondages  on prélève des  échant i l lons,  i ls  peuvent  êt re  re maniés,  i l s  peuvent 

être  intac ts.  La d i fférence a  son importance  évidemment .   

  Et  puis,  on a  des essais in  s i tu.  Les essa is in  si tu,  i l  y a  une grande 

tendance dans  la  géo technique mondia le ,  c 'es t  qu 'autant  dans  les  années 50 /60,  même  

70 on pr ivi légiai t  tout  ce qui  é ta i t  essa is de laboratoire ,  autant  depuis  les années 80 et  

encore maintenant  b ien sûr  on pr ivi légie t rès ne ttement les essa is  in  si tu c 'est -à -dire  

des mesures qui  sont  fa i tes sur  le  terra in et  non plus en laborato ire ,  pour  di fférentes 

raisons .  

  Je  vous en donne quelques -unes,  c 'es t  b ien que  vous le  sachiez.  I l  y a  une 

raison économique,  malheureusement i l  y a  toujours une ra ison éc onomique dans les 

évo lut ions de compor tement des techniciens,  parce qu ' i l s  sont  forcés de suivre les 

di fficultés économiques ,  en tout  cas les pér iodes de d i ff icul té  économique parce que  

prélever  un échant i l lon dans un laborato ire  cela  a  un coût ,  c 'est  beau coup p lus  cher  que 

de faire  un essa i  in  s i tu .  C 'est  la  première raison.  

  La deuxième ra ison c 'est  que les essa is en laboratoire  nécessi tent  un 

prélèvement e t  on sai t  tous  parce que c 'est  du bon sens que  quand  on prélève un sol  

même si  on s 'y prend avec le  maximum de précaut ions,  i l  va fal loir  qu ' i l  voyage et  que 

donc  pendant tout  son temps de  transport ,  de transport  du pré lèvement ,  quand  vous 
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arr ivez au laborato ire ,  f inalement ce que vous  avez ce n 'est  pas forcément le  re f le t  

exact  de la  réal i té  du so l  que  vous  avez voulu prélever .   

  Ce sont  ces deux facteurs qui  font  que pe ti t  à  peti t  e t  c 'est  une tendance  

lourde maintenant ,  on va vers  des essa is in s i tu.  C 'es t  va lab le  pour  les essa is dont je  

va is  par le r  tout  à  l 'heure,  les pr inc ipaux,  je  ne va is pas  vou s faire  la  l i tanie  de  tous  les  

essa is  d 'eau dans le  sol ,  mais les pr incipaux et  vous verrez qu ' i ls  vont  tous vers une  

not ion,  une vo lonté  même de réa l i ser  des sondages  in  s i tu  et  non p lus tel lement  en 

labora toire .  C 'es t  un premier  po int  fondamenta l .   

  Le so l ,  c 'es t  un mi lieu t r iphasé e t  je  vous rappelle  que ces fondamentaux,  

si  on ne les a  pas  appréc iés e t  «  avalés  »  s i  j 'ose  dire ,  on a  des prob lèmes.   

  Le so l  c 'es t  un mi lieu tr iphasé,  vous avez des grains,  donc matière sol ide,  

vous avez  des vides et  dan s  ces vides  vous  pouvez ne  pas  avoir  d 'eau,  dans  ce  cas - là  le  

sol  est  sec,  vous pouvez avoi r  un peu d 'eau dans les vides,  dans  ce  cas - là  le  sol  es t  

humide,  on di t  par t ie l lement saturé quand on fa i t  de la  mécanique des sols en 

labora toire ,  mais c 'est  humide  e t  quand tous les vides sont  remplis par  l ' eau on es t  dans 

un sol  saturé.   

  I l  se  trouve que quand  vous prenez  un échanti l lon de so l  vous n’avez  pas  

moins  de quatre  natures d 'eau d i fférentes.  Je  ne sa is  pas si  ce sys tème vous a  f rapp és ou 

pas.  I l  y a  4  na tures d 'eau d i fférentes dans un sol  et  chacune de ces natures d 'eau a une 

act ion,  une inc idence sur  le  co mportement global  du sol ,  no tamment dans des zones  

baignée  par  une nappe  ou p lus ieurs nappes.   

  Évidemment aujourd 'hui  je  ne vous par lerai  que  d 'une séance -  autrement  

i l  faudra it  qua tre  séances - ,  que de la  séance correspondant  à  l 'eau la  p lus  bê te ,  

c 'est -à -dire  l 'eau l ibre ,  qui  se  balade au niveau des gra ins,  mais vous  avez pour  votre 

information,  vous avez  l 'eau de  const i tut ion des  gra ins,  qui  n 'es t  pas neutre.  

   C 'est  l 'eau qui  dans la  format ion chimique  du grain de so l  a  é té  

nécessaire  e t  qu 'on retrouve  à l ' in tér ieur  du grain.  

  Vous avez l 'eau l iée ,  c 'est -à -dire  qu ' i l  faut  comprendre qu 'autour  de 

chaque gra in de sol  -  on l 'appelle  gra in,  i l  faut  b ien comprendre que c 'es t  un peu une  

vue de l 'espr i t ,  on considère qu 'on peut  modél iser  comme ce la,  s 'exprimer comme ce la - 

pour  chacun des grains on a une eau l iée,  c 'es t -à -dire  qui  es t  in t imement l iée  par  des 

forces de type é lec tros tat ique au grain  lui -même et  qu ' i l  y a  une incidence sur  le  

comportement  du so l .   

  Ensuite ,  nous avons l 'eau d ite  interst i t ie l le ,  e t  c 'est  cel le - là  qui  va nous  

intéresser  aujourd 'hui .  Cette  eau interst i t ie l le ,  à  savoir  l 'eau entre  les gra ins,  e l le  se 

sépare en deux par t ies ,  l 'ea u l ibre,  l 'eau de nappe pour  fa ire  simple  et  l 'eau cap il lai re .   

  C 'es t  d 'a i l leurs  un grand danger  des  é tudes,  pour  les géotechniciens c 'es t  

une d i fficul té ,  c 'est -à -d ire  que quand vous avez un niveau de nappe,  que l  qu ' i l  soi t  

suivant  la  na ture du ter rain d ans laquelle  vous  êtes,   vous avez une frange cap il la ire  

au-dessus de la  nappe  e t  cel le -c i  peut  faire  en sor te  que  les  vides  soient  remplis  par  

l 'eau a lors qu 'on n 'es t  déjà  plus dans la  nappe,  on est  au -dessus,  parce que simplement 

i l  y a  ce que l 'on appel le  la  lo i  de Jur in ,  c 'es t  la  loi  qui  fai t  monter  l 'eau dans les  

plaques,  dans les appar tements ou les maisons qui  ont  sub i  une inondat ion,  c 'est -à -dire 

que  c 'es t  une loi  qui  d i t  que  plus le  capi l la ire  est  peti t  p lus  l 'eau monte haut .   

  En gros,  si  vous êt es  dans des so ls fins de type argileux,  argi leux 

sab leux,  au-dessus de la  nappe vous pouvez avoi r  une frange de  cap i l lar i té ,  qui  peut  

fa ire  un mètre,  deux mètres,  3  mètres  de hauteur .  I l  faut  faire  très  at tent ion parce que  

déf inir  un niveau de nappe,  c 'es t  une chose,  défini r  une frange de cap il lar i té ,  au-dessus 

de la  nappe  qui ,  e l le -même,  est  en mesure de  créer  des  dommages dans  les 

construct ions,  puisque sa conséquence est  la  même,  c 'es t  des appor ts d 'eau dans les 

vides du sol ,  ce la  en est  une aut re .  C 'est  donc le  B.a. -ba.  

  On par lera de la  pression inte rs t i t ie l le  aujourd 'hui .  La pression 

inters t i t ie l le  a  un coro lla ire ,  c 'es t  essent iel lement de l 'eau l ibre,  e l le  génère une  

pression interst i t ie l le .   
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  Je  vous rappel le  aussi  un ordre  de  grandeur  t rès  intéres sant ,  c 'es t  que 

quand vous vous enfoncez d 'un mètre dans la  nappe,  même dans la  frange capi l la ire  

d 'ai l leurs,  vous  obtenez une  press ion d 'une tonne  par  mètre carré .   

  À chaque  mètre  parcouru dans la  nappe,  la  pression inters t i t ie l le  est  

d 'une tonne par  mè tre carré supplémentaire .   

  C 'es t  important ,  parce que  ce la veut  dire  -on le  ver ra tout  à  l 'heure -  que 

les e ffor ts  générés sur  les ouvrages,  no tamment les struc tures enterrées soumises à  l 'eau  

et  à  des pressions d 'eau sont  non négl igeables,  donc rappelez -vous,  un mètre d 'eau,  

c 'est  une tonne par  mètre carré.  C 'es t  assez s imple à  se souvenir .   

  À par t ir  de là ,  on a  déf ini  les grandes eaux et  on va n 'évoquer  plus  

maintenant  que l 'eau inters t i t ie l le ,  que  la  pression inte rs t i t ie l le .   

  Quel les sont  les pr inc ipales act ions  néfas tes évidemment de  l 'eau sur  les 

construct ions ?    

  Contrairement à  ce que l 'on pourrai t  penser ,  parce que ,  en fa i t ,  la  

média t i sa t ion à jus te  t i t re ,  parce que ce sont  quand même des événements avec des  

conséquences dramatiques,  fai t  qu 'on comprend  l 'eau ou on aborde le  problème de l 'eau 

dans la  construct ion par  la  submersion,  par  l ' inondation,  par  tous ces phénomènes qui  

sont  des phénomènes économiquement graves,  humainement je  n 'en par le  pas,  e tc .   

  Ceci  d i t ,  pour  le  géo technic ien,  qu i  es t  un ingénieur  un peu fro id dans  

son approche technique,  qui  est  ob ligé d 'être  assez  froid dans  son approche technique,  

la  première chose qu ' i l  doit  prendre en compte,  c 'est  l 'e ffet  de la  nappe  ou de l 'eau sur  

les fondations.   

  Une chose simple,  que t out  le  monde peut  comprendre je  pense,  c 'est  que 

la  por tance des sols d iminue avec la  présence d 'eau.  Cela c 'est  un pr incipe fondamenta l .   

  I l  exis te  des lo is qu 'on appel le  loi s  de Terzaghi  qui  sont  déjà un peu 

anciennes,  mais pas s i  anciennes que cela et  ces lois de Terzaghi d isent  bien que la  

rés is tance au cisai l lement d 'un so l  d iminue quand  la  pression inters t i t ie l le  de l 'eau 

augmente.  P lus on a  une press ion en inters t i t ie l  qui  augmente e t  moins on a  de 

rés is tance au cisa i l lement .   

  C 'es t  important  aus si  parce que lorsque vous êtes à  des profondeurs assez 

importantes,  vous avez  une press ion d 'eau -je  fa is  simple - hydrostat ique ,  10 mètres 

d 'eau égalent  10 tonnes par  mètre carré,  comme je  vous l 'a i  d i t  tout  à  l 'heure.   

  Vous prenez le  gra in de sol  qui  es t  soumis à  10 tonnes par  mètre carré,  sa 

rés is tance  au cisa i l lement  sera p lus  fa ible ,  toutes  choses éga les par  ai l leurs b ien sûr ,  

qu 'un po int  du so l  plus haut ,  p lus proche de la  sur face e t  avec une press ion d 'eau moins  

élevée.   

  C 'es t  un pr incipe fondamen ta l  qui  condui t  évidemment le  géotechnic ien 

dans son d imensionnement  à  en tenir  compte.  

  L 'eau,  ce n 'es t  pas que la  sub mersion,  c 'es t  d 'abord et  avant  tout ,  parce 

que le  but  d 'une étude  géo technique c 'est  d 'abord que la  construct ion t ienne ,  après 

évidemment  i l  y a  un corolla ire ,  c 'est  que  l 'eau ne rentre  pas  dedans,  mais la  première  

chose  c 'es t  que la  construct ion t ienne e t  pour  qu 'e l le  t ienne i l  faut  qu 'on a i t  une 

rés is tance du so l  suff i sante.   

  Pourquoi  je  par le  de rés is tance au c isai l lement  du so l  ?   C 'es t  t rès simple,  

quand  on t ransfère  une charge d 'un ouvrage  au sol  on recherche la  rés istance au 

cisai l lement du so l ,  c 'es t -à -d ire  que c 'es t  par  cisa i l lement  que  le  sol  r isque de se 

rompre.  En réal i té ,  ce t ransfer t  de charge d 'un ouvrage qui  a  son poids,  ses charges  

d 'explo ita t ion,  on le  transmet par  un sys tème de fondat ion quel  qu 'i l  soi t  au so l  et  ces 

contra intes appl iquées au sol  mobil i sent  les résistances au cisa i l lement des d i fférentes  

couches et  c 'est  donc  ces  résis tances - là  qui  par t ic ipent  et  qui  pe rmet tent  de fonder  un 

ouvrage.   

  Si  l 'eau fa i t  ba isser  la  portance c 'es t  qu 'e l le  fa i t  ba isser  la  résistance au 

cisai l lement du sol  sur  lequel  on va s 'appuyer .   
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  I l  y a  un deuxième sujet  qui  es t  p lus basique ,  mais qu 'i l  ne faut  pas 

oublier .  Vous savez que  dans le  co mportement des sols sous une const ruc tion,  on a en 

gros  deux fami l les de sol ,  on a  les  sols  di t s  frot tants  ou pulvérulents ,  c 'est -à -dire  les  

sab les,  les graviers,  e tc . ,  une loi  de comportement mécanique qui  es t  en fa i t  cel le  du 

fro t tement  e t  on  a  les so ls  fins,  c 'es t -à -d ire  les  marnes les a rgiles,  e tc .  qui  ont  une  aut re  

loi  de comportement,  qui  n 'a  str ic tement r ien à  voir  avec la  loi  des so ls grenus,  des so l s  

sab leux.   

  Je  vous donne un exemple très simple pour  i l lus trer  ce la ,  ce n 'est  

d 'a i l leurs  pas  forcément  une  conclusion qu 'on pourrai t  t i rer  du bon sens .  S i  vous  prenez  

une bo ite  de c isai l lement en labora toire ,  c 'est -à -dire  une bo îte  dans laquel le  vous 

mettez un échant i l lon de so l  que vous avez reconsti tué  dans la  bo i te  e t  que vous 

cisai l lez,  si  vous sa turez l 'échanti l lon de sab le,  vous aurez peu d ' inf luence de la  

sa turat ion du sab le sur  la  valeur  du fro t tement e t  donc du cisa i l lement de l 'échanti l lon.   

  Si  vous  fa i tes  la  même manipulat ion avec une argile  ou une  marne,  vous  

aurez  des résultat s  complètement d i fférents,  donc  en fa i t  vous  avez deux grandes 

fami lles qui  se  comportent  to talement di fféremment.   

  Elles  se compor tent  di fféremment pour  la  construction,  el les se  

comporteront  d i fféremment pour  les sinistres.   

  Vous avez  la  fami l le  des  sols grenus,  sable,  gravier ,  e t  la  fami lle  des sols  

f ins ,  argi le ,  marne .  Je  laisse de côté évidemment les so ls atyp iques du type argile  

vaseuse,  tourbe e t  autres qui  ne sont  prat iquement pas des so ls ,  mais  essentie l lement 

des matér iaux organiques.   

  L 'eau a avant  tout  une action sur  la  portance des so ls.  Je  rappel le ,  j 'ava is 

oublié  de vous  le  d ire ,  que les sols f ins on les caractér i se par  ce qu 'on appelle  les  

l imi tes d 'At terberg qui  datent  d u début  du 20ème siècle ,  vous avez la  l imi te  de 

l iquid ité ,  donc  ce s  matér iaux là  en plus  de  subir  la  loi  de  Terzaghi  dont je  vous  par la is ,  

ont  auss i  leur  faib lesse ,  c 'est  que s i  vous leur  fa i tes absorber  trop d 'eau i l s  peuvent  

arr iver  dans un éta t  de l iquidi té  et  qui  d i t  é ta t  de l iquidi té  di t  d i f f iculté  de portance et  

d iminution de portance .  

  Le deuxième prob lème  pour  le  géo technic ien vis -à -vis de ces niveaux 

d 'eau,  c 'es t  la  quest ion assez basique,  mais qu 'on rencontre encore  en expert ise ,  de la  

stabi l i té  vis -à -vis du r i sque  de soulèvement d 'un ouvrage.   

  La press ion hydrostat ique  es t  la  même dans  toutes les d irect ions.  Vous 

prenez un point  du so l ,  s ' i l  sub it  une press ion d 'eau,  quel le  que soi t  la  direct ion dans 

laquelle  vous  êtes ,  la  pression sera toujours la  même.   

  Quand vous êtes dans une bo îte  qui  représente la  con struct ion et  qui  est  

sous l 'eau,  tout  autour  de vo tre const ruct ion,  vous aurez et  même en dessous les mêmes 

pressions.   

  Les  pressions de cô té ont  leurs  e ffets ,  les pressions d 'en dessous ont  

leurs e ffets .  Là,  je  vous par le  des pressions du dessous,  ces p ress ions du dessous ont 

comme influence cel le  de vouloi r  fa ire  remonter  la  construct ion.   

  I l  y a  donc un équil ib re à  trouver  et  i l  y a   vér i fica t ion à faire ,  car  

par fois -cela  va  peut -ê tre  vous  paraî tre  un peu cur ieux - dans  des exper t i ses je  rencontre 

un oubl i  de la  vér i f ica t ion stat ique pure de la  s tabi l i té  de la  st ructure simplement par  

l 'e ffet  des soulèvements et  l 'e ffet  de soulèvement c 'es t  ce que je  vous ai  di t  tout  à 

l 'heure,  c 'est  une tonne par  mètre carré par  enfoncement dans la  norme.   

  Je  vous rappelle  d 'a i l leurs que quand on veut  connaî tre  le  poids d 'une 

construct ion,  on peut  prendre ,  charge d 'exp lo ita t ion compr ise ,  une tonne  par  mètre 

carré.  C 'est  assez intéressant  parce que cela veut  dire  que chaque fo is que je  rajoute un 

plancher  je  ne peux s implement m'opposer  qu 'à  un mètre d 'engagement  dans la  nappe.  

Souvenez -vous de cela ,  cela  donne des ordres de  grandeur .   

  Si  vous voulez  connaît re  le  po ids d 'un ouvrage,  c 'est  assez  grossier ,  

maintenant  avec des règles de calcul  di fférentes  on n 'es t  p lus  tout  à  fai t  à  une tonne par  

mètre  carré,  mais cela  res te  un bon ordre de  grandeur .   



18 
 

  I l  y a  donc ce problème de sous press ion.   

  Après,  i l  y a  le  problème de la  poussée hydrostat ique  sur  les éléments de 

structure ver t icaux,  essentiel lement les vo iles,  a vec la  conséquence sur  les p lanchers,  

puisque si  vous met tez  une  pression sur  les vo iles,  évidemment ensuite  les p lanchers 

étant  mis sur  les vo iles,  vous avez ensuite  la  transmission sur  les vo iles .   

  Ces pressions hydrostat iques sont  à  prendre en compte e t  c 'es t  là  qu 'on 

commence à vo ir  les p remières pa thologies .  La première  patho logie que  je  vous  ai  

signalée tout  à  l 'heure,  cel le  du soulèvement ,  demeure  rare ,  e l le  arr ive ,  mais  demeure 

rare.   

  En revanche,  les poussées  d 'eau latérales  sur  les par t ies  de structure  

enterrée,  ce  n 'es t  pas  ra re du tout ,  cela  encombre les tr ibunaux parce  qu 'e ffec t ivement 

dès que vous avez la  moindre solution de d iscontinuité ,   que ce soi t  une f issura t ion 

même f ine ou un mauvais  tra i tement entre  deux matér iaux de nature di ffére nte,  du fai t  

de la  poussée hydrostat ique extér ieure ,  l 'eau a  tendance à rentrer  à  l ' in tér ieur  de la  

construct ion,  d 'où la  no t ion de  f issure infi l t rante ,  l ' impropr ié té  à  dest ina tion,  e tc .  Cela,  

c 'est  tout  ce qui  es t  voi le  enterré.   

  Ensuite ,  vous avez le  d éfaut  de calage al t imétr ique qui  est  p lus l 'exposé  

précédent,  c 'es t -à -d ire  que  dans  l 'é tude qui  a  été  fa i te  le  géotechnicien se  trompe de  

calage al t imétr ique,  c 'est -à -dire  qu ' i l  apprécie  mal  la  hauteur  d 'eau maximale,  les 

niveaux EE dont je  vais  par ler  tou t  à  l 'heure ,  eau excep tionnelle  ou EO, EH, sont  mal 

appréc iés et  à  ce moment -là  on peut  avo ir  entrée d 'eau dans la  construct ion et  une 

si tua tion qui  peut  même être  une si tua tion dangereuse pour  les occupants .   

  Je  rappel le  au passage que les derniers papi ers que j 'a i  pu l ire  sur  des 

pavil lons qui  ava ient  été  inondés,  je  n 'a i  pas moyen de vér i f ier ,  je  vous ci te  ce la  comme 

cela ,  j 'a i  vu que c 'é ta i t  à  peu près après trois jours d ' immersion  des ouvrages c lassiques 

dans une  maison individuelle ,  c 'est -à -dire  des  doublages plâtres ,  tout  ce  qu 'on vo it  dans 

les pavil lons ,  à  par t ir  de la  3ème journée qu 'on est imait  que 70  à 80 % de ces 

ouvrages -là  n 'é ta ient  plus récupérab les.   

  Ces  papiers qu 'on a  vus  et  qu 'on peut  se  procurer  sur  ce  suje t  ne d isent  

pas qu 'à  la  première journée tout  es t  à  met tre  au panier .  C 'es t  impor tant ,  ce la  veut  d ire  

qu 'on a un cer tain temps de réact ion,  si  on n’agit  pas trop lentement.   

  Ensuite ,  je  voudra is rappeler  que les règles  de l 'ar t ,  les  DTU -je  ne vous 

les c i te  pas tous - les règles de l 'ar t  en France e t  en Europe d 'ai l leurs  fixent  des  

niveaux.  Quand  vous  avez  un projet  et  cela  c 'es t  le  « B.a.ba  » parce  que le  

géo technic ien ne peut  travai l le r  qu 'à  par t ir  de ces niveaux -là .   

  Vous avez  ce qu 'on appelle  le  niveau EB, pour  E  Basse,  EH pour  E Haute, 

EE pour  E except ionnel ,  EC pour  autre  chant ier ,  e tc . ,  donc ce sont  des niveaux qui  sont  

déf inis,  que l 'é tude géotechnique doi t  permet tre  de donner ,  ce qui  es t  un prob lème 

parce que les eaux hautes,  ce la  veut  d ire  qu 'on a pu appréc ier  l 'évo lut ion dans  le  temps 

probable pour  la  vie  de l 'ouvrage,  jusqu 'à  un cer tain niveau,  donc ce la veut  d ire  qu ' i l  ne  

faut  pas s 'ê tre  tro mpé.   

  Cela permet ensuite  de dimen sionner  un ouvrage,  parce que s i  vous vous 

trompez  sur  le  niveau des p lus hautes eaux,  si  vous ê tes trop bas,  les pressions d 'eau 

que  vous  al lez prendre  en compte sur  les st ruc tures seront  p lus  fa ibles e t  donc par 

conséquent vous a l lez vous tromper  e t  les f i ssurat ions appara îtront  par  sous-est imation  

des e ffor ts  de l 'eau sur  la  boîte .   

  L 'étude géo technique,  vous m'avez compris,  c 'est  e l le  qui  do it  permettre ,  

e t  c 'est  la  seule é tude dans  le  sys tème ac tuel ,  de dé terminer  les données géo 

mécaniques ,  c 'est -à -dire  les di fférentes couches,  leur  strat igraphie,  leur  na ture ,  leurs 

carac tér i st ique s mécaniques,  mais auss i  les  données  l iées à  l 'eau.   

  On par le ,  dans  un terme un peu pompeux,  de modèle  hydrogéologique,  

mais i l  es t  vrai  que  dans  des cas d i ff ici les,  dans des  projets  compliqués,  cela  devient  un 

vér i table modèle hydrogéologique.   

  Les p r inc ipa les do nnées  sont  f ina lement assez s imples dans les é tudes les 
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plus  courantes,  les  études  de bât iment courantes,  i l  y a  d 'abord l ' identi f icat ion des  

nappes  au dro it  de la  parcel le  en quest ion.   

  L ' identi f icat ion des nappes,  ce n 'est  pas que les niveaux de nappe ,  c 'est  

de savoir  quel  type de nappe.  Les types de nappe,  i l  y en a  un cer tain nombre.   

  Je  vous en c i te  quelques -unes  :  les nappes  perchées ,  je  pense que chacun 

d 'entre  vous a  eu un jour  ou l 'autre  entendu ce terme de «  nappe perchée« ,  c 'est -à -dire  

une  nappe  qui  est  proche de la  sur face,   une  nappe al imentée par  les p récip ita t ions,  qui  

es t  souvent a rrêtée  par  un horizon assez  imperméable e t  qui  fai t  qu 'on est  directement 

l ié  à  la  pluviométr ie  sur  des épa isseurs assez fa ibles d e quelques mètres,  mais ce t t e   

nappe exis te  et  s i  on la  néglige on peut  avo ir  des déboires sur  les const ruc tions.   

  Après vous avez  les  nappes  al luviales  qui  sont  les  nappes qui  sont  dans  la  

tête  du grand public ,  c 'est -à -dire  les bords  de Seine par  exemple,  al luviales  pour  

al luvions ,  c 'es t  ces nappes qui  fluc tuent  en fonction des niveaux du f leuve avec des  

échanges comme tout  le  monde le  sa i t ,  suivant  les niveaux au départ  à  un ins tant  T ,  

c 'est  la  nappe  qui  al imente la  r ivière et  quand la  r ivière monte  en crue,  après  c 'es t  la  

r ivière  qui  a l imente  les nappes .  I l  y a  tout  un sys tème assez co mplexe .  Je  ne rentrerai  

pas dans  le  détai l .   

  Vous avez les nappes captives,  les nappes en charge qui  donnent l ieu à  ce 

que tout  le  monde connaît ,  parce qu 'on en par le  même quand on ne  fa i t  pas de l a 

géo technique,  ce qu 'on appelle  les nappes ar tésiennes ,  les nappes dont le  niveau 

stat ique s 'équi l ibre bien au-dessus  du niveau du so l .  Ce n 'es t  pas  des nappes très 

sympathiques .   

  I l  faut  savo ir  que dans not re vie  courante en géotechnique,  on rencontre 

des cas e t  i l s  sont  p lus  légions qu 'on peut  le  penser ,  où i l  y a  plusieurs  nappes .   

  Vous  pouvez  avo ir  p lusieurs  nappes  l ibres qui  ne sont  pas en press ion e t  

en p lus s i  vous voulez  corser  l 'exercice,  vous pouvez  avoir  une Xème nappe,  une 

troisième nappe c apt ive en-dessous,  donc vous pouvez avo ir  plus ieurs nappes.   

  Quand  vous  avez  identi f ié  ces  nappes,  c 'est  quand même connaî tre  un peu 

sa  région.  Les éléments que l 'on a  à  disposi t ion,  on va  en par ler ,  mais parmi  les 

éléments majeurs dont dispose  le  géotec hnicien,  i l  y a  le  p iézomètre,  dont  tout  le  

monde  a  entendu par ler ,  mais  encore  faut - i l  que le  p iézo mètre intercepte la  nappe  au 

bon endroit ,  donc i l  faut  qu 'i l  a i t  la  bonne profondeur .   Le p iézomètre c 'es t  un tube 

avec des trous à  sa base,  l 'eau rentre  pa r  les t rous,  monte dans le  tube  et  s 'arrê te  à  sa 

pression hydrostat ique.   Ces  piézomètres,  si  vous ne connaissez  pas b ien votre région 

ou si  vous al lez un peu trop vite  dans vot re analyse géo technique,  vous pouvez t rès 

bien mett re  ce piézomètre trop haut ,  auquel  cas vous n 'al lez pas trouver  de nappe.   

  Vous  pouvez le  met tre  pas trop haut ,  mais pas  assez bas et  vous al lez 

intercep ter  une  seule nappe,  la  nappe du haut .   

  Si  vous  avez  plusieurs  nappes,  s i  vous  cra ignez p lus ieurs  nappes  cela  

vous obl ige,  en tant  que  géotechnicien,  à  fai re  des piézomètres à  des profondeurs 

var iab les et  avec des po ints de cap tage de l 'eau,  c 'est -à -dire  les zones où vous avez des 

trous ,  à  des  profondeurs  di fférentes pour  voir  e ffect ivement  s ' i l  y a  plus ieurs nappes et  

si  les  niveaux des  nappes comme ce la  arr ive parfo is  ne se mélangent pas,  parce que  le  

fa i t  d 'avoir  un niveau d 'eau à une cer taine sur face ou à une cer ta ine cote al t imétr ique  

ne veut  pas dire  que cet te  eau arr ive que d 'une seule nappe.   

  Je  dis ce la  exprès pour  vous montrer  que les choses ne sont  pas si  

simples e t  que quand on implante  deux piézomètres sur  un chantier  e t  qu 'on s 'empresse 

d 'ai l leurs d 'écraser  au premier  terrassement on voi t  qu 'on est  dans des si tua tions qui  

peuvent être  assez compliquées .   

  L ' identi f icat ion des nappes,  c 'es t  quelque chose de  très impor tant .  La 

f luctuat ion dans le  temps des nappes c 'est  aussi  t rès impor tant .  Le prob lème,  mais vous  

l 'aurez tous vécu soi t  dans  les  doss iers pour  les  jur is tes,  so i t  sur  le  terra in pour  les  

avocats  ou les tec hniciens c 'est  qu 'on s 'aperçoi t  qu 'on a  beaucoup de  mal à  fa ire  col ler  

le  dé lai  qui  sera i t  nécessa ire  pour  avo ir  une bonne appréc ia t ion de la  f luctuat ion dans  

le  temps des nappes avec le  délai  de construct ion de l 'ouvrage.   
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  Les  géo techniciens inte rvienne nt cer tes  en amont  des proje ts,  mais pas  

suffi samment en amont pour  avoir  un temps suff isant  pour  pouvoir  é tudier  l 'évolut ion 

de ces nappes,  donc on voi t  des rapports de so l  qui  sont  tous écr i t s  e t  fai t s  de la  même 

façon,  c 'est -à -d ire  que  le  géotechnicien  place ses piézomètres au mieux en fonction de 

sa connaissance du ter rain,  indique qu 'au moment où i l  a  terminé son piézo mètre le  

niveau d 'eau qu ' i l  a  mesuré ,  qui  est  souvent  un niveau qui  n 'est  pas stabil i sé ,  es t  à  te l le  

cote,  s i  encore i l  par le  en co te p arce qu ' i l  y  en a  encore  beaucoup  qui  par lent  en 

profondeur  e t  s i  le  ter ra in  change  on ne  sai t  p lus quel  est  le  niveau d 'eau et  puis  i l  d i t  

« i l  faudra it  suivre le  niveau dans le  temps«  .   

  Connaissez -vous beaucoup de chantiers -  je  par le  en bât iment  clas s ique- 

où on a i t  p r i s  la  précaut ion ou eu le  temps de suivre l 'évo lut ion des  niveaux d 'eau dans 

le  temps avant  de construi re  ?   Ce n 'est  malheureusement  pas le  cas classique.   

  Les p iézomètres dispara issent  t rès vi te  avec les  premiers terrassements .  

C 'es t  la  di ff iculté  d 'appréhender  la  si tua tion de la  nappe.   

  Après i l  y a  la  di ff iculté  d 'appréhender  un deuxième fac teur  qui  

évidemment  celui -là  ne  va  pas vous  étonner ,  c 'est  la  perméabil i té   des  di fférentes 

couches que vous rencontrez.   

  Cette  perméabil i té ,  e l le  peut  être  d i fférente  suivant  la  na ture  des terrains 

entre  la  perméabil i té  ver t ica le  et  la  perméabil i té  horizonta le .  Quand on par le  de 

perméabil i té  dans le  cadre d 'une exper t i se  i l  est  important  de fa ire  préciser  de quelle  

perméabil i té  on par le .   

  Est -ce qu 'el le  es t  ver t icale  ou hor izontale  ?  Dans cer ta ins types de sol ,  

notamment les  so ls de la  Région Parisienne,  on n 'a  pas les mêmes valeurs,  

hor izontalement et  ver t icalement .   

  Pour  f ixer  les  idées ,  re tenez qu 'une perméabi l i té  d 'un so l  perméable  c 'e st  

de l 'ordre de 10  moins  3  mètres  par  seconde.  La perméabil i té  c 'es t  homogène à une 

vi tesse.  Pour  un so l  imperméable c 'est  de l 'ordre  de 10 moins 8  mètres par  seconde.   

  Cela  veut  dire  qu 'entre  un so l  vraiment  perméable et  un sol  pra t iquement  

imperméable  i l  y a  une  puissance de 5  pour  100.000,  c 'es t  l 'écar t ,  1  pour  100  000.  

Quand vous avez un débit  à  évaluer ,  le  débi t  é tant  propor t ionnel  à  la  perméabil i té ,  s i  

vous vous trompez d 'une puissance de 10,  je  ne vais pas a l ler  à  une puissance de 10  

puissance 5,  mais à  10 puissance 1 je  me t rompe d 'une va leur  de 10 sur  le  débi t .   

  Vous  verrez que  ce la génère un cer tain  nombre  de problèmes,  no tamment 

les problèmes l iés aux solut ions techniques qui  consistent  à  fa ire  rent rer  la  nappe.  

Après on verra les d i ffé rents  sys tèmes qui  existent  pour  adapter  a u mieux les 

construct ions,  mais  i l  y  a  un des sys tèmes qui  consiste ,  qui  es t  d 'a i l leurs  très  ut i l i sé  

parce que c 'es t  le  moins cher ,  à  la i sser  entrer  la  nappe e t  on s 'en débroui l le  après.   

  Quels sont  les out i l s  à  dispos i t ion des géo technic iens pour  essayer  

d 'avoir  une bonne adap tat ion au sol  des  constructions  ?    

  Le premier  out i l  ce sont  les car tes,  les banques de données,  i l  y en a  

beaucoup,  le  VRGM notamment ,  sui t  le  piézomètre,  je  par le  plutôt  de  Paris ,  vous  m'en  

excuserez ,  mais c 'est  normal on est  dans  Paris .  I l  faut  se  souvenir  que  les premiers  

niveaux d 'eau qui  ont  é té  vér i tab lement avec f iabil i té  mesurés à  Par is  c 'es t  la  car te  de 

M. Delez ,  un géologue de l 'époque,  de 1850/1852,  je  ne me souviens  plus très  bien,  

mi l ieu du 19ème siècle ,  qui  donne  les niveaux d 'eau à Par is  à  l 'époque ,  dans  Pari s  

intramuros  et  qui  débordent  un peu de l 'enceinte de Paris ,  mais assez peu.   

  Cette  car te  de M. Delez  est  intéressante,  parce qu 'el le  a  permis dans les 

années de 70  et  80 de comprendre ce qui  se  passait .   

  En fai t ,  on a  d 'abord,  avant  de venir  à  ce po int -là ,  toutes ces données , 

qu 'on peut  appeler  b ibl iographiques,  dans un secteur .  B ien évidemment ,  dès que vous 

vous élo ignez  des  grandes  vi l les,  vous n 'ê tes p lus du tout  dans ce s considéra t ions - là ,  ce  

qui  pose des problèmes majeurs pour  savoir  que l  niveau d 'eau i l  faut  prendre en 

compte,  notamment les  hautes eaux ou les eaux except ionnelles  pour  fa i re  le  projet .   

  Je  vous donne  une méthode  afr ica ine .  Quand j e  travai l la is  en Afr i que 
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c 'est  co mme ce la que j e  faisa is ,  n 'ayant  aucune donnée,  parce que vous êtes dans la  

Savane,  on construisa i t  quelque chose,  vous  n 'avez  pas  d 'é léments.  Le minimum que  

nous prenions c 'est  que  les hautes eaux é taient  le  niveau du terrain nature l ,  tous les  

calculs étaient  fa i t s ,  que ce so it  en fondation ou pour  la  conservat ion des ouvrages e t  

des e ffor ts  sur  les ouvrages,  comme s i  la  nappe éta i t  au niveau du terrain nature l .   

  On déjaugeai t  la  to ta l i té  des  so ls sous le  niveau d 'eau.  I l  faut  savo ir  

quand mê me que ce n 'est  pas forcément le  cas  le  plus défavorable parce qu ' i l  y a  des 

zones  dans  ces  pays- là ,  ou même dans  d 'aut res,  où on peut  avoir  submers ion,  

c 'est -à -dire  vraiment  que  le  niveau d 'eau passe  largement au -dessus.  C 'étai t  les 

minimums.  Mon pa tron de l 'époque me demandait  de  prendre au minimum les p lus 

hautes eaux au niveau du terra in.   

  On a les piézomètres,  on a  vu le  prob lème du suivi  piézométr ique.  Le 

suivi  p iézo métr ique  en fai t ,  dans les calculs  qu 'on fai t  en géo technique l 'eau es t  

considérée comme un couche supplémenta ire  dans  l 'espr i t  du calculateur ,  dont  la  

densité  es t  1  évidemment et  pas 1 ,8  ou 2,2 ,  comme l 'es t  un so l ,  ce serai t  un sol  entre  

gui l lemets moins  « lourd  »,  qui  a  une carac tér is t ique par t icul ière ,  c 'est  que quand i l  

exerce  une pre ssion i l  n 'exerce  pas la  même dans  toutes les d irec t ions.   

  Vous vous souvenez que  pour  avo ir  un plan i l  faut  t ro is po ints.  Cela c 'es t  

t rès important  parce  qu ' i l  y a  beaucoup  de  content ieux sur  les erreurs  de  niveaux de 

nappe qui  viennent  du fai t  qu 'on me t  un piézomètre,  par fo is  deux et  c 'es t  tout .  I l  ne faut  

pas oublier  que s i  on veut  vér i tab lement connaî t re  le  plan,  la  forme du toi t  de  la  nappe,  

c 'est  par  t rois po ints qu 'on fai t  passer  un p lan.  

  I l  faut  savo ir  aussi  que  ces nappes peuvent êt re  en écoule ment,  ce n 'est  

souvent pas s imple quand vous êtes sur  un p iézomètre,  vous descendez,  vous met tez 

vot re sonde dans le  p iézomètre pour  vo ir  le  niveau d 'eau,  donc  on a un pe ti t  outi l  qui  

date d 'un cer ta in nombre d 'années,  qui  s 'appelle  le  micro moulinet ,  c 'es t -à -dire  que 

vous descendez dans un sondage un pet i t  moul ine t  avec  une pet i te  hé lice,  qui  vous  

permet d 'avoir  une idée  du compor tement de la  nappe et  savoi r  s i  ce t te  nappe est  en 

écoulement .   

  Grand nombre de  suje ts  viennent de l ' impréc is ion concernant  le  fai t  ou 

non que la  nappe sub it  un gradient .   

  Pour  ceux qui  connaissent  la  vi l le  de Nice,  je  peux en par ler  maintenant 

parce que le  dossier  est  terminé,  vous  savez  qu ' i l  y a  une grande par t ie  des eaux qui  

rejoignent le  por t .  I l  n 'y a  pas besoin d 'ê tre  gr and devin pour  voir  que  le  por t  est  une 

concent rat ion.   

  En fa i t ,  i l  y a  eu un cer tain  nombre de proje ts  à  une  époque  que  je  ne 

ci tera i  pas évidemment ,  mais  qui  ont  eu pour  e ffe t  de  fai re  un barrage à  ces eaux 

coll ina ires qui  éta ient  en fai t  des  eaux co ll ina ires  de ruissel lement  plus  que des  nappes 

au sens  phréa tique du te rme e t  e l les ont  été  barrées  pour  cer taines d 'ent re  el les par  des  

ouvrages enterrés  réal isés,  type paroi   boulet  pour  fa ire  les  parkings,  etc . ,  e t  ce qui  

s 'es t  passé c 'es t  que l 'eau à  l 'a mont de ces parois  es t  montée puisqu 'el le  é tai t  b loquée  

par  les ouvrages réa l i sés e t  donc sur  20,  30 40 50 mètres tous les r iverains en amont du 

barrage en question ont  vu l 'eau monter  dans  leur  sous -sol  et  vous  savez que 10 

cent imètres dans un sous -sol  c 'est  énorme au niveau de l 'u t i l i sat ion ensui te  des par t ies 

d 'ouvrage qui  sont  concernées.   

  À l 'aval  cela  a  été  l ' inverse,  puisque par  défaut  d 'a l imentat ion en eau de 

l 'ava l ,  les niveaux descendaient  e t  donc c 'é ta i t  un autre  problème.   

  Quand les  niveaux d 'eau descendent  dans les sols  fins  notamment,  vous  

r isquez de fa ire  tasser  les ouvrages.  C 'es t  comme quand vous po mpez,  vous fa i tes 

descendre  le  niveau d 'eau sous  ces  ouvrages,  donc  le  pe ti t  jeu a  consis té  à  fa ire  ce  

qu 'on appel le  d 'un nom t rès pompeux «  ré tablir  une transparence  hydraulique  ».  

J 'appel le  ce la  remédier  à  une  grosse bê ti se si  vous voulez  passer  dans les sous -so ls de 

gros tuyaux pour  pouvoir  ré tab lir  un passage  d 'eau dans les sous -so ls  pour  essayer  

d 'équi l ibrer  les  nappes.   

  Vous  passez  des  mois et  des mois,  un coup  vous  lâchez  trop  d 'eau et  vous 
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en avez t rop en bas,  un coup vous ne lâchez pas assez d 'eau e t  de nouveau à l 'amont  

cela  pose des prob lèmes.   

  C 'es t  le  pe ti t  coup  du micro moulinet ,  i l  faut  savo ir  que  les nappes ce 

n 'es t  pas  toujo urs stat ique .   El les montent  e t  descendent au minimum,  mais e l les 

peuvent en plus se  promener  latéra lement dans di fférentes d irec t ions qui  conviennent.  

C 'es t  le  b .a .ba   du géo technicien,  c 'est  de pouvoir  dire  s i  ces nappes sont  ou pas en 

mouvement .   

  Les essais de perméabil i té ,  c 'es t  pour  déterminer  les valeurs de 

perméabil i té .  La valeur  du Q5 perméabi l i té ,  en géo technique c 'es t  cer ta inement un des 

paramètres sur  lequel  demeure la  p lus grande incer t i tude.   

  On es t  quand  même très  embêté  quand on est  géot echnicien.  On travai l le  

sur  des  plages de va leur ,  mais  comme le  déb it  est  p roport ionnel  à  la  perméabi l i té ,   

quand  vous vous baladez  sur  les p lages  de valeur  avec  10 ou 100,  ou p lus ieurs  

puissances de  10 d 'écar t  vous évoquez  des déb its  qui  peuvent être  10 fo is  plus grands,  

100 fo is plus grands que  ceux que vous avez  est imés ou que vous pouviez est imer .   

  Là auss i ,  i l  y a  une tendance.  Tout  projet  vis -à -vis des  prob lèmes de 

nappe e t  donc  vis -à -vis de  l 'adap tat ion au so l  d 'un bât iment,  tous  ces proje ts sont  

grandement impactés par  la  perméabil i té  qu 'on peut  déduire,  mesurer  des  di fférents sols  

traversés,  en phase  proviso ire  et  en phase défini t ive,  c 'es t -à -d ire  en phase de service.   

  Au début,  i l  y a  un cer tain nombre d 'années,  on uti l i sa i t  le  perméamètre,  

un pe ti t  apparei l  que je  ne vous décr ira i  pas parce que ce la me prendra i t  t rop de temps,  

mais qui  permetta i t ,  pour  fa ire  s imple,  d 'avo ir  une idée du coeff ic ient  de perméabil i té  

sur  un pet i t  appare i l ,  avec un pe ti t  échant i l lon.   

  Pour  avoi r  une idée de la  pe rméabil i té  en grand ,  pour  construire  un 

ouvrage,  t rava il ler  sur  un pe ti t  perméamètre  qui  étai t  grand comme ce la,  c 'é tai t  

audacieux et  i l  y a  eu plein de loupés avec des va leurs  de perméabil i té  qui  étaient  

complè tement fausses et  donc tous les proje ts faux,  ca lculs et  compor tement des 

bâtiments.   

  Ensuite ,  on en est  venu à des essa is qui  se  font  toujours,  type Lefranc e t  

Lugon.  Ceux-là  sont  toujours ut i l i sés,  mais ce  sont  des essais -là  aussi  pour  a l ler  à  

l 'essentie l  -  qui  sont  fai t s  dans un forage.   

  Dans un cas on ajoute  de l 'eau,  on regarde  en mesurant  les vi tesses .  C 'est  

des essa is,  Lefranc  et  Lugon,  qui  ont  le  mér i te  d 'exis ter ,  mais  qui  ne  permettent  pas 

d 'avoir  une perméabil i té  en grand.   

  Or ,  i l  y a  énormément de doss iers content ieux,  dans  lesquels le  débat  est  

 :  es t -ce  que la  perméabil i té   qui  a  été  déduite  de l 'essa i  Lefranc  représente  bien la  

perméabil i té  en grand d 'un massi f de sol  sur  lequel  vous avez construit  un ouvrage qui ,  

lu i ,  présente,  puisque je  dis  «  massi f  » un volume très conséquent  ?    

  Je  dis  « at tention à ces essais  » et  i l  est  ad mis maintenant ,  depuis un 

cer tain nombre d 'années  que c 'es t  l 'essai  de pompage qui  es t  le  seul  essai  permettant ,  

même s 'i l  est  par fois di ff ici le  à  interpré ter ,  de déf inir  la  perméabil i té  d 'un sol  et  donc  

de comprendre le  co mportement du so l ,  sous  l ' effet  de l 'eau.  Tant  que  vous n 'avez pas 

cet te  not ion de perméabil i té ,  vous ne connaissez pas les ordres de grandeur ,  vous ne 

pouvez pas appréhender  comment  un bâ timent va  se comporter  vis -à -vis de la  nappe.   

  L 'essai  de pompage c 'es t  tout  simple,  c’est  :  j ’ai  fa i t  un pui ts  de 

pompage,  ce la  va ê tre  plus  di ff ic i le  à  interpré ter ,  je  place  des piézomètres,  donc des 

tubes crép inés dans lesquels l 'eau es t  montée e t  en pompant je  regarde comment réagit  

chacun des piézomètres ,  des tubes qui  sont  autour  de mon puits  pour  en déduire des 

va leurs de  perméabi l i té .    

  On peut  considérer  quand on fa i t  ce t  essai ,  qu 'on approche,  on n 'es t  pas  

tout  à  fa i t  dans les l imi tes,  la  perméabi l i té  en grand  d 'un massi f de so l .   

  Je  résume :  en dehors  des  niveaux des p lus hautes  eaux,  qui  sont  des  

niveaux et  des  fluctua tions,  tous ces prob lèmes de co tes ,  de calages al t imétr iques,  vous  

avez ensuite  toutes les données  l iées à  la  perméabil i té  qui  sont  des données  impor tantes  
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à connaître  dans le  proje t .   

  On vo it  apparaî tre  maintenant ,   c 'est  t rès  bien,  j e  ne  suis pas  contre,  lo in 

de là ,  des cotes de ca lcul ,  des logiciels ,  de plus en plus robustes ,  qui  sont  basés 

essentie l lement sur  les  di fférences f inies .  Cer ta ins  d 'entre  vous ont  entendu par ler  des 

éléments f inis,  c 'est  p lutô t  pour  les  problèmes mécaniques  purs,  poussées,  butées,  

p ieux,  e tc . ,  lorsque qu 'on veut  bâ ti r  une modélisa t ion hydrogéologique ,  quand le  

problème es t  complexe,  on ut i l i se  des logic ie ls  qui  sont  basés sur  ce qu 'on appel le  les  

di fférences f inies.   

  Ce n 'est  pas tout  à  fa i t  les mêmes équat ions ,  c 'est  toujours un calcul  

matr iciel ,  mais ce n 'est  pas tout  à  fa i t  le  même.  Ce  sont  les out i l s  dont  nous disposons 

pour  essayer  d 'adap ter .   

  Une bonne adapta t ion passe  par  une bonne  a pprécia t ion des niveaux d 'eau 

et  notamment des niveaux les plus hauts.   

  Si  on a une mauvaise appréciat ion,  c 'es t  l 'erreur  la  p lus  gross ière parce  

que  tout  est  faux.   

  L ' identi f icat ion des nappes,  de p lus ieurs nappes,  les mélanges  des eaux,  

les nappes  cap tives,  e tc . ,  i l  faut  b ien comprendre comment  le  sys tème hydrogéologique  

fonctionne.   

  Les nappes cap tives à  Par is  on en est  entouré,  i l  ne faut  pas cro ire  que je 

vous sors ce la  a ins i .  Vous prenez la  nappe de  l 'yprésien par  exemple ,  qui  es t  la  plus  

connue,  tout  le  nord,  tout  le  nord -ouest  de Paris  à  cer taines profondeurs vous  

rencontrez l 'yprés ien e t  dans ce t te  formation géologique vous avez une nappe capt ive  

qui  est  connue.   

  J 'y étais  encore  la  semaine  dernière  pour  un entrepreneur  de  pieux.  

C 'éta i t  le  géotechnicien qui  s 'é ta i t  t rompé,  i l  n 'ava it  pas donné cet te  nappe cap tive et  en 

fa isant  le  pieu  tout  est  remonté et  ce sont  les pompiers qui  sont  venus ar rêter  le  p ieu.   

  C 'es t  des prob lèmes tout  de même assez récurrents.   

  Après,  i l  y a  la  mauvaise app réciat ion de la  perméabil i té .  Cela fai t  

beaucoup travai l le r  les avocats,  les  experts  et  les juges,  p arce  qu 'en fai t ,  cela  c’es t  :  

« j 'a i  un CCTP, i l  es t  prévu un débi t  d 'exhaure.  I l  es t  prévu 30  mètres  cubes,  e t  comme 

ce débi t  est  d irec tement proport ionnel  à  la  perméabi l i té ,   s ' i l  y a  un rapport  de 10,  s ' i l  y 

a  10 fo is plus de perméabi l i té  que ce qui  étai t  prévu cela ne va pas  être  30 mètres  

cubes/heure,  mais 300 mètres cubes/heure.  

  I l  y a  un ordre de grandeur  intéressant  pour  vous,  quand vous ê tes en 

bord de Se ine,  la  Se ine,  les premières couches  que l 'on rencontre,  en dehors  des 

rembla is qui  ont  mis  les  quais  hors  d 'eau évidemment,  vous rencontrez  les  al luvions  et  

di fférentes format ions  diverses,  la  cra ie ,  s i  vous ê tes à  Boulogne,  des marnes  

calcaires .  Ce  qu 'i l  faut  savo ir  c 'est  que s i  on la isse de cô té  les remblais et  les a l luvions  

modernes,  donc   des matér iaux compressib les,  pas très sympathiques,  sur  lesquels  on 

essaye  de  ne  pas  sonder  e t  qui  ont  une perméabil i té  qui  n 'est  pas  très grande,  vous 

tombez sur  les al luvions  anciennes de la  Se ine.  Là,  c 'est  des  sables et  graviers.   

  Pour  descendre  un mètre dans ces al luvions,  quand  vous ê tes  en bord  de 

Seine,  i l  vous faut  à  peu près  pomper  80 mètres cubes/heure.  Je  vous donne une  

moyenne.  Ce  n 'es t  pas négli geable.   

  Cela,  i l  y a  encore des gens qui  l 'oub lient .  Je  ne vous  c i te rai  pas l 'hô te l ,  

mais vous savez qu 'on refai t  beaucoup d 'hôtels,  c 'es t  la  grand  mode,  i l  y a  pas mal  

d 'hô te ls  qui  sont  ent iè rement  rénovés .  On ferme tout ,  on envoie  le  personnel  en 

vacances  pendant quelques années et  on re fai t  l 'hô te l .  Dans un hô te l  à  100 mètres  de la  

Seine i l  y a  encore  des gens qui  ont  écr i t  e t  qui  ont  mis  en œuvre des 

« pompinettes  » pour  pomper 20 mètres cubes/heure a lors qu ' i ls  ava ient  2  mètres de 

rabat tement dans l es al luvions à  réa l i ser  à  100  mètres de la  Se ine,  c ' es t -à -d ire  qu ' i l s  

avaient  au minimum ent re 100 et  200 mètres cubes/heure à  évacuer .  Gardez bien cela  en 

tête .   

  C 'es t  bien sûr  le  maximum, parce ce sont  des matér iaux qui  sont  
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extrêmement perméables,  mai s  i l  faut  savo ir  que  descendre  d 'un mètre,  rabat tre  d 'un 

mètre   un niveau d 'eau,  c 'est  beaucoup ,  beaucoup de débi t .   

  Je  vous  a i  di t  l 'e ssentie l .  Après i l  y a  les  données entrantes non 

représentat ives.  I l  y a  un cas que j 'a i  eu récemment,  ce  sont  les  cond i t ions de co lmatage 

des berges.   

  Quand vous prenez le  modèle informatique ,  vous êtes quand même ob ligé  

de donner  des données  entrantes.  Dans les données entrantes,  b ien sûr  perméabil i té ,  

hauteur  des couches,  etc . ,  hor izonta les,  ver t ica les,  mais  auss i  les  condit ions et  l imi tes,  

c 'est -à -dire  le  bord du modèle.   

  Si  vous êtes  dans la  ZAC d 'Issy - les-Moulineaux,  ce la  fai t  penser  à  cela ,  

on a  eu des d iscuss ions.  Est -ce que les berges sont  colmatées  ?   Totalement co lmatées,  

un peu co lmatées  ?  Est -ce qu 'i l  y a  une poss ibil i té  de passage d 'eau au niveau des 

berges et  de co mmunicat ion ent re  le  f leuve et  les  nappes  ?    

  I l  ne faut  pas croire  que c 'est  toujours t rès s imple de faire  un modèle  

hydrogéologique à par t i r  de codes de calculs,  même s ' i l s  sont  très per formants,  encore 

faut -i l  rentrer  les bonnes données .   

  Après i l  y a  les phases  provisoires .  Ce qu ' i l  faut  co mprendre  c 'est  que  

l 'eau nous  gêne,  nous  constructeurs ,  en phase proviso ire ,  en phase  défini t ive.   

  I l  faut  bien comprendre les deux d i fférences fondam entales.   

  Phase provisoire ,  c 'est  la  phase  de construc tion :  en  gros c 'est  la  

nécessi té  de  rabat tre  le  niveau d 'eau parce qu 'on ne sa i t  pas trava il ler  sous l 'eau.  Vous 

n 'avez pas vu encore dans nos chantiers de s compagnons avec des  scaphandres !  I l  faut  

bien qu 'on fasse en sor te  de s 'a ffranchir  de l 'eau e t  pour  cela  on a donc  la  nécessi té  de  

rabat tre  le  niveau d 'eau.   

  C 'es t  pour  ce la  que je  vous d is  que  quand i l  faut  raba ttre  en bord de 

Seine e t  qu ' i l  faut  mettre  80 mètres cubes/heure  ce n 'es t  pas gagné .   

  Dans ce qu 'on m'a demandé d 'évoquer  i l  y a  l 'assa inissement.  Je  la isse de 

côté l 'assa inissement agr ico le,  qui  n 'es t  pas mon mét ier  habi tue l ,  mais les 

assa inissements préa lab les,  parce que beaucoup d 'entre  vous,  ceux qui  sont  peut -être  

moins  hab itués  à  ces problèmes géo techniques,  pourra ient  penser  que  la  panacée 

consis terai t  à  assainir  tout  le  terra in avant  de construire  et  ensuite  construire ,  on es t  

t ranqui l le ,  e tc .   

  C 'es t  une  vue  de  l 'espr i t  pour  des  prob lèmes économiques ,  mais  aussi  

pour  des probl èmes techniques,  parce que quand  vous êtes dans des matér iaux f ins ,  tout  

ce qui  est  matér iaux f ins,  argile ,  marne,  etc . ,  des matér iaux qui  réagissent  assez 

lentement.  Ce n 'es t  pas  des matér iaux qui  ont  une réac tion,  vous posez une charge 

dessus,  i l  ne  va  p as  tasser  immédia tement ,  ce  sont  des  matér iaux lents et  ce 

comportement  lent  es t  l ié  à  leur  fa ible  perméabil i té .  

  Ces  matér iaux-là ,  le  cas  class ique  c 'est   :   vous  avez  une  pente,  vous  avez  

ensuite  une pla te forme,  cet te  plate forme est  dans un éta t  médiocr e vis -à -vis de l 'eau,  i l  

y a  des f laques d 'eau,  i l  y a  un cer ta in nombre  de choses ,  vous sentez  que le  terra in 

n 'es t  pas terr ible ,  la  première chose à  laquelle  on peut  penser ,  c 'est  déjà  de  fa ire  des 

tranchées drainantes  en par t ie  haute du terra in  pour  cou per  les  circulat ions  d 'eau qui  

arr ivent  de la  par t ie  haute e t  assa inir  progress ivement le  terrain.   

  Cela,  c 'est  à  double tranchant,  parce  que  d 'abord i l  faut  du temps e t  le  

promoteur  ou le  maî tre  d 'ouvrage vous envoie  au pelo te en disant  «  je  ne vais pas  

at tendre un an et  demi  que  tout  cela  sèche,  j 'a i  besoin de  construire  mon ouvrage,  je  

dois démarrer  ».   

  Deuxièmement,  vous modifiez l 'é ta t  hydrique  des  so ls f ins et  vous savez 

que modif ier  l 'é ta t  hydr ique des sols f ins c 'es t  se  heurter  à  des di ff icul tés  majeures,  

parce que re t i rer  de l 'eau d 'une argile ,  un grand nombre d 'argiles réagissent  t rès mal 

lorsqu 'on enlève de  l 'eau ou lorsqu 'on rajoute de l 'eau et  quand  on leur  enlève de l 'eau 

el les  tassent  for tement  comme une éponge,  e t  quand  on leur  rajoute de  l 'eau e l les 

gonflent .    
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  Cela veut  dire  que quand vous fai tes ces tranchées,   vous pouvez avoir 

des résultats  secondaires,  des e ffets  t rès néfas tes qui  font  qu 'en mettant  ces tranchées 

pour  couper  l 'eau,  si  vous démarrez trop vite ,  vous r isquez le  pép in.   

  C 'es t  co mme les Amér icains,  i l s  le  font  toujours,  au Texas notamment ,  

pour  les argiles gonflants,  i l s  ont  des argiles gonflantes énormes.  En région par is ienne,  

maximum 20 tonnes par  mètre carré,  c 'es t  déjà  pas  mal.  20  tonnes  par  mètre carré  de  

pouvoir  de soulèvement  ce n 'es t  pas mal,  mais au Texas i l s  ont  jusqu 'à  60 tonnes par  

mètre  carré de soulèvement.   

  Leur  méthode es t  une méthode pragmatique,  donc très amér ica ine dans  

l 'approche,  c 'est  de d ire  finalement qu 'est -ce qu 'on va faire  ?  On ne construit  pas tout  

de suite ,  on met des  drains que l 'on va fa ire  fonctionner  à  l 'envers,  qui  ne vont pas 

recueil l i r  l 'eau,  mais  envoyer  l 'eau,  ré injecter  l 'eau e t  on sature les  matér iaux,  tous les 

matér iaux.  On les fai t  gonfler ,  une fo is  qu ' i l s  ont  gonflé  on leur  me t  une membrane,  on 

leur  garde la  teneur  en eau,  el le  ne bouge p lus e t  on construit .  Sur  le  pap ier ,  why not  ?    

  Le prob lème c 'est  que si  jamais  vous  posez  -  je  l 'a i  vécu deux fo is  au 

Texas -  le  bât iment alors qu 'on n 'a  pas vér i tab lement at te int  la  fin du gonflement,  vous  

construisez e t  au moment  où vous avez terminé la  construct ion,  le  gonflement n 'a  pas  

f ini  et  c 'est  avec les  gens dedans  et  en phase  de service que tout  monte.   

  Là le  sinistre  devient  majeur .  On sai t  tous  que  les  tassements ou les 

soulèvements dans un ouvrage en service c 'est  ce qui  coûte for t  cher .   

  Les  assa inissements préalab les en mat ière  de  travaux,  bât iments ,  c 'est  à  

prendre avec  des p ince ttes  et  on vo it  t rès  peu,  s i  vous  regardez  tous vos dossiers,   vous  

n 'al lez pas en trouver  beau coup dans lesquels on a vér i tab lement ces his toires de déla i .   

  Après,  la  phase proviso ire ,  i l  faut  descendre le  niveau d 'eau,  on a deux 

méthodes classiques  les plus courantes,  la  po inte  f i l t rante ou le  puit s  de pompage.   

  Les po intes f i l t rantes i l  faut  fa ire  a t tention s implement à  une chose,  je 

vous donne une pe ti te  as tuce,  c 'es t  qu 'e l les ne marchent pas dans tous les types de  

terra in.  C 'es t  une pointe avec là  auss i  des trous.  El les sont  mises ver t icalement ,  les 

unes à  cô té des autres et  i l  y a  un co llec teur ,  ensui te  une pompe et  on re lève l 'eau.   

  Elles  ne  marchent  bien que  dans les terrains où on n 'a  pas  beaucoup de 

débit  à  évacuer .  Mettre  des pointes f i l t rantes,  par fois ce la  m'amuse un peu,  cer ta ins 

entrepreneurs mettent  des pointes fi l t rantes,  mais s i  vous ê tes dans des terra ins qui  

nécessi tent  d 'avo ir  un débit  assez impor tant  à  évacuer  par  le  po mpage  ce n 'est  pas  la  

solution.  Pour  des fa ibles déb its ,  c 'es t  une exce llente so lut ion.   

  Après vous  avez les  pui t s  de po mpage,  là   cela  dépend de la  dimensi on du 

pui ts ,  vous pouvez pomper ce que vous voulez ,  et  de la  d imension de la  pompe.   

  Cela,  c 'es t  pour  les phases provisoires.   

  Pour  les phases défini t ives,  la  phase défini t ive ,  c’es t  :  j 'a i  besoin de fai re  

baisser  le  niveau d 'eau pour  travai l ler .  La ph ase déf ini t ive ,  e l le  es t  dé jà  un peu plus 

complè te.    

  J 'a i  fai t  mon ouvrage,  j e  vais relâcher  les po mpages .  Je  rappel le  que le 

terme approprié  c 'est  le  relâchement.  Je  re lâche  les  pompages ,  c 'es t -à -d ire  que 

prat iquement je  coupe  les  pompes,  je  la i sse  l 'e au remonter  e t  j 'espère  que  tout  va b ien 

se passer  à  l 'é tat  instantané  où l 'eau remonte  b ien sûr  et  puis ensuite  pendant  toute la  

vie  de l 'ouvrage,  c 'es t -à -d ire  50 ,  vo ire  100  ans  maintenant  avec  le  règlement  de  béton 

armé européen qui  nous dit  «  cent  ans sur  le  bé ton ».  

  Là,  vous avez  3 solutions,  c 'es t  là  où on rentre  dans les solutions les  3  

plus class iques parce qu ' i l  y en a  d 'autres.   

  La première solution :  je  m'oppose  à  l 'eau,  je  tape sur  la  tab le  et  je  dis  

« non,  je  suis p lus  for t  que  l 'eau,  plus f or t  que  la  na ture« ce qui  es t  déj à  quelque chose 

d 'assez dangereux dans  le  raisonnement ,  mais je  m'oppose à  l 'eau.   

  Deuxième so lut ion,  je  cède,  je  suis  faib le ,  je  la i sse entrer  l 'eau,  je 

recueil le  l 'eau et  je  l 'évacue.    
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  Après,  i l  y a  la  tro isième so lu t ion,  c 'es t  la  so lut ion p lutô t  un peu radine ,  

c 'est -à -dire  :  je  la i sse  rent rer  l 'eau à  par t ir  d 'un cer tain  niveau et  j 'adme ts  l ' inondabi l i té  

de mon bâ timent .  J 'équil ib re les press ions extér ieures avec les press ions intér ieures 

puisque les niveaux d 'eau é ta nt  les mêmes extér ieurement -intér ieurement ,  je  n 'a i  p lus à  

calculer  mon ouvrage avec des poussées d issymé tr iques.   

  Je  vous rappel le  quand  même que la  poussée d 'eau s 'a joute  à  la  poussée 

des so ls.   

  C 'es t  donc les trois grandes so lut ions.  Dites -vous b ien que c 'es t  la  

seconde qui  est  quand même la  plus ut i l i sée actuellement.   

  La première  so lut ion a un gros défaut ,  c 'es t  qu 'el le  est  t rès chère.  I l  faut  

que tous les ouvrages soient  é tanches ou,  du moins ,  suff i samment étanches,  parce 

qu 'après i l  y a  la  no tion d ' imperméabil i té .  Je  ne  va is pas rentrer  là -dedans,  mais i l  faut  

que  ces ouvrages s 'opposent  à  la  rentrée de  l 'eau.   

  Or  ce la  ce sont  des produi ts  onéreux,  cela  demande à sur  d imensionner 

les s tructures puisque vous prenez ple in pot  toutes les press ion s e t  dans tous les 

moments,  les e ffor ts  t ranchants,  les moments f léchissants,  e tc . ,  deviennent maximum.   

  Cette  façon de s 'opposer  à  l 'eau n 'est  pas la  façon la  plus classique et  en 

pér iode  de  dise t te  économique ce  n 'es t  cer tainement pas cel le  que les maî t res d 'ouvrage  

veulent  fa ire .   

  La deuxième est  ce l le  qui  es t  u t i l i sée la  plus  class iquement.  Je  vous 

rappel le  rap idement ce que c 'est ,  c 'est  essentie l lement des foui l les de grande 

profondeur  en si te  urbain,  c 'es t -à -d ire  :  je  commence  par  fai re  une ence in te,  

généra lement une paro i  moulée parce que c 'es t  la  seule qui  permet d 'avoir  une cer ta ine  

étanchéi té .  Ensuite ,  je  fa is  des puit s  dans ce t te  paroi ,  je  pompe l 'eau et  je  rabats le  

niveau de  te l le  façon à trava il ler  dans une bo îte  où i l  n 'y a  plu s d ’eau .  C 'est  la  phrase  

proviso ire .   

  Je  construis l 'ouvrage,  sa  s tructure,  je  suis toujours en phase provisoi re ,  

ensuite  je  passe à  la  phase  di te  déf ini t ive,  c 'est  que je  va is re lâcher  le  pompage,  en 

relâchant  le  pompage ,  en le  relâchant c 'es t  là  où j 'a i  les tro is cho ix.   

  Le premier ,  je  vous en ai  par lé ,  le  deuxième choix,  lu i ,  es t  assez  s imple 

sur  le  pap ier ,  mais  est  un peu dé licat  à  mettre  en œuvre,  c 'est -à -dire  que  je  recuei l le  

l 'eau généra lement  par  ce qu 'on appel le  un rad ier  drainant ,  c 'est -à -dire  que  le  fond  de  

ma fouil le  est  un radier  en béton sous lequel  j 'a i  un drainage.  Ce drainage es t  rel ié  à  

des fosses de re levage,  lesquel les sont  re l iées  à  des pompes de relevage,  lesquel les 

ramènent l 'eau en pr incipe au niveau des  égouts ou quand i l  n 'y a  pas la  capaci té  

nécessaire  en ré inject ion dans la  nappe ,  ce qui  es t  par fois un peu le  Shadock puisque 

vous prenez de  l 'eau,  vous la  sor tez,  vous l a  ré injec tez dans  le  so l  e t  vous la  reprenez,  

etc .    

  Cela,  c 'est  la  deuxième solution.  On y rajoute les cunettes pér imétr iques,  

parce que les  parois pér imétr iques,  les règles l 'autor isent ,  ces paro is -là  ont  un déb it  de 

f luides toléré,  donc on met des  cunettes  pér imétr iques ,  ce que  les  gens e t  no tamment 

les copropr ié ta ires ont  b ien du mal à  comprendre ,  c 'es t  que  ces  parois - là  ont  un débi t  de 

f luides  to léré .  Certes,  i l  n 'es t  pas énorme ce  débit ,  mais suff i sant  pour  nécess i te r  une  

cunet te  pér imétr ique.   

  A par t ir  de là  tout  est  basé  sur  la  valeur  des perméabil i tés,  parce que 

c 'est  le  déb it  de pompage puisque vous laissez rentre r  l 'eau,  donc i l  faut  l 'évacuer  donc  

pomper,  c 'est  donc le  débit  de  pompage  qui  es t  fondamental  dans  ce t te  concept ion.   

  Et  comme le  débi t  de pompage es t  directement fonct ion de la  

perméabil i té ,  c 'es t  là  où rentrent  un cer tain nombre de contentieux l iés a u fa i t  que l 'on 

pompe plus que  l 'on ne devrai t  pomper .   

  I l  faut  voi r  que dans ce sys tème -là,  vous pouvez  être  amené à pomper ad 

vi tam aeternam. C 'est  des fra is  de pompage,  donc cela coûte de l 'argent  et  s i  jamais 

vous êtes obligés de  changer  de  type de  p ompe beaucoup p lus  conséquente ,  i l  y a  un 

surcoût  e t  là  on to mbe dans un cer tain  nombre de content ieux qu 'on connaît  b ien.   
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  La troisième so lut ion c 'es t  ce l le  des parkings peti t  budget ,  c 'es t -à -d ire  

que l 'on di t  « j 'a i  fa i t  c inq niveaux de parking,  c 'est  b ien profond,  je  considère que  

j 'é tanche les  deux derniers niveaux et  les trois  derniers je  la isse  rent rer  l 'eau.   

  On met des  barbes à  panne ,  on laisse  rent rer  l 'eau.  On pro tège l 'ouvrage  

jusqu ' à  une cer taine co te,  c 'es t  un choix de maître  d 'ouvrage év idemment,  e t  on laisse  

rentrer  l 'eau pour  le  surplus.   

  On n 'en voi t  p lus te l lement,  mais on en a vu à une cer taine époque de ce 

type de so lut ion.  C 'es t  en gros la  façon d 'adap ter  les prob lèmes de foui l le  impor tante.   

  Je  suis passé très  vi te  sur  les mai sons  ind ividuelles ,  parce qu ' i l  n 'y a  pas  

grand-chose à  dire .  I l  faut  dire  s implement qu ' i l  faut  bien caler  le  niveau al t imétr ique 

du p lancher  bas pour  ne  pas  se re trouver  trop bas par  rappor t  au niveau des p lus hautes 

eaux,  au niveau except ionnel .   

  Généralement ,  pour  ces ouvrages -là ,  hors submersion mar ine ou autres on 

rabat  le  niveau d 'eau en phase permanente par  un sys tème de dra ins pér imétr iques de la  

maison qui  font  que même sans pompage  le  dra in  es t  suff isamment b ien placé,  on raba t  

le  niveau d 'eau sous le  pavil lon.   

  Je  va is  terminer  sur  l ' inf luence  de  l 'urbanisa t ion et  des  changements  

cl imat iques.  Je  ne peux pas les lai sser  passer .   

   Déjà retenez  bien que  - je  par le  de  Paris  b ien sûr -  les  nappes ont  été  les  

plus basses à  Par is  notamment dans l 'ax e est -ouest  qui  es t  l 'axe le  plus  sensib le,  l igne 

numéro  1 du métro,  en 1968.  Pourquoi  en  1968  ?   Parce qu 'en 1968 vous aviez b ien sûr  

la  RATP qui pompait  -  e l le  pompe toujours - ,  vous aviez encore beaucoup d ' industr ies 

dans Par is  intramuros qui  pompaient  pour  le  re fro idissement de  leurs  machines  et  vous  

aviez  toutes les  grandes  fouil les par isiennes,  7 ,  8 ,  9  niveaux de sous -sols que cer ta ins  

d 'entre  vous ont  connus mieux que moi d 'ai l leurs et  qui  étaient  des sous -so ls où on 

pompait  pour  arr iver  à  faire  9  ni veaux de sous -sol ,  comme on en a du côté des Champs 

Elysées,  c 'é ta i t  des choses importantes .   

  Toutes ces dépressions  qui  é ta ient  des  dépress ions de la  nappe  tota lement 

ar t i f ic ie l le ,  puisque l iées à  la  RATP, l iées aux pompages d 'untel  e t  d 'unte l  faisaient  

qu 'on n 'é ta i t  p lus du tout  dans les niveaux de  M. Delez de 1850,  on éta i t  beaucoup ,  

beaucoup p lus  bas.   

  I l  s 'es t  avéré que  juste  après l 'année 68,  les rapports de  so l  qu 'ont  pu 

fa ire  mes confrères de l 'époque sont  devenus de plus  en p lus  caduques.  Je  di s  caduques  

pour  ne pas faire  de droit  e t  ne pas di re  «  mal  foutus  ».  On se basa it  sur  des données  

qu 'on mesurai t  à  l ' instant  T ,  sans jamais ou rarement revenir  au niveau d 'eau qu 'on 

connaissai t  au 19ème s iècle .   

  I l  y a  donc eu toute  une  sér ie  de très gro s  content ieux,  tout  le  long,  

rappelez -vous,  Pont de Neui l ly,  la  l igne Numéro 1.   

  Cer ta ines étaient  amusante s,  je  me rappel le  du doss ier  spontex,  je 

t rouvais qu 'un fabr icant  d 'éponges pour  des histo ires d 'eau,  c 'é tai t  assez drôle !   

  À par t ir  de  1968,  on  a commencé à voir  Ci troën,  pour  donner  des  

exemples ,  qui t ter  le  qua i  de Javel ,  les blanchisser ies de Boulogne  qui  po mpaient  

énormément  dans la  nappe de  la  Se ine,  e tc .  E t  donc  les niveaux d 'eau ont  co mmencé à 

remonter .  C 'es t  ce  qui  a  créé ces content ieux.  

  La RATP, comme e lle  continue à nous transporter ,  e l le  a  toujours ses  

pompages,  la  SNCF aussi ,  mais  on a perdu nos pompages industr ie ls ,  i l  n 'y en a  

prat iquement plus.  Tout ce la  a  fa i t  remonter  le  niveau de nappe à  Par is ,  d 'où la  

di fficulté  d 'a i l leurs pour  les géotechniciens d 'ant iciper  e t  pour  les  hydrogéologues 

d 'ant iciper  dans les modèles de calculs.  Untel  va a rrêter  son pompage  et  s i  jamais i l  

arrête  le  po mpage,  et  s i  jamais à  tel le  gare du métro on ne po mpe plus ,  e tc . ,   comment 

l 'eau va monter  ?   Vous imaginez tous les scenar i i  qu 'on es t  amené à fai re ,  que ces gens 

sont  amenés à  fai re ,  les hydrogéologues  no tamment ,  pour  essayer  d 'être  dans un 

contexte le  p lus  raisonnable possib le et  le  p lus proche de la  réa l i té  poss ible.   

  J 'a i  même lu récemment des a r t icles ,  je  ne sa is pas ce que ce la  vaut  
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personnellement,  mais j e  vous  le  c i te  quand  même,  où cer ta ins  hydrogéologues,  qui  

sont  des cousins germains du géo technic ien,  mais  ce  ne  sont  plus tout  à  fai t  les  mêmes 

messieurs,  c 'est  un aut re  monde,  qui  pensent  q u 'au fur  et  à  mesure  lo rsqu 'on cumule 

toutes ces per tes qu 'on a eues des po mpages  industr iels  et  les problèmes qu 'on a  

maintenant  avec  ces arr ivées massives,  brutales d 'orages  qui  font  monter  les niveaux 

d 'eau de  façon conséquente,  qui  al imentent  les nappe s  très vi te ,  qu 'on pourrai t  peut -être  

un jour  arr iver  à  dépasser  même les niveaux de M. Delez du mi lieu du 19ème siècle  qui  

éta ient  considéré s pendant  des années comme des niveaux qu 'on n 'a t teindrait  p lus.   

  C 'es t  pour  ce la  qu 'e ffec t ivement c 'es t  impor tan t  quand j 'entends Monsieur 

tout  à  l 'heure  dire  1910 ,  s ' i l  revenai t . . .  ce la  reviendra  un jour  et  on sera b ien embêté ,  

plus embêté qu 'avant ,  là  ce sera  à  peu près la  même chose.   

  Pour  terminer ,  l 'eau ce n 'es t  pas très fac i le  à  gérer .  On essaye de le  faire  

au mieux.  I l  y a  un paradoxe  quand  on y ré f léchit  b ien c 'est  qu 'aujourd 'hui  c 'est  quand  

même l 'act ivi té  de l 'homme qui a  per turbé,  qu 'on le  veuil le  ou non les niveaux d 'eau,  

qui  rend  le  prob lème de  l 'adaptat ion au sol  des  construct ions de p lus  en plus impo r tant  

et  fina lement pour  régler  ses propres turpi tudes e t  ses propres erreurs,  l 'homme, 

toujours le  même,  crée des modèles de ca lculs,  crée des technologies de plus en plus  

per formantes pour  finalement  ne  fa ire  qu 'une  chose ,  essayer  de donner  à  ses erreurs  

qu ' i l  cont inue de fa ire ,  le  moins d ' impor tance possib le.   

  Je  vous remercie mi l le  fois.   

  Applaudissements  

  M. JACOMET . -  Merci ,  Monsieur  GUILLERMAIN pour  ce t  exposé.  On se 

demande  encore s ' i l  faut  construire ,  mais  je  cro is que  la  réponse ici  sera  néce ssa irement  

« oui«.   

  Je  vais passer  maintenant  la  paro le à   la  sal le  pour  des  quest ions .   

  M. DELRUE (Architecte) . -  Vous avez  ind iqué tout  à  l 'heure que les  

r ives de la  Se ine éta ient  perméables,  le  terrain autour  de la  Se ine éta i t  perméable.   

  J 'a i  eu un doss ier  avec  des infi l t rat ions  d 'eau à côté d 'un canal  e t  les 

techniciens des  voies  navigab les  m'ont  cer t i f ié  que  les  paro is ,  les radiers des  canaux 

éta ient  imperméables.  Qu'en pensez -vous  ?    

  M. GUILLERMAIN. -  Je  pense que c 'est  un problème qu 'on ne  p eut  pas 

résoudre,  même en tr iomphant de  son expér ience.  Vous voyez ce que je  veux dire . . .  

  Dans Paris ,  mon expérience sur  les bords de Seine,  c 'es t   que suivant  les 

zones  dans lesquel les vous ê tes  dans Par is ,  les berges  sont  vér i tablement co lmatées,  

dans d 'aut res e l les le  sont  beaucoup moins.   

  En fa i t ,  i l  n 'y a  qu 'une  analyse  hydrogéologique,   voir  les niveaux d 'eau 

et  les  transfer ts  d 'eau ent re  le  f leuve  e t  le  sol  à  l 'extér ieur  qui  puisse permet tre  de  voir  

si  on a  vér i tablement des  échanges d 'eau entre  les  deux mi lieux,  savo ir  si  le  bord  de  

quai ,  le  r ideau de pa lplanches,  sont  de nature à  vér i tablement  êt re  suff i samment 

colmatés pour  empêcher  les transfer ts   d 'eau.   

  Généralement ,  des bureaux d 'études,  i l  n 'y en a  pas beaucoup en France 

qui  sont  spéc ia l i sés en hydrogéologie e t  notamment qui  proposent  des modèles 

hydrogéologiques.  J 'a i  remarqué que sur  ces sujets là ,  i ls  sont  assez prudents et  i l s  font  

les di fférentes hypothèses.  I l s  en déduisent ,  i l s  prennent l 'hypothèse,  quand  i ls  ne sont  

pas sûrs de  leur  coup,  la  plus  défavorable.   

  Donc a t tent ion aux cer t i tudes sur  le  co lmatage ,  i l  y a  peu de monde,  sauf  

dans des cas par t icul ier s ,  qui  ont  été  déjà é tudiés,  qui  est  à  même de pouvoir  donner  un 

renseignement suff i samment probant et  péremptoire pour  perm ettre  de bâtir .   

  M. DELRUE (Architecte) . -  C 'es t  bien ce  que je  pensa is.   

  M. Jean-Xavier LOURDEAU (Architecte) . -  Vous pourr iez nous d ire  

quelques mots sur  les cheminées  de décompression ?   

  M. GUILLERMAIN. -  Dans le  cadre d 'un parking vous  voulez d ire ,  par  

exemple  ?   
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  M. Jean-Xavier LOURDEAU (Architecte) . -  Ou d 'un sous -so l .   

  M. GUILLERMAIN . -  P renons le  radier ,  les cheminées de déco mpression 

par t ie  basse,  parce  que  c 'est  ce l les qui  pose a  pr ior i  problème,  je  pense  que vo tre  

question es t  plutôt  sur  cel le -là .  

  Ce qu 'on rencontre,  les di ff icultés que l 'on rencontre c 'es t  qu ' i l  faut  

t ramer  les cheminées de  décompress ion de te l le  façon qu ' i l  n 'y ai t  à  un aucun moment  

une  sous press ion sous la  dal le .  Généralement,  s i  on fai t  des  cheminées de 

décompression c ' es t  suivant  le  pr incipe ,  le  viei l  adage,  je  la i sse l 'eau,  je  fais  les  

cheminées de décompression,  je  décomprime,  donc s i  je  décompr ime,  je  n 'a i  pas de 

pression.   

  Donc les  gros  sujets qu 'on rencontre  en dehors des  problèmes d 'entret ien,  

parce que les DIU O arrangeront  peut -ê tre  un peu les choses e t  encore  c 'est  te l lement  

compliqué que  vous  vous demandez si  cela  va  survivre,  en tous  les cas,  ces DIUO vont  

peut -ê tre  améliorer  les choses,  mais les gros  sujets qu 'on rencontre,  c 'es t  un ent raxe,  un 

mail lage de cheminée de  décompression net tement  insuff isant .   

  J 'a i  beaucoup de parkings dans lesquels on me dit   qu 'on la isse rentrer  

l 'eau par  les cheminées de décompress ion.  Très bien,  el les sont  où ?   On vous en montre 

une  à  25 mètres,  une autre  à  15  mètres  e t  un e dans  votre dos.  I l  y en a  trois ou quatre.  

Vous voyez c que je  veux d ire  et  donc ce la,  c 'es t  une vue de  l 'espr i t .   

  Pour  qu 'une cheminée  de décompression fonctionne,  i l  faut  que le  

mail lage soi t  a insi  fa i t  qu 'à  aucun mo ment  la  pression s 'exerce sur  les  ouvrages enterrés 

hor izontaux e t  qu 'on ai t  une  par fa i te  a l imenta t ion.   

  Par  expér ience,  je  dirai  que quand vous avez  des  trames tous les 2 ,50 

dans le  sens des box c 'est  de prendre à  peu près  cet te  trame pour  fa ire  une cheminée de  

décompression au moins un  po teau sur  deux,  voi re  à  chaque po teau,  s inon ce la  ne 

fonctionne pas.   

  Et  quand cela ne fonct ionne pas vous avez la  dalle  qui  f i ssure e t  vous 

avez des désordres.   

  M. Jean-Xavier LOURDEAU (Architecte) . -  A par t ir  du mo ment où le 

pr incipe physique de la  décompress ion c 'est  de  la isser  monter  l 'eau dans la  cheminée ,  

c 'est  ce la  ?   

  M. GUILLERMAIN . -  Oui .   

  M. Jean-Xavier  LOURDEAU (Architecte) . -  Donc  on se  re trouve  avec 

une press ion sous la  dal le  qui  correspond à la  hauteur  d 'eau,  donc ce la ne change pas ,  à  

moins  que je  ne  comprenne  pas bien le  fonctionnement de cet  ouvrage.   

  M. GUILLERMAIN . -  Ce n 'es t  pas  que vous  ne comprenez pas  bien,  c 'est  

qu ' i l  y a  deux fonct ions possib les.  I l  y a  ceux qui  d isent  -le  terme cheminée de  

décompression n 'est  p lus vra iment l e  terme adapté -  « je  fa is  un s tockage dans un 

tube« pourquoi pas,  «  de tel le  façon à ne pas inonder  mon parking,  donc je  fa is  un 

cer tain  nombre  de  stockages  par  des  tubes d 'assez grosses  sec tions  ».  Cela,  c 'est  votre  

cas  de f igure.   

  Normalement,  la  chemi née de décompression,  son terme décompress ion,  

d 'a i l leurs,  veut  d ire  ce qu ' i l  veut  d ire ,  c 'es t  permett re  à  l 'eau de monter  dans ce tube et  

si  je  dépasse un cer tain niveau,  j ' inonde.  

  Le problème c 'es t  que j ' inonde,  avant  d 'inonder ,  s i  j 'a i  mal placé mes 

cheminées,  je  casse le  dallage.  Et  à  ce  moment -là  i l  y a  un s inist re .   

  M. Jean-Xavier LOURDEAU. -  C 'es t  le  terme qui  n 'es t  pas très adapté.   

  M. GUILLERMAIN . -  Oui ,  c 'est  du s tockage.   

  Me Michel HUET (Avocat) . -  Toujours avocat ,  mais là  c 'es t  le  formateur  

qui  voudra it  poser  une question au br i l lant  exper t  e t  au cher  ami GUILLERMAIN !  

  Nous manquons crue llement de jeunes experts  compétents.  Est -ce que 

dans les travaux de formation qui  sont  en cours pour  les géo technic iens i l  y a  de quoi 
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alimenter  et  servi r  la  just ice et  es t -ce qu ' i l  y a  des ouvertures auss i  dans les éco les  

d 'architecture où i l  y a  de nombreux architec tes experts  compétents  ic i ,  nos étud iants 

en archi tecture pourraient  profi ter  de cet te  pédagogie merveil leuse qui  nous a  fa i t  

rêver  ?    

  M. GUILLERMAIN . -  Merc i  déjà pour  ces genti l lesses,  mais je  pense,  du 

moins  c 'es t  ce qu 'on me di t ,  parce que quand  vous êtes exper t ,  vous ne  voyez pas 

tel lement  vos  confrères ,  pas beaucoup,  donc  ce que  je  cro is et  je  m'en rends compte 

quand même parce que j 'ou vre les yeux,  i l  y a  un vra i  suje t  sur  le  renouvellement des  

experts  e t  dans mon domaine on est  quelques -uns.   

  Et  je  suis un des derniers franchement,  j 'a i  64  ans bientô t  et  je  suis un 

des  derniers.  Cela  me fa i t  mal  au cœur,  parce  que mon père  étai t  expert  judiciaire  avant  

moi,  j 'a i  toujours  eu ce tte  foi  dans  ce t te  tâche,  je  ne  dis  pas mét ier ,  s inon je  vais me 

fa ire  reprendre par  un magistrat .  C 'est  une fonction merveil leuse,  on apprend  beaucoup 

de choses,  techniquement c 'es t  enr ichissant ,  humainement c 'e s t  enr ichissant ,  e tc .   

  Aujourd 'hui ,  je  connais bien le  mil ieu des écoles d 'ingénieurs ,  beaucoup 

moins  bien celui  des écoles d 'architecture.  Ce qui  fa i t  peur  dans  l 'exper t i se ,  même pour  

des jeunes parce qu 'on aura tous bien compr is que l 'expert i se  a  beso i n de jeunes pour  

les expert ises  courantes,  qu 'el les soient  amiables ou judiciaires,  parce que c 'est  

complè tement stup ide d 'al ler  chercher  quelqu 'un  en fin de carr ière pour  gr imper  sur  un 

toi t  pour  a l ler  voir  un our let  en z inc qui  a  mal  é té  soudé par  l 'ent r eprise .   

  On a  besoin d 'une  pyramide des  âges  qui  est  assez large,  à  mon avis.  

C 'es t  un po int .   

  On n 'a  pas beso in de  Bac s p lus 10 sys tématiques  pour  ce type de 

dossiers.  Là,  je  pense qu ' i l  y a  à  creuser ,  i l  y a  vraiment quelque chose à  faire .   

  Après,  pour  les  gens qui  sont  p lus de  ma formation,  je  ne d is pas de ma 

généra tion,  qui  ont  40 /45 ans ,  j 'a i  tenté de  les  y intéresser ,  à  la  demande  de cer tains  

magistrats ,  y compris de province,  Prés ident  de TGI du Havre ou d 'autres ,  qui  se  

plaignent d 'êt re  en pé nurie  tota le .  

  Force  est  de constater  que  dans le  métier  d 'expert ise  -  cela  va fai re  

maintenant  35 ans,  le  temps passe - la  par t ie  technique qu 'on consacra i t  vér i tablement à  

la  technique diminue - c 'est  dans beaucoup de métiers - face à  des connaissances au tres 

qu ' i l  est  nécessa ire  d 'acquér ir .   

  C 'es t  des  connaissances,  même si  on ne  doi t  pas  faire  de dro it  -   un peu 

de jur isprudence ,  pour  comprendre  dans quelle  si tua tion on travai l le ,  une  assez bonne 

connaissance de la  procédure pour  essayer  de ne pas se f a ire  co incer  -  ce n 'es t  pas vous 

qui  me d irez le  contrai re ,  mon cher  Maître - donc  i l  faut  quand même savoir  tout  cela .   

  Ce n 'est  pas forcément la  tasse de thé des géotechnic iens,  des ingénieurs  

structures .  I l s  se  découragent très vi te  lo rsqu ' i l s  reçoiven t  une  avalanc he de 

récap itulat i fs ,  lorsqu ' i l s  font  deux fois  le  même boulo t  parce  que  quand  vous  fa i tes un 

pré -rapport  ou une note de synthèse e t  le  rapport  fina l  vous avez l ' impress ion de  

trava il ler  deux fois sur  le  doss ier  -  je  le  d is l ibrement -.   

  Vous  l 'avez  lâché  pendant  au moins un mois -c 'es t  le  minimum du déla i  

qu 'on la isse aux par t ies  pour  pouvoir  s 'exprimer - vous rebossez sur  le  dossier  et  vous 

avez l ' impress ion de le  refaire  deux fois.  Vous avez une ava lanche,  i l  fau t  bien le  

reconnaître ,  ou du moins de mon point  de  vue,  de récapi tulat i fs ,  i l  y aurai t  des choses à  

discuter .  C 'est  souvent  «  je  reprends toutes  les  écr i tures d 'avant ,  ou je  le  compi le ,  

e tc .  » et  ce la  ne fa i t  pas  vraiment gagner  du temps.   

  Quand vous voyez un ingénieur  qui  a  fai t  de  la  recherche,  c 'est  un peu,  

sauf à  avoir  la  foi ,  décourageant .  J 'a i  fai t  l 'expérience auprès de deux au trois amis ,  

dont  un qui  é ta i t  à  l 'or igine d 'un des p lus beaux ponts frança is  -  on vo it  à  peu près qui 

cela  peut  ê tre  -  qui  l 'a  dimensionné -  un viaduc français -  i l  n 'a  pas  donné  suite  parce 

qu ' i l  a  é té  assez  vi te  pas inté ressé.  I l  t rouvait  qu ' i l  y ava it  t rop de papiers,  qu 'on ne  

fa isai t  p lus  assez de technique,  e tc .   

  Peut -être  qu 'avec les sys tèmes informat iques qui  a l lègent  un peu nos  
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échanges,  ce la  amél iorera et  je  pense qu ' i l  faut  démarrer  un peu pet i t .   

  C 'es t  pour  ce la  que j e  dis qu ' i l  ne faut  pas penser ,  e ffect ivement 

expert /expér ience ce la  veut  d ire  de  l 'âge,  mais je  trouve qu 'on s 'es t  la i ssé dér iver .   

Tous les experts  dans tous les domaines,  que l  que  so it  le  donneur  d 'ordre,  que  ce  so it  

l 'E tat ,  le  t r ibunal ,  les assureurs,  e tc .  I l  y a  eu une  dér ive,  où maintenant  la  courbe  est  

to ta lement déca lée  et  i l  y a  un vide sidéral .  Cela  fai t  peur .   

  Les  grandes  éco les,  je  par le  de cel les que je  connais,  j ' en  suis sor t i ,  ont  

coupé l 'ense ignement de  la  patho logie  de la  construct ion,  c 'es t -à -d ire  des  écoles  -je  n 'a i  

pas honte de le  d ire  ici  -  comme ESTP, comme les  éco les basées  sur  le  bât iment,  

Centra le  Par is  parei l ,  X,  Polytechnique i l s  n 'ont  jamais fai t  beau coup de construct ion,  

tout  cela  est  arrê té .  I l  n 'y a  plus d 'enseignement.   

  On n 'enseigne pas la  pathologie.  C 'es t  un premier  po int  parce que pour  

être  exper t  i l  faut  déjà connaî tre  la  patho logie.  Ensuite ,  i l  faut  connaî t re  un peti t  peu 

quelques ar t icles  du code de procédure civi le ,  donc  i l  n 'y a  plus de  formation.   

  Les  formations  univers i ta ires sont  données.  Je  vois  des confrères  qui  

disent  « j 'a i  fa i t  l 'universi té  de Rouen,  e tc .  Je  ne  sais pas  ce qu ' i l  y a  dans  le  cursus,  

mais j ' imagine mal que ce soi t  l 'universi té ,  du moins  dans des  contextes d 'enseignement 

comme cela,  qu 'on enseigne  la  patho logie.   

  Je  pense que la  pa thologie doi t  ê tre  enseignée dans les écoles,  qu 'e l les  

soient  d 'architecture ou d ' ingénieurs à  ce niveau -là ,  qu 'on ai t  un an ou deux an s et  que 

ce soi t  une spécia l i té ,  mais c 'est  co mme cela.   

  Me. PERICAUD. -  Monsieur  l 'exper t ,  en par tant  de vo tre exposé,  es t -ce 

qu 'on peut  en déduire que  si  tous  les  essa is  que  vous nous  avez ment ionnés  comme 

possib les é ta ient  e ffectués,  je  ne  dis pas  qu ' i l  n 'y aurai t  p lus  de  remontée  de nappe  

phréat ique ou de pré tendues remontées de la  nappe phréa tique ,  mais  es t -ce qu 'on peut  

en déduire que la  p lus grande par t ie  des l i t iges serai t  évitée  ?    

  M. GUILLERMAIN . -  J 'en suis  int imement persuadé,   je  ne par le  p as 

encore une fo is de la  submers ion par  voie mari t ime d 'ouvrages construi ts  dans des  

r ivières ou quasiment,  là  cela  pose plus un problème poli t ique e t  règlementa ire  que 

technique pure,  mais s i  vous la issez de cô té ces zones vér i tablement inconstruc tib les  

dans lesquelles les lo is de la  mécanique des so ls sont  ba ttu es ,  parce que le  cahier  des 

sols  ou la  géotechnique n 'a  jamais été  inventé pour  s 'opposer  à  une  crue  ou à  des 

r ivières qui  n 'ar r ivent  pas à  sor t ir  e t  à  s 'évacuer  parce qu 'on a des coefficients de m arée 

énormes,  tout  cela  dépasse largement  le  suje t .   

  Néanmoins,  je  pense que s i  e ffect ivement on travai l la i t ,  comme j 'espère 

qu 'on le  fai t  encore,  on aurai t  une bonne chance  d 'él iminer  beaucoup de choses.   

  Cela pose un autre  sujet ,  parce qu 'on par lai t  de la  format ion d 'exper t 

judic ia ire ,  mais i l  y a  la  même quest ion sur  la  format ion des géo technic iens.  Cela,  on le  

voi t .   

  Je  pense  d 'a i l leurs  que l 'augmenta tion,  je  ne sa is  pas  s ' i l  y a  une 

augmentat ion,  je  n 'a i  pas les va leurs,  le  Tribunal  pourra peut -être  le  d ire ,  aujourd 'hui  

s ' i l  y a  une cer taine recrudescence vue de ma lorgnette  des dossiers de géotechnique,  de 

na ture  géo technique,  c 'es t  quand  même b ien souvent parce  qu ' i l  y a  une baisse de  

technici té  de l ' ingénier ie  géotechnique.   

  C 'es t  pour  ce la  q u 'on a voulu faire  -pas moi,  j 'y a i  par t ic ipé simplement  

-cer tains ont  voulu faire  une norme qui  déf inisse bien les missions géotechniques,  qui  

oblige  les  géotechniciens qui  sont  par fo is  des rêveurs,  sur tout  quand i l s  viennent de  la  

f i l ière  géo logique ,  une  f i l ière  qui  est  moins  mathématique,  c 'es t  vrai  que  cela  pose  un 

vra i  prob lème.   

  L 'union syndicale géo technique essaye  de fa ire  des cours,  mais c 'est  p lus 

dans cet  espr i t - là .  Je  pense que si  on a  encore ces doss iers qui  t ra înent ,  des doss iers de 

stabi l i té  s ta t ique d ' immeubles  qui  remontent  sous l 'e ffe t  de la  nappe,  etc . ,  c 'est  parce  

qu ' i l  y a  une baisse  de technic i té  de ces gens - là .   

  Les cursus universi tai res des Ecoles d 'ingénieurs,  on a  rajouté des tas de 
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matières merveil leuses,  qui  n 'existaient  pas i l  y  a  20  ans au dé tr iment. . .  j e  peux vous 

dire  qu 'en géo technique ,  à  l 'ESTP,  on n 'enseigne plus le  ca lcul  de la  poussé des terres  

sur  un écran.   

  On a quand  même 9 chant iers sur  10 où on a la  poussée des  ter res sur  un 

écran.  J 'a i  é té  râ lé ,  on m'a di t  «  non,  i l  y a  tant  d 'heures  d 'informatique,  tant  d 'heures  

de X » . . .  l ' informatique   c 'es t  rentré  dans  les mœurs ,  actue llement c 'est  p lutô t  

l ' immeuble à  énergie posi t ive.   

  Les immeubles à  énergie posit ive,  je  vais peut -être  raisonner  co mme un 

viei l lard,  mais  je  me d is  que s ' i l  ne t ient  pas debout ,  i l  vaut  mieux le  fai re  tenir  debout,  

éventue llement ne pas faire  en sor te  que l 'eau rentre  et  ensuite  on va voir  s ' i l  peut  nous  

fa ire  une énergie posit ive.   

  Applaudissements   

 

  M. JACOMET . -  Pas d 'aut res quest ions  ?    

  M. Dominique LOI (expert ) . -  J 'a i  une quest ion sur  les inondat ions et  les 

hauteurs d 'eau.   

  En France  quand vous achetez un bien immobil ier ,  on vous  di t  que  le  

bien est  s i tué dans une zone inondable ou pas.  Aux Etats -Unis,  i l  existe  dans  la  moi t ié  

des  Etats  ce  que  l 'on appell e  un « e levat ion cer t i ficate  »,  un cer t i fica t  d 'é léva tion.  Dans 

la  moi t ié  des  Etats,  on vous d it  que  le  b ien,  la  maison ou l ' immeuble est  dans  une zone  

inondable e t  vous avez une  hauteur  d 'eau de 30  cent imètres ou de 2  mètres,  de  l 'eau au 

niveau des  chevil les ou de l 'eau au-dessus de la  tête .   

  Est -ce que vous ne pensez pas Monsieur  GUILLERMAIN qu ' i l  sera i t  

peut -ê tre  souhaitable de préc iser  quand on achète un bien -c 'es t  une quest ion 

réglementaire ,  mais aussi  technique - « votre  b ien i l  est  dans une  zone inondable,  la  

hauteur  d 'eau par  rappor t  à  la  dernière inondation,  l ' inondation de la  Seine,  à  Boulogne  

en 1910 ou l ' inondation i l  y a  tro is ans dans la  Lozère,  e l le  vous donnait  une inondat ion 

avec deux mètres d 'eau ou 30 cent imèt res  ?    

  Quel  est  vo tre  avis sur  cet te  quest ion des hauteurs d 'eau dans  les zones 

inondables ,  d 'un po int  de vue réglementaire  mais aussi  technique  et  humain  ?    

  M. GUILLERMAIN . -  Réglementa ire ,  i l  y a  peut -ê tre  des personnes ici  

p lus compétentes que moi ,  à  l 'évidence.  D 'un  point  de vue  technique,  i l  es t  un fa i t  

cer tain qu 'on manque crue llement,  en dehors des grandes  vi l les,  d 'informations.   

  Vous construisez,  vous al lez acquérir  un bien à  Par is  ou en I le  de France 

vous avez assez faci lement accès à  ces niveaux d 'eau.   

  Dès que vous vous élo ignez de ces grandes capi tales,  c 'est  le  déser t ,  vous 

n 'en savez r ien et  le  pire  c 'est  que vous demandez parce que cela m'est  arr ivé p lus ieurs  

fo is  d 'avo ir  des études  de so l  à  fa ire  dans des  zones que je  ne connaissa i s pas,  aux 

confrères géotechniciens locaux ou géologues  le  niveau des eaux qu ' i l  faut  prendre en 

compte dans les ca lculs,  personne ne vous répond.   

  I l  n 'y a  pas d 'organisme à ma connaissance  qui  à  l 'échelon na tional  

recueil le  l 'ensemble des données des n iveaux d 'eau en dehors encore une fo is des 

niveaux d 'eau au pont  de la  Concorde ou des choses co mme cela.   

  Je  pense e ffect ivement que cela  ne pourra i t  qu 'al léger  une par t ie  de la  

di fficulté  que rencontre  la  géotechnique,  le  monde de la  géo technique  qui  c onsis te  à  

avo ir  de  grands doutes.   

  Je  peux vous dire  que p lus d 'un géotechnicien lo rsqu ' i l  fa i t  son rappor t  e t 

donne  un niveau des p lus hautes  eaux est  gêné  quand i l  n 'es t  pas  dans  des zones  très 

connues  parce qu ' i l  es t  dans l ' inconnu,  i l  faut  le  reconna ître .   

  À ma connaissance,  mais je  lai sse la  paro le à  qui  veut  la  prendre,  je  ne 

pense  pas que nous ayons aujourd 'hui  les  moyens en dehors des grandes métropoles de 

pouvoir  appréhender  les hauteurs  de niveaux d 'eau sans  fa ire ,  e t  encore,  des  

modélisat ions  compl iquées ,  donc je  ne peux que  le  regret ter .   
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  Mon pet i t  f rère no ta ire  doit  le  regret ter  auss i ,  parce que quand i l  vend  

des  ouvrages  dans  Bordeaux et  qu ' i l  doi t  d ire  je  suppose  dans  ses actes  s i  on es t  en 

terre  inondable ou pas. . .   

  En plus l ' inondabi l i té  du terrain  ce la  ne veut  pas d ire  grand-chose,  de 

combien,  combien de  temps.  C 'est  un terme un peu trop généra l ,  me semble - t -i l .   

  M. JACOMET. -  Nous a l lons donc  passer  à  l ' intervent ion suivante,  cel le  

de M. CROUE.  
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  L'eau et  la  conception,  le  choix  des matériaux et  des  procédés  

construct if s  

  Par M. François CROUE,  

  Architecte .  

 

  M. CROUE . -  L 'eau es t  une molécule qui  se  compose de deux sér ies  

d 'atomes,  deux molécules d 'hydrogène e t  une molécule d 'oxygène.  A pr io r i  ce f luide es t  

un f luide qui  es t  i ner te ,  qui  ne  véhicule r ien.  Or  ce n 'est  pas vrai  puisque ce  fluide  peut  

se charger  de  di fférents  produits ,  des se ls  minéraux,  éventuel lement devenir  ac ide ou  

bas ique,  qui  peut  entra îner  ou générer  des prob lèmes sur  notre bâ ti .   

  On va essayer  de comprend re comment on peut  se préserver  de ce fluide 

et  aussi  l 'u t i l i ser  pour  notre b ien -ê tre .   

  Quel le  es t   l 'act ion de l ' eau sur  no tre bâ timent ?  L 'eau intervient  dans un 

premier  temps no tamment  sur  l 'enveloppe extér ieure d 'un bâ timent.  Sur  le  toi t ,  puisque 

le  to i t  a  pour  fonct ion de préserver  no tre hab itat  du phénomène de ruissel lement  e t  du 

phénomène de  pénétra t ion d 'eau à l ' in tér ieur  de  nos logements   ;  de  la  façade  également  

pour  les  mêmes fonct ions avec  une  not ion en p lus,  e l le  do it  permet tre  au niveau de  n os 

façades d 'assurer  une migrat ion de la  vapeur  d 'eau entre  l ' in tér ieur  et  l 'extér ieur  pour  

assurer  une hab itabi l i té  correc te.   

  Et  puis ,  également  au niveau des sols,  au niveau des  fondations,  comme 

l 'a  t rès b ien expl iqué tout  à  l 'heure M. GUILLERMAIN, d onc toutes  les act ions  qui  

peuvent  agi r  sur  la  base  de nos  immeubles ,  des  fondations et  ses  f luctuat ions  en 

fonction de la  présence ou de la  non présence d 'eau dans le  sol .   

  Puis,  auss i  i l  faut  savo ir  l 'u t i l i ser .  Comment l 'u t i l i ser  ?  On l 'u t i l i se  à 

l ' in tér ieur  de  nos  logements.  C 'est  une  fonct ion qui  es t  quand même un peu plus 

récente,  puisque l 'u t i l isat ion de l 'eau,  avant  on al lai t  au puit s ,  on uti l i sa i t  de  l 'eau du 

pui ts  et  depuis  deux siècles  on vient  la  dra iner ,  la  canali ser  vers  nos immeubles  pour  

pouvoir  l 'u t i l iser  à  la  fois  en tant  qu 'eau po table qu 'en tant  qu 'eau non po tab le,  s 'en 

servir  pour  nous chauffer  et  également la  rejeter  vers des e ffluents,  en tant  qu 'eau 

pluvia le ,  en tant  qu 'eau ménagère,  ou en tant  qu 'eau vanne .   

  Quels sont  les cr i tère s qui  vont nous permet tre  de choisi r  les matér iaux 

dans le  cadre de  la  construct ion ?  I l  y a  un premier  cr i tère qui  est  important ,  on va se  

placer  à  l 'éche lle  de la  terre ,  qui  est  un cr i tè re qui  va dépendre des  zones c l imat iques.   

  On en considère 3 ,  on c onsidère les zones chaudes qui  se  trouvent de par t  

e t  d 'autre  de l 'équateur ,  qui  sont  des zones à  plus haute température ;  des zones 

tempérées qui  sont  des  zones centra les de par t  e t  d 'autre  de  la  zone de l 'équateur  e t  

après des zones  froides.   

  I l  est  c l air  qu 'en fonct ion des const ruct ions qui  seront  réa l i sées  dans 

l 'une  de ces zones le  type de construct ion sera d i fférent  et  les  matér iaux uti l i sés  

également .   

  Actuel lement,  on peut  considérer  que le  maximum d 'habi ta t ions se t rouve  

dans la  zone  centra le ,  c 'e« s t -à -d ire  dans la  zone tempérée où i l  y a  plus de  fac i l i tés  de  

vie  e t  p lus de faci l i tés d 'ut i l i ser  nos  habi ta t ions.   

  I l  y a  un deuxième sec teur  qui  va intervenir ,  c 'es t  un sec teur  que je  peux 

appeler  un secteur  géographique.  Si  on se base sur  des zo nes tempérées,  on va avo ir  des 

sec teurs qui  peuvent être  s i tués actuel lement en zone urbaine,  en zone de campagne,  en 

zone fores t iè re,  en zone  de montagne et  en zone  s i tuée en zone mar i t ime,  en bordure de 

mer.   

  Pour  chacune  de ces  zones,  i l  va y avoir  de s c r i tères dont  i l  va fal loi r  

tenir  co mpte ,  qui  seront  des cr i tères basés éventuel lement sur  l 'a l t i tude ,  puisque quand 

vous a l lez construire  une maison dans une zone  de montagne ,  ce t te  fo rme de la  maison 
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ne  sera  pas  la  même que  si  vous la  construisez en zo ne de campagne  ou en zone  

urba ine.  I l  faudra  se p réserver  de phénomènes d 'eau sous forme de  neige ,  pouvoir  

retenir  cel le -c i ,  pouvoir  la  canal i ser  et  avoir  un hab itat  qui  corresponde à ces beso ins .   

  En bordure de mer ,  i l  faudra pouvoir  se  préserver  d 'agen ts qui  peuvent 

être  des agents qui  seront  véhiculés par  l 'eau qui  peuvent ê tre  essentie l lement corros i fs,  

notamment les sels.   

  Les  sels  de mer qui  vont  arr iver  à  at te indre  des  bétons,  à  assurer  des 

corros ions au niveau des armatures e t  un cer tain nombre d 'autres  problèmes,  donc  les  

matér iaux qui  devront  ê t re  ut i l isés ,  devront  correspondre éga lement à  ces beso ins.   

  En zone urba ine,  là  i l  y aura des facteurs qui  seront  un pet i t  peu 

di fférents.  I l  y a  une  promiscuité  entre  les  di fférents immeubles.  On a  te ndance  

aujourd 'hui  à  construire  vers des immeubles de grande hauteur ,  avec des phénomènes de 

dépress ion,  de vent  qui  peuvent vous  entraîner  non p lus une p luie qui  va  tomber  du haut  

vers  le  bas,  mais  des phénomènes de vent  qui  vont  nous entra îner  des  pénétr a t ions  

d 'eau,  non p lus du haut  vers le  bas,  mais  du bas  vers le  haut ,  donc i l  faudra  en tenir  

compte éga lement sur  les matér iaux qui  seront  ut i l i sés.   

  Tout à  l 'heure auss i  M. GUILLERMAIN a évoqué les problèmes qui  sont  

l iés à  la  géo logie des sols,  suivan t  la  na ture des so ls ,  s i  vous êtes sur  un so l  t rès dur ,  

sur  de la  roche ou sur  un sol  to talement humide,  même aquatique ,  les procédés,  les  

sys tèmes construct i fs  seront  to ta lement d i fférents.   

  I l  faut  savo ir  qu 'aujourd 'hui  on est  suscep tible  de  construire  sur  

n ' impor te  quel  si te .   

  Quand on par le  des  phénomènes  qui  sont  l iés par  exemple aux 

inondat ions,  i l  y a  des sys tèmes construct i fs  qui  nous permet tent  de  nous préserver  de 

ces  é léments -là  par  éventue llement  des  bâ timents qui  peuvent  ê tre  f lot tants,  com me 

cela a  été  fa i t  dans cer taines régions en Hollande où les bâ timents se déplacent  avec la  

montée des eaux dans cer ta ins  cas.  C 'est  à  usage pavi l lonnaire .  Cela nécess i te  l 'emplo i  

de cer tains matér iaux,  la  mise en p lace de cuvelage,  permet tre  des  reje ts  de s  matiè res 

vers  des sys tèmes d 'épura tion qui  peuvent  être  internes  pour  évi t er  de po lluer  

effec t ivement  les  po lders.   

  Les  sables également,  les tenues sur  les argi les vont entra îner  des  

sys tèmes de fondat ion qu 'a  très bien évoqué  tout  à  l 'heure M. GUILLE RMAIN.  

  Ensuite ,  i l  faudra  auss i  tenir  compte  des zones  à  r i sque comme vous  

l 'avez évoqué tout  à  l 'heure,  qui  sont  les  zones  inondables,  les zones qui  peuvent être  

soumises à  l 'érosion.   

  Quelquefois on peut  être  amené à construire  en bordure de falaise s ou à  

des  points  de  hauteur  au niveau de la  côte qui  peuvent être  re la t ivement haut .  On ne 

s 'aperço it  pas que  la  falaise en par t ie  basse  peut  être  érodée  par  la  mer  e t  provoquer  des 

désordres sur  nos bâ timents par  des f issura t ions ,  des rup tures de st ructu res provoquées  

par  un tassement  des sols dû à  des ruptures de roche sui te  à  l 'érosion.   

  Également ,  on a  d 'autres  cr i tères qui  vont nous imposer  un choix de 

matér iaux.  Cela peut  ê tre  des cr i tè res réglementaires.   

  Réglementa ires,  i l  y en a  deux types.  I l  y a  les règlements  de  type 

adminis tra t i f  e t  les règlements de type technique.   

  Les  règlements adminis trat i fs ,  ce sont  des recueil s  qui  ont  é té  rédigés  

depuis un cer ta in nombre d 'années et  qui  ont  été  rédigés  à  par t ir  au départ  d 'usages qui  

ont  été  fa i t s  au niveau des construc tions.  

  On savait  construire  un pavi l lon,  on savait  construire  une maison sur  un 

terra in.  Cela se  faisai t  de façon naturel le  e t  souvent c 'é tai t  la  fami l le  qui  construisai t  la  

maison,  puis pe ti t  à  pe ti t  avec l 'évo lut ion de nos soc ié t és,  des  constructeurs  sont  venus  

construire .   

  L 'Adminis trat ion,  i l  y a  eu dans  un premier  temps des règles d 'usage  et  

ensuite  des servitudes  qui  ont  été  fai tes et  ensui te  i l  y a  eu toute une panoplie  de textes  
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qui  sont  venus  gérer ,  les codes  c ivi ls ,  puis  les codes  d 'urbanisme,  puis  à  l 'échel le  des  

communes les P lans d 'Occupat ion des Sols,  puis  qui  se  sont  t ransformés en P lan Local  

d 'Urbanisme.   

  Quelques règles complémenta ires qui  sont  les règles sur  la  ne ige,  le  vent ,  

les PRPI que mon vois in évoquai t  tout  à  l 'heure dans son exposé.  Tout  cela  a  fa i t  des 

textes réglementaires qui  imposent  pour  des zones où nous construisons nos bât iments  

des formes d 'architec ture,  que lquefo is  la  nécess i té  d 'ut i l i ser  des matér iaux parce qu 'on 

va nous les imposer  au niveau d e la  réglementat ion.  Tout cela  va nous permettre  de 

construire  en fonct ion de ces règles.   

  Paral lèlement à  cela ,  vous avez des règles techniques.  De la  même façon,  

les règles techniques proviennent des habi tudes  de construire  qui  ont  été  à  l 'or igine ,  

qu 'on a essayé  de  rentrer  dans  des codes e t  de  légi férer ,  donc ce la  a  été  la  créat ion de  

ce qu 'on appelle  des  DTU, les Documents Techniques Unif iés,  puis  actue llement  les  

normes européennes.   

  On a  eu pour  les  matér iaux par  l ' in termédiaire  du  CSTB l 'é tabl is sement  

d 'avis techniques pour  chacun de nos matér iaux et  quand vous êtes sur  des procédés qui  

sont  expérimentaux d 'aut res types d 'ouvrages qu 'on appel le  les ATEX qui sont  des  

appréc iat ions techniques d 'expér imenta t ion qui  permet tent  de déf inir  à  t i t re  

expérimental  le  r isque sur  cer ta ins  matér iaux,  qui  peuvent  ê tre  ut i l isés dans  l 'acte  de  

construire  sous réserve  que  des assurances  complémenta ires  pour  l 'u t i l i sat ion de ces 

matér iaux so ient  souscr i tes.   

  L 'ensemble de  ces règles vont  nous  permett re  aussi  de c onstruire .   

  I l  est  impor tant  de savoi r  que toutes les règles types DTU, normes 

européennes vont nous permet tre  de construire  conformément à  la  législat ion et  qu 'on 

va bénéfic ier  en fonction de ces règles des garant ies léga les.   

  En revanche,  quand  vous avez des matér iaux qui  sont  des matér iaux 

nouveaux ou des matér iaux pour  lesquels les fabr icants peuvent vous donner  des 

garant ies autres,  i l s  ne sont  pas couverts par  les garanties léga les,  mais ce la  peut  être  

couvert  par  des garant ies complémentaires qui  peuvent être  données par  les assurances .   

  I l  faut  se  méfier  de cela  parce que quelquefois i l  peut  y avoir  une 

confusion dans l 'espr i t  des gens et  no tamment pour  cer tains matér iaux qui  peuvent  

avo ir  des  garanties  de bonne  tenue de  10 ans qu 'on confond avec  la  garantie  décennale  

alors que ces deux choses n 'ont  r ien à  voir  les unes avec les autres.   

  I l  y a  un autre  cr i tè re aussi  qui  es t  important ,  qui  va nous  permettre  de 

cho isir  les matér iaux à ut i l i ser ,  c 'es t  leur  pérenni té  et  en paral lèle  le  coût  de la  mise en 

œuvre ou le  coût  d 'achat  de ces matér iaux.   

  Quand on construi t  un immeuble,  on es t  souvent confronté à  des 

exigences économiques,  c 'es t -à -d ire  que t rès souvent la  construct ion d 'un immeuble va 

dépendre  de  financements  que  vont  obtenir  les acquér eurs pour  pouvoir  acheter  leur 

bien e t  donc,  en fonction du coût  de la  const ruc tion les acquéreurs vont obtenir  un 

cer tain nombre de prêts qui  vont leur  permettre  d 'acquér ir  leur  logement .   

  On se  trouve confronté  à  un prob lème,  c 'es t  qu 'au niveau du coût  de  la  

construct ion,  s i  on dépasse le  coût  pla fond  pour  ob tenir  ces  prê ts,  les acquéreurs ne 

vont pas pouvoir  les ob tenir .  Nous en tant  que maît res d ' œuvre ,  archi tectes,  nous a l lons 

être  ob ligés dans nos cahiers des charges de tenir  compte de ces éléments économiques 

pour  chois ir  des  matér iaux qui  vont  nous permettre  f inancièrement de rentrer  dans  ces 

budgets,  d 'où le  choix de trouver  des matér iaux qui  soient  pérennes,  de mei l leure  

quali té ,  au meil leur  p r ix .   

  En ce qui  concerne la  pérennité  des matér iaux,  on s 'aperço it  qu 'à  

l 'or igine on uti l i sa i t  des matér iaux qui  étaient  des matér iaux relat ivement simples e t ,  

pet i t  à  pe ti t ,  au fur  et  à  mesure du temps,  on a voulu pour  évite r  des  coûts de main 

d'œuvre manufacturer  ces matér iaux.   

  À par t ir  de  la  p ierre  qu i  serva it  au dépar t  à  la  construct ion en toi ture,  à 

l 'ardo ise,  on a  manufacturé  des ardoises,  puis  après  les  argiles  se sont  transformées  en 
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des  tui les,  puis  des br iques,  donc  i l  y a  une manufac ture de ces matér iaux qui  pet i t  à  

peti t  nous a  donné des gamme s de produi ts  qui  é taient  moins ch ers que l 'ut i l i sa t ion d 'un 

produit  nature l .   

  La nature du produi t  qui  va êt re  ut i l isé  va permettre  de déf ini r  un coût  e t  

son ut i l i sat ion dans l 'acte  de construire .   

  I l  faudra  qu 'on ve il le  éga lement  à  la  qua li té  de son matér iau.  Les  

di fférences de qual i té  peuvent  provenir  éventue llement  de  l 'us inage du matér iau quand 

i l  es t  manufac turé,  de sa  surve il lance lo rs de sa réal isat ion e t  de sa maintenance.   

  Également pour  des produi ts  naturels,  on peut  se t rouver  confronté à  un 

cho ix de quali té  de matér iaux,  car  suivant  l 'endro it  où le  matér iau a  été  extra i t  

notamment pour  les p ierres,  ou le  l ieu où i l  a  é té  extra i t  dans une carr ière,  peut  

entra îner  des di fférences de  quali té  de  ces matér iaux de façon importante dans  l 'acte  de  

bâtir .   

  Je  va is prendre un exemple.  Quand vous construisez un immeuble en 

pierre  de ta i l le ,  les p ierres de  ta i l le  qui  sont  ut i l i sées dans  la  région par is ienne 

viennent généra lement  de carr ières qui  sont  s i tuées  dans  la  région par isienne,  dans 

l 'Oise  et  ces  carr ières sont  extra i tes  dans des  zones  dures,  sur  des  bancs  qui  font  

environ 4,  5  mètres de hauteur .   

  I l  faut  savo ir  que suivant  que vous uti l i sez  des pierres qui  ont  é té  

extra i tes  en par t ie  haute  ou en par t ie  basse de cet te  carr ière,  la  compacité  d e  la  p ierre  

n 'es t  pas la  même.   

  Des p ierres  extrai tes en cie l  de  carr ière,  c 'es t -à -dire  en par t ie  haute,  vont  

avo ir  une r igid ité  beaucoup p lus importante que des pier res qui  seront  extrai tes en 

par t ie  basse où là  les phénomènes de  migrat ion d 'eau à l ' in t ér ieur  de  la  pierre  du fa i t  de 

l 'écoulement n 'a  pas  fai t  complè tement son effe t  et  la  p ierre  s 'est  moins durc ie .   

  Quand vous voyez sur  des immeubles des pier res qui  sont  très coquil lées 

ou pulvérulentes  ou qui  ont  un aspec t  un peu poreux,  ce sont  des p ie rres extrai tes en 

par t ie  basse de carr ière.  En revanche,  des p ierres qui  sont  propres,  b lanches ,  t rès ne ttes  

avec des beaux veinages,  ce sont  des p ierres  qui  sont  extrai tes en par t ie  haute de  

carr ière.   

  Là-dessus  on a des  c lassi f ica t ions  qui  permet tent  d e  déf inir  la  qual i té  de 

ces  matér iaux et  quelquefo is pour  des coûts  économiques dans  des bâ timents i l  se  peut  

que des pierres de moins bonne quali té  a ient  été  mises,  ce qui  peut  entraîner  à  

l ' in tér ieur  de vos bâ timents des r i sques de migra tion d 'eau,  de dé gradations dans le  

temps,  donc  des r i sques qui  amèneront  probablement vers des expert i ses .   

  I l  faut  savo ir  auss i  qu ' i l  y a  des  l ieux d 'extrac tion no tamment  pour  les  

ardoises,  en France on avai t  des  ardoises  de bonne  qual i té  qui  é taient  des a rdoises 

d 'Angers.   

  Actuel lement,  on ne les  ut i l i se  p lus parce que les ve ines de ces ardo ises 

ont  été  complètement ut i l i sées,  i l  en reste  t rès peu qui  peuvent servir  pour  les 

Monuments  histor iques  et  on va  s 'approvis ionner  dans des pays  du style  du Portugal  

pour  re trouver  des ardo ises avec des quali tés de déli tement  supérieures à  cel les qu 'on a 

en France.  Ce sont  des a rdoises  qui  sont  un pe ti t  peu plus épaisses et  qui  sont  de moins 

bonne  qual i té .   

  Également ce qui  va ê tre  impor tant ,  c 'es t  la  not ion de mise en œuvre  des  

matér iaux,  car  s i  ces matér iaux doivent  respecter  des règlements techniques te ls  qu 'on 

les a  évoqués tout  à  l 'heure,  i l  est  impor tant  qu ' i l s  soient  mis  en œuvre  par  des  

entrepr ises qui  sont  des  professionnels,  qui  s 'assurent  que la  conformi té de  ce t te  mise 

en œuvre  so i t  réa l i sée.   

  Malheureusement  ou heureusement  dans  notre pays  on donne encore des  

quali f icat ions à  nos ouvriers,  mais on s 'aperçoi t  de jour  en jour  que sur  nos chantiers 

souvent les personnes  qui  mettent  en œuvre les  matér iaux ne sont  p lu s  des ouvr iers 

qua li f iés.   

  Quand on s 'adresse à  des entrepr ises qui  ont  des quali f ica t ions types  
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Monuments  his tor iques  ou de  très  haute  qual i ficat ion on se  rend  compte très vi te  qu 'au 

niveau coûts f inanciers  dans le  cadre d 'un appel  d 'o ffres ces  entrepri ses ,  pour  des 

t ravaux courants,  ne passent  p lus dans les pr ix car  le  coût  de la  main d 'œuvre très  

quali f iée é tant  t rop important ,  ce la  surenchér i t  le  coût  d 'une construc tion.   

  On es t  toujours amené  à fa ire  la  balance ent re  le  matér iau chois i ,  la  

qua li té  de l 'ent reprise pour  pouvoir  réal i ser  nos bâtiments.   

  Je  va is  prendre d i fférents  exemples.  Pour  le  couver t ,  tout  à  l 'heure on a 

di t  qu 'à  l 'or igine  les  matér iaux uti l i sés  étaient  des matér iaux na turels.  Au départ  

qu 'es t -ce qu 'on metta i t  sur  nos toi t s  ?  Da ns les pays très chauds,  on metta i t  de la  terre ,  

tout  simplement,  i l  n 'y  avai t  pas d 'é tanchéi té ,  les maisons n 'é ta ient  pas é tanches,  i l  

p leuvait  relat ivement peu,  la  terre  suffi sa i t  à  arrêter  l 'eau.   

  Si  un jour  vous al lez vous ba lader  au Maroc,  vous vous  apercevrez que  

les maisons,  si  on ne les entre t ient  pas,  e l les se désagrègent.  Par  contre,  quand e l les 

sont  entre tenues,  e l les t iennent très bien.  C 'es t  des maisons qui  sont  bâties à  base de 

terre  e t  aussi  au niveau du to i t  qu 'au niveau des  façades,  ce so nt  des matér iaux qui  

t iennent très b ien à  condit ion d 'en assurer  l 'entre t ien.   

  I l  y a  les végétaux qui  ont  é té  ut i l i sés dans  un premier  temps,  puisqu 'en 

France on a ut i l i sé  les  roseaux pour  abr i ter  nos maisons.  Actuel lement ,  ce sont  des 

techniques qui  so nt  très rarement ut i l isées.  I l  faut  savo ir  la  mise en œuvre  de ces 

matér iaux.   

  La pierre  qui  a  été  ut i l isée sur  les toi t s ,  puisque vous avez des pierre s 

sèches qui  ont  é té  mises  en œuvre,  on sa i t  encore le  fa ire ,  i l  y a  des lauzes qui  ont  é té  

mises en œuvre,  qui  sont  des p ierres qu 'on vient  poser  en recouvrement e t  c 'es t  les  

poids qui  assurent  la  tenue de la  to i ture.   

  Ce qui  es t  impor tant  également c 'est  d 'avoir  des suppor ts qui  permet tent  

de tenir  nos ouvrages e t  nous abr i ter  de  l 'eau,  à  la  fois les re couvrements,  mais aussi  

s 'assurer  que les supports supportent  le  po ids de la  to i ture qu 'on va met tre  en œuvre.   

  Vous avez eu ensui te  les  ardoises qui  sont  les premiers produi ts  et  puis,  à  

la  suite ,  vous avez eu tous les débuts des produi ts  manufac turés.  L 'ardo ise,  après ce la  a  

été  les  te rres cui tes,  avec les tui les.  Dans un premier  temps les tui les plates ,  les tui les 

mécaniques qui  permet taient  de  ne p lus  avo ir  les mêmes recouvrements  les unes par  

rapport  aux aut res,  e t  donc,  de faire  des économies f inanc ières .   

  I l  faut  savo ir  que  pour  chacun de ces  matér iaux,  no tamment  pour  ce qui  

concerne  l 'ardo ise et  les  tui les  mécaniques,  pour  pouvoir  se  préserver  des entrées d 'eau 

i l  faut  que  les recouvrements entre  les matér iaux puissent  se  fa ire  -je  va is prendre  un 

exemple s imple - deux,  t rois fois pour  empêcher  l 'eau de migrer  à  l ' in tér ieur  des 

bâtiments.   

  Si  par  souci  d 'écono mie une entrepr ise ne trava il lai t  pas bien e t  faisai t  un 

recouvrement de deux fois,  vous  ê tes sûr  d 'avoi r  des  inf i l t ra t ions d 'eau à l ' in tér ieur  de 

vos logements.   

  On doi t  donc  à la  fo is tenir  co mpte  de ce recouvrement  et  à  la  fo is teni r  

compte  des pentes pour  que le  ruisse l lement  de l 'eau e t  le  vent  fasse que  ce  

ruisse l lement ne remonte pas sous les tui les e t  ne provoque ces inf i l t ra t ions.   

  On met quelquefo is des sous toi tures pour  évite r  les migra t ions e t  que la  

ne ige ne rentre  à  l ' in tér ieur  des maisons  pour  se préserver .   

  Souvent,  en sinis tre ,  on s 'aperçoi t  que  les  recouvrements  ne  sont  pas  

fa i t s ,  ne sont  pas correc tement fai ts ,  c 'est -à -dire  que les ardoises ou les tui les ne  sont  

pas posées  à  des d istances conformes,  donc ce qui  ent raîne ces passages d 'eau.   

  Quelquefois,  on constate  que  les  raccordements  sur  les  par t ies  ver t icales  

ne  sont  pas conformes et  que l 'eau peut  migrer  derr ièr e  ces  recouvrements,  entraînant  

des passages d 'eau e t  cela  es t  dû essent iel lement à  une absence de connaissance de 

l 'entrepr ise qui  inte rvient  et  notamment  une  absence  de qual i ficat ion des gens  qui  

posent  ces éléments.  
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  Après,  i l  y a  eu des matér iaux plus  sophist iqués  au niveau uti l i sa t ion,  i l  y 

a  eu des  matér iaux fai t s  à  base de béton.  I l  y a  notamment ceux qu 'on a  bien connus  qui  

sont  ac tuel lement interdit s ,  ce sont  toutes les amiantes,  puisque vous avez eu des 

toi tures en amiante qui  ont  été  mises,  ce s ont  de grandes plaques qui  ont  été  posées et  

tous les hangars ont  été  fa i t s  comme ce la.   

  On commence à trouver  dans la  région par is ienne des couvertures avec 

des éléments métal l iques qui  viennent assurer  la  protec tion.   

  Ce  sont  généralement des couver t ures qui  sont  à  usage  industr iel ,  mais on 

commence à les vo ir  a rr iver  sur  nos édi f ices car  el les ont  un coût  économique très 

fa ible .   

  Puis,  vous avez  des matér iaux qui  sont  plus  sophis t iqués  qui  sont  les 

zincs,  les cuivres e t  puis,  des inox par fois qu 'on  met sur  des  to i tures.   

  Les  z incs,  c 'es t  un bon matér iau qui  es t  souvent ut i l i sé  sur  la  région 

par isienne au niveau des terrassons.  Les cuivres,  c 'es t  un matér iau qui  a  une durée de  

vie  supér ieure à  cel le  du zinc,  qui  es t  un peu plus  di ff ic i le  à  mettre  e n œuvre,  mais  

quand  on fai t  un rapport  qua li té /pr ix  entre  un zinc e t  un cuivre  souvent le  cuivre  

l 'empor te car  la  durée de vie  compense le  coût  supplémentaire  qu 'on va  mettre  sur  ce  

matér iau.   

  En revanche,  ce ne sont  pas  des matér iaux,  le  cuivre,  qu 'on p eut  ut i l i se r  

actue llement en usage  construct i f  normal car ,  comme c 'est  un matér iau cher  i l  nous 

ferai t  dép lacer  les pla fonds de f inancement.   

  Pour  les façades,  à  l 'or igine on ut i l isai t  des matér iaux qui  é ta ient  des  

matér iaux de  type  tradi t ionnel ,  donc la  pier re  ;  c 'é tai t  souvent des  pierres sèches.  I l  

faut  savo ir  que sur  les  régions sud de France  ces pierres sont  ut i l i sées ,  e l les n 'ont  

aucun caractère d 'é tanchéité ,  c 'es t -à -d ire  que l 'écoulement de l 'eau se fa i t  par  vo ie 

na ture l le  et  c 'es t  l 'épa isseur  du m ur  qui  permet  suivant  la  pose de l 'ouvr ier  qui  le  fai t 

de drainer  l 'eau vers l 'extér ieur  et  d 'évite r  que l 'eau ne pénètre à  l ' in tér ieur  des  

maisons.   

  En ce qui  concerne la  pierre ,  dans d 'autres  régions,  vous  avez eu très 

souvent des construc tions qui  ont  é té  fai tes avec deux murs ,  un mur  intér ieur ,  qui  étai t  

un mur en p ierres ,  qui  permet ta i t  de suppor ter  la  s truc ture de vos édi fices ,  ce mur  

portai t  les p lanchers e t  porta i t  généralement la  couver ture .  I l  é ta i t  recouvert  souvent  

d 'un torchis avec  de la  pail le ,  le  mur en p ierre  pouvait  fa ire  20  centimètres  d 'épaisseur ,  

le  torchis  et  la  pa il le  fa isaient  environ 10  centimètres d 'épa isseur  -  on reconstruisai t  à  

l 'extér ieur  un autre  mur en p ierres  qui  avai t  pour  fonct ion d 'abr i ter  la  maison des 

intempéries .   

  Ces murs é ta ient  t rès souvent jointoyés  et  la i ssés à  l 'a ir .  Ce sont  des 

ouvrages qui  existent  actue llement,  on en ret rouve  dans nos  régions ,  sur  les cô tes  

normandes .  Dans la  région par isienne ,  i l  y a  encore des  immeubles  qui  sont  construi t s  

de ce t te  façon-là .   

  I ls  avaient  un avantage  énorme,  c 'es t  qu ' i l s  assuraient  une très bonne 

iner t ie  thermique,  puisque la  pa il le  e t  la  terre  qui  étaient  posé es à  l ' in tér ieur  servaient  

d ' i solant .  Ce qui  es t  amusant de savoir ,   c 'est  que ces immeubles qui  ont  été  construit s ,  

i l  y a  environ une centaine  d 'années,  la  règlementat ion es t  en tra in de nous faire  al ler  à  

nouveau vers ces sys tèmes construc ti fs .   

  Ces sys tèmes se préserva ient  de l 'eau .  Souvent  les gens n 'ent retenaient  

pas ces bâ timents e t  les joints de pierre  qui  se  trouvaient  sur  les par t ies externes  se 

dégradaient ,  provoquaient  des migrat ions  d 'eau qui  venaient  toucher  l ' i so lant  

thermique,  c 'est -à -dire  la  pa il le  et  le  to rchis qui  se  trouvaient  à  l ' intér ieur  e t  

entra îna ient  de l 'humidité  qui  ressor tai t  à  l ' intér ieur   des maisons.  

  Les  ar t i sans  locaux ,  pour  pal l ier  le  problème ,  ont  mis  en place  des 

enduits ,  souvent les premiers endui ts  qui  ont  é té  fa i t s ,  c 'é tai t  les premiers endui ts  en 

ciment qui  é ta ient  réal i sés,  donc  des enduits  t rès durs,  qui  ont  été  app liqués  

direc tement sur  ces façades,  qui  se  sont  pet i t  à  peti t  en viei l l issant  fi ssurés e t  ont  c réé  

le  phénomène inverse .  Pendant 5  ans i ls  ont  t rès b ien protégé les p ierres,  mais les 
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f issurat ions  ont  entra iné des migrat ions de  l 'eau à  l ' in tér ieur  des pier res,  comme i l  y 

avai t  l 'endui t  c iment qui  étai t  devant,  l 'eau ne pouvant plus ressor t ir ,  toute l 'humid ité  

ressor tai t  à  l ' intér ieur  e t  souvent dans des  maisons de résidence secondaire on retrouve 

ces prob lèmes d 'humidi té  à  l ' intér ieur  des logements qui  sont  dus essent iel lement à  des 

problèmes de mauvaise concept ion sur  les endui ts  extér ieurs.   

  I l  suffi t  de  re t irer  les  enduits ,  de re faire  les joints ou de remettre  des 

enduits ,  mais  qui  sont  des  endui ts  t rès poreux qui  permet tent  la  migrat ion  de  la  vapeur  

d 'eau.   

  On a  eu éga lement  des construct ions qui  éta ient  l iées  à  la  structure,  qui  

éta ient  des const ruct ions en bo is qu 'on va retrouver  du cô té de  l 'Alsace avec des   

rempl issages qui  étaient  des rempl issages en terre ,  qui  venaient  aussi  f ermer  ces  

éléments -là  e t  avec  des enduits  t rès poreux sur  les par t ies extér ieures.   

  Toute cet te  technique -là  permet ta i t  d 'avo ir  des maisons qui  é taient  

rela t ivement sa ines.  E t  puis ,  au f i l  du temps on a  voulu faci l i ter  ce type  de 

construct ion.  Qu'es t -ce qu 'on a fa i t  ?   

  On a  ut i l i sé  le  béton,  on a  ut i l isé  les b locs  de  ciment  que  l 'on a  enduit  

avec des matér iaux qui  vont assurer  cet te  étanchéité .   

  Les  c iments,  on a  eu des  voi les de ciment  avec tout  un sys tème de 

pathologies qui  s 'est  créé,  parce que souvent ces murs f issuraient .  Ce s murs fi ssurés  

entra îna ient  t rès  souvent derr ière ce mur  des passages  d 'eau,  i l  y avai t  quelquefois un 

doublage qui  prenai t  l 'eau et  les copropriétés se  retrouvaient  avec des s inis tres.   

  Cela a  é té  toute une phase de sinistres  qu 'on a connus dans  les  an nées  60,  

70,  80,  avec des  migra tions d 'eau par  ces  voi les de bé ton et  avec  une  nécess i té  de 

recréer  une  enveloppe extér ieure qui  a  é té  fai te  en app liquant  des rés ines de sur face,  

qui  sont  des  matér iaux qui  vont  avo ir  des  garant ies d ' imperméabi l i té  et  qui  v ont  

empêcher  le  passage d 'eau.   

  Actuel lement,  sur  la  région par isienne,  on se retrouve  avec beaucoup de  

bâtiments qui  ont  ce type de structure ,  qui  ont  été  revêtus avec des rés ines qui  

assura ient  ce revê tement d 'imperméabi l i té  pour  lequel  aujourd 'hui  on a  oublié  que ces  

f issures exis taient  et  qu 'on es t  amené aujourd 'hu i  à  retra i ter  par  rava lement.   

  I l  faut  connaî tre  ces  types  d 'in tervent ion,  car  sur  ce  type  de  matér iaux on 

es t  ob ligé,  quand  on réintervient  de tenir  compte de l 'app licat ion du revêtement  qui  a  

été  appl iqué,  de cont inuer  à  tra i ter  la  f issurat ion,  mais  on ne  peut  pas réappl iquer  sur  

ce revê tement à  nouveau un revê tement  d 'é tanchéi té  sans  le  décaper  pour  la  ra ison 

suivante ,  c 'est  qu 'à  ce  mo ment - là  on bloquerait  les phénomènes  hygrométr iques d e 

vapeur  d 'eau qui  s 'échangent entre  l ' intér ieur  du logement e t  l 'extér ieur  du logement e t  

provoquerai t  des décol lements  du premier  revê tement qui  a  été  appl iqué.   

  On a  eu effect ivement  sur  la  région par isienne  des pa thologies qui  ont  

nécessi té  de ret ire r  l 'applicat ion qui  a  été  fai te  à  la  suite  d 'un deuxième rava lement sur  

ces immeubles,  car  les  personnes qui  avaient  appliqué des rés ines sur  des résines  

n 'avaient  pas tenu compte de ces  phénomènes  de vapeur  d 'eau.   

  Ce  qui  s 'est  produit  éga lement  quelque fois sur  des col lages d ' i so lants qui  

ont  été  mis sur  des façades ,  puisque la  migra t ion de cet te  vapeur  d 'eau s 'est  fai te  au 

niveau de ces col lages et  on dissout  les po ints de co lle  et  on a  eu des revêtements  

d ' i sola t ion qui  sont  tombés,  suite  à  cet te  mauva ise  mise  en œuvre et  à  ne pas avo ir  tenu 

compte de ces  problèmes de porosi té  à  la  vapeur  d 'eau.   

  Également  en ce qui  concerne les so ls,  tout  à  l 'heure vous en avez par lé .  

On s 'est  t rouvé confronté éga lement au prob lème d ' inf i l t ra t ion d 'eau.  Souvent des  

maisons é ta ient  construites  en pleine  terre ,  c ' é ta i t  faci le  à  construire .  Quand  qu 'on 

construisa i t  un pe ti t  v i l lage,  on construisa i t  sa  maison,  le  vo isin  construisa i t  sa  

maison,  cela  tenai t ,  e tc .   

  Et  au f i l  des  temps,  les matér iaux ont  évo lué.  I l  y a  eu plus ieurs grandes  

pér iodes de construc tion,  mais notamment i l  y  a  eu une pér iode de construct ion des 

cathédrales  en France qui  s 'est  tenue entre  le s  11ème/12ème/13ème/14ème siècles  où 
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c 'étai t  des phénomènes qui  étaient  tout  à  fa i t  innovants .   

  Pour  les construc teurs ,  quand i l s  ont  construi t  ces édi f ices,  chaque  

cathédrale é tai t  une  innovation par  rapport  à  une autre  e t  l 'évolution de  la  construc tion 

des cathédra les a  fa i t  met tre  au po int  à  l 'époque un cer tain  nombre de sys tèmes 

construct i fs  qui  permettaien t  de passer  dans  le  temps e t  no tamment  on a  été  amené  dans  

ces types de construct ion à tenir  co mpte b ien sûr  des sols,  mais également des é léments 

de l ia ison entre  les  pier res.  Souvent  on ava it  des  assemblages qui  pouvaient  ê tre  fa i t s  

avec des t iges  métal l iques et  des  phénomènes  en plomb.   

  Ce  qui  est  t rès  cur ieux c 'est  de consta ter  qu ' i l  y a  eu lors  de  la  dernière 

guer re mondiale  39/44 des vi l les qui  ont  été  to talement rasées par  les bombardements.  

On s 'aperçoi t  no tamment sur  une  vi l le  comme Caen que les seuls éd i f ices qui  soient  

res tés en p lace ce sont  les cathédra les.   

  Les sys tèmes construc ti fs  qui  ont  é té  mis en place sur  ces é léments -là  

éta ient  des sys tèmes construct i fs  t rès souples qui  permettaient  d ' absorber  des vibrat ions 

l iées  aux bombes e t  les  i mmeubles  ne se  sont  pas e ffondrés.  I l s  se  sont  fi ssurés,  mais  

pas e ffondrés.   

  En fonction de  la  tenue  des so ls,  on a  di fférentes solutions  qui  ont  é té  

proposées.  Les  premières maisons qui  ont  été  fa i tes,  l 'ont  été  sur  des te rre -ple ins avec 

des prob lèmes quand vous é t iez en bordure de mer,  qui  é ta ient  l iés  aux remontées  

capi l la ires.   

  Souvent on uti l i sa i t  des sables de mer avec des  humid ités t rès  

importantes e t  avec la  format ion d 'humidi té  qui  venai t  parce que les so ls n 'ava ient  pas  

été  tra i tés.   

  Aujourd 'hui ,  on es t  souvent amené parce qu ' i l  y a  des remontées  

capi l la ires à  ces niveaux -là ,  à  re faire  la  total i té  des sols,  de les i soler  complètement,  de  

ret irer  tous les se ls  de mer,  de  fa ire  des barr iè res  étanches  pour  éviter  les remontées  

d 'eau.   

  En ce  qui  concerne les canali sa t ions et  les al imentat ions  d 'eau,  les  

canal i sa t ions d 'al imenta t ion qui  vont nous permett re  d 'user  de l 'eau dans nos immeubles 

proviennent de s tat ions qui  sont  des s tat ions d 'épura tion qui  vont avo ir  comme fonction 

de tra i ter  l 'eau que vous  pouvez boi re.   

  I l  faut  savo ir  qu ' i l  y a  aussi  une évo lut ion de no tre société  qui  s 'est  fai te ,  

puisqu 'à  l 'or igine on puisai t  l 'eau au puit s ,  on prenait  l 'eau dans  les nappes,  on la  

ret irai t ,  on s 'en serva it  comme eau al imenta ire .   

  Puis pet i t  à  pet i t  les techniques  se faisant ,  on a  créé  des réseaux de 

dis tr ibution.  I l  y en ava it  2 ,  i l  y en avai t  un qui  étai t  de d istr ibut ion potable e t  un qui  

éta i t  de  distr ibut ion non potab le.  Souvent on pouvait  rentrer  dans  des immeubles  qui  

sont  rela t ivement anc iens,  qui  datent  du début du 20ème s iècle .  On a  encore des bornes  

dans cer ta ines cours où i l  y a  marqué «  eau non potable  »,  car  e l les éta ient  raccordées 

sur  des réseaux de dis tr ibut ion d 'eau non potab le .   

  Ces réseaux ont  été  complètement abandonnés ,  i ls  ont  é té  raccordés au f i l  

du temps sur  des réseaux d 'eau po tab le.   

  Cette  dis tr ibution permet dans vos logements de puiser  l 'eau pour  vos 

beso ins al imentaires et  vos besoins ménagers .  Ce qui  va être  important  c 'est  de 

connaî tre  la  nature des matér iaux qui  va pouvoir  être  mis en œuvre sur  ces 

canal i sa t ions de façon à pouvoir  assurer  une pérenni té  dans  le  temps,  un usage e t  de  

vivre  pendant 30  ans,  pendant  votre vie  entière  sans avoir  des  problèmes de  corros ion 

ou d 'al imenta t ion.   

  I l  y a  di fférents types d e produits  qui  existent .  Vous avez eu pendant un 

cer tain temps les  plombs qui  ont  é té  ut i l i sés  notamment pour  les  a l imenta t ions.  Ces 

plombs on très  bien tenu dans le  temps.  I l s  ont  deux inconvénients,  le  premier ,  tout  le  

monde  le  sai t ,  c 'est  que l 'usage du  plomb est  théoriquement noci f pour  la  santé .   

  Ce qu ' i l  faut  savo ir  c 'es t  que très souvent sur  les réseaux de d is tr ibution 

en p lomb i l  y a  eu des format ions de calca ire  qui  se  sont  produites sur  les parois,  que  
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ces  formations de ca lca ire  préservent  vos c anal isat ions.  I l  y a  donc très peu de r i sque  

que  vous  soyez empoisonné  par  l ’eau  qui  provient  de vos canali sa t ions.   

  I l  y a  encore de  très  nombreux immeubles dans  la  région par is ienne  qui 

sont  encore équipés  de  ces  ins tal la t ions  en p lomb même au niveau de  la  dis tr ibution .  

Bien qu ' i l  y ai t  eu un effor t  t rès for t  fai t  au niveau de  remplacement de  ces  

canal i sa t ions,  i l  en existe  encore  cer ta ines dans le  cadre de la  distr ibution par  les 

concessionnaires.   

   I l  faut  savoir  aussi  que le  p lomb a un autre  incon vénient ,  c 'es t  qu ' i l  

devient  poreux.  La perméabi l i té  du p lomb disparaî t  pe t i t  à  pe ti t  e t  souvent le  plomb 

peut  lai sser  migrer  l 'eau.   

  Cela peut  avoir  un inconvénient  dans les anciens immeubles de  la  région 

par isienne,  dans  les immeubles haussmanniens ,  car  ces canal i sat ions en p lomb éta ient  

t rès souvent insérées  dans la  struc ture du bât iment e t  ce t te  migrat ion de  l 'eau a  entra îné  

des  désordres,  des  problèmes d 'humidi té  dans  les  logements  qui  é ta ient  d i ff ici lement 

trouvables ,  c 'est -à -dire  que  souvent  pour  pouvoir  a l ler  rechercher  la  canal i sa t ion en 

plomb on é ta i t  ob ligé de  démol ir  le  mur pour  al ler  rechercher  la  fui te .   

  Quand on ava it  ce  type de désordre,  ce  n 'es t  pas réparable ,  i l  faut  

simplement remplacer  la  canali sa t ion par  un autre  matér iau.   

  Vous avez également les fontes ,  ce sont  de bons matér iaux qui  ont  é té 

ut i l i sés.  E t  puis  on a  eu les aciers ,  qui  sont  des  matér iaux qui  sont  suje ts notamment  à  

la  corros ion.  Pourquoi ?  Parce qu 'à  une époque les dis tr ibuteurs ont  fourni  de  l 'eau qui  

pouvait  ê tre  r elat ivement agressive et  nous avons eu dans la  région notamment de  

Versa il les un cer tain  nombre de  problèmes qui  se  sont  posés  et  qui  é ta ient  l iés à  ces  

problèmes de corros ion.   

  Et  on a é té  amené dans  cer ta ins immeubles à  rechanger  l 'ensemble des 

canal i sa t ions à  la  fo is de dis tr ibution hor izontale  et  ver t icale  du fa i t  de  ces problèmes 

de corrosion.   

  Cela vient  généralement  de problèmes d 'oxygénation de l 'eau qui  entraîne  

des corrosions internes avec des  pustules e t  puis à  un moment le  tuyau se perce  e t  l 'eau 

ressor t .   

  On a eu également les  problèmes de canali sa t ion avec l 'u t i l i sa t ion des  

cuivres.  On s 'es t  t rouvé  confronté  également dans le  cadre d 'expert ise  à  des 

phénomènes d 'oxygénation,  de corrosion sur  un cer tain nombre de types de matér iaux.  

Quelquefois des problèmes qui  sont  l iés à  l 'us inage de ces matér iaux ou à la  mauvaise  

fabr icat ion de ces matér iaux qui  peut  avo ir  entra îné éga lement des  phénomènes de 

corros ion.   

  I l  y a  un cer tain  nombre d 'exper t i ses  ac tue llement  en cours  sur  des  

immeubles dans la  région par isienne.   

  Après,  i l  y a  eu les PVC, les po lyéthylènes qui  sont  des canali sat ions en 

plast ique e t  puis,  là  où on a  plus des prob lèmes de mise en œuvre ,  c 'est -à -dire  que si  

les co llages ou si  les  ser t i ssages ou si  les  assemblages ne sont  pas  correctement  réa l i sés  

on peut  avo ir  des  ruptures,  des prob lèmes d ' inf i l t rat ion.  Ce sont  des  canal isat ions  qui  

sont  relat ivement de  bon usage.   

  On a eu d 'autres types de canali sa t ion,  notamment  en ce qui  concerne les 

chauffages sur  lesquels i l  faut  se  mé fier ,  qui  sont  des canali sa t ions nouvelles ,  qui  sont  

les PER,  qui  sont  souvent  des  canal isat ions qui  peuvent  ê tre  encastrées  dans  des dal les 

et  on s 'es t  rendu co mpte  que sur  ces canal i sat ions i l  y avai t  des phénomènes de  porosi té  

à  l 'oxygène,  qui  pouvait  e ntra îner  aussi  une format ion d 'oxygène  et  quand ces 

canal i sa t ions a l imentaient  des corps de  chauffe en ac ier  cela  provoquait  des oxydat ions  

à  l ' intér ieur  de  ces corps de  chauffe,  la  créat ion de boues et  la  détér iorat ion de ces 

corps de chauffe.   

  Là aussi ,  i l  y a  eu un cer tain  nombre de problèmes qui  sont  apparus.   

  Voi là  en ce  qui  concerne  les canali sa t ions.   Aujourd 'hui ,  éga lement  on 

envisage en ce qui  concerne les canali sa t ions d 'effec tuer  la  récupéra tion de l 'eau,  parce 
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qu'à  la  fo is i l  y a  l 'a l imenta t ion,   mais  les  évacuat ions,  donc ces évacuat ions sont  

rejetées aux espaces extér ieurs.   

  Ces  canali sat ions  peuvent nous  permet tre  aujourd 'hui  de  récupérer ,  

notamment en ce qui  concerne les pluviales ,  l 'eau,  qui  permet  d 'être  réut i l isée  

notamment en ce qui  concerne  des eaux ménagères.   

  Actuel lement,  dans les sys tèmes construc ti fs ,  on instal le  des bass ins de 

récupéra tion qui  peuvent  êt re  réuti l i sés  par  l ' intermédia ire  de pompes et  qui  peuvent  

être  redis tr ibués vers les réseaux d 'eau vanne,  vers les sanita i res,  vers les WC.   

  Cela  c 'es t  les tendances actue lles.  At tent ion,  i l  faut  se  méfier  a ussi  d 'une 

chose ,  c 'est  que la  règlementat ion évo lue et  que  de temps en temps nos légis lateurs 

jouent ,  croyant bien fa i re ,  à  l 'apprent i  sorc ier ,  c 'est -à -dire  qu 'on va nous donner  des 

réglementat ions  et  en créant  ces  règlementa t ions  on ne se rend  pas compte des 

désordres  que cela  peut  produire.   

  Je  vais vous en c i ter  une  et  je  vais m'arrêter  là ,  qui  est  la  suivante.  En 

matière d 'évacuat ion d 'eau,   autrefo is on évacuait  l es eaux vers un sys tème d 'égouts,  

c 'est -à -dire  que le  sys tème d 'égouts,  sauf à  Par is ,  es t  un sys tème qui  théoriquement do it  

ê tre  sépara t i f  e t  évacue les eaux vers la  Seine.   

  Ces  eaux i l  y en ava it  une  tel le  quant i té ,  que le  légis lateur  a  d i t   :   i l  faut  

réduire  la  quant i té  de ces eaux e t  créer  à  l ' in té r ieur  de vos immeubles  des  bass ins de  

rétention de façon que ce bassin se  remplisse  lo rs  de  for ts  orages  e t  évacue l 'eau au f ur  

et  à  mesure  pour  qu ' i l  n 'y ai t  pas  un aff lux d 'eau très important  au niveau d 'un orage,  

mais qu ' i l  y a i t  des espaces tampons de façon à débi ter  avec une quanti té  moyenne de  

l 'eau pour  que ce la  s 'évacue doucement .  C 'es t  la  deuxième phase.   

  Aujourd 'hui ,  on arr ive  à  une trois ième phase qui  est  de  dire  :   on 

n 'évacue plus les eaux de pluie .  On les rejet te  di rectement sur  nos terra ins pour  pouvoir  

reconsti tuer  les nappes phréat iques.   

  C 'es t  que lque chose qui  est  tout  à  fai t  louable,  mais i l  faut  fa ire  

at tent ion.  Tout à  l 'heure,  vous avez par lé  de la  na ture des terra ins .  On peut  avo ir ,  

notamment  dans la  Région Parisienne  des terrains qui  sont  avec  des  poches  de  gips.  Si  

on évacue  par  l ' intermédiaire  de puisards ces eaux,  sans  tenir  compte  du tré fonds  et  

notamment de  l 'existence de ces poches,  on r i sque de créer  des cavités.  Ces cavi tés ne  

vont plus por ter  vos immeubles,  on r i sque d 'avo ir  des p roblèmes de  fondat ion e t  de  

f issurat ion.   

  I l  faut  fa ire  très at tent ion en ce qui  concerne l 'emplo i  des matér iaux.  I l  

faut  avoi r  une connaissance sur  leur  ut i l isat ion,  i l  faut  évi ter  de prendre  des matér iaux 

trop récents.   

  I l  faut  sur tout  avo ir  des gens  qui  soient  compétents  pour  les  mettre  en 

œuvre .  À par t ir  de là ,  s i  on assure ce t te  survei l lance,  ce t te  compétence,  o n arr ive à  des 

cho ix de matér iaux,  on va continuer  à  construire  normalement e t  on pourra vivre tout  à  

fa i t  normalement dans le  bât iment.   

  Applaudissements  

  M. JACOMET . -  Je  vous  remerc ie inf iniment.   

  Je  vais  être  contra int  de  reporter  le  débat  sur  ce t t e  intervention en début 

d 'après-midi  car  i l  y a  une presta t ion de serment d 'avocat  qui  do it  avoir  l ieu dans ce t te  

sa l le .   

  Je  vous demande de qui t ter  la  sa l le ,  d 'emmener  vos a ffaires et  les débats 

reprendront  à  par t i r  de 14  heures.   

  (La séance est  suspendue à 12 heures 20)  

 



1 

 

COUR D’APPEL DE PARIS  

 

oOo 

 

Assises  «  JUSTICE-CONSTRUCTION »  

« L’EAU ET L’ACTE DE CONSTRUIRE  »  

 

oOo 

 

Mercredi 11 février 2015  

(Après-midi)  

oOo 

 

  La séance es t  repr ise sous la  prés idence de M.  Fabrice JACOMET.  

  M. JACOMET . -  Nous al lons reprendre nos trava ux.  Je  vais repasser  la  

parole à  M.  CROUE pour  terminer  rapidement  son intervent ion e t  sur tout  pour  vous 

permet tre  le  débat .   

  Monsieur  CROUE, est -ce que vous voulez rappeler  vo tre  conclus ion?   

  M. CROUE . -  S implement ,  pour  terminer  ce que  j 'ava is di t  tou t  à  l 'heure,  

je  pense que dans  le  choix des  matér iaux on doit  tenir  compte d 'un cer tain  nombre de  

facteurs .   

  Ces fac teurs sont  la  qua li té  b ien sûr  des matér iaux et  sur tout  ve il ler  à  ce 

que les ent reprises qui  interviennent soient  des  entrepr ises qui  a ien t  les qual i f ica t ions 

requises,  s 'assurer  que les assurances qui  seront  pr ises  au moment de  l 'exécution des 

travaux et  de l 'u t i l i sat ion des  matér iaux couvrent  bien ces matér iaux de façon à ce que 

à chaque fois qu 'une ut i l i sat ion sera  fai te ,  vous puiss iez êt re  couverts  s i  jamais  i l  y 

avai t  un sinis tre .   

  Et sur tout  s 'assurer  qu 'au niveau de la  mise  en œuvre par  les  entreprises ,  

les ouvr iers e t  les personnes qui  vont intervenir  aient  les qual i fica t ions requises pour  le  

fa ire .  C 'est  le  gros souci .   

  I l  faut  éga lement fa ire  a t tention au problème des matér iaux nouveaux qui  

arr ivent  sur  le  marché  e t  aux règlements  nouveaux qui  peuvent entra îner  éventue llement 

à  terme des malfaçons.   

  Mon consei l  en tant  que maî tre  d 'œuvre c 'es t  de se baser  sur  les  
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matér iaux qui  peuvent avoi r  une cer ta ine durée  de vie  depuis un cer tain  temps,  de façon 

à évi ter  à  terme effect ivement des désordres.   

  Voi là  ce que j 'a i  voulu d ire  ce matin  dans le  cadre de mon intervention.   

  Maintenant ,  s i  vous  avez des  questions à  me  poser ,  je  sui s  à  votre 

disposit ion pour  y répondre.   

  Intervent ion (Avocat) . -  Je  voulais revenir  sur  l 'aspect  arb itrage ent re 

pérenni té  du matér iau chois i  e t  souci  légit ime d 'économie de  l 'acquéreur .  

  Tout d 'abord,  je  ne suis pas toujours persuadé  que  la  quest ion se pose 

dans ces termes.  Je  pensais notamment à  une question qu 'a  connue vo tre  cabinet  en tant  

que consei l ,  i l  s 'agissai t  d 'une résidence de  stand ing construite  dans le  13 ème 

arrondissement en bord de Seine.   

  Les copropr iétaires,  à  t ravers une plaquette  pub lic i taire  e t  d 'autres  

documents -  je  passe  sur  les détai ls -  avaient  pu espérer  une toi ture  présentée co mme 

une  cinquième façade qui  devait  ê tre  en cuivre .  Sur  le  plan jur idique  c 'é ta i t  p lus  

compliqué e t  le  matér iau mis en œuvre fut  du zinc,  s i  je  me souvie ns bien,  recouvert  de 

membranes PVC.  

  Première  observa tion,  sur  le  p lan de  la  volonté ou de la  recherche  

d 'économie,  le  cho ix n 'es t  pas  forcément celui  de  l 'acquéreur ,  parce que  si  je  fais  un 

calcul  rap ide,  en imaginant  un surcoût de 300  000 euros sur  l ' ensemble d 'une résidence,  

cet te  rés idence comporte par  exemple 100  copropriétaires ,  cela  fa i t  3  000 euros par  

coproprié ta ire  répar t i s  sur  20 ans,  on imagine que le  coût  supplémenta ire  est  rés iduel .   

  Mais ce n 'est  pas tout  à  fa i t  ma quest ion.  Ma quest ion est  qu 'en 

l 'occurrence,  e ffect ivement vous  par l iez des  DTU qui pourraient  agréer  te l  ou te l  

matér iau nouveau.    

  Je  pose la  quest ion de la  per t inence de l 'agrément de nouveaux 

matér iaux,  de nouvelles techniques const ruct ives qui  sont  acceptés  par  les DTU , à  

par t ir  du moment où on sai t  per t inemment et  vous,  vous le  savez mieux que quiconque 

puisque vous ê tes maître  d 'œuvre,  quand  on va mett re  en œuvre  au l ieu d 'une to i ture en 

cuivre,  une toi ture recouver te  de membranes PVC.  

  Peut -être  que cela  va teni r  d urant  la  fameuse  durée de  garant ie  décennale,  

peut -ê tre  que lorsqu 'on va engager  une procédure,  s i  on a  le  malheur  qu 'au bout de cinq 

ou s ix ans on ne trou ve pas de désordre de nature décennale,  mais que  sur  le  p lan de la  

conformi té e t  de  la  pérenni té ,  i l  y a  un vra i  souci .   

  Pour  simpli f ier  parce  qu 'en l 'occurrence  c 'é ta i t  un dossie r  compliqué ,  sur  

le  plan jur idique,  je  voulais savo ir  que l  é tai t  vot re  avis sur  la  mise en œuvre  de ce type  

de matér iau,  par  exemple en l 'occurrence pour  une toi ture en membran e PVC sur  du 

zinc.  

  Deuxièmement,  vo tre  avis sur  la  per t inence dans l 'é labora tion des  DTU 

pour  agréer  une nouvelle  technique  de construc t ion.   

  Et  t ro isièmement,  j 'a imerais aussi  connaître  un peu les coul isses.  Qui  

prend  les décis ions quand i l  s 'agi t  d 'é laborer  les DTU pour  agréer  tel le  ou te l le  

nouvelle  technique   ?   

  M. CROUE . -  Les DTU, actue llement,  sont  fa i t s  par  l ' intermédiaire  de 

Commiss ions dans  le  cadre  du CSTB qui  va réd iger  des  avis  techniques sur  des 
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matér iaux qui  ont  fa i t  déjà  une cer ta ine p reuve.   

  En revanche,  dans le  cadre de  matér iaux nouveaux,  je  l 'a i  évoqué  tout  à  

l 'heure,  ce n 'es t  pas  l 'avis  technique,  c e sont  des Atex,  c 'est -à -di re  que  ce  sont  des  

documents qui  vont va lider  des techniques  nouvelles et  qui  vont donner  une 

autor isa t ion  d 'ut i l i sa t ion de ces matér iaux pendant  un cer ta in temps.   

  Quand le  matér iau nouveau es t  soumis  à  un Atex,  généralement i l  n 'es t  

pas assuré par  des assurances léga les,  i l  faut  p rendre des  assurances  complémenta ires 

sur  ce type de matér iaux.   

  Je  ne me souviens p lus  de ce  que c 'é ta i t  cet te  his toire  de couver ture en 

zinc  ou en cuivre,  avec des membranes PVC.  C 'est  c lai r  que  pour  le  z inc avec  des  

membranes PVC, à  ma connaissance  i l  n 'y a  pas d 'avis technique.   

  I l  peut  y avo ir  e ffec t ivement un Atex,  mais p as d 'avis technique.   

  En revanche,  le  cuivre,  c 'est  cer ta in que  c 'es t  un matér iau qui ,  au niveau 

de la  qual i té ,  a  une durée de vie  plus impor tante  que le  zinc.   

  L'intervenant  (Avocat) . -  Pourtant  l 'expert  jud iciaire  à  l 'époque  l 'ava it  

reconnu comme é tan t  une technique  recevable.   

  M. CROUE . -  C 'est  poss ible .  

  M. JACOMET . -  D 'autres  quest ions  ? . . .  S ' i l  n 'y  a  pas d 'autre  question,  je  

va is passer  la  parole  à   Monsieur  JULLIEN.  
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L'eau et  la  gest ion du bâtiment  

  Par M. Benoît  JULLIEN.  

  Architecte ,  Expert  ju diciaire.  

 

  M. JULLIEN . -  Par  rapport  aux intervent ions de ce matin,  je  suis 

beaucoup  plus  en ava l  dans la  mesure où je  vais  intervenir  en tant  que  prat icien 

d 'architecture e t  d 'urbanisme,  mais aussi  évidemment co mme exper t .   

  I l  es t  évident  que  depuis pa s  mal d 'années  l 'évolution des espr i ts  sur  la 

ges t ion de l 'eau,  l 'u t i l i sa t ion e t  l 'organisa t ion de l 'eau,  dans l 'a rchitec ture e t  

l 'urbanisme,  a  beaucoup  évolué.   

  Et  aujourd 'hui  tous les p rojets  auxquels  nous r épondons soi t  dans  le  cadre 

de concours,  soi t  même au départ ,  les premières esquisses  doivent  p rendre  en compte,  

que  ce so it  en architec ture  et  sur tout  en urbanisme le  problème de l 'eau pluviale ,  en 

par t icul ier .   

  D 'une  par t  i l  y a  tout  ce qui  es t  r i sque,  évoqué  ce  matin,  les PPRI,  etc . ,  

mais i l  y a  aussi  l 'économie,  le  sens  de l 'économie du projet  qui  de p lus en plus nous 

inci tera à  éviter  d 'avo ir  à  consommer des quanti tés d 'eau pour  des usages qui  ne sont  

pas nécessa ires.   

  Je  vous rappelle ,  par  exemple,  que chaque ménage consomme 140 à 160 

mètres  cubes  par  an d 'eau e t  que  l 'eau potable  es t  nécessaire  pour  38  % seulement  des 

usages de cet te  eau qui  es t  donc produite  e t  t rai tée pour  être  potable intégralement.   

  Quand on fa i t  un projet ,  on inte rvient  à  deux niveaux,  les  niveaux 

courants,  la  p luie ,  les  orages  te ls  qu ' i l s  sont  de manière générale  e t  on en connaî t  à  peu 

près  par tout ,  e t  b ien sûr ,  i l  y a  les  s i tuat ions  except ionnel les  qui  vont  être  de p lus  en 

plus nombreuses ,  qui  sont  les construc tions en s i tes à  r i sque -c 'est  mon cas en tant  

qu 'urbanis te  e t  archi tec te -,  c 'est -à -di re  les endroit s  où on a des cyc lones,  on a  des  

tremblements de terre ,  on a  une augmenta t ion de la  pluviométr ie  extrêmement  

importante ,  qui  es t  t rès di ffic i le  à  prévoir  avec souvent des contradict ions qui  font  que  

tout  cela  fa i t  que le  pro jet  aujourd 'hui  par  rapport  à  quelques  années ,  j 'a i  quand même 

pas mal d 'heures de vol ,  es t  beaucoup p lus  compliqué.   

  On a à  la  fois bien sûr  les règles d 'urbanisme qui  se sont  compliquées,  on 

a  les règles de précaution qui  se sont  compliquées ,  je  ne par le  pas des  règles de dro it  

pour  les d i fférents é léments qui  consti tuent  le  p rojet .   

  On a en plus e ffec tivement maintenant  des règles s i smiques  qui  se  sont  

aggravées,  les règles de béton,  e tc .   

  Aujourd 'hui ,  on es t  dans des  si tuat ions où on es t  obl igé  de prendre  tout  

cela  en compte e t  l 'eau es t  un des  é léments fondamentaux qui  font  que  le  projet  te l  

qu 'on le  conçoit ,  indépendamment du programme auquel  on doi t  répondre ,  a  par -dessus 

not re trame d 'é léments qui  const i tuent  le  proje t  ic i ,  qui  sont  les réseaux,  etc .  

  Je  vais vous rappeler  que lques chi ffres  rap idement avant  de déta i l ler  sur  

des proje ts  préc is.   

  La France consomme 2,4 mil l iards de mètres cubes d 'eau par  an,  dont  1 ,5 
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mil l ia rd pourra i t  ê tre  tra i té  p lus légèrement .   

  Ensuite ,  la  conso mmat ion d 'eau potab le de manière b rute  pourra i t  ê tre  

réduite  de 20  % s i  les réseaux étaient  mieux entretenus ,  s i  les travaux qui  se font  pe ti t  

à  pet i t  permettaient  d 'éviter  toutes ces  fui tes qu 'on peut  avoir ,  tous ces  gâchis qu ' i l  peut  

y avoir  par tout .   

  Les gasp il lages,  on en a  d 'une par t  en ra ison de la  vétus té  des  

ins ta l la t ions,  mais  auss i  chez les par t iculier s.  Actue llement ,  nous tous,  nous gâchons  à  

peu près 20  % d 'eau par  an qui  pourra ient  ê tre  économisés uniquement par  des robine ts 

d 'arrê t ,  des comp teurs.  I l  y en a  maintenant  de plus en plus,  mais ce n 'es t  pas s i  vieux 

que  ce la.   

  L 'entret ien des canali sat ions,  je  vo is  en tant  qu 'exper t  le  no mbre 

d 'exper t i ses  où indépendamment  de  ma miss ion,  je  m'aperçois  qu ' i l  y  a  des fui tes au 

robinet  d 'arr ivée de  l ' immeuble,  absolument par tout .   

  Ensuite  on a maintenant  des équipements de p lomberie  qui  sont  beaucoup 

plus per formants ,  les chasse s d 'eau écono mes à double commande,  cela  tout  le  monde  

connaî t .  C 'es t  assez  bien répandu.   

  Les mi t igeurs thermostat ique s qui  évitent  de consommer trop d 'eau 

chaude.   

  L 'élec troménager ,  maintenant  on a  tous de l ’élec troménager  qui  a  des  

pasti l les  « éco. . .  »,  e tc . ,  qui  font  qu 'e ffec t ivement  on a  des machines qui  consomment  

beaucoup moins d 'eau qu 'avant .   

  Un point  t rès important  aussi ,  c 'est  le  l imi teur  de débit  de pression,  cela  

a  été  évoqué ce matin,  3  bars maximum,  j 'a i  eu des exper t i ses où tout  ava it  exp losé  

dans un hôte l  de luxe près des Champs -Elysées,  parce qu ' i l  y ava it  eu 12 bars de 

pression dans l ' immeuble.  Toutes  les canali sa t ions ont  sauté.  Tout a  été  à  re fa ire .   

  C 'es t  des  choses auxquelles  on ne ve il le  pas.  Évidemment tous  les 

immeubles ne sont  pas équipés de manomètres.   

  Ensuite ,  i l  y a  évidemment ce qui  se  développe  beaucoup en architecture 

et  aussi  en urbanisme,  c 'es t  la  récupéra tion de l 'eau de pluie.   

  Elle  peut  se  récupérer .  I l  faut  savo ir  que  pour  al imenter  un WC, i l  faut  15 

mètres carrés de toi ture  par  an pour  une personne,  pour  la  région Nord  de la  France et  

un peu plus dans le  Sud.  

  L 'eau pluvia le  par  des  toi tures,  par  un cer tain  nombre de  considéra t ions 

de bon sens.  Ce n 'es t  même pas des techniques,  c 'est  du bon sens,  on peut  ralent ir  l 'eau,  

on peut  la  recycler ,  on peut  la  t rai ter  et  on peut  la  réut i l i ser .   

  Cela commence à  se fa ire  de p lus  en p lus.  On ne  l 'u t i l i se  évidemment pas 

pour  tout ,  on l 'ut i l i se  pour  les WC, pour  l 'arrosage,  pour  un cer tain nombre de  

fonctions e t  on trouve même maintenant  des sys tèmes qui  font  qu 'on ut i l i se  cet te  eau 

qui  est  envoyée dans une cuve avec des  pompes et  on rem pl i t  ces cuves avec de  l 'eau de 

la  vi l le  par  exemple en pér iode sèche pour  faire  qu 'on récupère au maximum toute  

l 'année l 'eau pluviale  qui  arr ive sur  les to i tures.   

  Ensuite ,  s i  je  passe à  l 'échel le  supér ieure,  à  la  parcel le  e t  autour  de la  

maison on a beaucoup,  depuis longtemps,  imperméabi l i sé  les sols,  ce qui  a  provoqué 

dans les vi l les des modificat ions  des écoulements,  des flux en pér iode pluviale ,  d 'où 
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cer taines inondations.  

  Je  me souviens  à  Morlaix par  exemple,  c 'es t  une  vi l le  qui  es t  inondée 

parce  que d 'une par t  i l  y a  eu suppress ion des talus dans les champs et  par  ai l leurs un 

très grand accro issement de l ' imperméabi l i sa t ion des so ls .   

  C 'es t  quelque  chose  à  laquelle  on do it  vei l ler  quand on fai t  un projet  

d 'urbanisme,  c 'es t  que l  es t  le  pourcenta ge minimum d ' imperméabil i sat ion des sols qu 'on 

peut  avo ir  et  quand on le  fai t  es t -ce  qu ' i l  n 'y  a  pas d 'autres solutions,  pour  évi ter  

d 'encombrer  les  réseaux par  trop d 'arr ivée d 'eau.   

  I l  y a  donc toute une sér ie  de poss ibil i tés .  

  I l  y a  des bassins de  r é tention.  On peut  travai l le r  avec l ' infi l t rat ion par  le  

sol  quand c 'est  possib le .   

  On peut  aussi  avo ir  des  pluies d 'absorp tion infi l t rées dans les sous -sols,  

peut -ê tre  pas à  Par is  comme le  d isai t  CROUE tout  à  l 'heure,  parce qu 'e ffect ivement i l  y 

a  des problèmes de  gypse,  mais  ai l leurs,  oui ,  c 'est  possib le .   

  Ou réinjec tion dans la  nappe quand l 'eau n 'est  pas pol luée,  comme je  

l 'entendais ce  matin.   

  On a un cer tain  nombre de poss ibi l i tés aussi .  I l  y a  le  trai tement des eaux 

usées,  je  ne va is  pas en par l er ,  parce que c 'es t  un autre  sujet  qui  es t  tout  à  fai t  

indépendant de ce lui - là ,  mais i l  y a  actue llement des opérat ions abso lument 

remarquables et  qui  sont  assez  connues,  en par t iculier  le  quart ier  Vauban à Fr ibourg 

que sans doute pas  mal  d 'entre  vous conn aissent ,  que j 'a i  v is i té  à  p lusieurs  repr ises ,  

avec pas mal d 'années d 'écar ts  et  où j 'a i  vu là  l 'évo lut ion d 'un quar t ier  modèle où 

f inalement tous les po ints sont  réglés.   

  Cela va du photovol ta ïque jusqu 'à  la  récupérat ion des eaux p luvia les et  

en par t icu lier  le  p lan d 'urbanisme est  ré f léchi  pour  que toute  contra inte  devienne un 

élément posi t i f .  On ne subi t  pas .  Par  exemple,  quand vous roulez sur  l 'autoroute vous  

avez des bassins  d 'orage.  Ce  n 'es t  jamais très  beau sur  le  p lan paysager ,  c 'es t  u t i le  

effec t ivement  quelquefo is  e t  s i  on pouvait  en fa ire  quelque chose d 'un peu plus  é légant  

ce sera i t  mieux.   

  Dans ce t te  vi l le ,  c 'es t  ce qui  a  é té  fai t .  On es t  en forêt  no ire ,  i l  y a  aussi  

des orages importants,  on a  trai té  le  réseau hydrographique na ture l .  En fa i t ,  l 'eau peut  

couler  sur  le  so l ,  e l le  peut  ê tre  récupérée dans  des  réseaux quand  i l  le  faut  e t  quand el le  

coule sur  le  so l  el le  ar rose les espaces ver ts ,  donc on a mul t ipl ié  au maximum les 

espaces ver ts ,  en ré f léchissant  auss i  aux possib il i tés  que ces espace s ver ts  so ient  

drainants .   

  A côté ,  on a  rel ié  ces espaces ver ts  par  des fossés,  qui  sont  plus ou moins 

profonds.  Quand i l  y a  un orage important  ces fossés se remplissent .  Quand i l  n 'y a  pas 

d 'orage la  végétat ion se développe .    

  Tout cela ,  c 'es t  t rès b ien.   

  Les toi t s  végétal i sés c 'est  quasiment,  quand ce n 'es t  pas photovoltaïque , 

c 'est  végéta l i sé ,  c 'est  une  chose  qui  se  répand  de  plus en p lus,  même Outre -Mer,  on 

commence à trouver  des  solutions pour  végéta l i ser  les toi ts ,  parce que,  on en par lera ,  

c 'e st  un des endro it s  où on a des sujets di ff ic i les  sur  le  p lan p luvia l  à  tra i ter .   

  Les  chaussées,  on peut  fa ire  des  chaussées poreuses,  des enrobés 
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drainants  avec des récupéra tions  d 'eau so it  par  f i l t ra t ion s ' i l  n 'y pas  t rop 

d 'hydrocarbures ,  soi t  en récupé rant  dans  des collecteurs dessous de façon à ralentir  

l 'eau.   

  Le prob lème quand on a des  grands orages ou des  pér iodes un p eu 

cycloniques ou di ff ic i les,  c 'est  de ralent ir  au maximum l 'écoulement de  l 'eau de façon à 

ce qu ' i l  s 'équi l ibre.   

  Ensuite ,  b ien entendu,  les trot toir s  qui  peuvent être  fai ts ,  c 'es t  beaucoup 

plus  esthét ique ,  avec des matér iaux qui  sont  des matér iaux dra inants,  des  graviers,  des 

stabi l i sés,  des dal les de  pierres poreuses,  des dalles  de gazons ,  des enrobés drainants,  

e tc ,  des copeaux de bo is  et  j 'en passe.   

  Tous ces é léments -là  font  qu 'on peut  arr iver  à  avo ir  une  gest ion de  l 'eau 

en urbanisme dans  des Régions  comme la  nôt re,  qui  coûte  plus  cher ,  mais  en 

réf léchissant  avoir  des espaces beaucoup plus agréab les et  qui  permet tent  de régl er ,  

d 'écrê ter  les prob lèmes de pluie s impor tante s.   

  Là,  je  voudrais par ler  d 'un exemple que mon agence a réal isé à  Par is .  On 

a gagné  le  concours  de la  réouver ture  symbol ique de la  Bièvre qui  étai t  la  seule r ivière 

qui  coulai t  à  Par is  à  une  époque.   

  Cet te  r ivière a  é té  abandonnée par  le  temps,  el le  serva it  beaucoup  aux 

tanneurs,  à  une époque.  C 'éta i t  devenu un égout à  c iel  ouver t  j usqu 'au moment  où e l le  a  

été  déviée en amont  de Paris .   

  En fai t ,  i l  faut  savoir  que la  Bièvre ne coule plus du tout  à  Par is .  La rue  

de Bièvre d 'a i l leurs n 'étai t  pas sur  le  tracé de la  Bièvre.   

  Je  ne va is pas vous raconter  ma vie,  mais ce pro jet  pour  moi es t  à  la  fois  

symbol ique  e t  important ,  parce que le  concours  que  nous avons  fa i t  c 'é tai t  de  ré f léchir  

à  une r ivière qui  a  d isparu,  ce  n 'é ta i t  pas une source,  c 'é tai t  un bass in f luvia l  e t  cet te  

r ivière avai t  l 'avantage  de récupérer  les eaux pluviales  à  Par is  pendant t rès longtemps.   

  Après Par is  a  eu des égouts uni ta ires.  Dans les immeubles ,  on a  des  

réseaux sépara t i fs ,  mais  a près  ce la  par t  dans  des  réseaux unita ires  qui  sont  après tra i tés 

dans des  s ta t ions d 'épuration en aval  de la  Seine .   

  Quand on a ré fléchi  à  cet te  époque -là ,  c 'est  un projet  qui  vient  de se 

terminer ,  mais  qui  a  é té  étud ié  i l  y a  à  peu près trois  ans,  on a  travai l lé  sur  comment 

fa ire  pour  qu 'à  Par is  on puisse  séparer  l 'eau p luviale  e t  l 'eau usée.   

  C 'es t  évidemment un très vaste  suje t ,  extrêmement coûteux,  vous 

l ' imaginez,  mais cela  peut  se fa ire  à  mon avis d 'une  manière progress ive .   

  Nous  avons restructu ré  le  parc Kel lermann,  près  de  la  Poterne des 

Peupliers,  avec des  paysagis tes et  ce  bassin  qui  é ta i t  un bassin  comme le  bassin  des 

Tuiler ies,  un bassin  rond avec  un jet  au mi l ieu,  a  é té  tra i té  un peu comme un mara is ,  

comme une  lagune,  avec  des p lantes de l agunes .  Le tracé a  é té  changé.   

  Si  vous  y al lez,  vous ver rez  que ce la n 'a  p lus du tout  la  gueule d 'un 

bassin  par isien,  d 'a i l leurs ce la  marche b ien,  ce la  a  beaucoup  de  succès.  I l  est  sur  le  

tracé de  la  Bièvre,  i l  peut  être  a l imenté  par  les eaux de ruissel lement  qui  sont  aux 

alentours  et  du coup là   on a  un espace qui  es t  à  la  fois t rès agréable,  puisque c 'est  un 

parc paysager  e t  un peu un mara is,  où on t rouve -j 'y suis al lé  plus ieurs fois et  je  l 'a i  

vu- des hérons,  on trouve des canards sauvages ,  etc .  On a  l ' impress ion d 'être  vraiment 

ai l leurs.   
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  Je  me dis  que  ce tte  démarche -là  pourrai t  ê tre  accentuée .  On l ’avai t  

prévue aussi  pour  d 'autres jard ins .  L ' idée à  l 'époque  ava it  eu pas mal de succès auprès  

des élus parce qu 'on peut  imaginer  dans  un premier  temps au l ieu d 'envoyer  toute  ce t te  

eau pluvia le  dans les égouts arroser  les jardins,  s 'en servi r  de manière simple.  Cela,  ce  

n 'es t  pas très compl iqué .   

  Ce  travai l  sur  le  lagunage  est  un moyen d 'épurer  aussi  l 'eau .  I l  y a  des 

piscines actuel lement,  c 'es t  t rès à  la  mode les piscines à  eau naturel le ,  avec p lus ieurs  

bassins.  On n 'est  pas  obl igé d 'avoir  du chlore,  e tc .   

  Tous ces po ints -là  ont  deux avantages,  le  premier  c 'est  que ce la  fa i t  fa i re  

des économies e t  puis ensui te  c 'est  beaucoup plus agréable e t  cela  pe rmet d 'avoir  des 

éléments d 'architecture et  d 'urbanisme beaucoup  plus  qual i tat i fs .   

  Je  vais  vous  par ler  maintenant  d 'un autre  proje t  qui  es t  un projet  que je 

réal ise à  Mayot te  qui  es t  une  î le  d 'un dépar tement  frança is ,  qui  es t  à  la  fo is  cyc lonique,  

si smique e t  sur  lequel  i l  y a  une vingta ine d 'années ou quinza ine d 'années la  Direc tion 

de l 'Equipement avai t  sur  le  lagon gagné 35 hectares de terre -p le in ce qui  ne se fa i t  

p lus aujourd 'hui ,  sur  la  mangrove.   

  C 'éta i t  un proje t  impor tant  au point  de vue urban isme,  mais aussi  au 

point  de vue  sécur i té .  On avait  un vil lage  qui  éta i t  en bord de mer qui  tout  d 'un coup  

éta i t  inondé,  parce que  la  Direc tion de l 'équipement,  ce  qui  es t  un paradoxe,  ava it  

réal isé une route et  un terre -plein  qui  fa isai t  bar rage à  l 'écoul ement  des eaux en pér iode  

cyclonique,  e t  en revanche,  en pér iode de for te  marée,  c 'é ta i t  sur tout  pour  cela  qu 'e l le  

avai t  é té  construi te ,  ce la  évi ta i t  la  montée de  la  mer ,  pour  qu 'i l  n 'y a i t  pas de r i sque de  

Tsunami  sauf tremblement de terre  important ,  mais  ce  qui  n 'est  pas le  cas dans ce t te  

région.   

  Je  vous par le  de  ce projet  parce  qu 'on m'a  consul té ,  on m'a  di t  :  on 

voudra it  fai re  un trava i l  d 'urbanisme là -dessus.  On a un prob lème,  le  vieux vi l lage,  à  

chaque fo is qu 'on a des  pluies cyc loniques et  ce n 'es t  pas à  chaque  cyclone,  c 'es t  tous 

les ans,  i l  peut  to mber  20 centimètres  d 'eau dans  la  journée,  le  vi l lage  es t  inondé,  alo rs 

qu ' i l  ne l 'é tai t  pas avant ,  les pêcheurs du coup n 'ont  plus accès à  la  mer  e t  i l  faut  

abso lument qu 'on se  développe.   

  C 'es t  là  q ue je  reviens à  ce que je  disa is tout  à  l 'heure,  c 'est -à -di re  qu 'on 

arr ive dans des te rrains  comme ce lui - là  à  Mayotte ,  où on a peu de te rrains,  on a  des  

r isques for ts  de cyc lone ,  de tremblement de terre ,  e tc .  i l  faut  abso lument qu 'on arr ive à  

construire ,  parce qu ' i l  y  a  une popula t ion qui  le  demande e t  on ne  peut  pas construire  

sur  des zones inondables où les r i sques sont  importants.   

  I l  faut  t rouver  une manière  de  gérer  le  terrain,  là  c 'é tai t  35  hectares de 

manière à  ce que ce  so it  en sécur i té ,  qu 'on pui sse quand même construire .   

  Là,  évidemment,  j 'a i  t ravai l lé  avec des géo techniciens ,  hydro lo gues e t  

ingénieurs  de  VRD, etc .  parce que  ce  sont  des sujets  qui  ne sont  pas qu 'architecturaux 

et  urbanist iques.   

  On a  ré f léchi  à  une manière,  parce  qu ' i l  faut  d ire  aussi  qu ' i l  y a  des 

marais à  Mayot te ,  vous  avez  un marnage d 'à  peu près 5 ,  6  mètres,  donc  i l  faut  aussi  

tenir  compte du fa i t  que la  mer  monte et  que quand  i l  y a  des  cyc lones et  que l 'eau 

descend très vi te  des r ivières,  i l  y a  un problème,  puisqu ’ i l  y a un écoulement qui  ne se 

fa i t  pas faci lement.   

  I l  fa l la i t  ré fléchi r  à  tout  ce la  e t  on a  donc fa i t  là  un projet  qui  n 'es t  pas  

réal isé,  mais  qui  est  a l lé  assez  lo in.  Un peu comme à  Venise ,  on a  fai t  des canaux qui  

servaient  à  la  fois  à  reprendre l 'eau de mer,  à  l ' i r r iguer  à  l ' intér ieur  de ce  te rrain  e t  on a  
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t rava il lé  à  toutes les échelles  du projet  sur  des  vases communicants .   

  On a  ré f léchi  avec l 'hydrologue en par t icul ier  à  mettre  en sécuri té  une 

par t ie  du terra in,  c 'es t  dommage qu 'on ne puisse  pas  proj eter ,  on prend  la  moi t ié ,  on la   

met en sécur i té .  On la  monte un pe ti t  peu et  par  compensat ion on descend l 'autre  par t ie .   

  On a  un trop p le in qui  ser t  à  la  fois au débordement des  r ivières,  qui  peut  

servir  à  la  marée,  qui  permet de mettre  en sécur i té  l 'a utre  par t ie  qu 'on va  construi re ,  sur  

laquelle  auss i  là  on va t ravai l ler  sur  tous les cheminements.   

  On va trouver  l 'équivalent  en sur face,  c 'est -à -dire  que ce so it  la  vo ir ie  

pour  les voi tures,  les p iétons,  les promenades p lantées pour  les p ié tons,  des fo ssés,  e tc .  

on a  ca lculé le  vo lume d 'eau qui  peut  ê tre  retenu en pér iode for te  de pluie  de façon à 

n’avoir  quasiment  pas  de  réseau souter ra in  pour  la  bonne  ra ison que  le  réseau 

souterra in c 'est  au niveau de la  mer .  On es t  t rop bas.   

  On a  géré là  le  prob lè me d 'eau pluviale ,  en a l lant  j usqu 'au bout  e t  en 

réf léchissant  à  met tre  en sécuri té  l 'anc ien vi l lage de façon à ce que l 'eau puisse 

s 'écouler  e t  sans ut i l i ser  des po mpes,  autrement.   

  Evidemment sur  35 hec tares,  c 'est  une échel le  importante qui  fai t  qu 'on  

peut  avoir  une démarche très globale e t  qui  permet d 'a l ler  lo in dans la  déf ini t ion des 

di fférents équipements.   

  Le trois ième proje t  dont  je  voula is vous par ler  b r ièvement,  c 'est  un projet  

qui  fa i t  par t ie  des projets de l 'agence nat ionale de rénovat ion u rba ine,  l 'ANRU, que 

vous connaissez qui  es t  actue llement à  une tro is ième sess ion.   

  À Mayot te  i l  y a  un projet  ANRU sur  lequel  j 'a i  t ravai l lé  au dépar t ,  sur  

lequel  la  première raison pour  laquelle  i l  fa l la i t  fa ire  ce la ,  c 'é tai t  que ce quart ier  éta i t  

inondé.   

  Ce n 'étai t  pas un prob lème comme celui  qu 'on a dans les c i tés.  Le 

problème c 'es t  que  les logements devenaient  insalubres parce  qu 'i l s  é taient  inondés,  non 

pas uniquement par  des eaux pluvia les,  mais aussi  par  des eaux gr ises.   

  On a fai t  tout  depuis  le  départ ,  en même temps que  l 'enquête soc ia le ,  sur  

ce problème de l 'eau,  mais jusqu 'au bout,  c 'est -à -dire  e ffec tivement  récupéra tion de 

l 'eau p luvia le ,  e tc .   Comment  on peut  éviter  en pér iode  de for te  p luie  d 'avo ir  les  rues 

inondées,  e tc .   

  C 'es t  le  dép art  du projet ,  c 'est  pour  vous d ire  à  quel  point  aujourd 'hui  ce 

problème de l 'eau pluviale  es t  impor tant  et  que maintenant  nous en sommes tous  

consc ients ,  c 'es t  un des premiers suje ts qu 'on doit  aborder  quand on fa i t  un projet  

d 'urbanisme.   

  Enfin pour  recentrer  mon exposé sur  mon rôle  d 'expert ,  je  ci terai  deux 

expert ises que j 'a i  en cours qui  sont  assez car ica turales  justement de ces problèmes.   

  La première ,  - je  ne va is  pas les c i te r ,  i ls  sont  en cours - je  vais ê tre  très 

discret ,  c 'est  un lot i ssement su r  lequel  i l  y a  eu un projet  de  tra i tement des eaux 

pluvia les extrêmement b ien fa i t ,  mais vra iment b ien fa i t ,  e t  puis,  les  constructeurs  n 'ont  

pas respecté les cotes de niveau.  I l s  se  sont  d i t  «  on va mettre  un jardin un peu plus 

bas » et  sur tout  i ls  n 'ont  pas  tenu compte de la  quali té  géologique du so l ,  un so l  qui  est  

poreux,  dès qu ' i l  p leut  les jard ins  sont  inondés.   

  Or ,  i l  y avait  un pro jet  pour  éviter  cela .  Je  suis l 'expert  de cet te  
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expert ise .  On voi t  b ien qu 'i l  y a  vraiment  des  problèmes là  de  concep tion.  I l  y a  un 

moment où i ls  ont  été  la issés de cô té,  un peu comme si  on ava it  d i t  :  c ’est  bien,  on a  un 

projet ,  on doi t  respecter  tel les règles,  on les met de cô té e t  on fa i t  no tre  projet  comme 

d 'habi tude.   

  Ceci  fa i t  que ces terra ins se trouvent en poi nt  bas.  I l  va fal lo ir  t rouver 

des solutions qui  là  seront  p lus lourdes ,  peut -ê tre  avec des sys tèmes électr iques,  si  on 

n 'a  pas d 'autre  cho ix.   

  La deuxième,  c 'est  e ffec t ivement  ce  qui  a  été  évoqué  ce  matin,  ce sont  les  

nappes perchées à  Par is .  On a de plu s en plus  d 'expert i ses avec les construct ions en 

par t icul ier  de parkings ,  de 8  niveaux.   

  Ce  sont  des  exper t i ses qui  ont  l ieu pas  très  lo in de Montmar tre ,  au pied 

de la  but te  e t  vous avez  là  tout  d 'un coup des bâtiments de bureau x importants qui  se  

retrouvent inondés,  t rès  humides en tout  cas,  parce que là  j 'a i  un hydrogéologue comme 

sap iteur ,  on a  des nappes qui  ont  é té  coupées,  on a  la  nappe générale  et  une nappe  

perchée qui  a  é té  coupée et  pour  laquelle  i l  va fal loir  «  trouver  une transparence  

hydraulique » co mme d i t  ce  matin,  je  t rouve le  mot très beau,  pour  ar r iver  à  régler  ce  

problème.   

  Voi là  les quelques mots que je  voula is évoquer .  Je  reste  à  vo t re 

disposit ion pour  les quest ions.   

  Applaudissements  

  M. JACOMET . -  Qui veut  intervenir  ?  . . .  pas de  quest ions .  I l s  sont  

sa t i s fa i t s .   

  M. JULLIEN . -  Je  ne sa is pas où j 'a i  endormi tout  le  monde !   

  M. JACOMET . -  Nous a l lons passer  à  l ' in tervent ion suivante.   

  Madame JAFFUEL.. .   
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  L'eau et  l ' intervent ion du Juge  

  Par M me Denise JAFFUEL  

  Conseil lère à  la  Cour d'Appel de  Paris .    

 

  M me JAFFUEL . -  Bonjour .   

  Mon sujet  por tera sur  les dégâts des eaux qui  surviennent dans les 

immeubles construi t s  depuis  plus  de  10 ans,  en généra l  en coproprié té ,  que  le  Pô le 4 .2  

de la  Cour  d 'Appel  de Paris  connaît  en ab ondance.   

  Ma col lègue ,  Présidente de  la  Chambre  de  la  Construct ion ,  d isai t  ce  

matin qu ' i l s  n 'avaient  pas beaucoup de  dégâts des eaux,  nous ,  nous en avons 

énormément !   

  A quoi  sont - i l s  dus  ?   L 'outrage naturel  du temps,  l 'usure normale  due à 

l 'ac t ion des éléments ou encore l ' in troduction d 'éléments de confor t  moderne appor tés 

par  l 'eau,  la  douche,  les  WC, les machines  à  laver  le  l inge  e t  la   va issel le  par  exemple 

dans des immeubles anc iens avec des branchements sauvages sur  des évacuations  

collect ives insuff i santes .  Tout cela  crée une  base de  nombreux désordres.   

  Bon nombre de ces sinis tres se règlent  rap idement dans le  cadre de la  

convent ion CIDRE, mais lorsque ce n 'es t  pas le  cas ,  i l s  peuvent durer  plus ieurs années 

et  sont  que lquefo is complexes  pour  le  Juge  qui  en est  sais i ,  en ra ison du nombre  

important  des par t ies  et  des moyens soulevés qui  t iennent globalement à  la  

détermination des responsab il i tés,  à  la  garantie  contestée des assureurs e t  à  

l ' indemnisa tion des préjudices.   

  Je  vous propose  donc u n plan en tro is  par t ies  :   

  ►Les responsabi l i tés  

  ►La garantie  des assureurs  

  ►Et les mesures répara toires.   

  Sur  les responsab il i tés,  pour  les dégâts des eaux peu impor tants,  i l  ar r ive 

que l 'expert ise  fai te  par  l 'exper t  d 'assurance soit  suffi sante,  m ais en général  i l  faut  

recourir  à  une  exper t i se  judic ia ire .   

  En effet ,  pour  déterminer  qui  est  responsab le,  i l  faut  connaît re  

préalablement l a  ou les causes du s inistre ,  ce qui  relève de la  compétence d 'un 

technicien.   L 'expert  j ud iciaire  peut  ê tre  dés ig né  en ré féré par  le  juge de  la  mise en é tat  

ou avant -d ire  d roi t  par  le  juge du fond.   

  Je  voudra is répondre .  Ce mat in j 'a i  entendu l 'exper t  br i l lant  que nous  

avions,  qui  d isai t  que les exper ts  sont  découragés par  l 'aspect  autre  que relevant  de leur  

technici té ,  de leur  compétence vraie  qui  consis te  à  faire  de no mbreux papiers,  à  

répondre à  des d ires d 'avocats .  J 'a i  envie de d ire  que l 'exper t ,  pour  nous juges,  c 'es t  à  

la  fois le  technic ien qui  a  une compétence qui  n 'es t  pas la  nô tre ,  mais ce sont  aussi  nos  

yeux.  
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  Comme vous le  savez,  on ne fai t  p lus  de transport  sur  les l ieux,  donc ce 

qu 'on a t tend  de  l 'exper t  e t  nous ,  nous le  mettons dans  les  missions,  c 'es t  que  s ' i l  vo it  

que lque  chose  qui  peut  nous être  ut i le ,  i l  faut  qu ' i l  le  marque  dans  son rappor t  parce 

que  ce la pourra nous a ider .   

  De not re cô té,  c 'es t  vrai  aussi  que ,  comme on n 'est  pas technic ien ,  si ,  

devant  la  Cour ,  un avocat  nous soulève un élément technique que l 'expert  n 'a  pas  

examiné,  eh b ien on ne  sa i t  pas co mment répondre,  donc  les  di res des  avo cats auxquels 

l 'expert  répond,  permet tent  au Juge  de pouvoir  ut i l i ser  le  rapport  avec toutes ces 

annexes.   

  En général ,  c 'es t  un approfondissement d 'un  point  e t  j 'a t t i re  vo tre 

at tent ion sur  sur tout  que lque chose que l 'expert  ne do it  pas fa ire .  Dans un dos s ier  i l  n 'y  

a  pas très  longtemps,  l 'exper t  ava it  déposé son rapport  et  une  des par t ies qui  n 'é tai t  pas 

sa t i s fa i te  de ses conclus ions a  fai t  veni r  un expert  qui  n 'é tai t  pas un expert  jud ic iaire ,  

qui  a  fai t  une exper t i se  et  l 'autre  par t ie  a  envoyé à l 'expert  l 'expert i se  qui  ava it  é té  fa i te  

après le  dépôt  du rappor t .   

  Qu'a  fa i t  l 'expert  jud ic iaire  ?  I l  a  commenté l ' expert ise  fai te  pas l 'aut re 

expert ,  ce qui  fa i t  que l 'on n 'a  pas pu prendre en considéra t ion son rapport .  Une fo is  

que  le  rapport  est  déposé,  l 'e xper t  est  dessais i  de sa mission.  Surtout  qu ' i l  ne fasse pas 

des commentaires ou un complément si  on ne  lui  demande pas parce  qu 'on demande  

par fois à  l 'exper t  un complément d 'expert i se  sur  tel  ou tel  po int .  C 'est  le  Juge qui  le  d i t  

e t  non pas une des par t i es.   

  Je  voulais vous donner  ces quelques é léments e t  d ire  que je  ne sa is pas 

s ' i l  faut  ré fléchi r  au rapport  d 'expert i se .   

  I l  y a  déjà  eu des  ré f lexions  qui  sont  ut i les pour  le  juge ,  mais peut -ê t re  

qu ' i l  faut  auss i  que l 'expert  y t rouve son intérê t  et  n 'a i t  pas le  sent iment de perdre deux 

t ier s de son temps en dehors de ce qui  es t  sa  mission,  qu 'i l  considère co mme 

fondamentale .  

  L'exper t  m'a d i t  un jour  :  l ’eau es t  diabo lique.  I l  est  vra i  que l 'or igine du 

sinistre  n 'es t  pas nécessairement évidente .  Un s inis tre ,  un dégât  des eaux peut  en cacher  

un autre ,  ce qui  exp lique  qu ' i l  faut  par fo is  plusieurs expert ises pour  trai ter  

déf ini t ivement le  ou les dégâts des eaux.   

  Dans les dossiers qui  arr ivent  devant la  Cour  les causes  sont  le  plus  

souvent mul t iples.  U n c lass ique -je  vous  a i  prévu 3  class iques - le  premier  class ique ce 

sont  les chambres de service transformées en studios,  avec coin cuisine ,  douche e t  WC 

par  les copropriétaires,  qui  branchent leur  canal isat ion sans demander  l ' autor isa t ion de  

l 'Assemblée Généra le sur  une descente insuffi sante.   

  Ces travaux peuvent avoi r  été  fai t s  en outre ,  sans i solat ion sous la  

douche e t  sur  un p lancher  non é tanche.   

  P lusieurs propriétaires  de s tudio peuvent ê tre  ainsi  responsables  d 'un 

même sinis tre  chez un ou plus ieurs copropr iétaires de l 'é tage infér ieur ,  parce que ce 

qu 'on consta te  aussi  c 'est  que le  vo is in l 'a  fa i t ,  donc je  ne vo is pas pourquoi je  ne le  

ferai  pas.   

  Ce  qui  fa i t  qu 'une  canali sa t ion qui ,  le  cas  échéant ,  pouvait  accepter  un 

branchement pour  un s tudio ,  lorsqu ' i l  y en a  3 ,  cela  ne va p lus du tout .   

  Autre  class ique,  le  débordement  d 'une  machine  à  laver .  C 'est  un sinis t re  

ponctue l ,  mais s i  ce débordement a  endommagé l 'appar tement du dessous,  c 'es t  

peut -ê tre  auss i  parce que l 'é tanchéité  du plancher  par t i e  commune étai t  défai l lante .   
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  Alors seront  recherchées non seulement la  responsab il i té  de  l 'occupant ,  

loca tai re  ou propr ié tai re ,  mais également cel le  du syndica t  des coproprié taires .   

  Troisième class ique,  la  toi ture  terrasse  avec  jouissance  pr iva tive a u 

prof i t  du copropr iétaire  du dernier  étage.   

  La jur isprudence  est  aujourd 'hui  f ixée dans le  sens où la  da lle  avec  

l 'é tanchéi té  es t  une par t ie  commune dont l 'entret ien incombe au syndica t  des  

coproprié ta ires et  le  revê tement  d 'une  par t ie  pr ivat ive  dont  l 'entre t ien incombe aux 

coproprié ta ires qui  bénéficient  de la  jouissance  pr ivat ive.   

  I l  arr ive  que le  syndicat  ai t  fa i t  re faire  l 'é tanchéité  récemment,  mais que 

ces travaux n 'a ient  pas été  réal i sés dans les règles de l 'ar t  ou que lors d 'un rava lement  

l 'é tanchéi té  a i t  é té  endommagée.   

  I l  arr ive aussi  que le  locata ire  ai t  mis sur  la  terrasse des bacs arbustes  

trop lourds qui  pèsent  de  manière  inconsidérée sur  la  toi ture.   

  Ainsi  selon la  s i tua tion on trouvera  au procès le  copropriétaire  

bénéficiant  du dro it  de  jouissance  sur  la  terrasse sans locata ire ,  les copropriétaires  du 

dessous,  le  syndica t ,  l 'archi tec te ,  les entrepr ises chargées des travaux d 'étanchéité ,  

e t /ou du rava lement,  leurs sous -trai tants et  leurs  assureurs.   

  Dans d 'autres cas l 'humidi té  co nstatée peut  provenir  de l ' immeuble 

lui -même ou des immeubles vois ins  dont les propriétaires  seront  alors  appelés dans la  

cause.   

  Le dossier  peut  ains i  s 'é to ffer  avec  une  mul t i tude de par t ies,  tant  au 

niveau des vic t imes que des auteurs éventuels ,  la  pru dence conse il lant  aux avocats  

d 'appeler  dans la  cause  tous ceux dont la  responsab il i té  peut  ê tre  engagée a ins i  que  

leurs assureurs dont la  garant ie  peut  être  mise en cause.   

  I l  appart ient  aux Juges  de ne retenir  la  responsab il i té  de chacun des  

auteurs que  pour  la  cause qui  lui  es t  imputable .   

  Lorsque  plus ieurs  causes ont  concouru à  la  réal isat ion d 'un même 

dommage,  les auteurs pourront  être  condamnés in sol idum, au profi t  de la  vic t ime et  

chacun tenu dans  leur  re lat ion entre  eux à un pourcentage  à  haute ur  de  sa 

responsab il i té .   

  La responsab il i té  du syndica t  peut  ê tre  recherchée sur  le  fondement de 

l 'ar t ic le  14 de  la  lo i  du 10  jui l le t  1965  qui  indique  qu 'i l  es t  responsab le des dommages  

causés aux copropr ié ta ires e t  aux t ier s par  le  vice de construc tion ou le  défaut  

d 'entret ien des par t ies communes  avec toujours une  poss ibi l i té  de  se re tourner  contre le  

constructeur ,  s ' i l  y a  une défa i l lance.  

  Mais concernant  le  défaut  d 'entre t ien des par t ies communes qu 'on trouve 

souvent dans les dossiers de dégâts des eaux,  ce la  peut  poser  une question à l 'expert  e t  

que lquefo is on sent  qu ' i l  est  un peu embêté parce que la  notion de par t ies communes est  

une  notion jur idique.   

  La no tion de par t ies communes en copropriété  c 'est  premièrement la  l i ste  

-c 'est  l 'ar t ic le  3  de  la  loi - ,  mais ce n 'es t  qu 'une présompt ion et  puis i l  faut  regarder  

dans le  règlement  de copropriété  ce que le  règlement d i t .   

  Bien souvent c 'est  la  base même du mécanisme de la  copropr iété ,  sont  des 

par t ies communes les murs porteurs ,  la  toi ture et  une par t ie  des p lanchers.  Là ,  par fo is,  
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des d iscuss ions s 'é lèvent  sur  des no tions techniques,  a lors que  les  rédac teurs du 

règlement de copropriété  ne sont  pas néce ssa irement des techniciens ,  donc  i l  appart ient  

au Juge de rechercher  ce  que  le  règlement  a  voulu d ire ,  car  le  juge  a  la  facul té  

d ' interpré ter  les c lauses du règlement  de copropr iété  lorsqu 'el les sont  d iscutées.   

  Cependant  je  reviens à  l 'exper t .  L 'exper t ,  les yeux du Juge ,  es t  sur  p lace.  

On lui  demande quand même de déterminer  la  cause  du s inist re ,  ma is également de 

dégager  les  responsabi l i tés   e t  pour  cela  i l  faut  qu ' i l  détermine  si  c 'est  une  par t ie  

pr ivat ive ou une par t ie  commune.   

  I l  y a  des cas où i l  n 'y a  pas de d i fficul té ,  pas de contes ta t ion,  mais  sur  

les canal isat ions ce  n 'es t  pas toujours év ident .   

  En effet ,  s i  la  canali sa t ion desser t  p lusieurs  lo ts,  on peut  considérer  ou 

on considère  en général  qu 'e l le  es t  par t ie  commune,  mais  vous  avez  des  canal isat ions 

qui  peuvent ne desservir  qu 'un seul  lot  ou une par t ie  qui  ne desser t  qu 'un seul  lo t .   

  Les  di ff icultés de l 'expert  c 'est  qu ' i l  ne peut  pas  dire  le  dro it ,  mais  i l  faut  

qu ' i l  expl ique ce qu ' i l  en es t .  En généra l ,  les exper ts  s 'en débroui l lent  t rès bien et  i l s  

ind iquent pourquoi à  leur  avis c 'est  une par t ie  pr iva tive ou une par t ie  commune e t  

comme i l s  donnent  les é léments cela  permet le  cas échéant  au Juge  de  d ire  autre  chose,  

mais en tenant  compte des éléments que l 'exper t  a  vus .   

  C 'es t  toujours un peu compliqué  !  

  La responsab il i té  du syndica t  es t  de  droi t  pour  le  défaut  d 'entret ien des  

par t ies  communes ,  é tant  entendu,  vous l 'avez compris,  que les  par t ies co mmunes ce  

n 'es t  pas uniquement le  hal l  d 'entrée et  les couloir s de l ' immeuble,  c 'est  aussi  les  

choses qui  servent  à  plusieurs  lo ts .   

  La responsab il i té  du syndica t  ou des coproprié ta ires  ou des vois ins  peut  

également  êt re  recherchée sur  le  fondement des ar t icles 1382   ou 1384 du code c ivi l  ou 

sur  le  fondement  du trouble anormal  de vo is inage.   

  La responsabi l i té  des  entrepr ises est  en généra l  recherchée par  le  

syndicat  sur  le  fondemen t  cont rac tue l ,  de même que  ce lle  ent re  ba il leurs  et  loca ta ires.   

  Bien souvent les avocats ne  s 'encombrent  même pas de  donner  le  

fondement  jur idique  de leur  demande,  donc  le  Juge fai t  avec !  

  La garantie  des assureurs   :  un avocat  plaida it  l 'autre  jour  « cherchez qui  

es t  assuré,  je  vous d ira i  qui  est  responsable  »,  la  formule es t  impert inente et  b ien sûr  

inexac te.   

  D 'autres sout iennent  de  manière tout  aussi  inexacte  que  les assureurs ne  

veulent  jamais  payer .   

  En réal i té ,  le  procès doit  se  l i re  à  mon sens  autrement,  c 'est  que la  

vict ime va  chercher  ent re  plus ieurs auteurs  possib les,  à  vo ir  condamner  de préférence  

celui  ou ceux qui  sont  solvables e t  assurés plutôt  que celui  qui  est  non solvab le  e t  non 

assuré.   

  Chacun ensui te  en défense défendra  sa pos i t ion au mieux de ses intérê ts.  

I l  me semble que la  lecture  qu 'on peut  avoir  au premier  abord du compor tement des 

assurances,  do it  s 'analyser  avec un peu p lus de p récision ou de recul .   

  Le proprié ta ire  dont la  responsab il i t é  es t  recherchée,  va appeler  en  
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garant ie  son assureur ,  é tant  entendu qu 'on sa i t  aussi  que la  vict ime peut  appeler  

direc tement l 'assureur  sans passer  par  l 'auteur  responsab le e t  le  propriéta ire  appel lera  

son assureur ,  so i t  dans le  cadre de l 'assurance responsab il i té  civi le ,  so i t  dans le  cadre 

de l 'assurance dégâts des eaux compr ise en généra l  dans l 'assurance mul t ir i sques 

hab itat ion.   

  L 'assurance dégâts des eaux,  facul ta t ive pour  le  propriétaire ,  est  à  la  fois 

une  assurance de  choses pour  les  biens  de  l 'assuré  et  une  assurance de  respo nsab il i té  

pour  les dommages causés aux t ier s.   

  Pour  le  locataire ,  cet te  assurance entre  dans  les  r i sques  locat i fs  qui  

doivent  être  couverts à  l 'égard de son ba il leur .   

  Le premier  po int  que vér i fie  l 'assureur  c 'es t  que le  s inist re  s 'es t  produi t  

pendant la  pér iode de valid i té  du contrat ,  c 'es t -à-d ire  entre  la  date de pr ise d 'e ffet  du 

contra t  e t  sa  da te de  rés i l ia t ion ou d 'expirat ion ,  le  s inistre  dégâts des eaux se  

déf inissant  selon un arrêt  de la  Cour  de Cassat ion de janvier  1996 comme l 'appar i t ion 

du dégât  des eaux e t  non pas par  exemple une fuite  naissante sous le  début des  

inf i l t ra t ions.      

  C 'es t  le  jour  où on a son dégât  des eaux,  qu 'on vo it  chez so i ,  qu 'on 

appréc ie par  rapport  à  l 'assurance dé gât  des eaux qu 'on a pr ise.  I l  faut  bien entendu  

que  ce  dégât  des eaux so it  au moins le  lendemain,  parce  que quelquefo is c 'est  t rès juste ,  

de jour  de pr ise  d 'e ffet  du contra t .  

  Pour  tenter  de dénier  sa garant ie ,  l 'assureur  invoque quelquefois le  fa i t  

que  l 'assurance souscr i te  ne couvre pas le  b ien dans lequel  s 'es t  produit  le  sinistre .   

  Par  exemple l 'assuran ce a  été  souscr i te  pour  le  lot  pr inc ipal ,  

l 'appartement ,  a lo rs que le  s inistre  s 'est  produi t  dans la  chambre de  service ,  le  cas 

échéant  dans lequel  on a  mis les WC, la  douche dont je  par la is  tout  à  l 'heur e.  Se pose 

alors la  quest ion de  l ' accesso ire .   

  Mais le  plus souvent l 'assureur  invoque l 'absence d 'a léas et  les clauses  

d 'exclus ion,  chacun de ces points mér i tant  qu 'on s 'y arrête  pour  examiner  la  

jur i sprudence constante de la  Cour  de Cassa tion rappelée à  l 'occas ion d 'a rrêts  récents.   

  Ce  sont  des arrêts  de la  Chambre à  laquelle  j 'appart iens  qui  ont  é té  cassés 

par t iel lement parce que la  Cour  a  mal app liqué  ces deux points.   

  Voyons le  premier ,  l ’a léa :  le  contrat  d 'assurance dégâts des eaux est  par  

essence un contra t  a léa toire .  I l  a  é té  jugé que le  défaut  d 'entre t ien carac tér i sé des  

locaux pr ive le  contrat  d 'assurance  d 'aléas  e t  empêche  son applica t ion,  mais  l 'assureur  

doit  démontrer  ce  défaut  d 'entret ien caractér i sé,  connu de l 'assuré.   

  Par  exemple,  i l  a  é té  considéré qu ' i l  n 'y ava it  pas défaut  d 'entret ien 

carac tér i sé de nature à  exonérer  l 'assureur  de  sa garant ie  lorsque le  dégât  des eaux 

provenai t  d 'une canal i sa t ion encast rée d i ff ici le  à  local iser  de  te l le  sor t e  qu 'e l le  n 'é ta i t  

pas connue du propr ié t a i re  avant  l 'exper t i se  l 'ayant  révé lée.   

  Le défaut  d 'entre t ien ou le  manque  de réparat ions indispensab les n 'exc lut  

pas sys tématiquement  la  garant ie  de l 'assureur .  

  La Cour  de  Cassat ion a  a ff irmé en effe t  qu 'à  moins  d 'être  intentionnel le 

ou do los ive,  la  faute de l 'homme ne supprime pas l 'obl iga tion de garantie  de l 'assureur ,  

la  faute  intentionnelle  ou do losive  é tant  carac tér i sée par  la  vo lonté chez l 'assuré  de  

provoquer  le  dommage e t  la  consc ience des conséquences de son ac te.   
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  Je  va is vous par ler  d 'arr êts  récents de la  Cour  de Cassa tion en date du 11 

décembre 2014,  la  deuxième Chambre de la  Cour  de Cassa tion a cassé  un arrêt  de la  

Cour  d 'Appel  de Par is  qui  ava it  considéré que le  contrat  d 'assurance étant  a léa toire ,  i l  

ne  pouvait  couvr ir  un r i sque  dépend ant  de  la  seule vo lonté de l 'assur é .  La Cour  d 'appel  

ayant  motivé son arrê t  comme sui t   :   « les époux X ont  été  informés dès 2005 de la  

nécessi té  d 'une ré fec tion complète de  leurs  insta l lat ions en ra ison des désordres  

d ' infi l t rat ion répétés  constatés  depu is 1  an,  mais qu 'avant  de  s 'y résoudre,  sous la  

pression de  la  mesure d 'expert i se ,  i l s  n 'ont  fa i t  procéder  qu 'à  des  réparat ions 

proviso ires et  inappropr iées par  des   entrepr is es  insuffi samment compétentes,  q ue cet te  

négligence  grave dont i l s  ont  fai t  p reuve  e t  qu ' i ls  n 'ont  pu ignorer ,  a  inf lué de manière  

évidente sur  la  réal isat ion du r i sque e t  conféré à  ce dernier  un caractère potesta t i f  que 

l 'assureur  ne saura i t  garantir .  »  

  Par  une Cassat ion par t ie l le ,  la  Cour  de Cassat ion rappelle  «  en se  

déterminant par  de tels  mot i fs  impropres à  carac tér i ser  l 'absence d 'aléas dans la  

survenance  du sinistre ,  la  Cour  d 'Appel  n 'a  pas  donné de  base léga le  à  sa décis ion.  » 

  

  Donc l 'a léa  est  un point  qu ' i l  faut  regarder  à  la  lumière  de la  

jur i sprudence de  la  Cour  de Cas sat ion.   

  L 'autre  point ,  ce sont  les clauses convent ionnelle s d 'exc lusion.  Les  

clauses convent ionnel les d 'exclus ion doivent  ê t re  rédigées en carac tères très apparents,  

e l les  doivent  ê tre  formel les,  c 'est -à -dire  c laires e t  préc ises e t  non pas implic i tes .   

  L 'exc lusion doi t  ê tre  l imi tée en ce sens que l 'assureur  ne peut  pas prévoir  

des exclus ions  qui  auraient  pour  e ffe t  d 'annuler  la  garant ie  accordée.   

  Les  c lauses d 'exc lusion non formel les et  non l imi tées  sont  réputées non 

écr i tes.  

  La jur i sprudence a  co nsidéré  que nous ne sommes pas formels e t  l imi tés 

et  donc ne permettant  pas à  l 'assuré de comprendre exac tement l 'é tendue de la  garant ie  

dégâts des eaux,  les clauses excluant  de la  garant ie  des dommages ,  résulta ts  d 'un défaut  

de réparat ion ind ispensable in combant à  l 'assuré,  la  clause  se  ré féra i t  à  des c r i tères  

impréc is e t  des hypothèses non l imi tat ivement énumérées .  

   Les dommages causés par  les inf i l t ra t ions,  débordements ou inondat ions 

provenant de canali sa t ions souterraines,  la  Cour  de Cassa tion a con sidéré en effe t  que 

cet te  c lause  ava it  pour  effet  d 'annuler  la  garantie  accordée par  le  cont rat  d 'assurance 

dégât  des  eaux.   

  Et  dans  un arrêt  du 15 j anvier  2015  la  Cour  de Cassa tion a cassé un arrêt  

de la  Cour  d 'Appel  de Paris  du 27  février  2013 qui  ava i t  mis hors de cause l 'assureur  en 

appliquant  une clause a insi  rédigée :  « ce contrat  ne garant i t  pas,  indépendamment des 

exclusions énumérées précédemment ,  les do mmages ou les aggravations dus à  un défaut  

d 'entret ien carac tér i sé vous incombant e t  connu de tous.  »  

  La Cour d 'appel  avai t  considéré que ce tte  clause éta i t  c laire  et  préc ise au 

sens de l 'ar t ic le  L 113.1 du code des assurances,  qu 'el le  n 'es t  pas générale  en ce sens  

qu 'el le  permet à  l 'assuré d 'en connaître  le  sens  avec cer t i tude,  puisqu 'el le  se r é fère à  

des cr i tères précis et  l imi ta t ivement énumérés,  c irconscr i t s  à  l 'hypothèse  d 'un défaut  

d 'entret ien de  l 'assuré.   

  La Cour de Cassat ion casse au moti f que la  clause dont i l  s 'agit  n 'é ta i t  

pas formel le  et  l imi tée  et  ne pouvait  a insi  recevoi r  app lica t ion en raison de  son 

impréc ision.   
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  En revanche,  j 'a i  cherché quand même,  puisque les c lauses  

convent ionnel les d 'exc lusion sont  admises,  dans quels cas on peut  les admett re .   

  La Cour de Cassat ion a es t imé conforme aux exigences de l 'ar t ic le  L 

113.1 du code des  assurances la  clause excluant  de la  garantie  les  dommages provenant  

d ' insta l lat ions  de for tune ou précaires .   

  Elle  a  considéré ce t te  clause va lable à  l 'occas ion d 'un sinis tre  dont  

l 'or igine se  trouvait  dans l ' instal la t ion d 'une douche réa l i sée p ar  l 'assuré lui -même avec 

des amis sans aménagement préalable  d 'une chape d 'é tanchéi té .   

  Les mesures réparato ires,  c 'est -à -dire  une fois que le  juge a  dé terminé 

qui  est  responsab le  :  e s t -ce que les assureurs couvrent  ou ne couvrent  pas ?   Le juge 

doit  assurer  la  réparat ion intégrale  du préjudice subi ,  mais  pas au -delà.   

  Autrement  d i t  la  vict ime doi t  ê t re  replacée dans la  si tuat ion où el le  se 

serai t  t rouvée si  l 'ac te  dommageable  ne s 'é ta i t  pas p rodui t .  La  réparat ion de son 

préjudice ne doi t  lu i  apporter ,  n i  per te ,  ni  prof i t .  

  J 'a i  fai t  un c lassement en trois par t ies dans les mesures  réparato ires :   

  ►Les travaux nécessaires pour  suppr imer  la  cause des  désordres  

  ►La réparat ion du préjudice matér iel   

  ►La réparat ion du ou des préjud ices immatér ie ls .   

  Pour  les travaux nécessaires pour  supprimer la  cause  des désordres,  ces 

travaux sont  ordonnés par  le  Juge  le  cas échéant  sous  astreinte ,  conformément aux 

préconisa t ions de l 'expert .  

  I l  arr ive  que l 'expert  dans son rapport  préconise ,  outre  les travaux 

nécessaires pour  met tre  un terme au désordre,  la  réa l i sat ion de travaux de mises aux 

normes .  Dans la  mesure  où ces travaux de mises aux normes ne sont  pas nécessa ires à  

la  cessat ion des  désordres,  le  j uge n 'a  pas à  les  ordonner ,  ce  qui  n 'empêche  pas que  le  

propriétaire  ou le  syndicat  concerné  peut  les faire  exécuter ,  s ' i l  le  souhai te .  

  La répara t ion du préjudice matér iel ,  ce sont  les travaux de répara t ion 

chez la  vic t ime,  la  repr ise des p lafonds,  des murs,  des sols endommagés,  des meubles 

de cuisine ab imés,  e tc .  I l  s 'agit  ic i  de réparer  ce qui  a  été  endommagé par  le  dégât  des 

eaux,  par  exemple la  cuis ine qui  est  la  pièce  touchée e t  non de re faire  faire  tout  

l 'appartement  aux frais  du responsable du sinis tre ,  ce que quelquefo is les vic t imes  

aimeraient  b ien.  

  Forcément ,  si  vo tre  cuis ine es t  neuve e t  que  dans le  couloi r ,  c 'est  un peu 

usagé ,  cela  va at t i rer  l 'œil ,  mais le  juge ne condamne pas l 'auteur  du s inistre  à  réparer  

les pièces ou les é léments qui  n 'ont  pas été  touchés par  le  dégât  des eaux.   

  La réparat ion du préjud ice immatér ie l ,  cela  peut  recouvr ir  des f rais  de 

garde-meubles,  des frais  de relogement  temporaire ,  un préjud ice de  jouissance ,  une 

per te  de  loyer ,  des  dommages e t  intérê ts  pour  les  tracas  occas ionnés,  etc .  I l  n 'y a  pas  de  

l i ste  l imi tat ive,  mai s i l  faut  que le  demandeur  é tabl i sse le  l ien di rec t  entre  le  préjud ice 

et  le  dégât  des eaux e t  qu ' i l  ne demande  pas sous des int i tulés d i fférents la  réparat ion 

d 'un même préjudice ou d 'un préjud ice qui  se  superpose.   

  Concernant  le  préjudice  de jouissance  ou le  trouble de  jouissance qui  a  

été  causé par  le  dégât  des eaux,  i l  ne faut  pas considérer  que le  propriétaire  qui  
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n'occupe  pas les l ieux ou ne les loue pas ,  ne  subit  pas  de  préjudice de  jouissance en cas 

de dégât  des eaux.  

  En effet ,  le  préjud ice  de  j ouissance  ne  porte  pas  uniquement  sur  l 'a t teinte  

de l 'usage effect i f  des l ieux,  mais éga lement sur  l 'a t teinte  des droit s  dont  le  

propriétaire  dispose sur  son bien.   

  I l  convient  donc  de  l ' indemniser  au t i t re  de ce  préjud ice ,  l ' inoccupation 

des l ieux ayant  une incidence sur  le  montant  de l ' indemni té ,  mais non sur  le  pr inc ipe de  

l ' indemnisa tion.   

  Trop d 'avocats souvent disent  «  i l  n 'occupai t  pas les  l ieux,  i l  ne le  loua it  

pas,  donc i l  n 'a  aucun préjudice  ».  S i ,  i l  a  un préjudice parce qu ' i l  n 'a  pas  pu joui r  de 

son bien comme i l  avai t  la  facul té  de le  fa ire ,  même s ' i l  ne l 'a  pas fa i t .   

  Enfin,  dans  les  immeubles en copropriété ,  le  copropr iétaire  vict ime 

raisonne souvent à  to r t  de  la  manière  suivante :  « je  suis propr iétaire  de  mon 

appartement,  je  suis vic t i me,  je  ne do is par t iciper   f inancièrement à  aucun des travaux 

de répara t ion et  comme je  sub is  un trouble,  je  ne  paye  pas  mes charges de  

coproprié té .  »  

  I l  a  tout  faux ce  copropriétaire .  D 'abord  i l  n 'est  pas propr ié taire  de  son 

appartement,  i l  est  proprié taire  d 'un lot  de  copropriété ,  e t  un lo t  de coproprié té  ce la  

comprend une par t ie  pr ivat ive qui  es t  l 'espace entre  les quatre  murs de son 

appartement,  mais ce la  comprend aussi  en indivision une par t ie ,  une quote -par t  des  

par t ies  communes,  ce qui  fa i t  que lo rsqu ' i l  y a  un dégât  des  eaux,  si  c 'est  le  syndicat  

des coproprié ta ires qui  es t  responsable du dégât  des eaux,  le  copropriétaire  en question 

doit  par t iciper  à  la  réparat ion de l 'or ig ine du dégât  des eaux e t  dans le  mécanisme de la  

loi  de  1965 i l  par t icipe aussi  à  sa propre indemnisat ion.   

  I l  se  trouve que b ien souvent  par  le  jeu des  assurances  i l  va êt re  

indemnisé pour  son préjudice personnel ,  matér ie l  ou immatér ie l ,  sans qu ' i l  a i t  à  

par t iciper  au mécanisme de répara t ion,  mais i l  est  à  la  fois vict ime e t  pour  par t ie  auteur  

en indivision du s inis tre  qu ' i l  sub it .   

  Ces  mécanismes - là  reposent  sur  l 'ar t ic le  10 de la  lo i  de  1965,  je  cro is  que  

c 'est  en 1994  ou en 2000,  i l  a  é té  prévu par  le  législateur  une  dérogation expresse  e t  

comme toutes les dérogations el l e  est  l imi ta t ive pour  que les frais  du procès engagé par  

la  copropr ié té ,  lorsque le  copropriétaire  obt ient  ga in de cause,  ces frais  soient  mis  à  la  

charge des autres  copropriétaires ,  sauf le  copropriétaire  qui  a  gagné le  procès.   

  Les avocats voudra ient  é tendre ce t te  règle,  mais jur idiquement,  à  l 'heure 

actue lle  la  loi  ne le  permet pas ,  en disant  «  puisque je  suis vic t ime,  je  veux être  

dispensé de  par t ic iper  à  la  dépense co mmune que représentent  pour  le  syndica t  les fra is  

de réparat ion e t  l ' indemnisat ion d u préjudice ma tér iel  sub i  par  le  copropriétaire .  »  

  Sur  les charges,  le  fai t  qu 'on ai t  un dégât  des eaux,  même s ' i l  est  

important ,  ne jus t i f ie  pas qu 'on ne paye  pas ses charges de copropr iété .   

  Le syndica t  des  copropr iétaires  n 'a  pour  revenu,  sauf  exce ption s ' i l  loue 

son to i t  pour  une antenne ou son mur pour  de  la  publ ic i té ,  que la  cont r ibution de la  

quote -par t  de chacun des copropr ié ta ires aux dépenses communes.   

  Ceci  fa i t  que le  copropriétaire  qui  ne paye pas ses charges alors qu ' i l  

demande que des travaux soient  fa i t s  chez lui ,  c 'es t  un peu aberrant  quand on regarde le  

mécanisme.   
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  Cela é tant ,  dans les act ions en recouvrement  de charge qu ' intente le  

syndicat ,  i l  arr ive que le  copropriéta ire  qui  n 'a  pas payé  ses charges ,  dise «  j 'a i  eu un 

dégât  des eaux »,  s ' i l  fournit  à  la  Jur idic t ion les éléments  suff i sants  pour  déterminer  

que  le  syndica t  est  à  l 'or igine  de  ce dégât  des eaux e t  des  é léments  pour  f ixer  son 

préjudice,  le  Juge peut  très bien condamner au pa iement des charges ,  condamner le  

syndicat  à  des do mmages et  intérê ts  et  s i  on le  lui  demande faire  une  compensa tion à 

due  concurrence entre  les deux sommes.   

  Monsieur  le  Président ,  j e  n 'a i  pas  fa i t  de conclusion,  mais je  suis p rête  à  

répondre à  vos quest ions si  vous en avez.   

  Applaudissements   

  M. Dominique LOI ( ingénieur expert ) . -   Dans les coproprié tés,  le 

syndic représente les intérê ts  du syndica t  des copropriétaires .  Dans la  loi  de 1965 et   

dans le  décre t  de 1967 ,  i l  est  prévu qu ' i l  y a i t  un Conse il  syndica l  qui  es t  là  pour  

assis ter  et  contrô ler  le  syndic.   

  C 'es t  le  syndic qui  gère  les quest ions d 'assurance.  C 'est  le  syndic auss i  

qui  gère quand  i l  es t  appelé  dans des  ass ignations.  I l  prend un avocat  pour  le  compte 

des  copropr iétaires ,  donc la  quest ion c’es t  :  quel  peut  être  le  rôle  du Conse i l  syndica l  

pendant  l 'exper t i se  jud iciaire  pour  poursuivre  les  opéra t ions  d 'exper t i se  jud iciaire ,  

d 'ass is ter  aux réunions,  d 'ê tre  prévenu ?    

  Quel  pourra i t  ê tre  le  rô le  posi t i f  dans le  cadre des exper t i ses judiciaires  

parce que s inon on voi t  beaucoup de c opropr iétés qui  sont  condamnées parce que le  

syndic sui t  p lus ou moins le  dossier  avec l 'avoca t ,  i l  sui t  p lus  ou moins le  doss ier  et  les 

membres du Conse il  syndica l  ne sont  pas toujours informés.   

  Quel le  pourra i t  ê tre  l 'obliga tion,  la  possib il i té  des  mem bres du Conse il  

syndical  d 'assis ter  aux réunions,  d 'ê tre  convoqué s,  de suivre  ?   

  Sinon on vo it  des  copropriétés qui  sont  condamné es à  des  sommes 

importantes et  le  Conse i l  syndical  tombe par fois  des nues.   

  M me JAFFUEL .  -  J 'a i  vu des rapports d 'exper t i se  dans lesquels  

manifes tement  le  syndic a  informé les  membres du Consei l  syndica l  qui  é ta ient  à  ses 

côtés au cours de l 'expert i se .   

  Quelquefois les membres du Consei l  syndica l  ont  des observat ions que 

note l 'expert  qui  ne vont  pas toujours dans le  sens pe ut -ê tre  que souhai te rai t  le  syndic !   

  M. LOI. -  Par fo is le  syndic peut  s 'arranger  pour ,  non pas se débarrasser ,  

mais la isser  de côté  le  Consei l  syndica l  et  on tombe sur  des  condamnations  de  la  

coproprié té .  Ce n 'es t  pas prévu dans les  textes sauf  que. . .   

  M me JAFFUEL . -  La loi  Alur  a  quand  même appor té  beaucoup de 

modificat ions,  on a t tend les décrets d 'appl ica t ion pour  voi r  ce qu ' i l  en est .  Bien 

entendu,  à  la  Cour  d 'Appel ,  on n 'a  pas encore vu son appl ica t ion,  mais i l  me semble que  

la  lo i  Alur  donne plus de  pouvoir  au Consei l  syndica l .   

  M. LOI . -  Pour  suivre le  dossier .   

  M me JAFFUEL . -  Pas nécessairement le  dossier  de dégât  des eaux,  parce 

que  la  loi  Alur  ne  s 'es t  pas  préoccupé e  des  dégâts  des eaux,  mais  pour  assister  le  

syndic,  oui .    

  M. LOI . -  Souvent on a des exemples de  to i ture  terrasse où le  syndic  
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reçoi t  des déclara t ions d 'assurance  et  n ' informe pas le  Conse il  syndica l .   

  I l  n 'y a  pas toujours un suivi  de la  quest ion des assurances,  i l  n 'y a  pas  

toujours un suivi  de la  par t ie  exper t i se  jud iciai re  et  ce rô le  du Consei l  syndical  qui  es t  

d 'ass is ter  et  de contrôler  devrai t  ê tre  rappelé.   

  Comment le  Consei l  syndica l  et  l 'Assemblée Généra le peuvent apprécier  

l 'ampleur  des  réparat ions,  suivre le  doss ier  jud ic iaire  même à  distance  ?    

  C 'es t  vrai  que dans  les Assemblées Générales le  syndic a  l 'ob ligat ion de 

fa ire  un compte rendu chaque année des procédures jud ic ia ires,  mais je  constate  un peu 

trop dans la  région par is ienne le  cas de copropriétés qui  sont  surpr ises des décis ions de  

jus t ice qui  sont  p r ises parce que le  syndic ne les  a  pas informés.   

  Est -ce que c 'est  une défai l lance du Conse il  syndica l  ?    

  M me JAFFUEL.  -  L 'expert  n 'a  pas l 'obl igat ion d ' informer les membres 

du Conse il  syndica l .   

  M. LOI . -  Bien sûr ,  i l  informe le  syndic .   

  M me JAFFUEL. -  En revanche,  i l  me semble  qu’i l  serai t  b ien que  le  

syndic puisse  informer  les  membres  du Conse il  syndica l  parce qu 'en général  les  

membres du Consei l  syndica l  vivent  sur  p lace et  i l s  connaissent  l ' immeuble  mieux que  

le  syndic.   

  M. LOI . -  Oui,  mais en fai t  r i en n 'es t  prévu et  le  Conse il  syndica l  n 'a  pas  

de personnali té  mora le ,  donc  c 'es t  chaque  membre du Consei l  syndica l  ayant  une  

personnali té  mora le qui  pourrai t  in tervenir .   

  I l  y a  peut -être  à  ré fléchir  sur  le  rôle  posi t i f . . .   

  M me JAFFUEL . -  Si  la  Commiss ion re la t ive à  la  copropr iété  n 'avai t  pas 

été  suppr imée ,  ce la  aura i t  fai t  l 'objet  d 'une recommandat ion.  On aurai t  pu leur  suggérer  

!   

  M. LOI .  -  Cette  Commiss ion qui  ava it  é té  créée  en 1987,  c 'est  le  

Minis tre  de  la  just ice  qui  l 'a  fa i t  d ispara î tre  au profi t  d 'un nouvel  organisme où 

siégeront  les  syndics  et  quelques associa t ions de  consommateurs,  mais cet te  

commission de la  copropriété . . .   

  M me JAFFUEL. -  E lle  a  fai t  du bon trava il .   

  M. LOI . -  Du bon travai l ,  e l le  es t  d issoute et  les médias ne s 'en sont  pas  

aperçus.   

  M. JACOMET . -  Je  crois que là  nous dépassons le  cadre de no tre 

colloque.   

  M. LOI . -  Oui,  mais i l  s 'agit  des coproprié tés,  des expert ises judicia ires  

et  des toi tures terrasses.  

  Un Intervenant -  Bonjour .   

  Ce  mat in,  ont  é té  évoqués ,  avec  beaucoup  d 'intérê t  pour  ceux qui  

connaissent  un peu le  sujet ,  les problèmes de barrages que consti tuent  des immeubles  
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qui  viennent  engorger  l 'amont et  assécher  l 'ava l ,  parce  qu 'on n 'a  pas prévu la  

transparence hydraul ique que vous avez rappelée en début d ' inter vention.   

  Ce pr incipe de la  transparence  hydraul ique me paraî t  inscr i t  dans le  code 

civi l  au t i t re  des servitudes dér ivant  de la  si tuat ion des  ar t icles 640 e t  suivants -je  par le  

de mémoire,  mais je  ne crois pas me tromper  -  je  voula is savoir  quelle  é tai t  vot re  

opinion,  parce que je  n 'ai  pas le  sent iment que jamais on invoque  ce t  a r t ic le  face à  ce  

type de s inist re .     

  Or ,  que lque par t ,  le  pr inc ipe se lon lequel  on n 'a  pas le  d roi t  de modifier  

l 'écoulement nature l  des eaux,  qu 'e l les soient  de ruissel lement  ou souterra ines ,  es t  

inscr i t  précisément dans  l 'ar t ic le  642.   

  M me JAFFUEL . -  Je  pense que c 'est  peut -ê tre  une quest ion pour  M. 

JULLIEN.  

  M. TORRENT . -  Je  va is  terminer  en disant  que  ces ar t ic les ne  me 

paraissent  pas  avo ir  é té  remis en question par  la  lo i  de  1992 d ite  loi  sur  l 'eau qui  vient  

dire  que  l 'eau es t  un b ien commun de la  Nation.   

  Si  c 'est  un b ien commun ,  c 'est  une par t ie  commune comme vous venez de 

le  rappeler  pour  les copropriétés .   La copropr ié té  me paraî t  donc dér iver  de ce pr inc ipe.   

  Je  termine  :  pourquoi  ne pas en quelque  sor te  sanct ionner  la  vio la t ion de 

ces  ar t ic les ou alors ne faut - t - i l  leur  apporter  qu 'une inte rprétat ion purement dans 

l ' in térêt  agr ico le alors que même la  portée de   ces ar t icles va un peu au -delà  ?    

  M. JULLIEN . -  Ce la me la isse un peu sans voix,  parce que ce n 'es t  

vra iment pas mon domaine de  co mpétence .   

  M me JAFFUEL .  -  On est  lo in de la  coproprié té .  Cela é tant ,  le  code c ivi l  

e t  les  servi tudes,  oui ,  sont  toujours d 'ac tua li té ,  on les app lique quelquefo is pour  les  

fonds servant ,  mais la  quest ion que vous  posez là  ce n 'est  pas  trop la  compétence du 

Pôle 4 .2 .   

  Je  peux vous confirmer que  les  ar t ic les sont  bien dans  le  code c ivi l  e t  i ls  

sont  appl icab les.   

  M. JACOMET . -  Une autre  question ?  

  Un intervenant . -  D 'abord je  rebondis très rapidement sur  la  quest ion 

posée  tout  à  l 'heure sur  la  par t icipation du Conseil  syndica l .   

  Malheureusement,  c 'es t  aussi  une dér ive  par fo is  vers  une mise en cause 

de la  responsabi l i té  personnelle  des syndics,  mais je  profi te  du fai t  qu ' i l  y  a  des exper ts  

dans la  sa l le  pour  dire  qu ' i l  ar r ive ,  dans des rapports d 'exper t i se  que l ’on voi t  pointer  

lors  de la  no te  de synthèse  ou lors  du dépôt du rapport ,  le  fa i t  que lorsque le  syndica t  

de coproprié ta ires est  dans la  cause,  le  syndic pourrai t ,  à  t i t re  personnel ,  avoi r  commis 

des fautes.   

  Je  me permets  d ' indiquer  aux experts  que lorsque le  syndic  n 'es t  pas dans  

la  cause e t  que l 'on n 'a  pas invité  une des par t ies à  l 'appeler  en ordonnance commune,  à  

mon sens i l  vaut  mieux éviter  d ' indiquer  qu ' i l  pou rra i t  y avoir  une  responsab il i té 

personnelle  du syndic e t  lui  imputer  une quote -par t  de responsabi l i té  dans des rapports,  

parce que je  l 'a i  vu.   

  Maintenant  en ce qui  concerne  les  not ions que  vous avez évoquées ,  
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notamment le  prob lème  de défaut  d 'entre t ien ,  de mesures répara toires ,  cela  pose des  

problèmes à plus ieurs t i t res,  no tamment la  no tion de défaut  d 'entret ien.   

  On sai t  que par fo is i l  y a  un prob lème d 'autonomie des branches du dro it ,  

parce que si  vous  prenez l 'ar t ic le  14  de la  lo i  de 1965 que  vous c i t iez ,  on di t  que le  

syndicat  des copropr ié taires es t  responsab le des dommages occasionnés par  le  vice de  

construct ion et  le  défaut  d 'ent ret ien.  C 'es t  la  source  même,  la  base  même de  la  

responsab il i té  de la  copropriété .   

  Or ,  en matiè re d 'assurance,  on s a i t  t rès bien qu 'on exclut  fina lement la  

garant ie ,  c 'es t  des exclusions tout  à  fa i t  c lass iques,  quand on objec te,  quand  on oppose 

à  l 'assuré le  fai t  qu ' i l  y a  un défaut  d 'entre t ien de sa par t  e ffect ivement,  cec i  fa i t  

supprimer l 'a léa  nécessa ire  en matière de contrats d 'assurance.   

  Là,  i l  y a  quand  même une  sor te  de contrad ic t ion,  puisque précisément le  

syndicat  des copropr iéta ires est  assuré pour  défaut  d 'entre t ien e t  en ra ison d 'un vice de 

construct ion éventuel le .   

  C 'es t  pour  ce la  que je  rejoins après tout  à  fa i t  ce que vous indiquiez,  

Madame,  c 'es t -à -d ire  le  fa i t  qu 'on ne  pouvai t  exclure la  garantie  due  au syndica t  en 

matière de défaut  d 'ent ret ien que si  e ffect ivement ce défaut  d 'entret ien est  vraiment  

carac tér i sé.   

  Maintenant  le  défaut  d 'entret ien e n matière  de coproprié té  es t  t rès  

compliqué à définir  parce qu 'à  juste  t i t re  i l  y a  des exper ts  compétents  et  responsab les 

qui  d isent  qu 'on ne  va  pas  s 'arrête r  à  la  réparat ion ponctuel le  de  la  fui te  d 'eau qui  a  été  

réal isée parce que  sa répara t ion peut  êt r e  une réparat ion de for tune,  fa i te  par  un 

br icoleur ,  e tc .   

  L 'un des avocats du responsab le va vous d ire  «  Monsieur  l 'exper t ,  

constatez qu ' i l  n 'y a  plus de  fui te .  Votre miss ion es t  terminée  ».  Effect ivement ,  l 'exper t  

a  le  souci  d 'obtenir  la  réal i sa t ion d ' une mise en conformi té.   

  C 'es t  là  qu 'on but te  sur  la  quest ion de travaux réparato ires,  parce que  

premièrement i l  y a  une  par t ie  de  la  jur i sprudence  qui  d i t  que  le  syndicat  des 

Copropr iétaires n 'est  pas garant  de la  règlementat ion.  Je  pense no tamment aux règles de 

décence e t  notamment au respec t  du règlement  sani ta ire  départemental ,  donc pour  

pouvoir  se  prévaloir  de ces  normes,  i l  faut  quand même avoi r  un intérêt  légit ime l ié  à  

l 'exis tence de  désordre.   

  Maintenant ,  quant  aux mesures  répara toire s,  vous indiquiez  éga lement 

que  la  Cour  d 'Appel  ou le  Tribunal  s ' i ls  sont  saisi s ,  vont  se  contenter  d 'ordonner  les  

travaux réparato ires de na ture à  mettre  un terme aux désordres.   

  Là aussi ,  on es t  confronté -c 'es t  un vrai  problème - à  des si tua tions assez 

fréquentes ,  c 'es t -à -d ire  que lorsque le  rapport  es t  déposé,  précisément  les fui tes ont  

cessé,  mais là  on bute sur  des  not ions  de r i sque parce qu 'on sai t  qu ' i l  y a  des  br ico leurs,  

des gens impéni tents  qui  font  des ins ta l lat ions  sanita ires dont on sai t  qu 'el les ne  so nt  

pas  conformes dans des  chambres  de  service,  on sai t  que   ce r isque va se reproduire  

chaque année.   

  Premièrement ,  j 'a i  cru percevoir  à  travers la  jur i sprudence - c 'est  

l 'évo lut ion à travers le  pr incipe de précaut ion,  etc . ,  l 'appréc ia t ion du r isque - que s i  le  

r isque é ta i t  récurrent ,  s ' i l  y ava it  des  réc idives  régulières,  c 'es t  que ce r isque é ta i t  déjà  

réal isé.   

  Cela peut  permet tre  de fonder  une condamnation à  e ffectuer  une mise en 

conformi té.  Là -dessus,  e ffec t ivement,  je  pense que la  jur i sprudence  a un  rôle très 
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important  à  jouer .   

  M me JAFFUEL .  -  Merc i .  

  Je  rebondira i ,  puisque  ce n 'est  pas  une  quest ion que  vous  posez,  mais 

vous souligniez à  juste  t i t re  qu ' i l  faut  faire  a t tention.  Le syndic quelque par t  a  sa  

casquet te  de représentant  du syndica t .  I l  a  sa  casquette  en tant  que ges t ionnaire à  t i t re  

personnel  dont la  responsab il i té  peut  être  engagée.   

  I l  faut  toujours  fai re  at tent ion,  ce n 'es t  pas  parce que le  syndica t  

représenté par  le  cabinet  X es t  dans  la  cause  qu 'on peut  rechercher  directement  la  

responsab il i té  du syndic .   

  Cela ,  vous fa i tes b ien de le  soul igner .  I l  faut  fa ire  très at tent ion,  d 'autant  

que maintenant  avec le  RPVA, i l  y a  les appels qui  sont  fai ts  e t  la  Cour  essa ie  dans  

beaucoup de  doss iers de  remettre  en p lace .   

  Je  ne sa is pas très  bien comment cela  fonct ionne ,  quand l 'avoca t  fa i t  

appel ,  i l  met  le  nom du syndicat  parce qu ' i l  faut  qu ' i l  mette  à  la  fo is le  nom du syndica t  

et  de son représentant  légal  qui  est  le  syndic,  cela  a rr ive  quelquefois à  la  Cour  en sens  

inverse.   

  Donc le  cas échéant ,  on vient  soulever  à  la  Cour  que l 'appelant  n 'est  pas  

dans la  cause puisque la  cause é ta i t  entre  le  syndicat  et  un copropr iéta ire  et  qu 'on 

retrouve devant la  Cour  le  cabinet  untel  contre  le  copropriéta ire .  C 'es t  un poids très  

important .   

  Quant aux mises aux normes,  je  cro is qu 'i l  est  b ien que l 'exper t  s ignale le  

cas échéant  que te l  ou tel  point  n 'es t  pas aux normes,  même s i  ce la  n 'a  pas de l ien et  en 

généra l  l 'expert  le  d i t ,  avec le  dégât  des  eaux,  mais cela  permet le  cas  échéant  au 

syndicat  des copropriéta ires e t  au propr iétaire  concerné de faire  les  travaux,  mais je  ne  

pense pas que le  tr ibunal  ai t  ordonné sous astreinte  des travaux de mise aux normes qui  

n 'a ient  aucun l ien avec  le  dégât  des eaux.   

  Un Intervenant  (Expert) . -   Je  voudra is res ter  j ustement sur  le  suje t  des  

mises aux normes dont  vous  venez de ment ionner  la  mise aux normes d 'é léments ou 

d 'ouvrages  qui  n 'ont  r ien à  voir  avec  le  désordre,  c 'e st  un sujet ,  mais  i l  y a  un autre  

sujet  qu 'on rencontre  t rès  couramment en expert i se ,  c 'es t  qu ' on constate  l 'existence  

d ' insta l lat ions ou d 'ouvrages qui  ne sont  peut -ê tre  pas tota lement préca ires ou 

sommaires te l les que vous en avez  fai t  par t .   

  M me JAFFUEL . -  Oui,  te l le  que la  douche.   

  L’Intervenant . -  Voi là ,  mais quelque chose qui  es t  in termédia i re  entre  le  

bien e t  le  mal et  je  souhaitera is avoir  vo tre  avis sur  les propos des exper ts  -j 'en fa is  

par t ie - de dire  que  les  t ravaux répara toires  devront  obl iga toirement ê tre  conformes aux 

normes actuel les,  même  si  cela  consti tue quelque par t  une amél iora t ion par  rapport  à  la  

si tua tion qu 'on trouve.   

  M me JAFFUEL . -  Oui ,  je  crois qu 'e ffect ivement,  en généra l ,  les 

tr ibunaux suivent  les p réconisa t ions des exper ts  et  e ffec t ivement quand i l  y a  une  

amél iora t ion i l  ne suff i t  pas  simplement  par  exemple  de  re faire  le  joint  du tour  de  la  

baignoire,  mais  dans les travaux i l  y a  une améliorat ion qui  consis te  à  une  mise  aux 

normes,  c 'est -à -di re  dire  une réparat ion pérenne et  mei l leure,  b ien sûr  j 'a l la i s  dire ,  mais  

lorsque c 'est  complètement indépendant,  vo ilà . . .   

  Néanmoins,  vous avez raison,  lo rsque la  mise aux normes est  inc lu se,  j e  
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crois qu 'e ffect ivement sans hés i tat ion,  i l  faut  que ce so it  ces  travaux -là  qui  so ient  

ordonnés.   

  Me Olivier  ROSSI ,  Avocat  à  la  Cour . -   Je  voudra is res ter  sur  le  dél icat  

problème des  tra vaux de  mise  aux normes qui  sont  préconisés  par  les  experts  dans   leur  

rapport .   

  Vous  avez  fa i t  une  dis t inc tion t rès sa lutaire ,  me semble - t -i l ,  entre  les  

travaux qui  sont  s tr ictement l iés au désordre  qui  sont  des t inés à  le  réparer  et  les 

travaux de mise aux normes.  La d ist inct ion n 'es t  pas toujours très net te .   

  On est  assez souvent condamné sous astreinte  à  réal i ser  non seulement  

les t ravaux réparato ires,  mais les travaux de  mise aux normes,  ce qui  est  contre -

producti f ,  parce  que  cela va  doubler  ou tr ip ler  le  budget  de répara t ion et  c 'est  souvent 

dissuas i f pour  les copropriétaires  qui  do ivent  entreprendre les  réparat ions.   

  Je  ne sa is  pas si  c 'est  un courant  de  jur isprudence dominant qui  fa i t  la  

dis t inct ion ent re  les  travaux de mise aux normes,  mais c 'e st  quelque chose auquel  les  

experts  devraient  être  sensib il isés.   

  I l  y a  un point  de réponse qui  me semble possib le c ' est  que dans les  

miss ions de l 'expert  te l les qu 'el les sont  rédigées par  le  Juge i l  y a  marqué «  d ire  quels 

sont  les travaux nécessaires aux répara t ions  »  e t  on devra it  inviter  p lus  souvent les  

experts  à  se  conformer à  ce  point  de  leur  miss ion,  en d isant  «  vous devez préconiser  les 

travaux nécessa ires à  la  réparat ion  »  et  d ist inguer  à  ce moment -là  ce qui  est  la  remise 

aux normes.   

  M me JAFFUEL . -  J 'entends ce que vous di tes,  je  n 'a i  pas de d i fficul té 

lorsque je  l is  les rapports d 'expert i se ,  j 'arr ive à  fa ire  la  par t  des choses entre  les 

répara t ions qui  inc luent  le  cas échéant  une mise aux normes et  d 'un  autre  côté les  

points que l 'expert  si gnale  comme étant  des  é léments qui  ne sont  pas  aux normes,  mais  

qui  a  pr ior i  ne sont  pas à  l 'or igine du sinistre .  J 'arr ive à  le  fa ire .   

  En revanche,  quant  aux missions  d 'expert ,  j 'e ssaye  d 'être  prudente,  

c 'est -à -dire  qu ' i l  me semble  que l 'exper t  pour  son  travai l  de  technicien,  i l  ne faut  pas 

non p lus  lui  mettre  des bâtons dans les roues.   

  J 'a i  eu un cas dernièrement,  cela  ne por tai t  pas sur  un dégât  des eaux,  

mais dans  le  cadre  du cont rôle  de  l 'exper t i se ,  j 'a i  eu une  demande  d 'une des par t ies et  

l 'exper t  est  venu et  on s 'en es t  expl iqué.  I l  s 'agissa i t  d 'une act ion en révision des  

quotes -par ts  de propr iété ,  tout  au moins des quotes -par ts  de charge.   

  La Cour dans sa  mission avai t  d i t  «  visi ter  les  par t ies communes e t  les  

par t ies  pr ivat ives  ».  Lorsque  la  miss ion avai t  é té  conçue,  l ' idée  c 'é tai t  qu 'on avait  déjà  

eu des dossiers dans lesquels on ava it  d i t  «  et  v is i ter  toutes les par t ies pr ivat ives  »  e t  

l 'expert  nous a  di t  «  i l  y  a  des gens qui  n 'ont  pas  voulu nous ouvrir  leur  porte  »  donc je  

n 'ai  pas  pu re mplir  ma miss ion.   

  En conséquence ,  dans cet te  démarche -là  visi ter  les par t ies communes et  

les par t ies  pr ivat ives,  la  Cour  pensa it  que l 'expert  en fonct ion de ce qui  éta i t  nécessa ire  

à  sa mission s 'en débrouil lera i t .   

  Or ,  l 'exper t  lors de la  première ré union d 'expert i se ,  a  eu un problème 

avec le  représentant  du syndicat  qui  voulai t  que so ient  visi tées toutes les par t ies.  On 

s 'es t  réuni ,  j 'a i  écouté le  point  de chacun avec ma casquette  juge chargé du contrô le des 

expert ises,  l 'exper t  a  d i t  «  s i  vous voule z que  je  vis i te  tout ,  c 'est  15  000 euros de 

plus »,  ce  qui  fai t  que les autres par t ies é taient  p lus ouvertes  à  la  d iscuss ion !  
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  Finalement,  j 'a i  complété la  mission pour  d ire  que l 'expert  pourra i t  

vis i ter  d 'autres lots accessib les,  mais  qu ' i l  n 'é tai t  pas  tenu de  tout  vis i ter  et  pour  faire  

le  l ien avec ce que vous  dis iez ,  s i  on met comme miss ion à l 'expert  de dire  ou de sor t ir  

les travaux qui  sont  nécessa ires,  je  ne sa is pas s i  cela  ser t  beaucoup.  Vous voyez ce que 

je  veux d ire  ?    

  Me ROSSI . -  Oui,  mais à  ce moment -là  on est  condamné sous l 'astreinte  à  

des travaux de mise s aux normes qui  sont  plus basses que  la  s imple réparat ion.   

  M me JAFFUEL . -  Mais Maî tre ,  si  moi  en tant  que  Juge,  je  peux arr iver  à  

déterminer ,  vous en tant  qu 'avocat  vous le  pouvez aussi ,  vous pouvez a t t i rer  l 'a t tention 

du Juge  sur  le  fai t  que  ces po ints -là  ne  sont  pas des travaux nécessa i res  à  met tre  un 

terme aux inf i l t rat ions ou aux dégâts des eaux.  C 'es t  des mises aux normes cer tes ,  mais  

qui  n 'ont  pas de l ien direct .   

  Me ROSSI . -  Voilà ,  je  crois que c 'est  sur  le  l ien de causal i té  entre  le  

désordre e t  la  remise aux normes.   

  M me JAFFUEL . -  Oui,  je  pense que vous avez un rô le à  jouer ,  sans qu 'on 

ai t  à  modifier  les  missions d 'exper t  pour  a t t i rer  l 'a t tent ion du juge.   

  Me PERICAUD . -  Sur  ce point  j 'a i  peut -ê tre  une observat ion à vous fai re  

qui  va ê tre  une sor te  de renvoi de  ma par t  sur  mon côté d roi t .   

  Dans le  Montmer le et  Caston bien connu,  vous aviez  la  dist inc tion,  quand  

i l  y a  des causes mul t iples,  avec la  cause impuls ive et  détermina nte,  c 'est  ce que tu 

appela is l 'équiva lence des  condi t ions.  Est -ce  que tu  peux nous répondre parce que les 

causes mul t ip les cela  nécess i te  une exp lica t ion ?   

  Me CASTON . -  J 'écoutais avec beaucoup d ' intérê t ,  je  ne pensa is  pas 

devoir  in tervenir ,  mais je  va i s quand même réagi r  sur  tout  ce qui  s 'es t  d i t ,  s i  vous me le  

permet tez.   

  Je  va is rebondir  sur  les quest ions qui  ont  é té  évoquées parce qu 'au niveau 

de causa li té  le  pr incipe  de réparat ion intégra le  doit  à  mon avis  l 'emporter  puisque la  

vict ime do it  ê tre  p lacée  dans l 'é tat  où el le  aura i t  dû ê tre  si  le  dommage ne s 'é tai t  pas  

produit .  Je  pense à  la  remise aux normes.   

  Pour  moi ce la  n 'est  pas pensable .  Je  pense  à  la  norme en mat iè re 

d 'électr ic i té ,  la  norme  C 1500,  el le  impose nécessairement que les  travaux s o ient  

conformes aux règles de sécur i té  a lors  app licables.  On est  dans un domaine de  la  

coproprié té ,  on n 'es t  pas dans un domaine de  responsab il i té  décennale  où on apprécie 

les dommages  et  les  modali tés de réparat ion par  rappor t  à  ce qui  étai t  promis dans  l a  

convent ion,  ce qui  est  un autre  débat .   

  On est  dans un dommage qui ,  même si  la  copropriété  se si tue dans un 

cadre contractue l ,  a  un carac tère en quelque sor te  dé lic tue l ,  puisque c 'est  un acc ident  et  

cet  accident  appel le  une  réparat ion.  I l  n 'est  pas  pen sab le de fa ire  exécuter  des travaux 

qui  so ient  insuff i sants e t  qui  puissent  être  à  l 'or igine de  nouveaux dommages.   

  Voi là  ma première  réact ion.   

  Pour  répondre à  l ' in terpellat ion de  mon  ami  Jean-François,  c 'es t  l 'é ternel  

débat  entre  la  causa li té  adéqua te e t  l 'équivalence des condit ions .   

  La causa li té  adéquate,  c 'es t  le  premier ,  celui  qui  est  déclencheur ,  qui  est  

responsab le,  puisque  sans lui  r ien ne serai t  passé  et  l 'équiva lence des  condit ions  c’es t  :  
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i l s  ont  tous touché donc i l s  sont  tous responsab le s.   

  Pour  moi c 'est  une conception de la  causal i té  qui  es t  un peu rudimenta ire ,  

puisqu ' i l  faut  voir  quel le  est  la  causal i té  réel le .   

  La causa li té  réel le  on le  voi t  en mat ière de force majeure.  Par  exemple,  i l  

y ava it  toute l 'époque où on divisai t  la  cau sali té ,  les  dommages  causés suivant  la  

jur i sprudence sur  le  naufrage du paquebot de Lamoriciè re qui  étai t  p rovoqué  par  la  

mauvaise  qual i té  du charbon et  par  la  force majeure.    

  On avai t  coupé  par  moi t ié  en d isant  d 'un cô té  la  force  majeure,  on enlève 

la  moit ié ,  e t  la  responsabil i té  de l 'armateur  pour  la  mauvaise quali té  du charbon.   

  Cela,  c 'es t  terminé ,  puisque la  force majeure a  à  faire  à  un é lément de 

des truct ion de causal i té  puisque bien construi t  ou mal const rui t  les dommages doivent  

être  considérés  comme survenant dans tous les cas.   

  Pour  répondre à  ta  quest ion,  je  penche personnellement pour  la  causa li té  

adéquate parce  qu 'e l le  correspond à  une conception p lus réel le  de ce qui  fa i t  la  base  

même du droi t  des obl iga tions,  cet te  not ion de  causal i té ,  mais je  ne peux pas d ire  non 

plus que la  jur i sprudence so it  t rès claire  sur  le  sujet ,  car  les jur idict ions  ne s tatuent  pas  

en fonct ion d 'une théor ie ,  mais en fonct ion de la  percep tion qu 'e l les ont  de la  re lat ion 

entre  les responsab il i tés ,  les é léments de  f a i t  qui  leur  sont  soumis  et  les dommages.   

  Le pr inc ipe  demeurai t  celui  de la  réparat ion intégrale  qui  est  

fondamentale .  Avec  la  quest ion de l 'amél iora t ion,  i l  faudrai t  vo ir  s i  les travaux de  

répara t ion qui  sont  envisagés,  qui  sont  nécessaires,  sont  les s euls  à  suppr imer  

déf ini t ivement la  cause du dommage.   

  Ce sont  ces travaux là  et  pas autre  chose qui  doivent  ê tre  pr is  en 

considéra t ion.   

  Dernier  po int  puisque  j 'a i  la  parole,  je  réagis aussi  sur  ce  qui  a  été  d i t  sur  

le  rô le  du Conse il  syndical ,  le  rô le  du syndic .  Je  dis que  dans une procédure ,  à  par t ir  du 

moment où el le  existe ,  i l  y a  un avocat ,  cet  avocat  a  une miss ion,  i l  do it  la  rempl ir .   

  C 'es t  à  lui  d 'ê tre  l 'é lément moteur  de cet te  procédure qui  a  été  lancée,  de 

fa ire  en sor te  que le  syndic s 'ento ure des conse il s  techniques nécessaires et  prépare un 

dossier  qui  corresponde à la  so lut ion de réparat ion qui  lui  para î t  la  plus  effect ive e t  en 

l ia i son avec le  conse il  syndica l  c 'est  à  lui  de  fa i re  en sor te ,  de fa ire  le  l ien e t  d 'about ir  

à  ce que ce tte  a f faire  qu ' i l  a  lancée,  progresse  dans des  condi t ions normales.   

  Si  le  Consei l  syndical  n 'es t  pas informé,  c 'est  que l 'avoca t  ne fa i t  pas son 

trava il .  C 'est  un problème de conscience professionnel le  de  l 'avoca t .   

  Voi là  ce que je  voula is dire .  Pardon d 'av o ir  é té  un peu long e t  véhément 

comme je  le  suis toujours,  mais vous m'avez  amené à réagir .  Je  le  fa is .  Merci .   

  M. JACOMET . -  I l  é tai t  prévisib le  que les  dégâts des eaux nous  

conduisent  à  dépasser  largement le  thème de ce col loque e t  à  déboucher  sur  tous les 

problèmes de la  copropr iété .  Nous n 'y avons pas  manqué !  

  J 'a imerais ajouter  un dernier  po int ,  le  vér i tab le problème qui  me paraî t  se  

poser ,  c 'es t  d 'en f ini r  avec ces  content ieux récurrents,  longs e t  des tructi fs  de la  vie  

dans la  copropriété .   

  Le vér i table  problème au -de là des content ieux qui  opposent  les 
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coproprié ta ires e t  la  copropriété  c 'est  de réuss ir  à  pac i f ier  les relat ions donc dans la  

coproprié té .  

  Bien entendu,  i l  convient  de l imi ter  les  réparat ions  à  ce qui  es t  

nécessaire ,  mais  s ' i l  y a  d 'autres désordres dans  les  copropr iétés,  i l  est  inéluctab le  que  

la  mésentente conduira à  ces inconvénients .   

  Une pet i t  por te  est  ouverte  et  je  ne  cro is  pas être  en contradict ion avec ce  

qui  aura i t  pu ê tre  la  conclusion de Mme  JAFFUEL, c 'est  la  procédure de médiat ion 

judic ia ire  qui  peut  s ' in tégrer  à  l ' in tér ieur  de la  p rocédure contentieuse.   

  Dans les copropr iétés ,  les copropr ié taires sont  tenus de vivre ensemble,  

donc  i l  convient  de paci f ier  les re la t ions chaque  fo is que c 'est  poss ible .   

  C 'es t  un champ  privi légié pour  la  médiat ion judiciaire  e t  je  cro is que la  

Chambre qui  trai te  de  ces questions en a  l 'hab itude.   

  Maintenant ,  je  cro is que nous pouvons passer  à  l ' intervent ion suivante,  

avec M. KLEIN.  
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  L'eau et  l 'assurabil ité  du risque  

  Par M.  Michel  KEIN,  

  Directeur  des  Sinistres  à  la  M.A.F.  

 

  M. KLEIN . -  Je  vais vous par ler  d 'assurances ,  bien qu 'on ai t  abordé ce tte  

quest ion un cer ta in nombre de fo is depuis ce matin .  On a par lé  des s inistres ,  e t  b ien 

évidemment quand on par le  de  s inis tre  souv ent i l  y a  un assureur  pas lo in .   

  L 'eau es t  la  première source de sinis tre  chez les  assureurs.  En ce qui  me 

concerne ,  je  ne  suis  pas un assureur  spécial i ste  du dégât  des eaux puisque je  suis 

assureur  construc tion e t  que la  prob lémat ique  est  un peu d i ffér ente ,  mais je  vais  

essayer  quand  même de  fa ire  un pe ti t  panorama des contrats d 'assurance  qui  couvrent  ce 

r isque l ié  à  l 'eau.   

  Évidemment on sa i t  tous que le  contra t  d 'assurance fonctionne bien 

évidemment en présence d 'un a léa ,  le  carac tère aléa toi re  du contra t  d 'assurance pour  

l 'assureur  es t  fondamental ,  même s ' i l  est  par fo is bat tu en brèche par  les tr ibunaux.  I l  

res te  que  nous  devons quand  même nous  at tacher  à  ce  point .   

  Nous  a l lons par ler  d 'un suje t  qui  que lquefo is  peut  auss i  ê tre  source  de 

confl i t  entre  assureurs,  c 'est -à -dire  que  tous  ces contra ts d 'assurance  qui  existent  qui  

couvrent  les dégâts l iés à  l 'e ffet  de l 'eau,  sont  des contra ts qui  peuvent être  amenés à  se 

télescoper  les  uns ,  les  aut res et  donc  à avoir  une sor te  d e  co mbat  d 'assureur  pour  s avoir  

lequel  va,  in f ine,  prendre en charge le  s inistre .   

  Je  vais commencer  par  la  couverture  des sinistres causés par  un 

phénomène naturel .  La France  est  un pays qui  a  une par t icular i té ,  c 'es t  que 

prat iquement tous les cas  de  phénomènes na turels  sont  co uver ts par  le  b ia is  de   

sys tèmes.   

  I l  y a  e ffec t ivement des dommages qu 'on considère comme non assurab les  

et  des dommages qu 'on considère comme assurables.   

  Vous  connaissez  tous la  garantie  tempête qui  es t  aujourd 'hui  une  garant ie  

obliga toire  dans le  c adre de cer ta ines assurances dommage .  Les garanties tempête ,  

grê le ,  poids  de la  neige ,  gel  sont  considérés comme des  garanties  assurables,  donc ne 

relevant  pas des Catnat .   

  Nous avons des dommages  qui  peuvent  être  causés aux récol tes non 

engrangées,  aux cul tures au sol  e t  au chep te l  vi f  hors  bâ timent .  Cet te  garant ie  relève de 

l ' indemnisa tion par  les contra ts  grêle  e t  mul t ir i sques récol tes ou à défaut  sont  pr is  en 

charge par  le  fonds national  de gest ion des  r isques  en agr iculture qui  couvrent  

notamment les  do mmages non assurables sub is par  les exp loi tat ions agr icoles,  ayant  é té  

reconnus par  un arrê té  du Minis tère de l 'agr iculture .   

  Ensuite ,  on a  le  fonds  de  prévention des  r i sques  na turels  majeurs  qui  

permet  d ' indemniser  les personnes lorsqu 'une menace gra ve  de survenance  d 'un 

mouvement  de  terra in,  d 'une avalanche  ou de  crues torrentie l les,  condui t  l 'Etat  à  les 

exproprier .   

  Enfin,  tous les autres dommages causés par  des r isques naturels non 

assurab les sont  couverts dans le  cadre du régime des ca tastrophes  nature l les ,  inst i tué  
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par  la  lo i  du 13 jui l le t  1982.  

  Ce régime b ien évidemment es t  t rès impacté par  les e ffets  de l 'eau 

puisque s i  on regarde  sur  la  pér iode  oc tobre  1982 à  mi -novembre  2014  i l  y a  eu 149  000  

arrêtés  d 'Eta t  de ca tastrophes  na turel les  et  p l us  de 108  000,  so it  72  % ont  concerné  des  

inondat ions e t  mouvements de terra in dus à  des  précip itat ions .   

  Toute  la  France  et  Départements  d 'Outre -Mer  sont  concernés,  mais les 

Régions les p lus touchées sont  les Régions du pour tour  méditerranéen.   

  Le Département le  p lus  touché es t  ce lui  des Alpes Mar it imes,  la  seule  

vi l le  de  Nice dét ient  le  record de  59 arrêtés d 'E tat  de catas trophes naturel les  en 32 ans 

et  les communes  comme Cagnes -sur -Mer  et  Antibes sont  éga lement très concernées .   

  Si  on regarde la  répar t i t ion des communes qui  ont  été  acceptées dans le  

cadre  des catastrophes  na ture l les,  on a  59 % des  communes  qui  ont  é té  concernées  par  

les inondations,  donc on voi t  e ffect ivement que l 'eau es t  ext rêmement  présente dans le  

cadre du régime Catna t .   

  Bien évidemment ce régime Catnat  qui  a  é té  inst i tué par  la  loi  de 1982 

es t  subordonné à deux condit ions préalables qui  doivent  ê tre  impérat ivement remplies,  

c 'est -à -dire  que  l 'é tat  de ca tast rophe naturel le  doi t  ê tre  constatée par  un arrê té  

ministér iel  e t  les b iens s inistrés do ivent  ê tre  couverts par  un contrat  d 'assurance  

dommage aux biens.   

  Tous  les  cont rats  d 'assurance  de choses sont  concernés  et  non pas les 

contra ts  d 'assurance de responsab il i té ,  donc  i l  y a  e ffec t ivement  les  cont rats do mmage 

matér ie l  incendie ou dommage aux biens.   

  I l  y a  un cer ta in nombre d 'assurances de choses,  br i s  de  machines,  on a  

également  la  « tous r isques chantie r  » en matière d 'assurance construct ion ;  la  

mul t ir i sque habitat ion ,  les mul t ir isques industr ie ls ,  les contra ts garant i ssant  les 

dommages aux véhicules terrestres à  moteur  et  i l  y a  auss i  les cont rats garant issant  les  

per tes d 'explo itat ion.  

  Cer ta ins  contra ts  sont  exc lus même de  choses.  On a  encore  e ffect ivement  

le  prob lème d 'agr iculture,  je  ne va is pas rentrer  dans ce dé ta i l - là .   

  Bien évidemment pour  que le  régime Catna t  fonctionne i l  faut  qu ' i l  y ai t  

un l ien de causal i té  ent re  la  catas trophe  consta tée  par  l 'arrê té  et  les  dommages subis 

par  l 'assuré.   

  Les  dommages  couver ts  :  actuel lement  les pér i ls  entrant  dans le  cha mp 

d 'appl ica t ion du régime ne sont  pas dénommés.  I l  n 'exis te  pas de l i ste  de phénomènes  

na ture ls  garanti s ,  n i  de  l is te  d 'exc lusions.   

  Le dommage do it  ê tre  direc t ,  c 'es t -à -d ire  découlant  exc lus ivement de 

l 'ac t ion d 'un dommage nature l  d ' intensi té  anormale sur  un bien assuré.   

  L 'assurance des catastrophes na ture l les ne garanti t  que les dommages non 

assurab les,  c 'est -à -dire  des dommages qui  ne sont  habi tue llement pas p r is  en charge par  

les contrats d 'assurance.   

  Ainsi  les  e ffets  du vent ,  de la  tempête,  de s ouragans  ou des  cyc lones  sont  

aujourd 'hui  ceux qui  sont  considérés comme assurab les e t  donc ne  peuvent ê tre  rangés 

au nombre des dommages couver ts  par  l 'é ta t  de  catastrophe  na turel le  constatée par  un 

arrêté .  C 'es t  une déc is ion du Conse il  d 'E tat  du 22 jan vier  1997.   



30 

 

  L 'assurance des ca tastrophes  naturel les ne garanti t  que les dommages  

matér ie ls  frappant des b iens assurés e t  les per tes d 'explo ita t ion consécutives.    

  Les  dommages immatér iels ,  c 'es t -à -d ire  ceux qui  ne  sont  ni  matér iels ,  n i 

corporels n 'entrant  pas dans la  garantie  catas trophe  naturel le ,  sont  exc lus.  I l  en es t  de 

même de  la  per te  d 'usage pour  le  locataire  ou la  per te  de loyer  pour  le  propriétaire .   

  Evidemment,  l 'assurance des catas trophes naturel les ne garanti ssant  que  

les dommages  matér iel s  direc ts ,  ceci  peut  entraîner  un cer ta in nombre d ' in terprétat ions .   

  Ainsi  les  dommages  causés à  des appare il s  électr iques,  au contenu des  

réfr igérateurs et  congélateurs à  la  sui te  d 'une coupure d 'é lec tr ici té  ne sont  pas  

indemnisables,  même s i  ce t te  coup ure  est  la  conséquence  immédiate  d 'une  inondat ion.  

I l  ne s 'agi t  pas en effe t  de dommage matér iel  d i rect .   

  En revanche,  ces mêmes dommages peuvent être  indemnisés s i  ces biens 

ont  sub i  une submers ion due à une inondat ion.  C 'es t  e ffect ivement ce t te  di ffére nce qui  

es t  re tenue dans le  cadre  de l ' indemnisa tion par  les assureurs .   

  I l  exis te  bien évidemment des garanties autres que la  Catna t  pour  ce type 

de per te  de marchandises ou de  matér iel .   

  En revanche,  en matière d 'inondat ion déc larée  catas trophe natur el le ,  la  

Cour  de Cassa tion considère que les dommages causés au terra in d 'un immeuble  

affec tant  a insi  ses fondations  sont  des dommages  matér iels  directs.  C 'est  une  déc ision 

de la  p remière Chambre Civile  d 'octobre  1992.   

  De même,  les dommages causés par  l 'humidi té  ambiante  produi te  par  la  

vapeur  dégagée par  la  quanti té  d 'eau ayant  pénétré e t  stagné dans les locaux chauffés  

du fai t  de l ' inondat ion sont  bien des  dommages matér ie ls  di rec ts  e t  pr i s  en charge par  le  

régime Catnat .   

  Si  les dommages ou leur  amp leur  ont  été  favorisés par  une mauvaise  

construct ion,  un non-respect  des normes,  un défaut  d 'entre t ien,  i l s  ne seront  pas 

indemnisés au t i t re  de  l 'assurance des catastrophes nature l les.   

  La Cour de Cassa tion a a insi  jugé  que  l 'assurance des  ca tast rophes 

na ture l les ne devait  pas  garant ir  les conséquences d 'une inondat ion qui  aura i t  pu ê tre  

évitée s i  les t rop ple ins  prévus par  les normes de construc tion ava ient  été  ins tal lés sur  

la  canal i sa t ion des descentes des eaux.   

  C 'es t  là  où on peut  avo ir  éga lement ,  en fonction de l 'époque dans laquelle  

on se trouve ,  par  rappor t  à  l 'année de construct ion,  une recherche de responsab il i té  des 

constructeurs.   

  Et  à  ce moment - là  on retrouve  non plus l 'assurance Catnat ,  mais  

l 'assurance décennale.   

  La garantie  catas tro phes na ture l les couvre les dommages matér ie ls  sub is  

par  les b iens à  concurrence de leur  valeur  fixée dans le  contra t .   

  Effec tivement  on se rat tache  toujours  au contra t .  Pour  la  plupar t  des gens 

cela  va ê tre  la  mul t ir i sques hab itat ion e t  dans les l imi tes des condi t ions prévues par  le  

contra t .   

  Les  s inis tres sont  réglés  sur  la  base de la  garant ie  dommage.   
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  Par t icular i té ,  c 'est  que les franchises ne sont  pas f ixées  par  le  cont rat ,  

mais par  l 'É tat .  El les s ' entendent par  événement et  par  contrat .  E lles son t  ob ligato ires,  

non rachetab les,  e t  non indexées.   

  Le même sor t  pour  la  tar i fica t ion.  Vous savez que  la  tar i f icat ion est  un 

taux de pr ime addit ionnel  f ixé par  l 'Etat  au moyen d 'un ar rêté .   

  Voi là  pour  le  régime des  ca tastrophes naturel les ,  lequel  régime  est  

souvent intégré  dans l 'assurance mul t ir i sques habita t ion,  de façon ob liga toire  même.   

  Je  va is vous par ler  de l 'assurance mul t ir i sques hab ita t ion avec des 

chi ffres qui  m'ont  é té  communiqués  par  la  FFSA.  

  L 'ensemble des cot isat ions des contra ts mul t ir isques habi ta t ions ,  toutes  

garant ies confondues,  y  compr is ca tastrophes nature l les ,  ont  été  est imées en 2013 à 8  

mi l l ia rds 600 000  euros  et  les cot i sa t ions r i sques immeubles en 2013 à  1  mil l iard 118 

000 euros .   

  La répart i t ion des co ti sa t ions :  on  a  pour  la  MRH dégâts  des eaux,  19, 6  % 

des co ti sa t ions qui  sont  affectées à  la  MRH dégâts des eaux.  Et  pour  les immeubles 

également dans les cont rats immeubles dégâts des eaux on a 31,8 % des  coti sa t ions qui  

sont  a ffectées  aux dégâts des eaux.   

  La répar t i t ion  du nombre de sinis tres sur  le  r i sque couver t ,  on a  en MRH 

38 % de s inis tres qui  concernent  les dégâts des eaux,  37  % pour  les occupants,  58 % 

pour  les non occupants  et  dans les contra ts  immeubles on monte à  67%.  

  On voi t  quand  même que l 'eau est  une sou rce  de s inis tre s importante  e t  

notamment dans les cont rats immeubles.   

  L 'assurance dégâts des eaux,  on en a largement par lé ,  donc je  ne va is pas  

m'y étendre,  mais c 'est  une garant ie  qui  couvre  les biens assurés .  On est  e ffec t ivement 

sur  une  pol ice de cho se ,  mais auss i  on es t   sur  une  pol ice de responsab il i té  puisqu 'e l le  

peut  intervenir  pour  les dommages causés  à  des t ier s.   

  On peut  évaluer  le  nombre de s inistres dégâts des eaux déc larés chaque  

année en France ,  entre  500 000 à un mi l l ion de déclarat ions de s inistres .   

  I l  faut  rappeler  que  la  notion de  dégâts des  eaux n 'es t  pas  extensib le  aux 

autres l iquides ,  par  exemple une fuite  de fue l  ne serai t  pas garantie  par  la  garant ie  

dégât  des  eaux.   

  Elle  couvre généralement les dommages causés par  l 'eau prov enant des  

fui tes,  rup tures,  débordements de récip ients,  canal isat ions d 'eau à  l ' in tér ieur  des  

locaux,  apparei l s  à  e ffe t  d 'eau,  instal la t ions hydrauliques  intér ieures ,  que  les  fui tes  et  

les rup tures  so ient  ou non dues au gel ,  d ' infi l t rat ions d 'eau de  pluie  ou de  grê les au 

travers des  toi tures de terrasses  et  des c iels  vi trés,  c 'es t -à -d ire  les ve lux .   

  Cer ta ins contrats peuvent étendre la  garantie  aux infi l t rat ions par  les 

joints d 'é tanchéi té  e t  à  t ravers les  murs.   

  I l  faut  avo ir  à  l 'espr i t  que  la  p lupar t  des contra ts  co mportent  des 

garant ies facul ta t ives,  notamment la  garant ie  d i te  recherche de fui tes.   

  I l  y a  des  exclusions .  On a par lé  e ffec t ivement  des  exc lus ions,  donc sont  

exclus des  contra ts,  non couver ts  les  dégâts dus à  l 'humid ité  ou à la  condensat ion,  la  

buée,  les ge ls des chaudières,  les f rais  de réparat ion ou de  remise en é tat  des to i tures,  
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velux,  e t  terrasses,  les dégâts dus à  des fui tes ou rup tures de canal i sa t ions enter rées  ;  

les entrées d 'eau par  des  ouver tures fermées  ou non,  les  dommages  d us à  un l iquide 

autre  que l 'eau,  les  dommages occasionnés  par  du ruissel lement des cours  ou des 

jardins,  des voies  publ iques ou pr ivées,  a ins i  que  par  les marais ,  b ien évidemment  le  

coût  de l 'eau perdue,  les dommages résultant  de défaut  d 'entret ien permane nt,  les 

dommages résul tant  d 'un vice de construct ion ayant  provoqué un précédent sinis tre ,  s ' i l  

n 'y a  pas été  remédié dans un dé la i  de deux mois.   

  Là,  je  ne vais  pas aborder  la  no tion d 'exclus ion,  mais  c 'est  e ffect ivement 

les exc lusions que nous trouvons  dans la  p lupart  des contra ts et  qui  doivent  ê tre  

soumises en cas  de d i ffé rend  avec l 'assuré à  l 'appréciat ion du Juge.   

  Voi là  pour  l 'assurance dégât  des  eaux.   

  Autre  assurance qui  a  éga lement  son importance en matiè re d 'eau,  c 'es t  

l 'assurance de dépol l ut ion,  no tamment des r i sques d 'at te inte  à  l 'environnement.   

  Là,  i l  y a  e ffec t ivement une pr ise de consc ience  qui  n 'est  pas s i  anc ienne 

que cela,  sur  la  pol lut ion.  I l  faut  savoir  que  les compagnies d 'assurances qui  se  

réassurent  pr incipalement auprès de c ompagnies  de réassurances pour  tous leurs r i sques 

se sont  re trouvées,  i l  y  a  quelques dizaines d 'années ,  dans les années 90,  avant  1990,  

confrontées  à  un re fus des réassureurs de p rendre en charge le  r i sque de  pollut ion.   

  I l  y a  eu un GIE qui  s 'appelle  A ssure pô le qui  a  été  créé en 1989 par  les  

adhérents  des socié tés  d 'assurance et  de  réassurance.  Ce GIE réassure  les  r i sques  

d 'at teinte  à  l 'environnement pour  lesquels les assureurs assurent .   

  I l  y a  une graduat ion en fonct ion des a t teintes  à  l 'environnem ent.  C 'est  

vra i  que  l 'eau es t  également quelque chose de  t rès f réquent en mat ière de pollut ion.    

  I l  y a  les at teintes qu 'on appel le  acc identel les,  i l  s 'agi t  d 'un événement  

soudain,  imprévu.  Cela ressemble  un peu à  la  déf ini t ion de  la  « tous  r i sques chant ier  » 

d 'ai l leurs et  qui  ne  se réal i se  pas de façon lente.   

  Cela s igni f ie  que l 'a t te inte  se  manifeste  quasiment sans déla i  par  rapport  

à  l 'événement générateur  qui  es t ,  lu i ,  soudain.   

  On a  comme exemple  la  rupture d 'une  cuve  ou une canali sa t ion por tant  

des produits  dangereux,  at teignant  immédia tement les eaux de la  nappe phréa tique.  

Cela,  e ffect ivement,  c ' es t  pr is  en charge  dans le  cadre de la  garantie  at teinte  

environnement.   

  I l  y a  des at te intes graduel les,  dans ce cas i l  exis te  un déla i  plus ou 

moins  long ent re  l 'événement généra teur  et  les  condit ions  de l 'a t teinte .  L 'environnement 

va  ê tre  progressivement po llué ,  le  phénomène devra  ê tre  inconnu de l 'assuré  bien 

évidemment.   

  Exemple :  des  inf i l t ra t ions e t  des migra tions lentes résul tant  d 'un défaut  

d 'é tanchéité ,  pouvant ent raîner  une pol lut ion également d 'une r ivière  ou de la  nappe 

phréat ique.   

  I l  exis te  des a t teintes à  l 'environnement inassurables,  i l  s 'agit  no tamment  

des po llut ions  histor iques.  Ce sont  des po llut ions anciennes,  même accidente l le s  

auxquel les i l  n 'a  pas é té  remédié en leur  temps.   

  I l  exis te  aussi  des exclusions concernant  les non -conformi tés d 'une 

ins ta l la t ion ou défauts connus entra înant  la  pol lut ion par  négligence .   
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  Toutes ces exc lus ions,  je  vous rappelle  que c 'es t  encore une  fo is pour  les  

assureurs des  garde - fous ,  mais qui  sont  très d i ffici les  à  met tre  en œuvre.   

  Je  vais maintenant  al ler  dans une mat ière qui  m'es t  beaucoup plus  

connue,  c 'est -à -dire  l 'assurance construct ion,  puisque c 'est  mon mét ier .   

  Je  va is essayer  de vo us  par ler  rap idement de l ' assurance construct ion et  

l 'eau.  Je  vous  rappel le  que  le  construc teur  ou l 'ent repreneur  es t  responsable du chantier  

jusqu 'à  la  récept ion e t  que pendant ce t te  pér iode ,  antér ieure à  la  récep tion,  nous 

sommes en matière de garant ie  s ur  des garanties  facul ta t ives.   

  Après la  récep tion,  i l  exis te  tout  un panel  de  garant ies prévues,  par  le 

légis lateur .  Bien évidemment cel le  que tout  le  monde connait  c 'es t   la  garant ie  

décennale.    

  Je  ne vais pas rentrer  dans  le  dé ta i l  de la  garantie  d e  par fa i t  achèvement  

au bon fonct ionnement bien qu ' i l  y aurai t  des choses à  d ire ,  mais je  va is essayer  de 

di fférencier  les deux pér iodes,  c 'es t -à -d ire  les  assurances en cours  de travaux qui ,  

cel les -là ,  me sont  chères puisque b ien souvent  l 'architecte  se  re trouve  assez  seul  en cas  

de sinis tre ,  c 'est  le  seul  qui  es t  soumis  à  une ob l igat ion généra le  d 'assurance,  je  vous le  

rappel le .   

  Quand même,  de  plus en plus ,  ces assurances  sont  souscr i tes  pour  des  

projets d 'une cer taine impor tance,  un cer ta in type  de con tra t ,  assurance tous r i sques 

chant ier .   

  Ce contrat  peut  être  souscr i t  so i t  par  l 'entrepreneur ,  soi t  par  le  maî tre  

d 'ouvrage.  I l  faut  savoi r  que le  par t icular i sme de ces contrats,  même nous assureurs,  

lorsqu ' i l  y a  une  « tous  r i sques  chantier  » on se pose  la  quest ion de ce qu 'el le  couvre 

réel lement.   

  I l  y a  autant  de contra ts tous r isques chant ier  qu ' i l  y a  d 'assureurs,  je 

dirai  même par fo is  qu 'i l  y a  d 'opérat ions.   

  On es t  vra iment sur  des  garanties  sur  mesure e t  donc,  chaque  fois qu ' i l  y 

a  un s inis tre  on est  ob ligé de se pencher  sur  le  cont rat  pour  comprendre ce qu ' i l  couvre.   

  En généra l ,  la  déf ini t ion du s inis tre  en matière  de tous r i sques chant ie r  

ce sont  des dommages qui  do ivent  survenir  de  façon for tui te ,  soudaine,  qui  doivent  

affec ter  l 'ouvrage ou des b iens se trouvant sur  le  chantier  en fonction des garant ies 

souscr i tes .   

  Ce  contrat  a  voca tion à  couvr ir  b ien évidemment tout  ce  qui  est  dégât  des 

eaux,  incendie,  même le  vol  e t  tentat ive  de vo l .  On a  l 'e ffondrement ou menace grave  

d 'e ffondrement,  tempêtes,  ouragans,  cyclone s ,  chutes de grêles,  on a  également dans le  

cadre  de  ces  contrats  -cela  c 'est  encore  une fois  selon la  souscr ipt ion ini t iale - des 

erreurs de conception.   

  Comme je  l 'a i  d i t  tout  à  l 'heure,  i l  y a  également  de  façon ob ligato ire  la  

garant ie  catas trophe  nature l le .   

  Les garanties de la  « tous r i sques chant ier  » bénéficient  à  tous les 

intervenants à  l 'acte  de construire ,  qu ' i l  s 'agisse du maître  de l 'ouvrage ou des  

entrepr ises,  y compris les sous - tra i tants.   

  Encore une fois,  cela  peut  être  di fférent  puisqu 'on a un cas aujourd 'hui  

avec un très gros sinis tre  où i l  semblera i t  que la  TRC ne s 'applique pas aux 
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sous-trai tants.  C 'est  un peu du sur -mesure ,  donc  c 'es t  t rès compl iqué  d 'en par ler  de  

façon cer ta ine.   

  Ces TRC sont éga lement  en matiè re de  fonctionnement so it  sans recours ,  

cela  veut  d ire  que l 'assureur  tous r i sques chant ier  va prendre en charge le  s inistre  

intégralement sans rechercher  derr ière  la  garantie  des construc teurs,  soi t  avec  recours  

ce qui  veut  dire  qu 'e ffect ivement la  TRC va jouer  un rô le de préf inancement,  le  maî tre  

d 'ouvrage va pouvoir  cont inuer  son chantier ,  mais derr ière i l  va y avo i r  une recherche  

de responsabi l i té  des constructeurs .   

  Bien évidemment,  s ' i l  y  a  recherche de responsabil i té  des constructeurs,  

nous sommes à la  récep tion,  donc i l  faut  avoi r  à  l 'espr i t  que  ces construc teurs ne sont  

pas nécessa irement assurés.   

  I l  existe  des garanties  avant  récept ion.  I l  exis te  de la  responsabi l i té  

civi le  généra le  qui  est  sys témat iquement  a t t r ibuée au concepteur .  L ' archi tec te  et  le  

bureau d 'études sont  généralement assurés pour  ce type de responsab il i té .   

  Les entrepr ises peuvent  éga lement souscr ire  ce  type d 'assurance.  Sur  les 

grosses opérat ions  avec  les Majors,  on n 'a  aucun souci ,  mais  c 'es t  p lutôt  toute une 

par t ie  des opéra t ions de  peti te  ta i l le  ou moyenne  ta i l le  où là  on peut  avo ir  des surpr ises  

en cas de sinis tre  puisque nous  avons souvent des entrepr ises qui  dispara issent  en cours 

de s inis tre ,  parce que  le  s inistre  es t  fa ta l  pour  l 'entrepr ise en quest ion e t  der r ière i l  n 'y  

a  pas d 'assurance.   

  Ces garant ies couvrent  en général  les dommages à  l 'ouvrage bien 

évidemment,  mais en ce  qui  concerne les entrepreneurs c 'est  les  dommages  causés  aux 

lots vois ins ,  c 'est -à -dire  pas à  leurs propres travaux.   

  Par  ai l leurs ,  ces  garanties couvrent  également les  avo is inants ,  cet te 

garant ie  peut  couvrir  éga lement les dommages aux exis tants.  I l  s 'agit  de garanties 

facul ta t ives avec des p lafonds de garantie  qui  sont  d 'un co mmun accord  entre  l 'assureur  

et  son assuré,  avec des  fran chises opposab les b ien évidemment.   

  Tout à  l 'heure ,  M.  GUILLERMAIN avait  par lé  d 'un cer ta in p robl ème 

d 'eau d 'exhaure.  P our  donner  un type de s inistre  dont je  ne vous donnerai  pas le  dé ta i l  

parce que c 'est  un sinis tre  qui  es t  ac tue llement en cours,  nous pouvons donner  

l ’exemple  d’une  opéra t ion qui  consistai t  à  réa l i ser  un ensemble  immobil ier  de  

logements e t  d 'hô te ls  sur  deux niveaux de sous -sol .  C 'es t  une  vi l le  s i tuée en  bord de 

mer,  face au s i l lon de  la  mer .   

  Au démarrage du chant ier ,  on a  un architect e  dans ce t te  opérat ion,  on a 

un bureau d 'é tudes spéc ial i sé ,  on a  un géo technicien,  une entrepr ise compétente.  On a 

un cer tain no mbre de  gens qui  sont  normalement  tai l lés pour  ce genre d 'opérat ions .   

  Au démarrage du chantier  la  quest ion du débit  e t  de  la  qual i té  de 

l 'évacuation des eaux d 'exhaure  a   é té  abordée  ent re  les  constructeurs ,  le  maî tres  de 

l 'ouvrage et  la  vi l le .  Le déb it  envisagé  é tai t  de 60  mètres cubes  par  jour ,  l 'eau é tant  

connue pour  ê tre  salée,  puisqu 'e ffect ivement on es t  à  proximi té de la  m er .   

  Le chantie r  a  démarré,  a lors que les parois moulées venaient  d 'ê tre  

terminées,  une tempête a  causé l ' inondat ion de la  fouil le  par  sub mersion,  l 'eau devenant 

ver te  une analyse a  été  réal i sée e t  on s 'est  rendu co mpte qu ' i l  y avait  présence de  

cyanure.  

  I l  faut  savoir  que ce s i te  étai t  auparavant  un s i te  EDF,  qui  normalement  

devai t  ê tre  dépol lué.  I l  y ava it  eu une dépollut ion,   mais i l  s 'est  avéré que le   BET 

environnemental  a  considéré qu 'une dépollut ion sommaire suffi sa i t  e t  donc  
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cer tainement  insuffi sante.   

  Le chantier  a  bien évidemment été  arrê té .  S 'es t  posée la  quest ion du 

trai tement  des eaux d ' exhaure ,  on ne  pouvai t  pas  rejeter  ces eaux co mme tel les et  du 

débit  qui  s 'est  avéré  plus important  que ce qu 'on ava it  prévu puisqu 'on éta i t  à  400  

mètres cubes par  jour .  

  Nous  so mmes aujourd 'hui  sur  des  travaux qui  ont  é té  p r is  en urgence pour  

l imi te r  le  déb it ,  2  700 000 euros  de travaux.  Paral lèlement ,  une entreprise a  é té  chargée  

de la  dépollut ion des eaux d ' exhaure ,  7 ,1  mi l l ions,  tand is  que les travaux d e dépollut ion 

des terres également nécessaires ,  600  000 euros.  E t  là  je  ne par le  pas du reta rd de  

chant ier .  On a aujourd 'hui  pra t iquement 2  ans de re tard avec  un préjudice  immatér ie l  

qui  s 'é lève à  pra t iquement  5 ,5  mi l l ions d 'euros.   

  Voi là  ce type de s ini stre  qui  aujourd 'hui  se  si tue  avant  récept ion.  

  Ce  type  de  s inis tre  rentre  dans la  garant ie  des  assureurs avec  des  

plafonds de garant ie  encore une fo is ,  des franchises opposables et  des p lafonds de  

garant ie   qui  ne sont  cer tainement pas à  la  hauteur  du r i sque en quest ion.  Là,  on est  sur  

un sinistre  de l 'ordre de 12 mil l ions d 'euros.   

  Je  ne  vous  donnerai  pas  le  l ieu puisqu ' i l  es t  actuel lement  en  fin  

d 'exper t i se ,  mais i l  va se pla ider .    

  Voi là  pour  un exemple  de s inistre  de RC générale  qui  rentre  dans le s  

garant ies des assureurs ,  lorsque ces garanties sont  souscr i tes.   

  Ensuite ,  i l  existe  cet te  fameuse  garantie  décennale ,  avec ses  clauses 

types qui  ne permet tent  pas  la  fantais ie .  Vous savez t rès bien que les  assureurs  sont  

tenus par  les c lauses types,  do nc i l s  peuvent inventer  tout  ce qu ' i l s  veulent  dans leurs 

contra ts ,  c 'est  réputé  non écr i t .  

  La garant ie  décennale  s 'applique à  tout  dommage a t te ignant  la  so lid i té  de 

l 'ouvrage et  le  rendant  impropre à  sa dest ination,  c 'est -à -di re  que l ' improprié té  à  

des t ina tion étant  à  l 'appréciat ion souvera ine du juge,  nous  avons connu ces dernières  

années une extension assez  large de ce t te  not ion.   

  Tout à  l 'heure j 'entendais par ler  e ffect ivement  de la  not ion de technique 

non courante.  Encore une  fois,  i l  es t  évident  q ue  les  assureurs sont  très at tachés à  ne  

pas couvr ir  les procédés innovants,  sans avo ir  au préalab le vér i fié  que ces procédés  

sont  assurables ,  c 'est -à -d ire  qu ' i ls  n 'auront  pas de sinistre ,  en tout  cas le  moins 

possib le.   

  En ce qui  concerne les  archi tec te s,  encore une fo is,  nous demandons à 

nos adhérents de vér i f ier  que les mesures qui  consis tent  à  avoi r  un Atex,  un avis 

technique en fonction des cas soient  fai tes pour  que no tamment vis -à -vis de l 'ent reprise 

nous n 'ayons pas de problème avec son assureur ,  mais nous sommes très ouverts  à  

l ' innovat ion.   

  I l  es t  évident  qu 'en tant  qu 'assureur  des conceptue ls i l  nous semble 

di ffic i le  de restreindre  l ' innovation.   

  En ce qui  concerne l 'eau et  la  garant ie  décennale  i l  faut  savo ir  que l 'AQC 

a rendu des stat is t iq ues,  entre  1915 et  2013,  pour  toutes  les des t ina tions de 

construct ion,  plus de la  moit ié  des désordres mettent  en cause des défauts d 'étanchéité ,  

que lle  que so it  la  dest ination de la  construct ion,  56,6  % toutes dest inat ions confondues 

et  quand on est  sur  d es logements co llect i fs  on arr ive à  63%. Cela prouve qu 'en matière  
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d'assurance construc tion l 'eau est  t rès p résente.   

  En ce  qui  concerne la  MAF nous consta tons  les mêmes chi ffres  en 

décennale,  je  ne  par le  pas de l 'autre  vo le t  de  la  responsab il i té  qui  es t  cel le  

pr incipalement à  récept ion et  d 'autres  types  de  r isques  après  récept ion dont  j 'aborderai  

rapidement le  cas après .   

  Les  s inis tres se si tuent  en mat ière de garantie  décennale pr inc ipa lement  

sur  des  recours de  « la  dommage ouvrage  »,  donc le  fonctionnement  de  la  DO est  

eff icace.  On pense que  les  Magistrats  sont  encombrés par  les dossiers des  assureurs,  

mais sachez que quand une DO est  souscr i te ,  on peut  considérer  qu 'on a actuel lement  

95% de nos dossiers qui  sont  gérés dans  le  cadre  amiab le.   I l  y a  t rès peu de doss iers.   

  Souvent,  ce sont  des dossiers très compliqués qui  vont en judicia ire  pour  

lesquels l 'assureur  DO ne se sent  pas prê t  à  avoi r  ces recours .   

  On a 48  % de sinis tres  à  la  MAF qui sont  des venues  d 'eau d 'or igine 

externe par  les façades ,  la  to i ture,  pr inc ipalement .   

  On a auss i  des s inistres qui  sont  beaucoup plus chers,  c 'est  notamment  

ceux qui  nécessi tent  la  réal isat ion de cuvelage.  Là,  évidemment ,  suivant  les solutions 

techniques re tenues par  les exper ts ,  les sommes peuvent être  très  impor tantes.   

  Enfin,  je  vais par ler  aussi  d 'un cas qui  es t  assez fréquent et  qui  es t  un 

peu embêtant  pour  les archi tec tes e t  tous ceux qui  sont  assurés à  réception,  c 'es t  les  

sinistres que nous avons actuellement de  sal i ssures de façades,  c 'est -à -dire  que  

l 'archi tec ture étant  ce  qu 'el le  es t ,  on ne souhaite  pas nécessairement met tre  des 

couvert ines pour  ne pas déf igurer  l 'œuvre  architecturale .   

  On se retrouve avec des s inist res de  sal i ssures  de façades  où la  

jur i sprudence a  tendance à nous amener  sur  le  terrain des désordres inte rmédia ires.   

  Là,  encore une fois,  ce sont  des garant ies qui  sont  faculta t ives et  qui  ne 

sont  pas nécessairement  souscr i tes par  tous les cont rats.   

  Voi là  rap idement un tour  d 'horizon des assurances avec  l 'eau.  Je  suis  à  

vot re d isposit ion pour  des questions éventuel les .   

  Applaudissements .   

  M. JACOMET . -  Merci .   

  Avez-vous des quest ions  ?   

  Un Intervenant . -  Bonjour .  Je  voudra is  savo ir  les  per tes d 'eau,  désordres  

matér ie ls  ou immatér iels  ?    

  M. KLEIN . -  Les  per tes d 'eau,  i l  y a  de  la  jur isprudence sur  le  sujet .  

  L'intervenant . -  Assez anc ienne .   

  M. KLEIN . -  Assez ancienne,  oui .  Nous,  nous les mettons en immatér iel .   

  Me PERICAUD . -  J 'a i  une question à vous poser ,  qui  va d 'a i l leurs dans le  

sens de  vos expl ica t ions .  
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  On di t  souvent  dans la  prat ique,  c 'est  en tout  cas le  propos par fois des  

assureurs,  que quand i l  y a  plusieurs responsables possib les,  le  responsable f ina l ,  celui  

qui  sera condamné en déf ini t ive,  qui  devra supporter  l ' in tégral i té  de la  répara t ion sera 

le  construct eur  assuré ou le  mieux assuré.   

  Que pensez -vous de cet te  ré flexion  ?   

  M. KLEIN . -  C 'es t  une  question p iège  !  

  Me PERICAUD . -  Non,  au contraire .   

  M. KLEIN . -  Parce que s i  je  vous  donnais mon sent iment. . .   

  Me PERICAUD. -  C 'est  vot re  sentiment que je  ve ux.    

  M. KLEIN . -  En tant  que  Directeur  d 'un service s inistres  d 'architectes,  

qui  assure des archi tec tes pr incipa lement,  c 'est  no tre  cœur  de métie r ,  je  considère 

souvent qu 'e ffec t ivement la  responsabi l i té  de l ' archi tec te  es t  un peu recherchée parce 

qu ' i l  y a  la  MAF derr ière.   

  I l  ne faut  pas se voi ler  la  face.  Je  cro is qu ' i l  y a  quand même des dossie rs  

pour  lesquels cela  s ’avère assez vra i .  J ' en ai  un d 'ai l leurs que j 'a i  un peu en travers de  

la  gorge ,  je  va is vous expliquer  :   

  Nous avons un s inistre ,  pr oblème de c l imatisat ion,  entreprise 

pr incipalement responsable.  I l  y a  un bureau d 'é tudes qui  a  une responsabil i té  puisqu ' i l  

y a  un BET fluides thermiques,  donc effec tivement l 'architecte  en l 'occurrence avai t  

b ien une mission très l imi tée sur  ce sujet -là ,  puisqu ' i l  y avai t  le  bureau d 'études.   

  Nous  avons malheureusement  dans ce dossier  là  une entreprise 

pr incipalement responsable avec  une fermeture d 'un étab li ssement hôtel ier  ce qui  

génère  des préjudices immatér ie ls  co lossaux.  L 'assureur  DO s 'é tant ,  lui ,  dès  le  début 

par  des moyens  de  procédure,  exclu de l 'opéra t ion,  on se  re trouve  avec un sinistre  où 

on a  7  mi l l ions d 'immatér ie l .  Le magistrat  condamne in sol idum l 'a rchi tec te ,  

l 'entrepr ise et  le  bureau d 'études,  e t  dans la  répar t i t ion de la  charge met 0  %  à 

l 'archi tec te .     

  Mais malheureusement ,  comme l 'entreprise n 'es t  pas assurée pour  les 

immatér iels ,  l 'archi tec te  va prendre en charge avec 0  % de responsabil i té  quelques  

mi l l ions d 'euros.   

  Pour  moi,  d 'abord c 'est  d iff ic i le  à  exp liquer  à  un assuré qu ' i l  a  0  % de 

responsab il i té ,  mais qu ' i l  va ê tre  quand même concerné par  le  règlement d 'un s inis tre .   

  Je  crois qu ' i l  faut  avoir  à  l 'espr i t  que ce  genre  de déc is ion est  t rès mal  

perçu par  le  jus t ic iab le et  deuxièmement  on ne  peut  pas ,  nous,  imaginer  une  

seule minute qu 'i l  n 'y avai t  pas l ' in tention d ' indemniser  quelque chose derr iè re en 

condamnant in so lidum l 'architec te ,  a lors  même qu 'on lui  reconnaî t  0  % de  

responsab il i té .   

  Voi là  ma réponse rapide  à  ce t te  quest ion.      

M. Michel ZIMMERMAN (Consultant) . -  Bonjour .  

  En mat ière de « tous r i sques chantier  »,  comme en mat ière de police,  i l  

es t  t rès ut i le  de  l i re  at tentivement les exclus ions,  parce qu 'une fo is j 'a i  rencontré une 

police d 'assurance  « tous r i sques chant ier  » qui  exc lua it  les  dommages  causés  par  une  
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erreur  de concept ion,  le  vice du matér iau e t  des fautes d 'exécution.  Le cl ient  m'a  

demandé ce qu ' i l  resta i t ,  j 'a i  d i t  qu ' i l  restai t  la  pr ime ! A l 'évidence,  i l  n 'ava it  pas 

beaucoup de  garanties .   

  Juste  un pe ti t  point ,  quand on réa li se des travaux dans u n immeuble 

existant ,  i l  est  ut i le  de se pencher  sur  une garant ie  aux ouvrages existants e t  pas  

seulement aux ouvrages neufs,  puisqu 'un dégât  d ' inondation à l 'évidence concernera les  

ouvrages pré existants et  là ,  i l  y a  l ieu d 'évaluer  le  montant  de garant ie  qui  es t  un 

capi tal  de façon adéquate,  à  mon sens .   

  M. KLEIN . -  Je  dirai  même que c 'est  quelque chose qui  m'a toujours  

surpr is  en tant  qu 'assureur  de garantie  décennale ,  de const ruct ion .   

  Moi-même,  à  t i t re  personnel  bien évidemment ,  j 'a i  eu à  faire  à  des  

syndics et  quand vous fai tes des travaux,  que vous fa i tes un percement  dans un mur et  

que le  syndic veut  absolument que vous souscr iviez une dommage ouvrage pour  

répondre à  cer ta ines obl igat ions et  qu 'en réa l i té  i l  ne se préoccupe même pas de savoir  

si  les gens qui  vont inte rvenir  sont  bénéficia ires  de garant ie  RC, puisque le  vra i  r i sque  

c 'est  au moment du percement du mur,  cela  m'inquiète  un peu.   

  C 'es t  vra i  que je  pense  qu ' i l  y a  des garant ies  qu ' i l  faut  e ffect ivement 

regarder  plus que d 'autres en fon ction de cer tains travaux,  dans le  cadre de coproprié té s  

et  la  DO, lorsqu 'on fai t  une ouver ture dans un mur ,  je  vo is pas t rop à quoi  e l le  peut  

servir .   

  M. Jean-Xavier LOURDEAU (Architecte) . -  Je  voulais  revenir  sur  ce  

que vous indiquiez tout  à  l 'heure con cernant  la  condamnation d 'un archi tecte  à  0  % de  

responsab il i té  e t  à  avoir  à  assumer quand même la  charge f inancière.   

  Je  pense que  là  on a  une  fa i l le  dans  notre  sys tème d 'assurance,  en fa i t ,  

sachant  que la  lo i ,  l 'ar t ic le  1792 int rodui t  une présomption d e responsab il i té  sans faute.   

  I l  es t  évident  que  tous les  intervenants  se trouvent responsables,  puisqu ' i l  

n 'y a  pas  besoin d 'avo ir  une  faute,  donc à la  l imi te  i l  n 'y a  pas besoin de faute pour  ê tre  

responsab le,  tout  le  monde est  responsable .   

  Je  pense  que dans ce  cas - là  ou b ien i l  faut  modif ier  le  sys tème 

d 'assurance pour  que tous les intervenants so ient  assurés dans les mêmes condit ions,  ou 

bien,  comme je  le  d isais avec  mon vo is in,  i l  faudrai t  peut -ê tre  instaurer  un Fonds de 

garant ie  ou quelque chose qui  permet tra i t  d 'éviter  le  cas que  vous  venez  d 'évoquer .   

  M. KLEIN . -  Je  crois qu ' i l  faut  rappeler  que le  pr inc ipe du droi t  c 'est  

qu ' i l  faut  un l ien de causal i té .  La présompt ion,  cela  me fa i t  r i re  parce qu 'à  ce 

moment - là  je  n 'a i  qu 'à  al ler  rechercher  le  plo mbier  pour  un problème d 'électr ic i té .  La 

présomption ne peut  s 'appliquer  que s ' i l  y a  un l ien de causa li té  qui  existe .  I l  faut  

quand  même ramener  les  choses  là  où ce la do it  ê tre  en matière de d roit .   

  En ce qui  concerne  les garant ies,  les archi tec tes e ffect ivement  

bénéficient  d 'une lo i  sur  l 'archi tec ture qui  les obl ige à  ê tre  assurés  pour  toute leur  

responsab il i té  professionnelle ,  là  c 'est  la  loi  qui  l 'a  prévu.  E lle  n 'exis te  pas pour  les  

autres,  tant  mieux pour  eux ou tant  mieux pour  les conso mmateurs p lutôt  !      

  Je  pense  que  de  toute  façon quoiqu 'on fasse,  quoiqu 'on dise,  que  chacun 

assume ses  responsabi l i tés me semble la  chose la  plus  logique.   

  Aujourd 'hui  la  M.A.F.  se  ba t  notamment pour  que les archi tec tes 

introduisent  dans leur  cont rat  des  claus es d 'exclusion des condamnations in so lidum,  
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qui  so ient  to ta lement t ransparentes vis -à -vis du maî tre  de l 'ouvrage  par  lequel  i l s  

s 'engagent  e ffect ivement à  assumer leur  propre  responsab il i té  et  pas cel le  des autres.   

  Après i l  y a  un prob lème d 'assurance incontestable de cer ta ins ac teurs sur  

le  marché.  C 'es t  aussi  au maître  d 'ouvrage,  je  pense,  de  fai re  la  sé lect ion lorsqu ' i l  

donne  les marchés.   

  M. JACOMET . -  I l  est  peut -ê tre  quand même di f f ici le . . .  

  M. LOURDEAU . -  I l  faut  peut -être  donner  la  parole au Ju ge par  rapport  à  

cela  pour  savoi r  sa  conclus ion  !  

  M. JACOMET. -  Je  pense que la  dernière intervent ion trai tera des  

responsab il i tés  encourues,  mais i l  me para î t  d i f f ici le  a  pr ior i ,  e t  sous  toute réserve ,  de  

prévoir  l 'exclus ion de  la  responsabi l i té  in  sol i dum dans  le  cadre  de la  garantie  

décennale.   

  M. KLEIN . -  Pas en décennale.  En décennal e ,  i l  n 'y a  pas  de  problème.  

Les gens sont  assurés,  d 'a i l leurs vous l 'avez bien di t  tout  à  l 'heure,  la  décennale tout  le 

monde  est  assuré.   

  Là,  ce sont  des conséquence s immatér iel les.  Ce n 'est  pas la  décennale, 

puisque c 'es t  un préjud ice l ié .  Je  par le  e ffec t ivement pour  les garanties autres que  

décennales.   

  En décennale,  je  ne me permet tra i s   pas d 'al ler  l imi te r  la  garant ie ,  que l le  

qu 'el le  soi t  !  

  Me CASTON . -  J 'a i  quand même vu passer  un arrêt  de la  Cour  de 

Cassa tion qui  considère  comme tout  à  fai t  l ic i te  la  clause  de contra t  d ' architecte  te l le  

qu 'el le  a  été  établ ie  par  la  norme des archi tectes qui  déc lare valide la  clause 

d 'exclus ion de la  condamnation in so lidum.   

  C 'es t  quand même une  pe ti te  révolution dans  le  monde  de  la  

responsab il i té  des constructeurs ,  s i  tant  est  que pour  une fo is avec l 'Europe de 

l 'assurance construc tion,  l 'architecte  pouvait  échapper  aux conséquences de  ce t te  

condamnation généra le  spéc ia lemen t lorsqu ' i l  n 'a  aucune responsabi l i té ,  ce qui  peut  

arr iver  quelquefois.   

  M. KLEIN. -  La Cour de  renvoi de Montpel l ier  d 'a i l leurs a  rendu un arrê t  

qui  est  t rès intéressant  sur  la  motivat ion,  beaucoup mieux motivé.   

  Me PERICAUD . -  Ce que vous d isiez,  Monsi eur ,  sur  la  faute  présumée,  i l  

faut  en mesurer  la  portée.   

  La faute  présumée en droi t  de la  construc tion ce  n 'es t  pas  une 

présomption ir ré fragable  en l 'espèce ,  c 'est  une  présomption simple,  c 'est -à -dire  qu 'el le  

peut  être  contrebattue .  El le  peut  ê tre  contestée,  ce qui  ne serai t  pas  le  cas s i  c 'é tai t  

une  présomption réfragable,  d 'où d 'ai l leurs  la  d ist inc tion de l 'express ion qui  es t  s imple 

en l 'espèce .   

  Présomption simple qui  peut  ê tre  co mbat tue,  présompt ion ir ré fragable qui  

ne pourrai t  pas l 'ê tre  et  là ,  nous sommes dans l 'hypothèse d 'une faute présumée dans le  

cadre d 'une présomption simple  qui  peut  être  contestée.  

  Me CASTON . -  I l  faut ,  pour  rajouter  à  ce que dit  Jean -François ,  que la  

preuve de l ' imputabi l i té  du. . .   
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  Me PERICAUD . -  Tu as raison,  c 'est  ce que disa i t  Michel  KLEIN.  

  M. KLEIN . -  Bien sûr ,  i l  faut  reveni r  e ffect ivement à  la  base.   

  M. JACOMET .  Est -ce qu ' i l  y a  d 'autres quest ions  ?   

  Me MUNIER (avocat ) . -  Je  voudrais rappeler  que  le  maî tre  d 'ouvrage et  

le  syndica t  de copropr iété  ou en tout  cas  le  syndic et  le  maî tre  d ' œuvre  que ls qu ' i ls  

soient ,  ont  aussi  une ob l igat ion.   

  Souvent el le  n 'est  pas remplie ,  on le  consta te  en expert i se  :  b ien  vér i f ier  

l 'assurance des entrepr ises,  de tout  intervenant  à  l 'acte  de construire  au moment de la  

déclarat ion réglementaire  d 'ouver ture de chantie r .   

  On consta te ,  quand on va en exper t i se ,  que personne ne s 'est  préoccupé ,  

ou pas grand monde ,  d 'avoi r  une bonne at testa t ion d 'assurance au jour  de la  déclara t ion 

d 'ouverture de chant ier .   

  J 'a i  un immeuble sur  Tours,  un gros immeuble à  cô té du Palais des  

Congrès du Vinci ,  avec un maît re  d ' œuvre  t r ès connu qui  n 'ava it  pas d 'at testa t ion  

d 'assurance  au jour  de  la  DROC et  qui  a  souscr i t  une assurance  trois  mois  après  

l 'ouver ture du chantie r .   

  Je  crois que là  i l  y a  u n rô le,  vous par l iez du conse il  syndica l ,  je  cro is  

qu ' i l  y a  un rô le  important  du maî tre  d 'ouvrage,  du syndic,  du maît re  d ' œuvre ,  des  

archi tec tes,  au moment du début  du chant ier  pour  vér i f ier  ces  a t tes ta t ions d 'assurances,  

puisqu 'y compr is en matière décen nale malheureusement on se  re trouve avec des  

entrepr ises qui  ne sont  pas régulièrement assurées ,  qui  sont  en l iquida tion jud ic ia ire ,  

quand  on vient  en exper t i se ,  sept  ou huit  ans après la  récep tion des travaux.   

  Me CASTON . -  Les problèmes de  l 'a t testat ion  d 'assurance,  on sai t  que  

l 'arrêté  sur  les at testat ions d 'assurance est  s toppé à cause jus tement du débat  en cours 

sur  la  loi  Macron qui  pourrai t  éventue llement  s ' intéresser  à  ce t te  quest ion également.   

  M. KLEIN . -  Tout à  fai t  oui .   

  On devra it  avoir  des  nouveautés puisque  dans le  cadre de la  loi  Macron,  

en tout  cas des essais  de Députés sur  le  sujet ,  i l  es t  prévu que l 'entrepreneur  a  

l 'obl iga tion de fourni r  avec son devis  son at testat ion d 'assurance.   

  Je  vous rappel le  qu 'on a déjà dans le  cadre de  la  lo i  P ine l  l 'obl iga tion 

pour  les ar t i sans de marquer  le  nom de la  Compagnie d 'assurances sur  les devis,  le  

numéro de police.  I l  y a  des choses qui  se  font  bien évidemment,  mais encore faut - i l  

que  les garant ies s 'appl iquent .   

  Combien d 'architec tes  donnent  une  at tes ta t ion d 'assurance de RC 

exploi ta t ion en disant  «  c 'est  la  garantie  »  e t  ce la  ne  ser t  à  r ien malheureusement  

quand  on a un s inistre .   

  I l  y a  aussi  la  complexité ,  le  fa i t  d 'avo ir  des  at tes ta t ions qui  sont  sous 

une  forme réglementaire  faci l i tera  cer ta inement ce contrôle.   

  M. JACOMET . -  Vous avez d 'autres quest ions  ?    

  Une intervenante . -  Monsieur  KLEIN, vous  avez ind iqué  qu 'en matière  de 

catas trophe naturel le  la  franchise  étai t  une franchise déc idée par  l 'E ta t .   
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  Est -el le  déc idée par  catastroph e ou par  Département ou par  année  ?    

  M. KLEIN . -  El le  es t  décidée  normalement par  un arrê té  d 'après ce que je  

sa is .  Je  ne suis  pas un grand spécial is te  de la  Catna t .  D 'après ce que j 'a i  co mpris ,  par  

un arrê té  e t  puis mon expér ience me di t  que les Pouvoir s Publ ics  peuvent considérer  

dans cer taines  ca tastrophes d 'exonérer  la  franchise.   

  On l 'a  vu,  donc c 'es t  vraiment à  la  main de l 'Eta t .  Ce  n e sont  pas les 

assureurs qui  décident .   

  L'intervenante . -  D 'accord.   

  D 'autre  par t ,  vous avez ind iqué que quand i l  y ava it  un désordre qui  éta i t  

dû à  un défaut  de construct ion i l  y ava it  ob liga tion ,  sous un dé la i  de deux mois ,  de 

remet tre  en é ta t  ce  qui  devai t  l 'ê t re  pour  qu ' i l  n 'y a i t  p lus de  s inis tre .   

  Est -ce qu 'en matiè re de catas trophe nature l le  c 'est  la  même c hose,  

c 'est -à -dire  qu 'on vo it  des  ca tast rophes naturel les qui  se  produisent  chaque année  par  

exemple.  Est -ce que les  gens sont  toujours garanti s  ?  

  M. KLEIN . -  Là,  j 'é tais  dans le  cadre du dégât  des eaux,  donc une 

exclusion prévue par  cer tains contra ts d 'a ssurance et  en matière de  Catnat ,  

normalement  c 'es t  les condi t ions du cont rat  qui  s 'appl iquent .   

  C 'es t  vra i  que quand on est  dans un régime Catna t ,  en généra l  i l  y a  des  

expert ises qui  sont  engagées par  les  assureurs,  mais dans  les  condit ions un peu p lu s 

larges.  Je  pense que ce la s 'appl ique un peu moins.   

  M. JACOMET . -  Chemin fa isant ,  nous al lons  vers la  dernière 

intervent ion qui  est  prévue qui  tra i tera de l 'eau e t  des responsab il i tés encourues.   
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  L'eau et  les responsabi l ités encourues  

  Par Maître Marie-Laure PAGES de VARENNE  

  Avocat  au Barreau de Paris  

 

  M. JACOMET . -  Je  rappellera i  que  le  précédent  colloque avai t  commencé 

par  tra i ter  les problèmes de responsabi l i té  pour  ent rer  dans l 'expl ica t ion technique .   

  Nous avons cho is i  donc  cette  fo is -c i  le  point  inverse,  c 'es t  cer tainement  

un exerc ice d i ff ici le  qui  es t  demandé à  Maître  PAGES de  VARENNE, compte tenu de  la  

mul t ipl ici té  des  quest ions qui  ont  été  abordées  au cours de la  journée.   

  Je  la  remerc ie d 'autant  p lus,  mais cec i  étai t  pour  nous la  seule manière de 

vér i tablement aborder  les  problèmes techniques que nous avons  la rgement abord és ce 

matin .  

  Habi tue llement ,  on commen ce par  trai ter  les  responsab il i tés avant  de 

trai ter  les problèmes de l 'assurance.  I l  est  tout  à  fai t  naturel  que les quest ions  

d 'assurance provoquent  un peu le  débat  de la  dernière  intervention.  

  Me PAGES de VARENNE . -  Je  vous  remercie.  C 'est  un exerc ice 

effec tivement  di ff ic i le  que de c lore cet te  journée.  Je  vous demanderai  donc d 'ê tre  

indulgents.    

  Je  voudra is prendre le  c ontre -p ied de ce qui  s ' es t  d i t  aujourd 'hui ,  parce 

qu 'on a entendu par ler  d 'eau d iabo lique ,  vous d i re  quand même qu 'au départ ,  sans  l 'eau 

on ne peut  pas construire .  C 'es t  tout  le  paradoxe  de l 'eau.   

  L 'eau es t  ind ispensab le par  exemple à  la  fabr icat ion du béton,  mais une 

fabricat ion mal  dosée  en eau de ce  béton es t  à  l 'o r igine de f i ssures  et  de  sinistres 

importants.  On a pu le  vo ir  les p récédentes  années  dans le  cadre de  nos contentieux 

construct ion.     

  L 'eau est  donc source de vie ,  mais e l le  est  aussi  ve c teur  de pa thologies 

du bât iment quand el le  n 'es t  pas  maîtr isée.  L 'eau non maîtr isée dans  l 'acte  de construire  

peut  ê tre  source de  responsabi l i té  sous deux angles,  à  l 'égard des vois ins,  c 'est  la  

première par t ie  de mon propos,  mais éga lement à  l 'égard du m aî tre  d 'ouvrage pour  ce 

qui  est  de la  deuxième par t ie .   

  L 'eau responsab il i té  à  l 'égard  des vo isins.  Les  intervenants  à  l 'ac te  de 

construire  doivent  tenir  compte d 'un cer tain  nombre de paramètres  de l 'eau pour  évi ter  

tout  sinistre  au mo ment  de la  construc tion,  mais  également après  la  construct ion,  après 

la  récep tion.   

  Une  absence de pr ise  en compte  de  ces  paramètres ou mauvaise  pr ise en 

compte  de  ces paramètres  de l 'eau engendrera des désordres et  nécessa irement  des 

responsab il i tés.   

  Cette  responsab il i té  sera a lors fondée so it  sur  la  responsabil i té  

délictue lle ,  soi t  sur  la  théor ie  du trouble anormal de vo isinage.   

  I l  est  d i ff ici le  d 'aborder  les mécanismes de responsabi l i té  sans aborder 
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les hypothèses du s inist re .  Cela va fa ire  le  l ien avec ce qu 'on a vu ce mat in ,  puisqu 'on a 

abordé un cer tain no mbre d 'aspects de  s inis tres.  On a identi f ié  un cer tain  nombre de 

sinistres.  

  L 'eau sinis tre  pour  les vois ins :  ces  s inis tres sont  la  conséquence d 'un 

défaut  de maî tr i se  de  l 'eau qui  est  présente dans le  so l ,  ma is  éga lement  de l 'eau 

conséquence  d 'in tempéries,  comme les inondations,  les pluie s e t  les orages.   

  Les  vois ins  peuvent être  amenés à  subir  des s inistres  en re lat ion avec 

l 'ac te  de  construire  pendant  la  construct ion même de  l 'ouvrage ,  mais également 

postér ieurement à  la  construct ion.   

  Quel les sont  les  hypothèses de  s inis tres l iés à  l 'eau pendant  la  

construct ion de  l 'ouvrage ?   

  I ls  sont  généra lement  abordés ou trai tés dans le  cadre de ré férés  

prévent i fs .  Les exemples rencontrés  sont  assez  var iés.   

  On peut  c i ter ,  par  exemple,  des  inondat ions  l iées à  la  modif ica t ion d 'une  

nappe phréa tique  ou comme M.  GUILLERMAIN en par la i t  ce mat in,  aux effets  d 'une  

construct ion de  bât iments et  de parkings enfermant  l 'eau dans le  sol  et  l imi tant  

l 'écoulement des eaux nat ure l les.   

  Les  inondat ions peuvent  êt re  éga lement  l iées  à  une  mauvaise  ges t ion des  

eaux de p luie en cours de chantier .  On a vu aussi  dans un cer tain nombre de  

contentieux construc tion,  des  écoulements de boue  en cours  de  const ruc tion dans  des  

lot i ssements  de pavil lons vois ins .   

  On a par lé  des inondations.  On peut  auss i  par ler  des infi l t rat ions,  

inf i l t ra t ions l iées par  exemple aux défauts de  protec tion d 'un mur p ignon à la  suite  de 

la  démoli t ion d 'un bâ timent a t tenant  ou alors tout  s implement à  une fui te  acc identel le  

d 'eau sur  un chantier .   

  Cela,  ce sont  les hypothèses de sinis tre  d 'eau pendant la  construct ion.   

  On a également des hypothèses de  s inis tres l iés à  l 'eau après la  

construct ion,  vis -à -vis des  voisins.  Ces s inistres  ne sont  pas  trai tés dans  l e  cadre  des  

référés prévent i fs  ce t te  fo is -ci ,  mais dans le  cadre de ré férés expert i ses qui  sont  

di l igentés  par  des vo isins contre  le  propr ié ta ire  de  l 'ouvrage  qui  appelle  généralement 

en ordonnance  commune la  SCI  maître  de l 'ouvrage et  les  intervenants  à  l 'ac te  de  

construire  concernés.   

  Ces sinis tres sont  en prat ique souvent l iés  à  une modificat ion de 

l 'écoulement  na ture l  des eaux et  à  une  aggravation  de  la  servitude des  eaux ;   à  un 

défaut  de trai tement des  héberges,  cas c lassique  qu 'on rencontre  aussi  d ans le  cadre  de 

nos expert i ses ;   à  l 'absence de  réa l i sa t ion d 'un drainage en l imi te  de  mi toyenneté ,   cela  

es t  par t icul ièrement  fréquent ou encore à  une  mauvaise  gest ion des  eaux de p luie  dans  

la  nouvelle  construct ion par  rappor t  aux avoisinants.   

  Quels sont  les mécanismes de responsab il i té  à  l 'égard des vois ins  ?   El le  

peut  ê tre  engagée,  cet te  responsab il i té ,  sur  deux fondements ,  un premier  fondement qui  

es t  l 'act ion fondée sur  les ar t ic les 1382 et  suivants du code c ivi l  e t  un deuxième sur  la  

théorie  du trouble  anormal de  voisinage  plus  faci le  à  met tre  en œuvre.   

  En ce qui  concerne les disposit ions des ar t ic les  1382 et  1384 a l inéa 1er  

du code c ivi l ,  vous avez deux voies possib les,  1382,  c 'es t  la  responsab il i té  quasi  

délictue lle  qui  suppose  un dommage,  u ne faute et  un l ien de causal i té  ent re  la  faute et  
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le  dommage.   

 C 'es t  ce qu 'on va essayer  de  s 'e fforcer  de faire  dé terminer  dans le  cadre des  

opérat ions  d 'expert i se  pour  ob tenir  ensui te  gain de cause devant un tr ibunal .   

  La durée de cet te  responsab il i té  sur  le  fondement  de  l 'ar t ic le  1382 

depuis  2008 et  en app licat ion de  l 'ar t ic le  2  224 es t  de cinq  ans,  à  compter  du jour  où le  

t i tu la ire  du droi t  a  connu ou aura i t  dû connaître  les fa i t s  lui  permettant  de l 'exercer .  

  I l  faut  savo ir  que le  t ier s à  un contra t  peut  invoquer  sur  le  fondement de 

l 'ar t ic le  1382 du code civi l  un manquement cont ractuel  dès lors que ce manquement lui  

a  causé un dommage.   

  Exemple :  à  la  sui te  d ' inf i l t rat ions a ffectant  un mur  mi toyen un syndicat  

vois in peut  invoquer  la  faute  de  l 'en treprise  qui  n 'aura i t  pas  réa l i sé  le  dra inage prévu 

pour tant  à  son marché.   

  En qui  concerne l 'a r t ic le  1384,  al inéa 1er ,  qui  es t  un ar t icle  spéci f ique  à  

la  responsabi l i té  du fai t  de  la  garde,  i l  y a  deux poss ibi l i tés d 'ac t ion avant  récep tion.  

Cette  responsabi l i té  pèse sur  le  gardien.  Avant récep tion ,  qui  est  le  gard ien ?   Le 

maît re  de  l 'ouvrage ,  mais souvent  c 'est  l 'entreprise qui  a  la  maîtr i se  et  la  garde du 

chant ier  et  après récept ion ,  c 'es t  le  propriétaire  de l 'ouvrage.   

  Mais à  ces mécanismes de la  re sponsabi l i té  quasi  dé lictuelle ,  est  p lutôt 

préféré un mécanisme beaucoup p lus  aisé à  met tre  en œuvre  qui  est  celui  de la  théor ie  

du trouble anormal de vois inage .   

  En ce qui  concerne la  théor ie  du trouble anormal  de vo is inage,  la  

responsab il i té  di ffère,  e n réal i té  le  régime de la  responsabi l i té  qu 'on se s i tue avant  ou 

après récept ion est  le  même,  la  seule chose qui  di ffère  c 'es t  le  responsable.   

  En cours de  construct ion ,  qui  es t  le  responsable au t i t re  de la  théor ie  du 

trouble  de vo isinage ?  Au cours de la  construction ,  le  responsab le en première l igne 

c 'est  le  maî tre  d 'ouvrage,  c 'est  celui  qui  fai t  construire  l 'ouvrage ,  mais  vous  avez  aussi  

un autre  type de responsab le en cours de construct ion,  c 'est  l ' in tervenant à  l 'acte  de 

construire .   

  On ne  par le  p lus  du vo is in occasionnel ,  on ne  par le  plus  de l 'auteur  du 

trouble ,  on par le  en fai t ,  aujourd 'hui ,  de l ' in tervenant à  l 'acte  de construire  si  le  t rouble  

subi  est  en re lat ion de  cause  directe  avec la  réal isat ion de sa mission.   

  C 'es t  une défini t ion qui  re ssor t  de la  jur i sprudence de la  3ème Chambre 

de la  Cour  de Cassat ion depuis deux arrê ts de 2011 qui  a  fai t  l 'objet  d 'une app lica t ion 

constante aujourd 'hui .   

  Voi là  la  not ion,  l ' intervenant  à  l 'ac te  de  construire  responsab le  sur  le 

fondement du trouble ano rmal de vois inage,  c 'es t  celui  qui  engage sa responsab il i té  si  

le  t rouble subi  est  en re lat ion de cause d irecte  avec la  réal i sat ion de sa miss ion,  ce qui  

permet de faire  ent rer  dans la  ca tégor ie  de responsab le au t i t re  du trouble anormal de  

vois inage  un bureau d 'é tudes ou un bureau de contrôle,  ou un archi tec te  qui  n 'est  pas 

nécessairement présent  sur  le  chant ier .   

  En cours de construc tion on a  vu qui  étai t  responsab le.  Après  récept ion,  

qui  es t  le  responsable sur  le  fondement du trouble anormal de vo is inage ?   C 'est  le  

propriétaire  de l 'ouvrage au moment de la  survenance du dommage,  avec la  poss ibi l i té  

pour  ce dernier  d 'exercer  ces recours contre les intervenants à  l 'ac te  de construire  au 

sens large.   
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  Quel  recours le  propriétaire  de l 'ouvrage a - t - i l  contre les intervenants à  

l 'ac te  de construi re  ?  I l s  sont  de deux ordres,  soi t  i l  es t  l ié  en tant  que  propriéta ire  

d 'ouvrage  contrac tuel lement avec  les  constructeurs  et  dans ce cas-là  i l  a  un recours  

contractue l ,  1  147,  so it  i l  n 'est  pas l ié  à  ces constructeur s  contrac tue llement et  dans ce 

cas- là  l 'ac t ion est  sur  le  fondement  de la  responsab il i té  quasi  dé lic tuelle ,  soi t  autre  

option,  le  propr iétaire  de l 'ouvrage a indemnisé le  vois in et  dans ce cas -là  i l  es t  

subrogé dans les droi ts  du vois in.  I l  d ispose d 'une a ct ion contre ces constructeurs sur  le  

fondement  du trouble anormal de voisinage.   

  A ce  stade là ,  i l  n 'a  plus la  preuve de  la  faute à  appor ter  d 'un 

manquement à  l 'exécut ion contrac tue lle ,  i l  va devoi r  s implement démontrer  la  normal i té  

du trouble.   

  En ce  qui  concerne  la  durée  de la  responsabil i té  en appl ica t ion de 

l 'ar t ic le  2224,  depuis  2008 on es t  toujours sur  une responsabi l i té  de c inq ans.   

  On a  vu que  l 'eau engendra it  des responsabi l i tés  à  l 'égard des  vois ins .  

Elle  engage éga lement des responsab il i t és,  deuxième par t ie  de mon propos ,  à  l 'égard du 

maît re  d 'ouvrage ou du propriétaire  de l 'ouvrage.    

  Donc l 'eau source de sinis tre  pour  le  maître  d’ouvrage :  les  hypothèses 

l iées à  l 'eau pendant la  construct ion,  e t  puis,  on verra par  la  suite  les hypothès es l iées à  

l 'eau après la  construc tion,  après récep tion.   

  En ce qui  concerne les hypothèses l iées à  l 'eau pendant la  construc tion,  

la  présence d 'une nappe  phréat ique  mal appréhendée peut  s 'avérer  source de  para lys ie  

pour  un chant ier  avec  des  r i sques de r etard  de   l ivra ison e t  un préjudice pour  le  maî tre  

d 'ouvrage.       

L 'eau en cours de construct ion peut  auss i  ê tre  à  l 'or igine d 'un cer ta in 

nombre de désordres,  i l  se  peut  qu 'avant  récept ion une fuite  inte rvienne,  

endommageant les ouvrages existants.   

  Quel les sont  les hypothèses de sinis tre s l iés à  l 'eau après récep tion ?   I ls  

peuvent être  var ié s e t  on pourrai t  peut -êt re  dis t inguer  2  axes,  les  s inis t res l iés à  l 'eau , 

extér ieurs à  l ' immeuble  et  les s inis tres l iés à  l 'eau ,  in tér ieur s à  l ' immeuble.  

  Je  vais m'expl iquer ,  vous a l lez co mprendre  par  les exemples.   

  Les  s inis tres l iés  à  l 'eau ,  extér ieurs  à  l ' immeuble ,  vous avez les 

hypothèses d ' inondation d 'un immeuble implanté dans une  zone  inondable,  immeuble  

pour  lequel  un cuvelage n 'aura i t  pas  été  prévu.   

  Vous  avez  éga lement  des  hypothèses ,  on en a  par lé  ce  matin,  de 

f issurat ions d 'un immeuble implanté dans des sols sensibles aux phéno mènes 

d 'hydratat ion et  de sècheresse et  qui  aura ient  de mauvaises fondations ou des 

fondations pas  adap tées au so l  en questio n.   

  Vous avez comme s inist re  le  r i sque de per te  d 'un immeuble implanté dans 

une  zone inondable.   

  Des défauts d 'é tanchéi té  à  divers degrés,  comme le  disa i t  M. CROUE , au 

niveau du toi t  ou au niveau des é tanchéi tés,  au niveau des  façades ou des so ls.   

  Ou encore des  défauts  au niveau des évacuations EP.  Voi là  tous les 

problèmes de sinis tres l iés à  l 'eau extér ieurs à  l ' immeuble .   
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  Et  puis  vous avez  des s inistres  l iés à  l 'eau inté r ieurs à  l ' immeuble avec 

des f i ssurat ions l iées à  un mauvais  dosage  -on en par lai t  tout  à  l 'heure - dans le  bé ton au 

moment  de la  fabr ica t ion du bé ton,  des  fui tes d 'eau trouvant  leur  or igine  dans la  

défec tuosité  de réseaux de plomberie ,  des prob lèmes de press ion d 'eau.   

  On a beaucoup d 'exper t i ses l iées  à  des prob lèmes de press ion d 'eau.   

  Également à  des prob lèmes de tempéra ture  d 'eau avec des r isques  

importants de  légionnel le  ou encore  -on en par lai t  avec M. CROUE tout  à  l 'heure - aux 

problèmes de corros ion de l 'eau de chauffage dans cer ta ines par t ies de l ' insta l lat ion ou 

endommageant cer ta ins  équipements et  qui  sont  l iés généralement  à  un vice de 

construct ion ou de l ' instal lat ion de chauffage.   

  C 'es t  un contentieux var ié  qui  appelle  souvent  à  une expert ise  e t  à  des  

compétences techniques  var iées également,  en matière de géo techni que,  en mat ière de 

chauffage ,  en mat ière  d 'architecture ou d ' ingénier ie  e t  ce t te  expert ise  es t  un préalab le 

au content ieux nécessai re  judiciaire .   

  Quels sont  les mécanismes de responsabil i té  à  l 'égard du maît re  

d 'ouvrage   ?  L 'or igine  de la  responsabi l i t é  des intervenants à  l 'ac te  de construire  à  

l 'égard du maî tre  d 'ouvrage ou du propr iétaire  de l 'ouvrage es t  di fférente  se lon qu 'on se 

si tue avant  la  récept ion ,  pendant la  phase de  construct ion ou après la  réception.   

  Avant la  récept ion,  on es t  toujours s ur  une responsabi l i té  de droit  

commun,  donc  c 'es t  soi t  le  maî tre  d 'ouvrage est  l ié  contrac tuel lement avec l ' in tervenant 

à  l 'acte  de construire  et  dans ce cas - là  on est  sur  le  terra in de la  responsabi l i té  

contractue lle  de  droi t  commun 1147,  soi t  le  maître  d 'ouvrage  n 'est  pas l ié  

contractue llement avec l ' intervenant à  l 'ac te  de construire  e t  on est  sur  la  responsab il i té  

quasi  dé lic tue lle  1382 du code c ivi l .   

  Après récept ion,  je  ne par le  pas des désordres réservés,  puisqu ' i ls  

relèvent  de  la  responsab il i té  co ntractuel le  du droit  co mmun,  mais après récep tion,  vous  

avez  deux pans de responsab il i té ,  le  premier  c 'es t  la  responsab il i té  fondée  sur  les 

ar t icles 1792  et  suivants  du code c ivi l ,  qui  concerne nt  le  vendeur  e t  les constructeurs .   

  On sa i t  t rès bien que le  vendeur  et  le  constructeur  sont  responsables en 

applicat ion de ce t te  disposi t ion,  même des vices du sol ,  donc le  so l  avec ce qu ' i l  

contient  d 'eau et  donc le  construc teur  do it  appréhender  la  construc tion en considérat ion 

du sol  exis tant .   

  Bien évidemment  les condit ions  de  la  responsabil i té  décennale  sont  de 

deux ordres   :  i l  faut  qu ' i l  y a i t  impropriété  à  des t ina tion.  C 'es t  souvent  le  cas dans  les  

phénomènes d 'eau,  mais  auss i  i l  y a  l 'a t te inte  à  la  so lid i té  d 'ouvrage quand  on a des  

problèmes d 'eau et  des  désordres  de structures  l iés à  des prob lèmes de so l .   

  L ' impropr ié té  à  dest ina t ion,  je  n 'en par lera i  pas puisque le  propos é ta i t  

réservé à  M. TERRIER mais à  cause d 'exonérat ion de  cet te  responsabi l i té  poss ible ce 

n 'es t  pas l 'absence de faute,  on es t  sur  1792,  c 'est  la  cause étrangère.  

  La cause étrangère c 'es t  3  hypothèses,  c 'est  le  fa i t  d 'un t ier s,  la  force 

majeure e t  la  faute de la  vict ime.   

  À propos du fa i t  d 'un  t ie rs,  un constructeur  -c 'est  in téressant  de le  

relever - ne peut  exc iper  de  la  faute  des  personnes  concernées  par  l 'opéra t ion pour  

dégager  sa responsabi l i té  e t  no tamment  un const ruc teur  ne  peut  pas  invoquer  le  fai t  que 

l 'autor i té  adminis trat ive  aura i t  procédé à un c lassement erroné en zone non inondable .  

C 'es t  un arrê t  de la  3ème Chambre civi le  du 4 juin  1997.   
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  En ce qui  concerne  la  force  majeure,  2  exemples opposés,  premier  

exemple qui  n 'a  pas retenu la  force majeure à  propos  de phéno mène de ca tastrophes 

na ture l les.   

  Un premier  exemple d 'une  décision rendue par  la  Cour  d 'Appel  de Par is  

du 4 septembre 2013,  jur is  data 019270,  qui  a  re tenu la  responsabi l i té  d 'un entrepreneur  

qui  n 'a  respecté  aucune règle de l 'ar t  en matière de  fondation,  ne  peut  donc pas  

va lab lement soutenir  que le  phénomène de  gonflement,  retrai t  des argi les,  ayant  donné  

l ieu à  divers arrê tés de Catna t  aurai t  const i tué  pour  lui  une cause d 'exonéra tion 

étrangère a lors que des effets  auraient  pu êt re  p révenus par  une réa l i sat ion adap tée  des 

fondations de l 'ouvrage .   

  Autre cas en sens cont raire ,  revê t  le  caractère de la  forc e majeure un 

orage d 'une ampleur  except ionnel le ,  116,6 l i t res par  mètre  carré ayant  donné  l ieu pour  

la  vi l le  de Nice à  un arrê té  de Catna t  en raison du caractère déterminant de ce 

phénomène naturel  sur  le  s inist re  survenu ce jour - là ,  entrainant  une inondat ion de toute 

la  to i ture terrasse de l ' immeuble .  C 'es t  un arrêt  de la  Cour  d 'Appel  d’Aix -en-Provence ,  

15 mai  2014 ,  jur i s  data 2014 022827.   

  Enfin,  en ce qui  concerne la  faute de la  vict ime,  les cas de causes 

étrangères identi f iées  à  la  faute  de  la  vict ime  en mat ière d 'étanchéité ,  on le  vo it  en 

prat ique assez  souvent dans nos contentieux,  dans nos expert ises  construction.   

  C 'es t  le  cas  du copropriéta ire  qui  ava it  réa l i sé sur  sa terrasse ,  la  terrasse 

par t ies  co mmunes ,  des j ardinières  au mépris  des  disposi t ions en  é tanchéité  qui  avaient  

été  pr ises par  les construc teurs à  l 'or igine .  

Ou encore en mat ière de  chauffage.   

  C 'es t  le  cas d 'une  instal lat ion de  chauffage qui  a  été  cor rodée  non pas  par 

un vice de  la  const ruct ion,  mais  par  une explo i tat ion défec tueus e  de l 'exp loi tant  avec 

un défaut  de trai tement de l 'eau,  favorisant  le  phénomène de corros ion.   

  Quel le  es t  l 'é tendue  de  la  répara t ion,  dans ce t te  hypothèse - là  ?   Elle  

porte ,  ce t te  répara t ion,  sur  la  pr i se  en charge des  ouvrages  à  l 'or igine non prévus,  ma is  

nécessaires  à  la  repr ise  des dommages.  Cela ,  c 'est  en droi t  pr ivé,  parce qu 'en dro it  

pub lic  la  pr i se en charge des é léments non prévus n 'es t  pas admise  par  la  jur i sprudence 

adminis tra t ive .  

  Deux exemples tout  à  fai t  c lassiques,  le  p remier  exemple c 'est  le  cas du 

cuvelage,  la  pr i se  en charge d 'un cuvelage,  la  responsab il i té  d 'un maître  d ' œuvre  a  é té  

retenue qui  étai t  chargé d 'une mission complète e t  qui ,  en présence d 'un sous -sol  

inondable ,  n 'a  jamais proposé un  cuvelage complet ,  seul  moyen de met tre  le  sous-sol  

hors d 'eau e t  de rendre possib le le  fonctionnement des ascenseurs de l ' immeuble .  Cela,  

c 'est  un arrê t  de  la  Cour  d 'Appel  de  Paris ,  25 oc tobre 2006,  jur i s  data 2006 -323621.   

  Vous  avez  un arrê t  p lus  récent  de  la  3ème Chambre Civi le  de  la  Cour  de 

Cassa tion concernant  la  pr i se  en charge  d 'un réseau défini t i f  de  col lecte  d 'évacuation 

des eaux de  ruisse l lement .   

  Cet  arrê t  a  été  rendu par  la  3ème Chambre  c ivi le  le  20  novembre  2013.  I l  

es t  publ ié  parce  qu ' i l  r e tena it  la  responsabi l i té  d 'un  groupement  d 'entreprises,  au t i t re  

de la  pr i se  en charge i l  y en ava it  pour  p lus de 300  000 euros,  pr i se  en charge  donc  d 'un 

disposit i f  co mplémentai re  consis tant  dans  la  mise en p lace d 'un réseau défini t i f  de  

collecte  e t  d 'évaluat ion des eaux de  ruisse l lement  qui  au ra i t  dû être  prévu pour  rendre  

l 'ouvrage conforme à sa des t ina tion.   

  Voi là  ce qu ' i l  en est  au niveau de  l 'é tendue de la  répara t ion du désordre 
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décennal .   

  En ce qui  concerne la  responsab il i té ,  vous  avez un autre  axe  de 

responsab il i té  qui  est  la  responsa b il i té  quand el le  n 'es t  pas décennale ,  c 'est  la  

responsab il i té  du fa i t  des dommages di t s  in termédiaires .   

  On l 'a  évoqué  tout  à   l 'heure  avec le  prob lème esthét ique des coulures  

d 'eau sur  les façades,  avec une pet i te  parenthèse,  c 'est  que  dans  cer ta ines h ypothèses 

les défauts d ' étanchéité  quand i l s  sont  général i sés peuvent rentrer  dans le  champ de la  

garant ie  décennale e t  on a  un arrê t  de la  3ème Chambre Civi le  du 4 avri l  2013 publ ié  au 

bul le t in  des arrê ts  de  la  Cour  de  Cassat ion qui  es t  venu à  propos  d 'un  immeuble  

consti tuant  un é lément du patr imoine architec tural  de la  commune de Biarr i tz  ;   

  Considérer  que des  désordres  a ffectant  une étanchéi té  d 'un immeuble ,  

même s ' i ls  é ta ient  es thé tiques ,  dans  la  mesure  où i ls  é ta ient  général isés et  que 

l ' immeuble éta i t  un é lément du patr imoine de  la  commune,  donc dans ce cas- là  ce 

dommage rentra i t  dans le  cadre de la  garant ie  décennale.   

  Et  autre  exemple donné  par  la  jur i sprudence récemment,  l 'arrê t  n 'est  pas 

publié ,  des inondations  en parkings qui  ne re lèvent  pas d e la  garantie  décennale .  Les  

inondat ions en parking généra lement ne sont  pas sys tématiquement  de nature  décennale,  

parce qu ' i l  y a  des  to lérances dans les parkings.   

  Seulement quand l 'eau coule au niveau des emplacements de parking qui  

sont  de nature  à  r ouil ler ,  à  tomber  sur  les  véhicules,  dans ce cas -là  i l  y  a  impropriété  à  

des t ina tion,  mais souvent i l  est  admis une cer ta ine to lérance pour  ce qui  es t  des 

parkings e t  la  Cour  de Cassa tion a considéré que les infi l t rat ions  épi sodiques qui  ne  

relèvent  pas de  1792 pouvaient  re lever  de la  responsabi l i té  contractue lle  de dro it  

commun,  avec cet  arrê t  de 2013.  

  Je  conclurai  s implement  en disant  que les intervenants à  l 'ac te  de 

construire  doivent ,  dans le  cadre de  leur  responsab il i té ,  assumer les r isques  l iés aux 

facteurs  qu 'i l s  auraient  dû appréhender .   

  Ces sinis tres pourra i ent  être  évités par  une appréhension des r i sques en 

amont,  pour  adap ter  l 'ouvrage construit  à  l 'environnement existant ,  à  son sol ,  au c l imat,  

à  son exposi t ion,  près d 'un f leuve  par  exemple,  p rès de la  Seine.   

  La responsab il i té  de  ces inte rvenants  à  l 'ac te  de construire  trouve ses  

l imi tes quand i l s  se  heurtent  à  un phénomène d 'eau non maît r i sab le e t  notre  dro it  t ient  

compte de ces phénomènes non mait r i sab les,  grâce à  cet te  fameuse no t ion de l a  cause 

étrangère,  not ion ô combien vivante e t  d 'actua li té  dans ce t te  pér iode où on a de  plus en 

plus  de catastrophes  nature l les  et  d 'é léments  cl imatiques,  quand on entend  tout  à  

l 'heure par ler  des 140 000 arrêtés de ca tastrophes na ture l les qui  ont  é té  re ndus depuis 

quelques années.   

  Je  vous  remerc ie  de votre écoute et  je  suis  à  votre d isposit ion pour  

répondre à  vos quest ions.     

  Applaudissements.   

  M. Michel ZIMMERMAN . -  Bonjour .   

  Vous  avez c i té  le  cas  de l 'architecte  condamné aux frais  d 'un cuvelag e 

qu ' i l  n 'avait  pas prévu dans sa  conception.    

  N 'y a - t -i l  pas l ieu d 'opérer  une vent i la t ion de ce t te  somme entre le  maître  
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de l 'ouvrage  qui  bénéfic ie  d 'un ouvrage sans l 'avoi r  payé ,  enr ichissement  sans cause,  en 

considérant  que le  maît re  d 'ouvrage devra it  prendre en charge le  coût  qui  aurai t  é té  

celui  de réa l i ser  le  cuvelage au bon moment et  les suppléments  à  la  charge de  

l 'archi tec te  pour  défaut  de conception de ne  pas l 'avo ir  in tégré dans sa concept ion  ?    

  Me PAGES DE VARENNE .  -  Ce cas -là  rentre  dans  la  cause é trangère.   

  Dans la  cause é trangère ,  je  vous l 'a i  d i t ,  i l  y avait  le  fa i t  d 'un t iers et  la 

faute de la  vic t ime.  Dans la  faute de la  vic t ime on peut  tra i ter  de la  quest ion du maî tre  

d 'ouvrage.   

  Vous  avez deux possib i l i tés de  faute  qu 'on pourra i t  reprocher  au maître  

d 'ouvrage,  la  première c 'est  l ' immixtion fautive du maître  d 'ouvrage quand i l  a  une  

compétence  noto ire ,  ma is vous  avez  une autre  not ion uti l i sée par  la  jur isprudence  plus 

faci le  à  met tre  en œuvre ,  c 'est  l 'acceptat ion dél ibérée des  r i sques  par  le  maître  

d 'ouvrage,  n ' importe  quelle  par t ie  peut  l ' invoquer .   

  Ce sont  des poss ibi l i tés  d 'exonéra tion,  mais encore faut - i l  qu ' i l  y a i t  eu 

un conse il  donné au maître  d 'ouvrage et  que,  en connaissance de cause ,  le  maît re  

d 'ouvrage a i t  re fusé.  Cel a,  c 'est  une quest ion d 'éléments de preuve dans le  cadre d 'un 

débat  sur  les responsab i l i tés.   

  Me PERICAUD . -  En d 'autres termes,  i l  faut  que le  maître  d 'ouvrage ai t  

é té  aver t i .   

  Une Intervenante .  -  Maître ,  j 'a i  cru comprendre que vous  avez  ind iqué 

qu 'en 1977 éta i t  in tervenue une décis ion qui  condamnai t  un maî tre  d 'ouvrage en tant  

que  responsable de  désordres  intervenus à  son ouvrage,  b ien qu ' i l  a i t  fa i t  son étude en 

se basant  sur  une é tude qui  par  la  suite  s 'es t  révé lée fausse et  considéré comme 

construct ible  un terra in qui  n 'aurai t  pas dû l 'ê tre .   

  Me PAGES de VARENNE. -  Oui,  je  vous ai  d i t  en réa l i té  qu ' i l  y ava i t 

une  déc ision de jur i sprudence qui  ava it  considéré que  ne pouvai t  pas  ê t re  exonérato ire  

de responsabi l i té  pour  un construc teur  le  fa i t  de  s 'ê t re  basé sur  une  déc is ion de  

l 'Ad minis tra t ion qui  avait  c lassé  le  te rrain  en zone non inondable,  a lo rs qu ' i l  é tai t  en 

zone inondable .   

  L'intervenante . -  J 'espère qu 'i l  avait  un recours possib le contre 

l 'adminis trat ion,  s inon cela veut  d ire  que souvent. . .   

  Me PAGES DE VARENNE . -  On revient  sur  le  sys tème qui  est  t rès  

protec teur  des  propriéta ires de l 'ouvrage,  c 'es t  que  le  constructeur  est  responsab le des 

vices du so l ,  donc i l  doi t  un ouvrage conforme à  la  des t inat ion.   

  On par la i t  ce mat in,  quelqu 'un posai t  la  quest ion de  met tre  en cause un 

vendeur ,  quels  étaient  les  recours  poss ibles  cont re un vendeur  qui  ava it  vendu sur  un 

terra in inondable  ?  Le vendeur  est  réputé,  quand i l  construit ,  i l  est  constructeur ,  i l  es t  

responsab le des  vices  du sol ,  i l  doi t  un ou vrage conforme à  sa dest ina tion.   

  L'intervenante . -  Oui,  mais on peut  supposer  qu 'un vendeur  a  un souci  

commerc ia l  que l 'adminis tra t ion n 'a  pas et  que l 'adminis tra t ion doit  fourni r  des  

documents sur  lesquels  on peut  se baser .   

  Me PAGES DE VARENNE . -  I l  a  un souci  commerc ial ,  mais i l  a  une  

obliga tion vis -à -vis  de ses acquéreurs.   

  L'intervenante . -  Je  comprends  bien,  quand  je  par le  de  l 'autre  cas  que 
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vous avez ci té ,  quand quelqu 'un a acheté à  un commerçant  un terra in,  on peut  à  la  

r igueur  douter  de ce  que  dit  le  commerçant  parce que son souci  est  de vendre.   

  En revanche quand  on demande une é tude à l 'administrat ion,  on est  quand 

même fondé à en espérer  une véraci té .   

  Suis -je  la  seule à  m'é tonner  de ce genre de chose  ?   Je  suis é tonnée quand 

même !  

  M. GUILLERMAIN . -  J 'a i  une observat ion e t  une quest ion.   

  L 'observa tion c 'es t  que quand  on voi t  des  arrê tés  de  ca tastrophes  

na ture l les  se  mul t ip l ie r ,  on peut  se demander  quand  on est  encore dans  un phénomène 

de catas trophe nature l le ,  s i  on ne vient  pas dans un sys tème où on doit  prendre en 

compte  dans les constructions tous les aléas  cor respondant au retra i t  de  gonflement  par  

exemple.   

  I l  y a  un vra i  sujet  de débat ,  notamment avec  les bureaux d 'é tudes,  quand 

vous ê tes au c inquième,  sixième,  sept ième arrê té  de catas trophe naturel le  en d ix ans sur  

la  même commune,  on peut  se demander  s i  ce  n 'es t  pas la  concep tion même qu ' i l  faut  

modifier  e t  cer ta ines règles de construc tion géotechnique  qu 'i l  faut  modif ier .   

  Me CASTON. -  Pour  la  cause dé terminante.  

  M. GUILLERMAIN . -  On es t  d 'accord .   

  Cela c 'est  une observat ion.   

  Ma quest ion est  la  suivante :  on  m'a di t ,  mais j e  ne sa is pas s i  vous ê tes 

au courant ,  peut -être  que quelqu 'un le  sera,  vous savez que la  norme NSP 94500 défini t  

donc  les  miss ions  géo techniques et  on passe de  l 'avant -projet ,  on se  ca lque sur  la  loi  

MOP en quelque  sor te  et  on avance.   

  I l  m'a  é té  d i t ,  mais j e  veux savoir  si  vous  pouvez me donner  une  

confirmation,  qu 'i l  aura i t  é té  jugé qu 'un jeune technicien dont la  mission é ta i t  l imi tée  

au stade d 'avant -proje t ,  l 'ancienne  G12 pour  ceux à  qui  cela  par le ,  histo ire  

d 'avant -projet ,  i l  n 'é tai t  pas considéré  comme un constructeur  dès  lors que  sa mission 

avai t  é té  a rrêtée au s tade de l 'avant -projet .   

  Est -ce que vous avez des rense ignements sur  ce sujet  ?   I l  y aura i t  une  

décision ou plus ieurs décisions qui  indiquera ient  que du fa i t  qu 'on n 'enchaîne pas 

toutes  les  missions  géo techniques,  le  fai t  d 'arrêter  à  la  G 12  ferai t  que le  géo technic ien 

ne serai t  pas. . .   

  Me PAGES DE VARENNE . -  Je  n 'ai  pas connaissance de ce t te  déc is ion.   

  Me CASTON . -  A par t i r  du moment  où i l  par t ic ipe à  la  concept ion ou les 

disposit ions  qu ' i l  a  rédigées ,  é tab lies,  sont  ut i l isées,  on peut  se poser  la  quest ion  de  

savoir  s ' i l  n 'a  pas  déjà  franchi  un pas dans la  loi  de l ' imputab il i té ,  é tant  observé en 

out re qu ' i l  faut  voir  de quelle  réserve i l  a  assor t i  les missions de son travai l ,  en 

ind iquant que c 'es t  un t ravai l  l imi té ,  qui  étai t  é tab li  en fonction d 'un cer tain  nombre  

d 'éléments.    

  C 'es t  une  quest ion d 'espèce donc . . .  

  Me PAGES DE V ARENNE . -  . . .  d ' imputab il i té .   
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  Me CASTON . -  . . .  vo ir  s ' i l  fa isai t  ré férence éga lement aux normes,  s i  les 

condit ions générales  dans lesquel les i l  s 'enfermait  é taient  suff isamment  protec tr ices.   

  Me PAGES DE VARENNE . -  I l  a  répondu à ma place  !  

  M. JACOMET . -  D 'aut res questions ?    

  M. Didier LAMY (expert) . -  Quand un maî tre  d 'ouvrage pour  re fa ire  une 

toi ture terrasse par  exemple,  recourt  à  un élect r icien,  est -ce que vous pensez qu ' i l  y a  

un peti t  peu d 'accep ta t ion délibérée des r isque s  de sa par t  ?   

  Me PAGES DE VARENNE. -  Dans  quel le  hypothèse  préc ise ?   

  Quand un maî tre  de l 'ouvrage recourt  à  un é lectr icien pour . . .  ?    

  M. LAMY . -  Pour  re faire  une toi ture terrasse.  Je  prends un exemple un 

peu excessi f entre  l 'é lec tr ic ien e t  l 'é tancheur ,  mais on pourrai t  avoi r  le  cas d 'un maçon 

qui  n 'es t  pas assuré en é tanchéité .   

  Me PAGES de VARENNE . -  I l  prend un très gros r isque,  j 'espère qu ' i l  a  

un archi tec te  !  I l  prend un très gros  r i sque e t  généralement i l  a  peut -être  un archi tecte .  

  

  M. LAMY . -  Quand i l  n 'a  pas d 'a rchitecte ,  est -ce que vous pensez qu ' i l  y  

a  une cer taine  acceptat ion délibérée des r isques  ?    

  Me PAGES de VARENNE . -  De toute façon,  je  pense  qu ' i l  n 'aura que  ses 

yeux pour  pleurer  parce qu ' i l  n 'aura pas de  garantie  possible,  pas de recours possib le .   

  Me Guy MICHEL (Avocat) . -  Je  vous remercie,  vous avez fa i t  une étude 

de jur i sprudence qui  est  t rès inté ressante et  l 'expér ience de s inist res  ne  m'a  pas  

suffi samment bl indé pour  le  mo ment .   

  Je  voulais savo ir  à  par t ir  de quel  mo ment ,  d 'après l 'é tude que vou s avez 

pu faire ,  l ' inf i l t ra t ion dans des parkings devient  un désordre à  caractère décennal .   

  On vo it  beaucoup d 'immeubles nouveaux dans  lesquels le  cuvelage ou 

l 'é tanchéi té  de  l ' immeuble enterré n 'a  pas é té  par fai tement réa l i sé e t  dans lesquels 

percole un peu l 'eau qui  arr ive,  qui  fai t  des f la ques au sol .  

  Est -ce que vous avez une idée du stade où on en es t  ?   

  Me PAGES DE VARENNE. -  C 'est  de l ' impropriété  à  dest inat ion,  donc  

c 'est  une appréciat ion souveraine des juges du fond.   

  D 'expérience,  quand on a  ce type de content ieux,  on voi t  comment  

réagissent  les  assureurs d 'ai l leurs.  Quand i l  y a  des  inf i l t ra t ions au -dessus  

d 'emplacements de parkings  qui  coulent  au -dessus des véhicules,  b ien évidemment  les 

assureurs couvrent  parce qu 'i l s  considèrent  que c 'es t  un r i sque décennal .   

  En revanche,  quand i l  y a  des  coulures en paroi ,  en pér iphér ie ,  t rès  

souvent on a  des puisards)  qui  sont  là  pour  recueil l i r ,  parce qu ' i l  y a  une  to lérance e t  

c 'est  admis et  on considère que ce n 'est  pas  impropre.   

  Après je  vous a i  c i té  ce t te  jur i sprudence sur  le  dommage intermédiaire  à  

propos du parking.  On est  sur  du dommage intermédia ire .     
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  Quel les sont  les  solutions à  mettre  en œuvre ,  est -ce qu 'on res te  dans  une  

tolérance  ?  C 'es t  du dommage intermédiaire .   

  Me Guy MICHEL . -  Ma question en amène  presque une autre  qui  es t  un 

peu paradoxale ,  mais  qui  est  malheureusement le  frui t  d 'une expér ience.   

  J 'a i  vu des ouvrages dans lesquels l 'é tanchéité  é ta i t  te l lement bien 

réal isée,  qu ' i l  n 'y ava i t  p lus aucune circulat ion  dans les tr é fonds des immeubles 

nouvellement construi t s ,  mais  du coup les eaux souterra ines qui  auparavant  traversa ient  

ce terra in sont  renvoyées sur  les fonds  voisins  e t  comme vous y avez fai t  a l lusion tout  à  

l 'heure,  mais  vous n 'avez pas  c i té  de cas par t icul ier ,  de s  voisins  se  plaignent  parce 

qu ' i l s  reçoivent  des eaux qu ' i ls  ne recevaient  pas avant .   

  La réa l i sa t ion de l 'ouvrage étant  te l lement par fai te  qu 'e l le  génère chez le  

vois in. . .   

  Me PAGES DE VARENNE. -  Je  n 'a i  pas dû ê t re  assez exp lici te ,  mais  je 

l 'a i  évoqué un pe ti t  peu en trai tant  des t roubles anormaux de vois inage et  en exp liquant  

que  la  construc tion pouvait  ê tre  à  l 'or igine  d 'une modif icat ion de  l 'écoulement des  eaux  

-on en par la i t  avec M. GUILLERMAIN ce  matin -,  de source de sinistre  pour  les vois ins  

avec le  mécanisme de  la  responsab il i té  qui  est  le  t rouble anormal de vois inage.   

  Me Guy MICHEL . -  I l  va fal loir  l 'assurer  aussi .  

  Me PAGES DE VARENNE . -  C 'est  de la  RC cela.   C 'es t  de l 'assurance 

RC.  

  Me Guy MICHEL . -  Quand  i l  y a  un recours  du proprié ta ire  ass igné  par 

son voisin contre ses constructeurs ,  actuel lement la  théorie  du trouble de vo is inage es t  

t rès souvent acceptée par  la  jur i sprudence comme un trouble de p lein dro it  e t  la  

jur i sprudence considère,  les magis tra ts  considèrent  que l 'auteur  du t roubl e de vois inage 

c 'est  celui  qui  a  construit ,  donc le  maî tre  d 'ouvrage se re tourne vers ses constructeurs 

et  l 'architecte ,  par  exemple,  qui  a  très bien construit ,  qui  a  fa i t  réal i ser  un ouvrage et  

qui  l 'a  dir igé,  qui  l 'a  surve il lé ,  mais se  re trouve  de  facto  responsab le  des désordres 

chez le  vo is in.   

  Me PAGES DE VARENNE. -  Le  recours se  fa i t  en deux é tapes en fa i t ,  le  

recours c 'es t  d 'abord cont re le  syndicat  de l ' immeuble qui  a  été  const ruit  qui  exerce  

lui -même ses recours après ,  contre ses construc teurs,   su r  des fondements contractue ls 

ou sur  le  fondement  du t rouble anormal de vois inage s ' i l s  ont  indemnisé  le  voisin ,  parce 

qu ' i l s  sont  subrogés dans les droi t s .   

  M. JACOMET .  -  S ' i l  n 'y a  pas d 'autres quest ions,  nous al lons terminer  

nos débats en vous remerci ant  inf iniment Maître  de vous être  prêtée à  cet  exercice 

di ffic i le  qui  é tai t  de prendre en compte l 'ensemble des responsabi l i tés encourues dans  

le  domaine qui  é ta i t  le  nôtre .   

  Je  n 'ai  pas la  pré tent ion de fa ire  une nouvel le  conclusion après cel le  que 

vous avez fa i te .  Je  voudrais simplement rappeler  que ce col loque n 'ava i t  pas pour  objet  

d 'ê tre  exhausti f ,  b ien des questions n 'ont  pas été  tra i tées .   

  Nous  ne sommes cer tainement  pas entrés suffi samment en compte dans  

les prob lèmes de  l 'eau et  des  questions de l 'envi ronnement,  de  l 'eau et  de la  santé,  de 

l 'eau et  du chauffage et  toutes les conséquences qui  s 'y prê tent .   

  Ceci  étant ,  je  crois que  ce la  a  permis  d 'aborder  la  complexi té  du 

problème de  l 'eau e t  des  nombreuses  conséquences qui  en résultent  et  ce  q ue  nous  
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souhait ions avant  tout  c 'es t  de pouvoir  permettre  une nouvel le  fois aux techniciens e t  

jur i stes de se rencontrer  sur  un problème qui  les  concerne au plus haut  chef et  de mieux 

appréhender  les contraintes qui  pèsent  sur  chacun.   

  Je  terminera i  ic i  mes propos conclusi fs en vous  invi tant  à  nous rejoindre 

et  à  poursuivre ces débats à  la  récept ion qui  aura l ieu dans les locaux du se l f Harlay.   

  Je  vous  remerc ie  inf iniment  de toute la  par t ic ipation e t  de vo tre  ple ine 

assiduité  à  ces travaux depuis ce  matin.  

  Applaudissements.   

  (La séance est  levée  à  17  heures  15)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


